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 Résumé 

Au cours des 50 dernières années, l'étude des sons emphatiques a fasciné plus d'un linguiste en raison 
de leurs représentations variées phonologiques, leurs modes d'articulation et de co-articulation complexes, 
leur développement tard dans le processus d'acquisition du langage, et leur structuration sociolinguistique 
et interlinguistique. La grande complexité de la reconnaissance automatique de la parole provient non 
seulement de certaines caractéristiques spécifiques du signal vocal qui le rendent difficile à analyser certes, 
mais surtout dans le cas des consonnes, ceci est d’autant plus vrai en présence de l’emphase. 

La langue arabe connaît une série de consonnes complexes dites emphatiques. Leur reconnaissance consiste 
en l’occurrence un réel défi et le but de ce travail est d’implémenter un module de Décodage Acoustico-
Phonétique capable de reconnaître ces consonnes, caractéristiques de la langue arabe.  

   De nombreux travaux ont traité de ce fait linguistique de l’emphase, selon différents aspects: 
phonétique, phonologique, théorique, historique, philologique, etc. On se propose d’examiner le 
mécanisme de l’emphase sur le plan acoustico-articulatoire en effectuant une synthèse des travaux et 
expérimentations déjà établies pour la compréhension du comportement des organes lors de 
l’articulation et leur conséquence acoustique en examinant leurs rapports avec leurs homologues non 
emphatiques. 

L’étude se consacrera principalement à la tentative de mise en évidence du caractère emphatique en 
s’appuyant sur un ensemble de techniques et  différentes méthodes qui permettent d’apporter une 
certaine amélioration au niveau du système de reconnaissance de la parole pour les consonnes 
emphatiques arabes en faisant d’abord, une rétrospective sur la problématique tout en essayant de lever 
quelques ambiguïtés. Ainsi, l’emphase est étudiée et discutée selon le point de vue articulatoire, 
phonétique, phonologique et surtout acoustique. On fera appel à des classifieurs neuronaux (MPC, 
Réseau Gamma, LVQ) pouvant intégrer en eux-mêmes la notion d’extraction  de caractéristiques 
discriminantes pour pouvoir par la suite discerner la notion d’emphase dans les consonnes impliquées. 

Il s’agira dans cette étude de faire ressortir, à partir de différentes analyses et études exploratoires, les 
paramètres ou caractéristiques acoustiques à même de permettre à la machine la distinction entre phonèmes 
emphatiques et non emphatiques. Ce défi reste de nos jours ouvert malgré maintes tentatives en ce sens. 

L’interprétation à travers la théorie quantique semble conforter notre contribution à propos des 
rapprochements des paires formantiques F1-F2 d’une part, et F3-F4 d’autre part (affiliation des 
formants aux points focaux); et nous incite avec l’apport de la notion quantique basée sur la non 
linéarité du passage d’un paramètre de commande articulatoire à un paramètre de sortie acoustique, à en 
tenir compte à l’avenir pour pouvoir  apporter quelques éclaircissements s’agissant de l’emphase qui fait 
intervenir deux places de constriction.  

   Il y a des sujets pour lesquels une vie consacrée toute entière ne suffit pas, car leur importance en fait 
leur richesse. L’emphase est une nécessité pour la langue arabe, une problématique non encore élucidée 
multidirectionnelle (ou multidisciplinaire) et pourtant la machine est incapable de nos jours de différencier ou 
discerner son emprise, c’est même un sujet à controverse: plus on avance et plus on doute. Certains 
préfèrent même rejeter carrément l’emphase. Mais, sans cette emphase, l’arabe n’est rien. Chez les siens, on 
l’appelle même la langue du dad.  

Mots-clés : Emphatiques arabes, Phonétique, Phonologie, Décodage acoustico-phonétique, 
Extraction de caractéristiques, Reconnaissance des phonèmes, Réseaux de neurones Gamma, LVQ, 
MPC, MFCC.
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Abstract

Over the last 50 years, the study of emphatic sounds has fascinated many linguists due to their varied 
phonological representations, their complex articulation and co-articulation patterns, their late 
development in the process of language acquisition, and their sociolinguistic and 
crosslinguistic patterning. The big complexity of the automatic speech recognition comes not only from 
some specific features of the vocal signal that make it certainly difficult to analyze, but especially in 
the case of the consonants, it is of as much truer in presence of the emphasis. 

The Arabian language knows a set of grandiloquent complex consonants so-called emphatics. Their 
recognition consists of a real challenge in this case and the goal of this work is to implement a module of 
an Acoustico-phonetics Decoding, capable to recognize these consonants, feature of the Arabian 
language.  

Many studies have addressed this linguistic fact of emphasis, according to various aspects: 
phonetic, phonological, theoretical, historical, philological, etc. We will examine the mechanism 
emphasis on the acoustic-articulatory plane by performing a synthesis of the work and 
experiments already established for understanding the behavior of organs during the articulation and 
acoustic result by examining their relationships with their non-emphatic counterparts. 

The study focused primarily on the detection of attempt emphatic character based on a set of 
techniques and different methods to bring some improvement in the speech recognition system for Arabic 
emphatic consonants by first, a retrospective on the issue while trying to remove some ambiguities. 
Thus, the emphasis is studied and discussed by the articulation point of view, phonetic, 
phonological and mostly acoustic. It will appeal to neural classifiers (LPC Network Gamma, LVQ) 
which integrate in themselves the concept of extraction of discriminating characteristics in 
order to subsequently discern the concept of emphasis on the consonants involved. 

It is in this study to highlight, from different analyzes and exploratory studies, acoustic 
parameters or characteristics able to allow the machine distinguish emphatic phonemes and non 
emphatic ones. This challenge remains nowadays open in spite of many attempts in this sense. 

The interpretation through quantum theory seems to confirm our contribution about links formant 
pairs F1-F2 on the one hand, and F3-F4 on the other (affiliation formant focal points); and encourages 
us with input of quantum concept based on the nonlinearity of the passage of a control parameter 
articulation to an acoustic output parameter to consider in the future to be able to bring some clarification 
with regard to the emphasis that involves two constricted spaces. 

There are subjects for which a life devoted whole is not enough, because their importance is in their 
wealth. The emphasis is a necessity for the Arabic language, an issue not yet clear 
multidirectional (or multidisciplinary) and yet the machine is unable nowadays to differentiate or 
distinguish its grip, it is even a controversial: the more we advance, the more doubt. Some even prefer 
to reject outright emphasis. But without this emphasis, Arabic language is nothing. Among Arab own, it is 
even called the language of the dad. 

Keywords: Arab emphatic, phonetics, phonology, acoustic-phonetic decoding, features 
extraction, phonemes recognition, Neural Networks Gamma, LVQ, LPC, MFCC. 
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Introduction générale  
 

    Le traitement de la parole est aujourd’hui une composante fondamentale des sciences de 
l’ingénieur. Située au croisement du traitement du signal numérique et du traitement du langage 
(c’est-à-dire du traitement de données symboliques), cette discipline scientifique a connu depuis 
les années 60 une expansion fulgurante, liée au développement des moyens et des techniques de 
télécommunications. 
 

  L’importance particulière du traitement de la parole dans ce cadre plus général s’explique par 
la position privilégiée de la parole comme vecteur d’information dans notre société humaine. 
L’extraordinaire singularité de cette science, qui la différencie fondamentalement des autres 
composantes du traitement de l’information, tient sans aucun doute au rôle fascinant que joue le 
cerveau humain à la fois dans la production et dans la compréhension de la parole et à l’étendue 
des fonctions qu’il met, inconsciemment, en œuvre  pour y parvenir de façon pratiquement 
instantanée. 
     
    La parole est en effet produite par le conduit vocal, contrôlé en permanence par le cortex 
moteur. L’étude des mécanismes de phonation permettra donc de déterminer, dans une certaine 
mesure, ce qui est parole et ce qui n’en est pas. De même, l’étude des mécanismes d’audition et 
des propriétés perceptuelles qui s’y rattachent permettra de dire ce qui, dans le signal de parole, 
est réellement perçu. Mais l’essence même du signal de parole ne peut être cernée de façon 
réaliste que dans la mesure où l’on imagine, bien au-delà de la simple mise en commun des 
propriétés de production et de perception de la parole, les propriétés du signal dues à la mise en 
boucle de ces deux fonctions.  
 

    Ce qui fait toute la difficulté du traitement de la parole est la phénoménale variabilité des 
signaux que l’on peut enregistrer dans différents points dans la chaîne de communication 
(signaux articulatoire, acoustique, activité neuronale). Cette variabilité puise ses origines dans 
différentes sources indépendantes: les caractéristiques anatomiques, l’influence du contexte 
phonétique, les stratégies articulatoires propres à chaque locuteur, les états mentaux, les origines 
socioculturelles et géolinguistiques, etc. Chaque auditeur sait identifier ces sources de variabilité 
afin d’acquérir l’habilité motrice nécessaire à une communication riche et robuste. Au contraire, 
les machines ne disposent pas aujourd’hui de moyens efficaces pour gérer cette variabilité.  Donc 
dans une forme appropriée aux machines, les difficultés qui limitent la modélisation de cette 
variabilité proviennent d’un nombre de degré de liberté en excès dans le passage des commandes 
musculaires du locuteur au percept de l’auditeur.             
    
    L’extraction de caractéristiques est un élément clé pour la mise au point d’un système de 
reconnaissance de la parole, elle peut-être réalisée de plusieurs manières. En effet, les vecteurs 
codes sont couramment extraits à l’aide de méthodes temporelles comme le codage prédictif 
linéaire (Linear Predictive Coding LPC) ou de méthodes cepstrales comme le codage MFCC 
(Mel Frequency Cepstral Coding). 
 

La grande complexité de la reconnaissance automatique de la parole provient non seulement de 
certaines caractéristiques spécifiques du signal vocal qui le rendent difficile à analyser certes, mais 
surtout dans le cas des consonnes, ceci est d’autant plus vrai en présence de l’emphase. Par 
emphase, il ne s’agit pas de la mise en valeur d’une expression par un accent d’insistance ou une 
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force expressive par rapport à l’idée exprimée à laquelle on a recours lorsque l’on veut attirer 
l’attention sur un mot, ou bien le mettre en relief. Par emphase, caractère emphatique, on souligne 
à la fois un phénomène phonétique et phonologique, se traduisant par un mode d’articulation 
particulière de certaines consonnes inhérentes propres aux langues sémitiques et aussi berbère ou 
araméen. L’emphase peut se manifester par une vélarisation ou pharyngalisation, ou par une 
glottalisation (réalisant une consonne éjective). L’emphase engendre une propriété phonétique 
particulière et une propriété de sonorité ayant un effet d’encodage à distance par une propagation 
sur les sons de son voisinage.  
 

    De nombreux travaux ont traité de ce fait linguistique, selon différents aspects: phonétique, 
phonologique, théorique, historique, philologique, etc. On se propose d’examiner le mécanisme 
de l’emphase sur le plan acoustico-articulatoire en effectuant une synthèse des travaux et 
expérimentations déjà établies pour la compréhension du comportement des organes lors de 
l’articulation et leur conséquence acoustique en examinant leurs rapports avec leurs homologues 
non emphatiques. 
 

Les consonnes emphatiques ont des propriétés spécifiques (en arabe notamment, de façon 
diverse selon les dialectes) : elles influencent le timbre des voyelles environnantes et sont 
soumises à la fricatisation qui affecte les consonnes occlusives. 

 
    On les transcrit généralement avec un point souscrit sous la consonne emphatisée, par 
exemple : د  dal (non emphatique) et   ض  ḍad (emphatique ou tafkhim تفخیم). Pour ce faire, on se 
sert de traits distinctifs tirés des  phonèmes qui sont les éléments sonores les plus brefs qui 
permettent de distinguer différent mots ou sons de la parole qui sont produits soit par des 
vibrations des cordes vocales (voisés/ non voisés), soit par une turbulence créée par l’aire 
s’écoulant rapidement dans une constriction du conduit vocal (consonnes fricatives) ou lors du 
relâchement d’une occlusion de ce conduit (consonnes occlusives ou plosives). 
  
    Les phonèmes d’une langue ne forment pas une liste amorphe, mais se regroupent en 
catégories naturelles dont les éléments partagent des traits distinctifs.  Au cours des dernières 
années, de nombreux efforts de recherche ont été effectués afin d'améliorer les performances des 
systèmes de reconnaissance de la parole. La phase de codage joue un rôle très important dans la 
chaîne de reconnaissance. En effet, cette étape permet d'extraire des caractéristiques qui seront 
ensuite utilisées par le classifieur, d’où l’importance de cette étape de décodage acoustico-
phonétique et l’importance d’avoir des traits distinctifs pertinents et suffisamment représentatifs 
ou caractéristiques. 
  
    En reconnaissance de la parole, l’extraction de caractéristiques peut-être réalisée de plusieurs 
manières. En effet, les vecteurs codes sont couramment extraits à l’aide de méthodes temporelles 
comme le codage linéaire prédictif (Linear Predictive Coding LPC) ou de méthodes cepstrales 
comme le codage MFCC (Mel Frequency Cepstral Coding). Le codage PLP (Perceptual Linear 
Predictive coding) est un exemple de l’application des connaissances du système auditif humain 
en reconnaissance de la parole. L’extraction de caractéristiques est un élément clé pour la mise 
au point d’un système de reconnaissance.  
    

L’étude de mon travail se consacre principalement à la contribution de la mise en évidence du 
caractère emphatique s’appuyant sur un ensemble de techniques et  différentes méthodes qui 
permettent d’apporter une certaine amélioration au niveau du système de reconnaissance de la  
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parole pour les consonnes emphatiques arabes. Les traits distinctifs présentent des désavantages 
telle l’imprécision de leurs corrélats acoustiques et leur absence de corrélation fine avec les 
phénomènes de coarticulation : ce principal défaut à  ce niveau d’analyse  doit être complété par 
une description plus proche du niveau acoustique, d’où l’intérêt de ce travail. 

 

L’objectif de cette thèse est donc d’examiner le mécanisme de l’emphase sous l’angle 
acoustico-articulatoire en faisant le point d’abord sur les études menées par les grammairiens 
surtout persans de la langue arabe, ensuite sur les diverses indications établies par les 
investigations expérimentales et différentes techniques obtenues en faisant une synthèse de la 
problématique. 

 

L’étendue de la pharyngalisation en langue arabe par rapport à d’autres langues, a été 
soulignée par le regretté Paul Delattre [Delattre, 1971] qui lui a consacré une partie de sa vie et 
qu’en toute humilité, ce modeste travail lui est dédié.  
     
     Dans cette étude, on a voulu saisir et mettre en évidence le caractère emphatique de la langue 
arabe, qui demeure la langue du /ḍ/ en faisant une rétrospective sur la problématique tout en 
essayant de lever quelques ambiguïtés. Ainsi, l’emphase est étudiée et discutée selon le point de 
vue articulatoire, phonétique, phonologique et surtout acoustique. Ces traits distinctifs nous ont 
permis de faire appel à des classifieurs neuronaux pouvant intégrer en eux-mêmes la notion 
d’extraction  de caractéristiques discriminantes pour pouvoir par la suite discerner la notion 
d’emphase dans les consonnes impliquées. 
    

Nous, l’avons organisée de la manière suivante : 
 

 Chapitre 1 : Description acoustico-articulatoire de l’emphase en arabe 
 

 Chapitre II : Description articulatoire des six consonnes emphatiques arabes 
 

 Chapitre III : Problématique de l’emphase 
 

 Chapitre IV : Les modèles d’extraction de caractéristiques   
 

 Chapitre V : L’identification acoustico-articulatoire des emphatiques arabes 
 

 Conclusions générales et Perspectives  
 
 Bibliographie.                      
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I.1. Introduction 
 

     Pour comprendre le mécanisme des emphatiques, le comportement des organes et leurs 
conséquences acoustiques, l’étude se fera en comparaison avec les réalisations des congénères 
non emphatiques.  La parole peut être décrite comme le résultat de l’action volontaire et 
coordonnée d’un certain nombre de muscles. Cette action se déroule sous le contrôle du système 
nerveux central qui reçoit en permanence des  informations par rétroaction auditive. Aussi, il est 
difficile de décrire les phénomènes liés aux sons, et à leur propagation, sans évoquer le 
fonctionnement de nos propres organes qui nous permettent d’émettre et d’entendre des sons. Il 
s’agit bien sûr d’une description globale, mais qui met en évidence notre perception sonore. Il est 
possible d’opérer une classification des sons de l’arabe à partir de critères articulatoires. Ces 
critères permettent également de délimiter les limites de l’appareil phonatoire. Bien entendu, les 
modalités d’exploitation des organes articulatoires peuvent varier selon la famille de la langue 
considérée [Calliope, 1989]. Le mécanisme de production de la parole est très complexe et 
repose sur : 

• le système neurologique: système en réseau formé des organes, des sens, des nerfs, du 
cerveau, de la moelle épinière, etc. 
• le système physiologique: activité des organes. 

 

     La langue arabe connaît une série de consonnes complexes dites emphatiques. Il s'agit d'un 
trait articulatoire spécifique qui une variante de la pharyngalisation, le son produit est plus grave 
que pour le son non emphatique correspondant. Il est très important de bien distinguer le son 
emphatique du non emphatique correspondant car sa présence change complètement la 
signification d’un mot, par exemple : 

 ṣayf (été) صیف       sœyf       et (épée) سیف
      L'orthographe de l'arabe constitue en l'occurrence une aide. Souvent la présence d'une 
consonne emphatique dans un mot "contamine" l'environnement consonantique et vocalique, et 
c'est toute la syllabe qui est emphatisé/e et même des voyelles arabes comme /œ/ se transforme 
en voyelle /a/ du français (notation API). Dans certains mots, le /l/ ل  et le /r/ ر  sont emphatisés 
(en arabe dialectal et aussi en arabe standard). Il faut mémoriser ces mots car ces réalisations 
emphatiques ne sont pas marquées à l'écrit [Rabiner et al., 1993], on utilisera, de notre côté, le 
diacritique le point ou souligné sous la consonne non emphatique pour décrire leurs homologues 
emphatiques (voir table I.1). 
   

Non Emphatique س    s د    d ذ     ð ت   t ل   l ر   r 
Emphatique ص   ṣ s ض  ḍ d ظ   ẓ z ط   ṭ t ل   ḷ l ر    ṛ r 

 

Table I.1. Les consonnes emphatiques de la langue arabe et leurs variantes non emphatiques. 
       
      Il s’agira dans cette étude de faire ressortir, à partir de différentes analyses et études 
exploratoires, les paramètres ou caractéristiques acoustiques à même de permettre à la machine 
la distinction entre phonèmes emphatiques et non emphatiques. Ce défi reste de nos jours ouvert 
malgré maintes tentatives en ce sens. 
 

 I.2.  Aperçu sur la langue arabe       
                                                                                                                                                                    

La langue arabe ( بیةالعر , al 10T’10Tarabi:ya) est originaire de la péninsule arabique. L'expansion 
territoriale au Moyen Âge et la diffusion du Coran répandent la langue arabe, devenue langue 
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liturgique de l'islam, en Asie (Moyen-Orient et Proche-Orient), en Afrique du nord, et en Europe 
(Andalousie). Parlée d'abord par les Arabes, cette langue qui se déploie géographiquement sur 
plusieurs continents s'étend sociologiquement à des peuples non arabes, et devient aujourd'hui 
langue officielle de nombreux organismes internationaux. 

 

      L’arabe classique moderne (MSA : Modern Standard Arabic) résulte du processus de 
modernisation commencé pendant les dernières décennies du XIXème siècle – la période de la 
Nahda, ou renaissance. Ce fut principalement l’œuvre d’un groupe d’hommes en Syrie, au 
Liban, en Palestine et en Egypte. Ils s’attelèrent collectivement à la transformation de la langue 
arabe en modifiant et en simplifiant quelque peu la syntaxe de l’original de celui du VIIème siècle. 
Ces hommes imposèrent tout un nouveau vocabulaire, qui représente actuellement environ 60 % 
de la langue classique standard. Ainsi, la Nahda a conduit à une libération des textes religieux, 
introduisant subrepticement un nouveau sécularisme dans ce que les Arabes disaient et 
écrivaient, l’Arabe Standard Moderne (MSA). 
 

      La grammaire arabe est tellement sophistiquée et séduisante par sa logique qu’un élève un 
peu plus âgé, l’étudie plus facilement, car il peut apprécier les subtilités de son raisonnement. 
C’est dans des instituts linguistiques en Egypte, en Tunisie, en Syrie, au Liban et au Vermont 
que le meilleur enseignement de l’arabe est donné à des non-Arabes [Archives, Août 2004, le 
monde diplomatique]. 
 

     L'écriture arabe va de droite à gauche et lie les lettres de son alphabet selon des règles 
de ligatures bien définies, et ceci dans les deux modes manuscrit ou imprimé. Son 
alphabet compte 28 lettres dont 25 sont des consonnes et 3 (ا ي و) des consonnes ou des 
voyelles longues selon leur contexte d'apparition (le ي /y/ est une voyelle longue dans/فیٍل  fi:l/ 
(un éléphant) et consonne dans/ ٌَید yadun/ (une main) [Baloul, 2003]. 
 
 I.2.1. Les diacritiques 

  

    Les voyelles brèves sont figurées par des symboles appelés signes diacritiques. Ces 
symboles sont absents à l'écrit dans la majorité des textes arabes ce qui peut engendrer des 
ambiguïtés de prononciation. L'opération qui consiste à les insérer par une machine 
dans un texte est appelée vocalisation automatique ou voyellation automatique. Au 
nombre de trois, ces symboles sont transcrits de la manière suivante : 
 

    La fetha /œ/ est symbolisée par un petit trait sur la consonne ( َب/bœ/), la damma /u/ est 
symbolisée par un crochet au-dessus de la consonne ( ُب/bu/) et la kasra /i/ est symbolisée 
par un petit trait au-dessous de la consonne ( ِب/bi/). Un petit rond ◌ْ symbolisant la 
soukoun (سكون) est apposé sur une consonne lorsque celle-ci n'est liée à aucune voyelle 
 .(/bœ3dœ/بعَْدَ )
    Le tanwin: le signe du tanwin est ajouté à la fin des mots indéterminés. Il est en 
relation d'exclusion avec l'article de détermination placé en début de mot. Les symboles 
du tanwin  sont au nombre de trois et sont constitués par dédoublement des signes 
diacritiques ci-dessus, ce qui se traduit par l'ajout du phonème /n/ au niveau phonétique: 
[œn]: signe  ً◌ (ًَبا/bœn/), [un]: signe  ُ◌( ٌب/bun/) et [in]: signe  ٍ◌( ٍب/bin/). 

La chadda (gémination): le signe de la chadda peut être placé au-dessus de toutes les 
consonnes en position non initiale. La consonne qui la reçoit est alors analysée en une 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Langues_s%C3%A9mitiques
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séquence de deux consonnes identiques: signe َََّكَل /kœllœ/ (sinon). Toutes les consonnes peuvent 
être redoublées. Pour redoubler (géminer) une consonne, on prolonge et on renforce l'articulation 
de cette consonne. La gémination est indiquée par un signe graphique spécifique appelé chadda 
( ◌ّ.) La gémination joue un rôle très important en morphologie. Il est donc essentiel de bien 
l'entendre et de bien la réaliser. 

 "darasa   "il a étudié  درس
 "darrasa  "il a enseigné             درّس

 
 Chedda Voyelle brèves Soukoun 
 

ةِ سَنةٍَ      یذَْھبَوُنَ لمُِدَّ    
 Tanwin Voyelle Longue 

 

Si l'on n'a en arabe ni p, ni v, ni g, on y trouve en revanche un grand nombre de consonnes qui 
n'existent pas en français, comme des gutturales, de l’inter-dental ou emphatique. Un arabophone 
aura donc du mal à prononcer les différentes nuances vocaliques du français, alors qu'un 
francophone devra faire bien des efforts pour trouver la bonne articulation de certaines consonnes 
arabes ou pour savoir faire la bonne alternance entre voyelles longues et voyelles brèves. Il s’avère 
que pour les consonnes emphatiques, spécialement les /ḍض, ð  ذ  et ẓ  ظ / leur prononciation 
constitue une vraie prouesse, y compris chez nos jeunes d’aujourd’hui et qu’il faut s’y habituer dès 
son jeune âge. 

Par opposition au langage écrit, la parole est un signal acoustique continu: les espacements 
entre les mots manquent. L’extraction des mots à partir du flux de la parole est néanmoins 
indispensable à la compréhension des messages parlés. En écoutant la parole, on a non seulement 
l’impression qu’elle est composée d’un enchaînement des mots mais que chacun de ces mots est 
formé d’une suite de sons distincts, de même façon que l’écriture qui est de graphèmes successifs.  

 

   En parlant de ces sons, les linguistes distinguent des phones et des phonèmes. A l’aide du 
système phonétique international (Association Phonétique Internationale (API), voir Table I.2.), 
les sons composant un mot peuvent être transcrits indépendamment du système orthographique. 
Pour séparer les sons qui sont lexicalement distinctifs dans une langue de tous ceux que les 
articulateurs humains peuvent produire, on appelle les premiers des phonèmes et les deuxièmes 
des phones. Les phonèmes et leur nombre varient d'une langue à l'autre, ils existent 35 pour l'arabe  
et jusqu'à plus de 50 pour certains dialectes africains. 

Ainsi l’analyse des sons de la parole peut se faire à deux niveaux: phonétique (les phones – 
universels, dépendant des propriétés acoustiques) et phonologique (les phonèmes - spécifiques 
d’une langue et dépendants du lexique). Pour les linguistes, chaque phonème est  un objet 
précisément défini en termes de caractéristiques des articulateurs qui mènent à sa production. Le 
phonème est l’unité minimale qui permet de différencier un mot d’un autre. En se basant sur les 
caractéristiques des phonèmes, on déduit des règles phonologiques qui expliquent les interactions 
entre les sons à l’intérieur des mots prononcés.  

Figure I.1.les composantes d’une phrase arabe. 
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I.2.2. Le système vocalique arabe   
 

    Le système vocalique de l'arabe standard comporte : 
-trois voyelles courtes (brèves) :                      /œ/ (fetha)          /i/ (kasra)            /u/ (damma)    

                   Exemple :                    َل = lœ          ِل  = li               ُل = lu 
-trois voyelles longues correspondantes :        /œ:/                       /i:/                       /u:/  

                  Exemple :              َ ما = mœ:      مي ِ = mi:         ُمو   = mu:   
Leur réalisation phonétique est très variable et dépend à la fois de: 

- l'origine géographique des locuteurs; 
- l'environnement consonantique et la place de la voyelle dans le mot; 
- la place de l'accent de mot (tendance à abréger les longues non accentuées chez beaucoup 

d'arabophones). 
 

• /œ/ et /œ:/ : elles peuvent ainsi être réalisées entre le a de mare et le â de pâte, à proximité 
d'une emphatique ou d'une gutturale par exemple. Dans d'autres contextes consonantiques, 
elles sont réalisées plus fermées, proches du è français. En syllabe fermée, au Maghreb, le 
/œ/ est parfois prononcé comme le e français de de.  

• /i/ et /i:/ : dans certains contextes consonantiques (gutturales, emphatiques par exemples), 
elles sont réalisées proches du é français, ailleurs, on entend le i de livre. 

• /u/ et /u:/ : le u bref tend vers le o de chose à proximité d'une gutturale ou d'une emphatique 
par exemple, ailleurs, on entend le ou de nous. 

 

En principe, une voyelle longue est deux fois plus longue qu'une voyelle brève, mais cette durée 
est en fait variable, notamment en fonction de: 

- la position de la syllabe dans le mot (en final, la longue est abrégée); 
- l'accent (une langue non accentuée est abrégée) [Al-Ani, 1970]. 

L'ensemble des voyelles brèves et longues est dit oral car elles sont émises sans 
l'intervention de la cavité nasale. Elles sont généralement classées selon le degré 
d'ouverture du conduit vocal (ouvert /oe/, fermé /u/, /i/) et sa position de constriction (/i/ 
antérieure, /u/ postérieure). Ces voyelles peuvent avoir des timbres différents selon leur 
contexte d'apparition: 

- dans un contexte emphatique (au contact des consonnes ص/s./, ض/d./, ط/t./, ظ / 25Tẓ 25T/), le 
point d'articulation des voyelles est reporté à l'arrière; 

- après les consonnes labiales م/m/ et ب/b/, les voyelles sont plus arrondies et se 
rapprochent du phonème /u/; 

- au contact des consonnes ع/ʕ/ et  ح /ħ/, les voyelles se rapprochent du phonème /a/. 

I.2.3.Le système consonantique arabe 
 

     L’alphabet arabe comporte 28 consonnes. On peut les  classer selon plusieurs critères: des 
consonnes articulées avec une vibration des cordes vocales et des consonnes qui n’engendrent 
pas une vibration des cordes vocales, le franchissement de l’air à travers le conduit vocal donne 
naissance à d’autres variétés de sons. Les consonnes ne peuvent être décrites, contrairement aux 
voyelles, par des valeurs formantiques statiques car elles sont généralement perçues par des 
fréquences variables rapidement qui, au fait, reflètent les mouvements articulatoires générés lors 
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de leur production. Le tableau ci-dessous montre une classification des consonnes arabes selon 
leurs modes et lieux d’articulation. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Table I.2. Classification des phonèmes arabes selon le mode et le lieu d’articulation. 
Le diacritique au dessous point et/ou souligné marque le caractère rétroflexe (taffxim) ou emphatique en API. 

N
ature 

V
oisem

ent 

M
ode 

articulation 

L
ieu 

d’articulation 

T
ranscription 

A
PI 

T
ranslittération 

T
ranscription 

arabe 

V
O

Y
E

L
L

E
S 

C
ourtes 

+ vocalique palatale œ œ  َأ 
+ vocalique labio-vélaire u u  ُ◌أ  
+ vocalique palatale i i إ 

L
ongues 

+ vocalique palatale œ: œ: آ 
+ vocalique labio-vélaire u: u: أو 
+ vocalique palatale i: i: إي 

C
O

N
SO

N
N

E
S 

+ plosive bilabiale ‘b b ب 
+ plosive alvéo-dentale ‘d d د 
+ plosive alvéo-dentale, rétroflexe ḍ [dˤ] ‘ḍ  d ض 
- plosive alvéo-dentale ‘t t ت  
- plosive alvéo-dentale, rétroflexe ‘ṭ [tˤ] ‘ṭ  t ط 
- plosive vélaire ‘k k ک  
- plosive uvulaire ‘q q ق 

- plosive uvulaire ʔ ʔ (milieu et 
fin de mot) 

 (hamza) ء

+ fricative inter-dentale ‘ð [Õ]  ð ذ  
+ fricative Inter-dendale, rétroflexe ‘ẓ [öˤ] ẓ  z ظ 
+ fricative alvéolaire z z ز 

+ fricative post-alvéolaire 
‘Ʒ 

[dʒ] Ʒ ج 

+ fricative pharyngale ʕ    ʕ     ع 
+ fricative uvulaire ‘ ʁ gh غ 
- fricative labio-dentale ‘f f ف 
- fricative inter-dentale ‘θ th ث 
- fricative alvéolaire ‘s s س 
- fricative alvéolaire, rétroflexe ‘ş [sˤ] s  s ص 
- fricative post-alvéolaire ‘∫ sh ش 
- fricative pharyngale ‘ħ h ح 
- fricative uvulaire ‘x [ᵡ] kh   x   خ 
- fricative glottale ‘h h ھ 
+ nasale bilabiale ‘m m م 
+ nasale alvéo-dentale ‘n n ن 
+ sonnante-centrale labio-vélaire ‘w w و 
+ sonnante-centrale palatale ‘j y ي 
+ sonnante-latérale alvéolaire ‘l l ل 
+ sonnante-latérale alvéolaire, rétroflexe ‘ ļ ‘ ļ  l ل  
+ vibrante alvéolaire ‘r r ر  
+ vibrante alvéolaire, rétroflexe ‘ ŗ ‘ ŗ  r ر 
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Pour bien entendre et prononcer les consonnes, il faut écouter attentivement et imiter 
l'articulation d'un arabophone. A chaque consonne correspond un son, à chaque son correspond 
une consonne d'où l'importance du rapport graphie-phonie.                                                                            

• Les dentales : 
ت  :  parfois réalisé comme le ts  de tés au Maroc ;  
د   :  comme les sons correspondants en français ;  
ل  :  comme les sons correspondants en français ;  
ن  :  comme les sons correspondants en français ;  
 ; occlusive sourde emphatique : ط
ض :  occlusive sonore emphatique. Totalement confondue en arabe standard (accent 

régional) et en arabe dialectal avec le d (Irakien, parlers bédouins ; au  Maghreb 
et dans beaucoup de régions  confondue avec le ظ).  

 .vibrante sonore. r roulé comme en espagnol ou italien  : ر
 

• Les sifflantes : 
س  :  comme les  sons correspondants en français ;  
:  ز  comme les sons correspondants en français ;  
ص :  fricative emphatique sourde ( emphatique du s). Exceptionnellement  réalisée comme z 

dans certains dialectes d’Orient, mais jamais en arabe standard. Souvent confondue dans 
les parlers maghrébins avec س selon son  emplacement dans le mot et l’influence des 
lettres qui les précédent.   

 
• Les palatales : 

 ; comme ch français de chat :  ش
 comme j de jamais. Dans les dialectes et en standard (accent régional) : réalisé dj (affriquée : ج  

sonore) en Algérie, au Yémen et dans certaines  régions   d’Orient, réalisé g (comme dans 
gâteau) en Egypte. 

 .comme y en français de payé :  ي
 

• Les vélaires : 
 ; comme le k français, réalisé comme tch de kitchenette dans les dialectes bédouins d’Orient :  ك
 ; fricative sourde :  خ
  .fricative sonore :  غ

• L’uvulaire : 
 occlusive sourde : l’articulation se fait avec le dos de la langue contre la luette. Au Maghreb : ق

souvent réalisé g comme le g de gâteau  (parlers ruraux ou influencés par les parlers ruraux). 
 

• Les pharyngales : 
 fricative sourde :ح  
 .fricative sonore :  ع
 

• Les glottales : 
 ; fricative sonore :  ه 
ء   : occlusive sourde. 
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I.3.  Aspects phonologiques et phonétiques des emphatiques 
 

    Par ses propriétés morphologiques, syntaxiques, phonétiques et phonologiques, la langue arabe 
est considérée comme faisant partie des langues difficiles à appréhender dans le domaine du 
traitement automatique du langage parlé. [El-Ani, 1970] présente une étude exhaustive de ses 
caractéristiques phonétiques et phonologiques. 

 

I.3.1. Le système phonatoire 
 

 L’appareil de production de la parole humaine, premier outil de communication, est composé 
de plusieurs organes qui fonctionnent en même temps pour produire des sons (Figure I.2). 
L’étude des sons du langage humain est envisagée, en phonétique articulatoire, sous l’angle de la 
production. Cette discipline comporte un volet sur la physiologie, consacré à la connaissance des 
organes de la phonation et un volet descriptif portant sur le rôle des différents organes dans la 
production des sons du langage. Il est possible d’opérer une classification des sons à partir de 
critères articulatoires. Ces critères permettent également de décrire de nombreux sons d’autres 
langues et résument, en quelque sorte, les possibilités et les limites de l’appareil phonatoire. Bien 
entendu, les modalités d’exploitation des organes articulatoires peuvent varier selon la langue ou 
la famille de langues considérée. La production de la parole repose sur le principe d’un 
instrument à vent et comprend un conduit (trachée, bronches, poumons) à travers lequel l’air 
s’écoule dans la cavité formée de la bouche et des fosses nasales en empruntant la fente limitée 
par les cordes vocales qui peuvent être mises en vibration. Le grand  éventail des vibrations 
vocales s’explique par le fait que de nombreux muscles peuvent entrer en jeu et modifier 
considérablement de nombreux paramètres physiques.  

 

Par exemple en modifiant la pression du courant d’air, on peut changer la puissance sonore de 
la voix. La fréquence fondamentale est directement liée à la tension des cordes vocales et à 
l’ouverture et à la forme de la glotte. Les articulations et les muscles du larynx servent à mettre 
en position phonatoire les cordes vocales et la glotte.  
 

Système phonatoire  Orange anatomique 
Nomenclature  phonétique  

correspondante 

 

1 lèvres labiales 
2 dents dentales 
3 alvéoles alvéolaires 
4 

palais dur 
pré-palatales 

5 medio-palatales 
6 post-palatales 
7 

voile du palais 
Pré-vélaires 

8 post -vélaires 
9 luette (uvula) uvulaires 

10 pharynx pharyngales 

11 larynx laryngales 
12 glotte glottales 
13 apex de la langue spicales (pré-dorsales) 

dorsales 14 dos de la langue médiodorsales 

15 racine de la langue radicales (post-dorsales) 

 
Figure I.2 : Système phonatoire de l’être humain. 
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    Lorsque les cordes vocales vibrent sous l’effet du passage de l’air, la glotte ne fait pas que 
s’ouvrir et se fermer alternativement, ses deux bords vibrent également de façon ondulatoire dans 
le sens du courant d’air. Ainsi lors de fréquences basses, autour de 100 Hz, la glotte demeure 
fermée plus longtemps qu’elle ne reste ouverte (dans le rapport de 5/1), lors des fréquences plus 
élevées (400 Hz), ce rapport chute de 1 (4/1). Dans le chant et le sifflement, la glotte reste 
ouverte [Calliope, 1989]. Donc, la majorité des sons du langage sont le fait du passage d’une 
colonne d’air  venant des poumons, qui traverse un ou plusieurs résonateurs de l’appareil 
phonatoire.  Les résonateurs principaux sont (Figures I.2 et II.1): le pharynx,  la cavité orale ou 
buccale, la cavité labiale et  la cavité nasale. La présence ou l’absence d’obstacles sur le parcours 
de la colonne d’air modifie la nature du son produit. C’est entre autres, en classant ces obstacles 
éventuels que la phonétique articulatoire dégage les différentes classes de sons. Pour un petit 
nombre de réalisations, l’air ne provient pas des poumons, mais de l’extérieur, par inspiration. 
Une articulation peut aussi être engendrée par une vibration de pression entre l’air interne à la 
cavité buccale, voire même par une vibration de pression purement interne. 
 

I.3.2. Les traits distinctifs acoustico-articulatoires 
 

La notion de trait exprime une similarité au niveau articulatoire, acoustique ou perceptif. Les 
traits ont connu une réussite incontestable dans le domaine de la description du système 
phonologique, et fournissent une base nécessaire pour comprendre la structure et l’économie des 
inventaires de phonèmes [Clement, 2003]. L'analyse phonologique réduit les multiples 
différences acoustiques entre les mots d'une langue à quelques oppositions élémentaires, ou traits 
distinctifs. Les traits sont des marques discriminatives sans contenu sémantique propre. Ils ne 
sont pas définis en termes d'oppositions sémantiques mais bien en termes d'oppositions 
phonétiques [Jakobson et al., 1972]. La mise en évidence des traits distinctifs comporte deux 
étapes. La première étape consiste à découper les mots, ou plus précisément les mots et les 
portions de mots qui restent porteurs de signification (les morphèmes), en segments linguistiques 
élémentaires, ou phonèmes. La seconde étape consiste à rechercher des oppositions phonétiques 
élémentaires entre les phonèmes pour spécifier les traits distinctifs. 

 

Le point de départ de la procédure de détermination des phonèmes repose sur le jugement 
perceptif des locuteurs de la langue considérée. Les morphèmes sont subdivisés en des segments 
qui peuvent être perçus de manière distincte.  Les traits distinctifs sont des classes d'oppositions 
phonétiques minimales entre phonèmes. A chaque trait correspond une opposition phonétique 
élémentaire qui ne peut pas être scindée en d'autres oppositions, plus fines et dotées d'un pouvoir 
distinctif indépendant au sein de la langue considérée. Les traits sont des propriétés 
relationnelles: à chaque trait correspond un rapport constant qui, selon [Jakobson et al., 1972], 
peut être mis en évidence avec des mesures acoustiques ou articulatoires. 

 

En 1952, des études ont été lancées par Jakobson, Fant & Halle, leur théorie est basée sur un 
système  de filtrage fonctionnant pour identifier et permettre de combiner différentes 
informations sur les sons de la parole afin de structurer le pattern perceptif [Jakobson et al., 
1972]. En effet, cette théorie met l’accent sur un mécanisme sensoriel et de filtrage ainsi que sur 
le mappage direct du message vers des traits phonético-acoustiques de la langue. Elle minimise 
le rôle du mécanisme de production et de l’articulation des sons du langage (lui donnant un rôle 
mineur et secondaire non utile en perception de la parole). Pour cette théorie, l’auditeur n’utilise 
aucune représentation interne de la production des sons de la parole, mais il dérive tout 
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simplement de l’information linguistique dans des processus en série. Ces séries sont 
représentées par les traits distinctifs. 

En 1968, une deuxième théorie est lancée par Chomsky & Halle [Chomsky et al., 1968], les 
traits seraient définis plutôt dans le domaine articulatoire. Dans cette théorie, le locuteur-auditeur 
joue un rôle très important en production comme en perception. Pour les auteurs, la parole est 
perçue en référence à la production des phonèmes dans le signal acoustique. Ils postulent que les 
sons sont perçus en fonction des mêmes instructions neurologiques commandant nos 
articulateurs afin d’avoir une correspondance parfaite entre le signal acoustique produit et perçu. 
 

Le résultat de la progression d’une onde acoustique dans un tuyau de forme variable est le 
signal de parole, ce tuyau est mis en forme par un ensemble de muscles agissant sur des structures 
rigides, semi-rigides ou des hygrostats comme la langue ou les lèvres. De même, les sources 
d’excitation sont produites par des compressions exercées sur les poumons, les affecteurs 
laryngés, les parois du conduit vocal dont la tension est en permanence régulée et contrôlée par 
des structures musculaires spécifiques. Le contrôle complexe de cette activité musculaire permet 
au locuteur de mettre en forme le contenu spectral et temporel du signal de parole. 

 

L’auditeur récupère la trace audible de cette suite de gestes, complétée occasionnellement par 
leur trace visible. Ce qui fait toute la difficulté du traitement de la parole est la phénoménale 
variabilité des signaux que l’on peut enregistrer dans différents points dans cette chaîne de 
communication (signaux articulatoire, acoustique, activité neuronale). Cette variabilité puise ses 
origines dans différentes sources indépendantes: les caractéristiques anatomiques, l’influence du 
contexte phonétique, les stratégies articulatoires propres à chaque locuteur, les états mentaux, les 
origines socioculturelles et géolinguistiques, etc. Chaque auditeur  sait, d’une part, s’affranchir de 
ces sources de variabilité afin d’associer au signal un contenu conventionnel (au sens du code 
linguistique). D’autre part, chaque auditeur sait identifier ces sources de variabilité afin d’acquérir 
l’habilité motrice nécessaire à une communication riche et robuste. Au contraire, les machines ne 
disposent pas aujourd’hui de moyens efficaces pour gérer cette variabilité.  Donc dans une forme 
appropriée aux machines, les difficultés qui limitent la modélisation de cette 
variabilité proviennent d’un nombre de degré de liberté en excès dans le passage des commandes 
musculaires du locuteur au percept de l’auditeur. Ce passage sera illustré sous la forme d’une 
pyramide sur la Figure I.3 [Chomsky et al., 1968]. 

 
 

Figure I.3: Niveau de représentation d’un son donné de sa production à sa perception. 
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 Concernant les traits distinctifs, chaque phonème de chaque système phonétique est constitué 
par un faisceau de traits distinctifs binaires pouvant chacun prendre une valeur positive ou 
négative. Les traits distinctifs acoustiques sont les correspondants au niveau des traits 
articulatoires pour décrire la production de la parole. Un phonème peut donc être décrit soit en 
traits distinctifs articulatoires, tels les traits (occlusifs, vélaire), ou en traits acoustiques, tels les 
traits  (discontinu, compact). 

 
Du point de vue perceptif, la description en traits acoustiques présentent plus de légitimité que 

les traits articulatoires, même si en pratique et par commodité de langage on désigne parfois les 
phonèmes par leurs traits articulatoires. Ainsi, il est plus en usage de parler de (occlusive sourde 
dentale) que de phonème (discontinu, non voisé, aigu) alors qu’il s’agit du même phonème. La 
conception des phonèmes comme étant non plus uniquement des unités phonétiques distinctives 
mais comme composés de faisceaux de traits distinctifs date du congrès de Prague en 1930. 

 

Les traits distinctifs acoustiques ont été ensuite décrits et formalisés par les travaux de 
Jakobson en 1952 [Jakobson et al., 1972]. Le système de Jakobson a été critiqué pour son 
binarisme et sa ressemblance avec les systèmes moléculaires (atomiques). De nombreux auteurs y 
voient une métaphore séduisante mais simplificatrice. Il est vrai que la bivalence des traits 
simplifie fortement la description phonétique. Ainsi un phonème X est soit nasal soit oral mais ne 
peut pas être les deux à la fois, puisque nasal et oral constituent les deux valeurs opposées d’un 
même trait distinctif, celui de la nasalité.  La validité linguistique des traits distinctifs pour décrire 
la langue et expliquant à un niveau profond les règles de phonologie générative [Chomsky et al., 
1968] s’est vue redoublée par l’existence pour certains chercheurs d’une validité  fonctionnelle.  

 

Ainsi, pour Fant, la structure en traits des phonèmes découle des nécessités de codage: le 
besoin d’efficacité fait que la perception des indices s’appuie naturellement sur les différentiels 
polaires, en sorte que le décodeur natif peut choisir entre les deux  membres de chaque opposition 
binaire au moyen d’une simple décision par oui ou non. Ainsi, se trouve satisfaite la nécessité 
d’une simplicité maximale dans les stratégies ordinaires de ceux qui utilisent le langage, d’autant 
que le nombre d’oppositions différentes dans une langue quelconque est toujours préétabli et 
strictement limité [Fant, 1960]. Les travaux de Miller et Nicely en 1955, sur les confusions entre 
consonnes anglaises ont attesté l’indépendance de chaque trait vis-à-vis des autres, dés lors que 
l’on fait une analyse de covariance des traits impliqués dans les confusions perceptives [Miller, 
1975]. 

 

Pour mettre les traits en évidence, on recherche des oppositions phonétiques minimales entre 
paires de mots. En français, 'bon-son' n'est pas une paire minimale car il y a 3 différences 
articulatoires entre les phones en position initiale et chaque différence peut jouer un rôle 
distinctif indépendant: le mode d'articulation, le lieu d'articulation et le voisement (pour /b/: 
plosive, bilabiale et voisée ; pour /s/: fricative, alvéolaire et sourde).  

 

Le trait est défini par une propriété phonétique invariante dans l'ensemble des paires 
minimales correspondantes. En termes acoustiques, ces invariants sont: pour le mode 
d'articulation, la durée du segment de bruit,  plus long pour les fricatives que pour les occlusives; 
pour la distinction de lieu labio-dental, la répartition de l'énergie, sur des fréquences plus grave 
pour les labiales; pour le voisement, le point de départ des vibrations périodiques, anticipé pour 
les voisées.  
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En résumé, les traits distinctifs nécessaires et suffisants pour décrire un système phonologique 
sont les suivants :                                                                                                                                                     

 

Vocalique/Non Vocalique (Voc/NVc) : Un phonème est vocalique si sa source phonatoire est 
unique, de faible amortissement et d’attaque non abrupte. Les voyelles sont des cas typiques, 
mais certaines consonnes peuvent être aussi vocaliques comme les liquides par exemple /l/r/. Par 
exemple, /i/œ/u/ sont des voyelles, /b/d/t/ sont des consonnes. 
 

Consonantique/Non Consonantique (C/NCo) : Un phonème est consonantique si la fonction de 
transfert entre l’excitation glottale de la source sonore et l’énergie acoustique à l’ouverture des 
lèvres comporte de zéros et des antirésonances. Ce qui signifie la présence de pôles de bruit non 
périodique et ce qui exclu toutes les voyelles.  
  
Continu/Discontinu (Cu/Dcu) : Une attaque abrupte distingue les occlusives qui sont 
discontinues des fricatives qui sont continues. Ce trait distingue aussi /l/ qui est continu de /r/ qui 
est discontinu. Il est remplacé dans le système des traits distinctifs de Rossi pour le français par 
le trait interrompu/non interrompu qui est déterminé par la vitesse des transitions [Rossi et al., 
1981]. Ce redoublement de cette opposition permet en fait de décrire des évènements acoustiques 
produits par des techniques articulatoires différentes qui peuvent ou non être employées 
ensemble pour un même phonème. En fait, le trait interrompu/non interrompu permet de 
distinguer le caractère occlusif des nasales de celui des consonnes plosives orales.  /p/ /t/ /k/ sont 
des occlusives et présentent donc le trait discontinu. 
 

Glottalisé/Non Glottalisé : Un phonème est glottalisé lorsque le flux d’air est interrompu par la 
fermeture de la glotte. Ce trait caractérise certaines occlusives des langues amérindiennes, 
africaines, caucasiennes. 
  

Strident/Mat : La stridence est liée à la turbulence et est donc le trait caractéristique des 
fricatives. Dans le système des consonnes, l’écart est maximal entre les occlusives mates et les 
fricatives stridentes. Ce trait est peu utilisé pour la description des phonèmes du français par 
exemple. 
 

Voisé/Non Voisé (Vo/Nvo) : Le trait de voisement est caractérisé par la présence de la vibration 
des cordes vocales qui se visualise sur les spectrogrammes par la barre de  voisement. En fait, il 
existe d’autres indices du voisement tels la détection du pitch F0. En tout cas, le trait de 
voisement se produit fréquentiellement par le renforcement des fréquences graves autour de 250 
Hz. Par exemple /b/ est voisé, mais /t/ ne l’est pas. 
 

Nasal/Oral (N/O) : Le titre de nasalité est caractérisé par la mise en résonance nasale. Les effets 
sur le spectre acoustique de la nasalisation ont longtemps divisé les chercheurs en phonétique. 
De nombreuses langues ne possèdent pas de phonème marqué par le trait de nasalité ou peu telle 
l’arabe. Pour les consonnes, l’opposition minimale de la nasalité est entre /n/ et /l/. La langue 
chinoise est en majorité nasale. 
 

Compact/Diffus (Cp/D) : Le titre de compacité est de nature spectrale et exprime une 
accumulation d’énergie acoustique dans la région centrale du spectre où se regroupent les 
formants des voyelles compactes avec des transitions marquées de F2 et F3 des consonnes 
compactes.  
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Aigu/Grave (A/G) : Ce trait de tonalité concerne la dominance de la partie haute ou basse du 
spectre sur l’autre. Pour les voyelles, c’est la position fréquentielle du F2 qui le contrôle. Pour les 
consonnes, ce sont la position fréquentielle du pôle de bruit ou turbulence et/ou la direction des 
transitions de F2 qui détermine la valence aigue ou grave de ce trait de tonalité. Pour /k/ et /g/, la 
valence de ce trait ne peut être déterminée qu’en fonction de la connaissance de l’environnement 
vocalique. 
 

Bémolisé/Non Bémolisé (b/Nb) : Le trait de bémolisation est également un trait de tonalité qui se 
caractérise par un déplacement vers le bas des formants et singulièrement en français et/ou en 
arabe, par le déplacement du deuxième formant des voyelles F2. Ainsi /i/ bémolisé devient /y/, par 
le transfert vers le bas d’un demi-ton du deuxième formant. 
   
Diésé/Non Diésé : Ce trait constitue l’inverse du trait précèdent, il correspond à un déplacement 
vers le haut du deuxième formant. Il s’obtient au niveau articulatoire par une palatisation et 
dilatation du larynx.  
 
Tendu/Lâche : Ce trait est caractérisé par un son plus long et pour les occlusives par une force 
plus grande du bruit d’explosion. Pour les voyelles, il oppose en français le /a/ de pâte qui est 
tendu à celui de patte qui est lâché. 
 
Complexe/Non Complexe (Cx/NCx) : Ce trait a été proposé par B. Malmberg pour décrire le 
système des voyelles du français. Il permet de créer des oppositions entre les voyelles à l’intérieur 
des séries de voyelles antérieures et postérieures (degré d’ouverture) [Rossi et al., 1981]. 
  
Arrondi, Labialisé (round en anglais) : Articulatoire : lèvres projetées vers l’avant, arrondies et 
réduction de l’air aux lèvres.  Acoustique : abaissement des formants : F3 pour les voyelles 
antérieures et F2 pour les voyelles postérieures (plus le conduit vocal est long, plus les formants 
sont bas : différence entre la voix d’un homme et celle d’une femme. Quand on fait un «e» puis 
«eu», les lèvres s’allongent, et donc il y a  rallonge de la longueur du conduit vocal, donc tous les 
formants baissent). 
Le formant le plus touché par la labialisation est le formant dû à la cavité antérieure. Dans le cas  
des voyelles antérieures, et surtout dans le cas de /i/, c'est le troisième formant qui s'abaisse quand 
les lèvres s'arrondissent et/ou sont projetées vers l'avant. F3 s'abaisse et se rapproche de F2; F2 et 
F3 sont très proches dans le cas de la voyelle /y/. Dans le cas des voyelles postérieures, la 
labialisation affecte essentiellement le second formant (abaissement) : F2 est abaissé quand les 
voyelles postérieures sont labialisées. 
 

Antérieurs (avant) ou postérieurs (arrière) : Selon que le lieu d’articulation est vers l’avant ou 
l’arrière du palais. Avant: au niveau articulatoire, constriction antérieure aux alvéolaires et au plan 
acoustique: F2 très élevé. Arrière : au niveau articulatoire : vers l’arrière du conduit vocal et au 
plan acoustique: pour les voyelles postérieures, F2 bas  (/u/, /o/, /a/). 
 
Le trait  haut/bas :  Les phonèmes [+ hauts] sont articulés avec une élévation de la masse de la 
langue au dessus du niveau qu’elle occupe dans la position neutre; les phonèmes [- hauts] 
s’articulent sans soulèvement.  Les phonèmes [+ bas] sont produits avec un abaissement de la 
masse de la langue en dessous de la position neutre; les phonèmes non bas [- bas] s’articulent sans 
cet abaissement [Mrayati, 1987], [Selouani et al., 1996].     
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 La nature de l’emphase en question : par emphase, caractère emphatique, nous entendons à 
la fois un phénomène phonétique et phonologique. C’est le mode d’articulation de certaines 
consonnes caractérisées, de façon inhérente, par une propriété de sonorité ou une propriété 
phonétique particulière ayant un effet d’encodage à distance, c’est-à-dire une propagation de sa 
propriété sonore sur les sons voisins. En plus de certains traits distinctifs acoustico-articulatoires 
cités ci-dessus, le caractère emphatiques est beaucoup mieux définis en termes relatifs à la 
position et au déplacement de la langue vers l’arrière avec l’influence simultanée de deux points 
de constriction, d’où les notions ou traits distinctifs articulatoires se rapportant à 
ouverture/fermeture (application du dos de la langue apex sur le ṭabaq ou palais [Sibawayhi, 
1889], [Cantineau, 1960]. On verra en détails, en chapitre III, la notion d’emphase sur les plans 
descriptifs articulatoire, acoustique et phonologique et en chapitre V, la classification phonétique 
selon l’emphase en fonction de certains de ces traits distinctifs articulatoires et acoustiques. 
 

I.4. Liens acoustico-articulatoires 
 

   La relation entre l’articulation et l’acoustique a été discutée de point de vue physique aussi 
bien que fonctionnel, depuis longtemps. Physiquement, la relation entre la source sonore, la 
forme du conduit vocal et la sortie acoustique est principalement déterminée par le 
comportement des solutions de l’équation de mouvement des fluides qui remplissent les 
restrictions spécifiques de perte et les conditions aux limites. Du point de vue fonctionnel, la 
relation entre le conduit vocal et la sortie acoustique est décrite en termes de suivi de traits 
pertinents phonologiquement (points et modes d’articulation), caractéristiques de sonorité ou de 
voisement (voisé, non voisé) et aussi des indices acoustiques perceptuels (voyelles antérieures, 
postérieures, nasalité). Pour une meilleure compréhension du signal de parole et par delà sa 
reconnaissance automatique, il y a lieu de déceler et déchiffrer cette relation de correspondance 
entre l’articulatoire et l’acoustique, et vis-versa.  
 
I.4.1.  La théorie quantique des traits distinctifs 
 

Le fondement de la théorie quantique est que la formation des systèmes de sons a des 
origines fonctionnelles qui se retrouveraient dans les unités (voyelles ou consonnes) et dans leurs 
traits distinctifs. En ne considérant pas l’existence des phonèmes comme axiomatique, mais 
comme étant tout à fait démontrable, et en leur cherchant donc un fondement, Kenneth N. 
Stevens se propose d’expliquer, par la théorie quantique, la raison d’être des phonèmes en tant 
qu’unités discrètes et hiérarchiquement organisées dans les langues [Stevens et al., 1961], 
[Stevens et al., 1978].  

 
L’hypothèse de base est que le langage est adapté à des systèmes biologiques humains 

spécialisés pour la communication orale. Il s’agit du système articulatoire (pour la production des 
sons) et du système perceptif (perception humaine des sons). Il est donc supposé que la sélection 
des sons dans une langue est gouvernée par des contraintes physiques et physiologiques. Les 
sons du langage ne sont qu’une partie du potentiel humain de production des sons. Ces sons sont 
sélectionnés par des contraintes et forment ce qui est appelé l’espace des sons possibles qui est 
parfaitement délimitable. Les langues puisent leur inventaire de sons à l’intérieur de cet espace. 
La notion quantique du langage traduit la notion de discrétisation ou de catégorisation des sons 
dans cet espace. Le postulat de base de cette théorie est la non linéarité du passage de 
l’articulatoire à l’acoustique (voir Figure I.4) d’où l’existence de régions de l’espace articulatoire 
pour lesquelles:  
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• Le résultat acoustique est stable (régions I et III sur la figure I.4), 
• Une petite variation du paramètre articulatoire implique une variation abrupte du paramètre 

acoustique (région II). 

 
Figure I.4. La non linéarité du passage d’un paramètre de commande articulatoire à un 

paramètre de sortie acoustique dans le postulat de base de la Théorie Quantique (d’après Stevens 
[Stevens, 1999]). 

 
Dans les régions I et III, les phonèmes ne requièrent qu’une faible précision articulatoire. Ce 

serait un critère de sélection des voyelles et des consonnes pour les systèmes. La région II affecte 
la perception: les sons ne peuvent y être produits qu’avec une grande précision articulatoire. 
Cette région est une région de discontinuité dans laquelle se situe le seuil acoustique perceptif de 
deux réalisations sonores. Selon Stevens, la région II est ainsi la région de discrimination des 
sons: le changement acoustique rapide qui s’y produit provoque, chez les auditeurs, un 
changement net de réponse aux stimuli puisqu’ils sont différemment perçus. Cette région 
expliquerait la distribution entre les sons d’une même langue, et par suite, la structure  
phonologique des langues par le biais des traits distinctifs. 

 

La théorie quantique appliquée aux voyelles: les relations entre les fréquences des formants 
vocaliques et les caractéristiques résonnantes des cavités sont relativement complexes. La 
fréquence de chaque formant dépend de la forme  globale du conduit vocal supralaryngé [Fant, 
1960] et il n'y a, en outre, pas de relations biunivoques entre les configurations articulatoires et 
les formants puisque différentes formes de conduit vocal peuvent éventuellement produire la 
même forme formantique [Lieberman et al., 1954]. Pour étudier la production des voyelles, on 
considère le conduit vocal comme étant un tube acoustique de section non uniforme, fermé d'un 
côté (côté de la glotte) et ouvert de l'autre (côté des lèvres).  

 

Tout modèle articulatoire tient compte de la variation de la constriction formée au niveau de 
la langue. Ceci se traduit par la présence d’au moins deux cavités acoustiques dans le conduit 
vocal. Les fréquences des formants sont interprétées comme étant les résonances des deux 
cavités. La production d’une voyelle suppose de positionner une constriction qui sépare le 
conduit en deux cavités (cavité arrière ou pharyngale et cavité avant ou buccale) et de contrôler 
le jeu labial (fermeture, ouverture, étirement ou protrusion) (voir Figure I.5a).  
     Les paramètres de contrôle importants de ce modèle sont la position de la constriction et 

l’aire aux lèvres. Ces deux paramètres sont de bons candidats comme propriétés "phonétiques" 
du conduit car, en variant ces deux paramètres, on peut simuler l’ensemble des voyelles orales 
avec un modèle élémentaire. 
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     Stevens (1971, 1973) a montré que les configurations articulatoires requises pour la 
production des voyelles cardinales /a, i, u/ (les autres voyelles sont comprises entre ces trois 
voyelles cardinales), présentes dans la majorité des langues du monde, sont optimales en ce que 
les perturbations dans le positionnement des articulateurs n’entraînent que de faibles 
changements dans les propriétés du signal acoustique. Pour la production de la voyelle /i/, le 
modèle du conduit vocal utilisé peut être rapproché par un résonateur  d’un tube montré à la 
figure I.5a, le tube est divisé en  deux parts par une section étroite. Toute la longueur  l 1 +l 2 +lc  
= 16 cm, la longueur de la constriction  LC =  2cm, et les sections  A1 et  A2  sont de 3cm2.  

 

 
Figure I.5a. Forme du conduit vocal pour /i/. 

 
On varie la position de la constriction, donc la longueur du premier tube et du deuxième 

changent tout en conservant la longueur totale constante. L’axe des abscisses représente la 
position de la constriction et l’axe des ordonnées représente les fréquences de résonance (les 
formants). 

 
Figure  I.5b. Les formants et leur affiliation pour /i/. 

 
Nous observons sur cette représentation (Figure I.5b) que les fréquences de résonance de 

l’ensemble du conduit (notés F1, F2, F3, etc.) balayent chacune un domaine de fréquence. Il en 
résulte ainsi des trajectoires qui se rencontrent. Ces points de convergence des trajectoires 
formantiques montrent les lieux de changement d’affiliation des formants appelés aussi points 
focaux. Un tel point est marqué sur le graphique de gauche (Figure I.5b).  

K.N. Stevens a remarqué que les fréquences normales du système réalisent des valeurs 
maximales ou minimales, et ces fréquences sont relativement peu sensibles aux petits changements 
dans L1.  

Ces  régions sont à proximité de L1 =  5.5, 9.3, et 11.2 centimètres dans la figure. Stevens a 
démontré  qu’il y a des régions de stabilité acoustique (régions quantiques) ou deux formants 
convergent (voir encadré dans la figure I.5c).     

Affiliation des 
formants 

Points focaux 

 



Chapitre 1 : Description acoustico-articulatoire de l’emphase en arabe 
 

 

20 

 
Figure  I.5c. La région quantique pour /i/. 

 
      Pour la production de la voyelle /a/, le modèle du conduit vocal utilisé peut être rapproché 

par un résonateur  de deux tubes montrés à la figure I.6a. La partie postérieure de la région 
voca1e est  resserrée, et la cavité buccale est relativement grande. On fait varier les longueurs des 
2 tubes en sachant que la somme des longueurs des deux tubes, L1 et L2, est toujours égale à 16 
cm. 

 

 
Figure I.6a. Forme du conduit vocal pour /a/. 

 
 La représentation graphique (Figure I.6b) montre la variation des  fréquences en fonction du L1.  

 
Figure I.6b Les formants et leur affiliation pour /a/. 

 
Les relations entre les fréquences de formant  et la dimension L1 montre encore des régions 

où les fréquences réalisent des valeurs maximales ou minimales. Quand  L1 est dans une de ces  
régions, comme à proximité de  L1 = 8 centimètres dans la figure, les fréquences de formant sont  
relativement peu sensibles aux changements  de L1,   tandis qu'entre ces régions (par 

Affiliation 
des formants 
Points focaux 
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exemple, près de  L1 = 6 cm), de petites perturbations dans L1  peuvent provoquer les 
changements substantiels des fréquences  des formants.  

 
Figure I.6c. La région quantique pour /a/. 

 Et pour la production de la voyelle /u/, le modèle du conduit vocal utilisé peut être rapproché 
par un résonateur  de quatre tubes montrés à la figure I.7a.  

 
Figure I.7a. Forme du conduit vocal pour /u/. 

 
Cette configuration est semblable à celle dans la figure 1.5a, sauf qu'il y a le rétrécissement du 

tube à l'extrémité ouverte. La variation des fréquences normales de cette configuration par 
rapport à la position de constriction est donnée dans la figure suivante (voir figure I.7b). Cette figure 
montre  un large  minimum de F2  dans une gamme des longueurs de la cavité arrière. F2  est à 
moins de 100 hertz de sa  valeur minimum pour  L1  entre 2 et 7.5cm. Dans cette marge  de L1, 
l'espacement entre F1 et F2  est de 400-500 hertz, alors que F1 ne réalise pas une valeur 
maximale, il change par seulement environ 80 Hertz. La position exacte de la constriction  pour 
laquelle un minimum de F2  est atteint dépend de la taille de l'ouverture à l'extrémité de 
rayonnement du tube et sur la longueur et la taille de la constriction.  Il y a une gamme de 
positions  de constriction qui rapportent une valeur de F2  basse, relativement stable, et près de F1. 
Ces positions sont réalisées en manœuvrant le corps de langue dans une position soutenue  pour 
former une constriction dans la région du palais ou du pharynx supérieur. 

 
Nous pouvons conclure, que ces trois voyelles sont  des voyelles quantiques. Car il y a des 

régions de stabilité acoustique (régions quantiques) où deux formants convergent.  
          • /i/ est produit à la convergence du F2 et du F3, crée par une constriction dans la région 

palatale. 
          • /a/ est produit à la convergence de F1 et de F2, où la cavité avant et la cavité arrière sont 

de longueurs approximativement égales. 
          • /u/ est produit à un large minimum F2, où F2 est près d'un F1 stable. 
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Figure I.7b Les formants et leur affiliation pour /u/. 

 
  Le F1 a un intérêt particulier pour la production du voisement parce que la présence de ce 

formant dépend de l'état de la  glotte. La fréquence du F1 dépend essentiellement du degré de 
constriction du conduit vocal [Fant, 1960]; [Stevens et al., 1961]. La fréquence du F1 augmente 
lorsque la constriction buccale diminue, ce qui est le cas pour la voyelle /a/, dite ouverte, par 
rapport aux voyelles /i, y, u/ dites fermées. Pour les occlusives voisées, la fréquence du F1 durant 
l'occlusion atteint la limite inférieure de 200 Hz, contre 750 Hz environ pour /a/ et 250-300 Hz 
pour les voyelles fermées. 

 

Kenneth. N. Stevens introduit la notion de stabilité dont la fonction serait accrue dans le 
processus auditif. Un phonème est d’autant plus fréquent dans les langues du monde qu’il est 
stable. Ce phonème sera qualifié de quantique. Stevens considère qu’un phonème 
acoustiquement stable possède une forme perceptive plus riche de par sa stabilité auditive et est, 
par conséquent, plus aisément discriminable. 

 

Les arguments les plus convaincants fournis par la théorie quantique portent sur l’articulation  
des structures sonores. A ce propos, [Lindblom et al., 2002] énoncent : «the essence of an 
intuition that underlies the Quantic Theory is that continuous articulatory motion produces clear 
discrete acoustic segments». Cependant, les arguments avancés par K.N. Stevens concernant le 
lieu d’articulation sont plus controversés  et d’autre part, il apparaît que la règle selon laquelle les 
voyelles quantiques sont les plus rencontrées dans les langues du monde n’est pas vérifiée. On  
remarque effectivement que la voyelle /y/ devrait être, au même titre que la voyelle /i/, très 
fréquente dans les systèmes, alors qu’en réalité, /y/ est rencontrée approximativement dix fois 
moins que /i/ [Boe et al., 2000] et [Clement, 2003]. 

 A propos de l’emphase et de la théorie quantique:  

 Constat tiré de la théorie quantique: on peut remarquer d’une façon générale au niveau 
des régions quantiques, si F2 converge vers F1, alors F3 converge vers F4 (cas de /a/ et /u/) et si 
F2 converge vers F3, alors F1 et F4 ont tendance à s’éloigner encore plus respectivement de F2 
et F3 (cas du /i/).  

 Constat tiré de la synthèse à formants: Il est à noter que l’étude acoustique a montré que 
le système vocalique arabe traditionnellement décrit comme un ensemble de 3 voyelles brèves et 
de leurs opposées longues est inadéquat. Un système de 12 voyelles dont 6 pharyngalisées a été 
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défini en compatibilité avec les faits acoustiques et phonologiques. Dans [Rajouani et al., 1987], 
des règles régissant l’extension de la pharyngalisation au sein de la chaîne sonore ont été établies 
et validées par synthèse à formants (voir paragraphe V.2.2, Analyse par synthèse de l’emphase) 
et on arrive à avoir les six voyelles traditionnelles /œ, u, i, œ:, u:, i:/ et leurs homologues 
pharyngalisées ou emphatiques avec le caractère rétroflexe qui se traduit dans un contexte 
emphatique (au contact des consonnes ص/s/, ض/d/, ط/t/, ظ /z/), par le report à l’arrière du 
point d'articulation des voyelles. 

 Constat tiré de la propagation de l’emphase: Il se trouve qu’en arabe, la présence d’une 
consonne emphatique change le contexte vocalique et que les deux voyelles  /œ, u/ favorisent 
cette propagation de l’emphase, contrairement à /i/. De ce fait, le /œ/ suivant une emphatique 
devient le /a/ et le /u/ devient le /o/ et le /i/ devient le /e/ (symbole API et prononcé (é) du 
français (voir figure I.10)) [Hermansky, 1990].   

 Déduction  à partir de la théorie quantique (et des figures y afférentes, voir figures I.5, I.6 et 
I.7): aux niveaux des régions quantiques, soit un rapprochement de paires de formants F1-F2 et 
F3-F4 (telles pour les voyelles /a/ et dans une moindre mesure /u/), ou soit un rapprochement de 
la paire  interne F2-F3 avec écartement des formants périphériques F1 et F4 (cas du /i/ ne 
favorisant pas l’emphase).  Si le rapprochement de la paire F2-F1 en contexte emphatique est 
reconnu et admis par tous grammairiens, phonéticiens, phonologiens, acousticiens,  c’est ce qui 
sera constaté au cours de ce mémoire de thèse, on s’est aventuré de notre part à aller voir par delà 
les transitions formantiques de F3-F4 et l’étude de leur rapprochement avec une interprétation 
acoustico-phonétique. De ce fait, la théorie quantique confirme ce genre de rapprochement des 
deux paires de formants  au niveau articulo-acoustique (voir paragraphe V.2.1). 
 

I.4.2.  La dimension articulatoire de l’emphase 
 

   L’observation directe ne renseigne que sur ce qui est visible de l’articulation d’emphase. 
Mais ce qui peut être vu ne traduit pas nécessairement les opérations internes. L’examen  
radioscopique ou, encore mieux, radio cinématographique est un moyen efficace pour rendre 
compte du mécanisme interne de l’emphase en particulier et de la parole en général. Il révèle le 
mouvement des opérateurs articulatoires. Pour l’emphase, l’examen nous montre le jeu des 
différents organes d’arrière - la glotte, le bloc laryngien, l’os hyoïde, les parois pharyngales, le 
dos et la racine de la langue, le voile du palais - indiscernables par toute autre observation. 
 

    C’est dans  cette  optique  que  l’étude expérimentale  de  Ph. Marçais entreprise et publiée en 
1948 sur les emphatiques à Jijel (Algérie) a contribué à une nouvelle connaissance de ce 
phénomène [Marçais, 1948]. Les calques relevés révèlent les allures articulatoires spécifiques et 
communes aux sons emphatiques. De l’ensemble du comportement propre à chaque consonne, il 
est devenu abordable de repérer et d’indexer la dynamique particulière et commune à 
l’emphase. Cette dynamique comprend les constatations suivantes : 
 

«La masse de la langue est étirée d’avant en arrière. Cette extension se traduit par une 
projection de la racine de la langue vers la paroi postérieure du pharynx. L’aperture pharyngée 
s’en trouve nécessairement réduite. Ce  mouvement  de  contraction  arrière  détermine  un  recul  
toujours sensible de la partie avant de la langue (pointe, couronne, dos suivant les phonèmes) au 
point d’articulation antérieur (point d’articulation primaire). 
        Le dos de la langue ne bombe pas vis-à-vis de la voûte palatine, il s’infléchit au contraire, 
formant un plateau affaissé: la distance qui sépare le dos de la langue du palais médian est 
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donc toujours plus grande pour les emphatiques que pour les non emphatiques, et le volume 
de la cavité de résonance buccale se trouve toujours de ce fait accru et reculé. Les déplacements 
de l’os hyoïde et les contractions du profil externe du gosier marquent un exhaussement du bloc 
laryngien et un effort musculaire vers l’arrière ...» [Marçais, 1948]. 
 

    Cette nouvelle technique d’observation témoigne qu’il existe une différence  entre  
l’enseignement fourni  par  les  anciens  grammairiens  et l’observation directe par l’image 
radioscopique. 
 

    Si l’on compare les descriptions, «on constate qu’il n’y a pas seulement entre elles 
divergence, mais contradiction. D’après les grammairiens, l’emphase impliquerait  
essentiellement  un  exhaussement  du  dos  de  la langue vers le palais, l’air étant pressé dans 
l’espace compris entre la langue et son couvercle, la cavité palatine (d’où le terme ʔiṭbàq 
«couverture»). La surface dorsale, épousant la voussure du palais, affecterait donc une forme 
voûtée. A l’inverse, l’emphase vue à l’écran radioscopique comporte une extension de la 
langue de l’avant vers l’arrière, avec affaissement du milieu du dos, donc élargissement de la 
cavité palato-vélaire. Et cette disposition typique de la langue ne semble pas, à elle seule, 
déterminer l’articulation de l’emphase: elle  accompagne  (et  peut-être  résulte?)  des  
mouvements postérieurs,  pharyngien  et  laryngien,  dont  les  philologues  indigènes  ne disent 
rien» Ph. Marçais (p.27). 
 

    Cette expérience initiale indique d’ores et déjà que durant la production des emphatiques - 
et de la parole en général – l’organe opérateur principal est la langue. Cependant, bien des 
précisions sur le jeu de la langue restent encore à observer. 
 

    Mettre en relief les activités et les interactions anatomiques entre les autres organes du 
conduit vocal - paroi postérieure pharyngale, os hyoïde, larynx,  etc.,  -  est  l’objectif que  se  
proposent  d’atteindre les  études  qui veulent saisir l’ensemble du tractus vocal. 
 

    Pour quantifier ces interactions et mesurer ces activités, les tentatives de ce type [Latif et al., 
1972 a, b], [Bonnot, 1977], [Belhassan, 1977],  [Ghazeli, 1977a], [Al-Ani, 1970] et [Louali, 
1990] confirment que le principal articulateur qui distingue une emphatique de sa correspondante 
non  emphatique est  la  langue.  Durant  la production  des emphatiques, c’est précisément la 
portion de la langue - dos pharyngal ou racine - faisant face au pharynx qui est activement 
engagée. Cette racine de la langue se rétracte vers la paroi postérieure du pharynx. 
Simultanément, le dos  palatal  de  la  langue  s’affaisse et  crée  une  légère  dépression.  Cette 
opération  observée  déjà  par  Ph. Marçais  est  partagée  par  toutes  les articulations 
emphatiques. 
 

    Il en ressort que le lien physiologique se traduit par la circonscription ou localisation  de  la  
constriction  pharyngale  marquée,  ainsi  qu’une légère expansion simultanée de la cavité orale 
à l’avant de cette constriction. Cet élargissement de la cavité buccale résulte à la fois de 
l’étirement de la racine de la langue vers l’arrière et de l’affaissement de son dos palatal. 
 

    Les autres articulateurs ne semblent pas se manifester activement dans la distinction de la 
catégorie des emphatiques et de leurs correspondantes non emphatiques. La paroi  postérieure 
du pharynx  accomplit de trop faibles mouvements pour être différenciateurs [Bonnot, 1977]. 
L’amplitude de la constriction pharyngale dépend presque entièrement des mouvements de la 
racine de la langue. L’os hyoïde et les structures associées ne présentent guère de fonctions 
séparatrices entre ces consonnes. De ce point de vue, il y a une différence d’interprétation entre 
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P h . Marçais [Marçais, 1948]  et  Latif  Hassan  A. &  R.  G. Daniloff [Latif et al., 1970],  B. 
Belhassan [Belhassan, 1978, 1979, 1980], S. Ghazeli [Ghazali, 1977a, 1981a-b] , quand on 
sait combien  cet élément pèse dans la conception  diachronique  de  l’emphase (voir le  
commentaire  dans   Laceb 1994/2007, partie 1 [Laceb, 2007]). 
 

    Les premières tentatives de description de ce phénomène articulatoire remontent aux anciens 
grammairiens arabes, vers le huitième siècle. Sibawayhi avait donné une description détaillée du 
phénomène de [ʔiṭbàq] pour designer la forme incurvée du dos de la langue lors de la 
prononciation de certains phonèmes. Selon Sibawayhi, les vocables qui peuvent décrire les 
emphatiques sur le plan articulatoire sont : [ʔiṭbàq], le "fait de couvrir" et [ʔistilà], le "fait d'être 
élevé (porté vers le haut). Les phonèmes sont couverts [mutbaq] ou découverts [munfatih]. On 
parle de [mutbaq], car la langue se dispose comme un couvercle sur toute la surface du lieu 
d'articulation du phonème, en étant relevée vers la partie correspondante du palais. Pour 
Sibawayhi, si ces phonèmes ne sont pas emphatiques, le /t ط/ serait un /d د/, le /s ص/ un /s س/, le   
/z ظ/ un /ð ذ/, et le /dض / sortirait de la langue arabe car n'ayant pas de correspondant non 
emphatique [Ghazeli, 1977a]. 
 

     Cohen parle d’un "mouvement de l'appareil phonatoire vers l'arrière, comportant une 
constriction pharyngale par la projection vers l'arrière de la racine de la langue qui s'infléchit et 
augmente ainsi le volume de la cavité buccale" [Cohen, 1969]. 
 

     D.H. Obrecht présuppose que l'emphase consiste en une constriction vélaire, additionnée au 
lieu d'articulation typique de la consonne [Obrecht, 1968]. Pour Al-Ani, la région entraînée est 
pharyngale et non pas vélaire. L'emphase se limite donc aux consonnes /ضd , sص, tط et ظz/. 
L'auteur parle de consonnes pharyngalisées, par la présence d'un deuxième point d'articulation au 
niveau du pharynx lors de la prononciation de ces consonnes. C'est également le cas d’une étude 
réalisée par A. Giannini et M. Pettorino qui prennent en considération l'action de la glotte qui 
paraît fermée pendant la réalisation des quatre articulations avec [ʔi 25Tṭ 25Tbàq], mais qui font aussi 
référence à la fonction de l'épiglotte qui paraît s’abaisser vers la glotte [Giannini et al, 1982]. 
 

     La caractérisation du lieu et du mode des consonnes pharyngales et épiglottales soulève 
encore plusieurs questions aussi bien phonétiques que phonologiques. Dans une contribution 
récente portant sur l’étude physiologique des possibilités articulatoires dans la cavité pharyngale, 
il ressort, suite à des productions enregistrées par naso-endoscopie des consonnes postérieures de 
l’arabe, que des constrictions coronales de l’arabe, généralement appelées emphatiques 
possèdent, en plus de leur articulation principale coronale, une autre secondaire produite par le 
recul de la langue au niveau oro-pharyngal [Zéroual et al., 2011]. Les emphatiques se réalisent 
avec un recul de la partie postérieure de la langue qui se colle à l’épiglotte; cette dernière reste 
assez écartée de la paroi pharyngale arrière (voir figure I.8a-b).  
 

Le dispositif d’enregistrement utilisé durant cette expérience sur les observations 
physiologiques, a permis d’obtenir des fichiers séparés non compressés aux formats *.avi 
(images + son) ainsi que *.wav (audio). Les fichiers vidéos ont été segmentés et traités image par 
image grâce au logiciel AdobePremiere Pro CS5 et les fichiers audio au programme Praat. 
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Figure I.8a : Images issues des observations par nasofibroscopie. Position1 : nasofibroscope derrière la luette. 
Position2: nasofibroscope derrière l’épiglotte. 1. Paroi pharyngale postérieure. 2. Aryténoïdes. 3. Sommet de 

l’épiglotte. 4. Partie postérieure de la langue. 5. Corde vocale. 6. Base de l’épiglotte. 
 
                   / س   s/                             / ص   ṣ /                          / ت   t/                                / ط  Tṭ 25T/ 

 
 

Figure I.8b. Cavités pharyngales durant la tenue de / س   s/, / ص   ṣ /, / ت   t/ et / ط  Tṭ 25T/. 
 

La posture de la glotte durant / ص   ṣ / semble très similaire à celle observée durant / س   s/ (figure 
I.8b). Par contre, une absence d’abduction de la partie postérieure de la glotte combinée à une 
légère abduction de sa partie antérieure sont enregistrées durant / ط  ṭ/. La section de la glotte 
apparaît plus étroite durant / ط  ṭ/ comparée à / ت  t/. Cette différence articulatoire est nécessaire pour 
la production du VOT (Voice Onset Time: délai mis à la prononciation)  qui est plus long durant 
/t/ et très bref durant / 25Tṭ 25T/ (78 msec et 28 msec respectivement devant /i/).  

 

Cette abduction antérieure très légère est généralement considérée comme passive et attribuée à 
l’augmentation de la pression intra-orale. Notons que des mesures aérodynamiques faites sur les 
consonnes de l’arabe montrent que, durant /ṭ/, la pression intra-orale augmente de manière très 
rapide et très importante pour atteindre une valeur maximale équivalente /t/ [Zeroual,  2002].  

 

Les observations montrent que les emphatiques n’induisent pas de compression du sphincter 
aryépiglottique bien qu’elles aient une constriction dans la cavité pharyngale. Ces observations 
semblent être en accord avec les études relativement récentes qui semblent montrer que les 
emphatiques seraient des uvularisées ou pseudo-pharyngalisées. En effet, pour [Herzallah, 1990] 
et [Bin-Muqbil, 2006], les emphatiques seraient produites avec le recul du dos de la langue sans 
l’implication de sa racine.  

 

C’est ce qui permet d’expliquer le fait que les emphatiques induisent une baisse substantielle de 
F2 des voyelles adjacentes, qui est combinée à une élévation relativement moins importante de F1. 
Soulignons également que les emphatiques sont accompagnées d’un affaissement très important 
de la partie centrale de la langue [Zeroual et al., 2007] qui augmente le volume de la cavité 
antérieur et qui permet également l’abaissement de F2. Il n’est donc pas exclus que le recul du 
corps de la langue durant /ṣ, ṭ/ ne soit que la conséquence de cet affaissement antérieur de la 
langue. 
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   Il reste néanmoins que la majorité des chercheurs s'accordent à dire que l’emphase en Arabe 
Standard est associée à plusieurs corrélats articulatoires: une rétraction de la racine de la langue, 
un volume du pharynx rétréci, une élévation de l’os hyoïde et de l’épiglotte et une augmentation 
du volume de la cavité buccale. 
 

I.4.3. La dimension  acoustique de l’emphase 
 

Pour l'analyse acoustique des phonèmes, on utilise essentiellement  parmi  les représentations 
celle de type spectrographique: les spectrogrammes. Cette représentation fréquence-temps-
intensité est d'autant plus judicieuse que le système de l'audition, pratiquement insensible à la 
phase, effectue une analyse de type spectrale du signal de parole avant  sa       transmission au 
cerveau. La représentation des signaux de parole par des spectrogrammes est très riche en 
informations phonétiques et des experts peuvent transcrire phonétiquement ces  
spectrogrammes avec des taux de transcription de l'ordre de 70% à 85% meilleurs que ceux des 
systèmes experts actuels de décodage phonétique [Zue, 1982]. 

 

Un exemple de spectrogramme numérique normal à bande large (fenêtre de Hamming de 4 
ms et déplacement de 2 ms) est donné à la figure 1.9. L’axe vertical indique les fréquences en 
kHz et celui horizontal, le temps exprimé en ms. La fréquence normale d'échantionnage est de 
16 kHz. L'affichage se fait sur un écran graphique couleur afin de distinguer les différentes 
bandes d’énergie allouée donnant une représentation spectrographique modulée en niveaux de 
gris correspondant aux instants de forte et faible énergie. L'examen visuel de la Figure 1.9 
nécessite quant à la lecture du spectrogramme:  
• L'analyse des fréquences entre 50 et 8000 Hz (pouvant s'élargir pour des locutrices) avec 

dans les basses fréquences, présence de la quasi-totalité des indices perceptifs; et les hautes 
fréquences, apparition de bruit de friction de /s/-/f/ dont la limite inférieure est significative, et 
des barres d'explosion (burst) avec des indices acoustiques (compact/diffus), des dentales /t/-/d/ 
et vélaire /q/. 
• La prise en compte des phénomènes généraux et contextuels tels l'amplitude des variations 

significatives d'énergie et la durée moyenne des segments d'où une segmentation en grandes 
classes phonétiques: noyaux vocaliques, plosives et fricatives. Les indices des sonnantes sont  
presque similaires à ceux des voyelles, en particulier, la semi-voyelle /w/ et la voyelle /u/ qui  
sont toutes deux labio-vélaires. 
 

L’étude des phonèmes emphatiques et les transitions vers les voyelles subséquentes montrent 
une montée du formant F1 (due à la constriction du pharynx) et un abaissement du second 
formant F2 (dû à un élargissement de la cavité buccale) (voir Figure I.9).  
 

 
Figure I.9. Montée de F1 et surtout chute de F2 en présence d'une emphatique dans le mot [ṣayf] (b) par 

opposition au mot [sœyf] (a). 
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 Les études faites pour l’analyse acoustique des formants montrent une propagation effective 
du phénomène d’emphase aussi bien de façon progressive que régressive. Ainsi, les deux 
voyelles /a/ et /u/ favorisent la propagation de l'emphase, au contraire de la voyelle /i/.  
 

      De plus, dans un même contexte, le degré d'emphatisation est plus important en présence 
d'une voyelle brève qu'en présence d'une voyelle longue. La durée temporelle de la voyelle influe 
sur la propagation de l'emphase [Hermansky, 1990]. 
 

      Pour les voyelles, la présence d’une consonne emphatique change leur contexte vocalique, où 
les fréquences des formants (F1, F2) d’une voyelle qui suit une consonne emphatique dévient 
(voir figure 1.10) de leur position habituelle. 
 

              
 

Figure I.10. Gauche: déviation des cibles formantiques (F1/F2)  des voyelles qui suivent une emphatique.  
Droite : Cibles formantiques (F1/F2) de quelques voyelles présentes dans la langue française  

[Dugast et al., 1992]. 
  
 En faisant l’analogie avec le système vocalique du français on constate que : 
-Le /œ/ suivant une non emphatique tend vers le /oe/ (symbole API de «oe») français et le /œ/ 
suivant une emphatique tend vers le /a/ (symbole API de «a»). 
-Le /u/ suivant une emphatique tend vers le /o/ (symbole API de «o») français. 
-Le /i/ suivant une emphatique tend vers le /e/ (symbole API de «é») français. 
     

Jusqu’ici, seule est esquissée la dimension articulatoire et physiologique de l’emphase. Mais 
tout changement de configuration des cavités buccale et pharyngale a nécessairement des 
répercussions directes d’ordre acoustique. Par conséquent, pour compléter le tour de la 
question de l’emphase, il est intéressant  de  jeter  un  coup  d’œil sur  le  comportement  
physique  des emphatiques par rapport à leurs congénères non emphatiques. De ce point de vue, 
les effets acoustiques complètent les effets articulatoires et contribuent à éclairer le phénomène 
de l’emphase. 
 

   Au voisinage des emphatiques, des modifications importantes dans les transitions   vocaliques   
sont   observées. De la comparaison  entre   les consonnes non emphatiques et leurs congénères 
emphatiques résultent les régularités suivantes : 
 

    Les voyelles ont une disposition spectrale différente selon qu’elles avoisinent une consonne 
emphatique ou une consonne non emphatique. Là où l’emphase se manifeste, les formants F1 
et F2 des voyelles se rapprochent, ce qui se traduit par une élévation de F1 et  un 
abaissement de F2 [Jakobson, 1957], [Al-Ani, 1970], [Obrecht, 1968], [Delattre, 1971], [Latif 
et al., 1972a, 1974], [Bonnot, 1977], [Belhassan, 1977], [Ghazeli, 1977a], [Boukous, 1982],  
[Louali, 1990] etc.,   tandis   qu’autour  d’une  consonne   non emphatique, les 2 formants des 
voyelles voisines s’écartent. 
 

œ 
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Le  rapprochement  de  F1  et  F2,  notamment  l’abaissement de  F2,  est considéré  comme  
l’effet acoustique  caractéristique  de  la  catégorie  des consonnes emphatiques. Les 
transformations de la structure acoustique sont à mettre en rapport avec les transformations  
articulatoires.  La configuration articulatoire des emphatiques établit un rétrécissement de la 
cavité pharyngale et un élargissement de la cavité buccale. 
 

L’élévation de F1 correspond à l’état de la cavité pharyngale, à l’arrière de  la  constriction,  
et  traduit  son  raccourcissement  en  raison  de  la constriction qui s’y forme par la rétraction de 
la racine de la langue. L’abaissement de F2 est lié à l’élargissement de la cavité buccale, à 
l’avant de la constriction, en raison de l’affaissement du dos de la langue pour les 
emphatiques, et au jeu des lèvres ainsi qu’à la variation de l’angle des maxillaires qui s’ouvre 
légèrement pour d’autres articulations qui en sont caractérisées.  
 

Le 2
ème

formant est considéré comme indice principal pour différencier une emphatique de sa 
congénère non emphatique [Obrecht, 1968]: l’abaissement de ce formant F2 permet de détecter 
acoustiquement l’emphase. Cependant le travail de [Latif et al., 1974]  rapporte   que   
l’emphase  peut   être   repérée   à   travers   ses   effets   de coarticulation bidirectionnels même 
en éliminant les consonnes emphatiques et leurs transitions. Il semble donc que la distinction 
entre ces consonnes s’opère au niveau des deux formants, car c’est ensemble qu’ils reflètent les 
configurations des deux  cavités  situées  d’un côté  et  de  l’autre de  la  constriction  et  qui 
constituent l’articulation complexe de l’emphase. 
 

    Les effets acoustiques qui sont mis en relation avec les contours articulatoires  sont  
susceptibles  d’être  mis  en  parallèle  avec  les  effets produits par d’autres catégories de 
consonnes, les vélaro-uvulaires et les pharyngales. En  effet,  il  existe  une  similitude  entre  
les  effets  acoustiques  que présentent les consonnes emphatiques et ceux des consonnes 
pharyngales et vélaires. Cette similitude est déterminée également sur la base des configurations 
articulatoires. Les emphatiques avec leur 2ème point d’articulation postérieure, les pharyngales et 
les vélaires sont produites soit avec une occlusion pour /q/, soit avec une constriction pour 
toutes les autres dans la cavité pharyngale. Par conséquent, comme pour les emphatiques, les 
modifications formantiques sont conditionnées par le volume des cavités articulatoires. 
 

    De nombreuses études [Jakobson et al., 1957], [ Klatt et al.,1969], [Delattre, 1971], [Bonnot, 
1976], [Ghazeli, 1977a], [Louali, 1990] etc., ont mis en lumière que la constriction de la cavité 
pharyngale  par  la  rétraction  de  la  racine  de  la  langue  vers  la  paroi postérieure du pharynx 
a pour propriété d’accroître la fréquence de F1 et d’abaisser celle de F2 en raison de 
l’augmentation du volume de la cavité buccale. Acoustiquement donc, il est possible de 
distinguer entre les consonnes d’arrière caractérisées par un rapprochement des formants 1 et 2, 
et les consonnes d’avant pour lesquelles F1 et F2 s’écartent. Il faut souligner que les effets 
acoustiques de rapprochements entre F1 et F2 ne sont pas une spécificité des seules consonnes 
emphatiques. Les consonnes pharyngales et vélaires agissent également sur la structure 
formantique des voyelles adjacentes de la même façon. 
 

    Les écarts entre les deux formants ne distinguent pas davantage les emphatiques des 
pharyngales et des vélaires puisque leur constriction méso-pharyngale est localisée entre celle 
des pharyngales, constriction basse, et celle des vélaires, constriction haute. Les différences de 
fréquence des transitions entre F1 et F2 de l’emphase sont comprises entre celles des 
pharyngales et des vélaires. Logiquement, les différences formantiques des emphatiques ne 
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devraient-elles pas être légèrement plus grandes que celles des pharyngales et légèrement 
moins grandes que celles des vélaires? Si cela est vérifiable, on pourra alors formuler les 
différences formantiques telles que V > E > P, où V = vélaro-uvulaires, E = emphatiques, P = 
pharyngales. 
 

Les traits acoustiques, rapprochement de F1- F2, de l’emphase sont des indices intéressants 
mais non essentiels. Ils doivent être exploités de concert avec les caractéristiques articulatoires, 
en particulier, le travail consistant à analyser et interpréter le  second point d’articulation 
simultanée, et l’effet de coarticulation. Dans le cas contraire, on est confronté avec une 
évaluation démesurée de l’emphase  comme  c’est  le  cas  dans  l’étude  de  Jakobson  
[ L aceb, 2007]. 
 

Il ressort de ce paragraphe, qu’au niveau des emphatiques, deux points d’articulation 
simultanée y participent avec toutefois la première constriction plus importante donnant un 
rapprochement entre F1-F2, plus accentué pour les vélaro-uvulaires, ensuite pour les 
emphatiques et enfin pour les pharyngales. Comme cela a été déjà souligné, on aimerait bien 
pouvoir interpréter par la suite, la deuxième paire de rapprochement entre F4-F3, en essayant de 
lui donner une interprétation acoustico-articulatoire en tenant compte de cette deuxième 
constriction plus à l’arrière. 

 

I.5. Conclusion 
 

Les traits distinctifs peuvent être ou non pertinents pour un phonème donné. Plusieurs 
phonèmes présentent des indéterminations dans l’établissement de leur identification en traits 
distinctifs qui ne peut être levée que par la connaissance du contexte. La neutralisation est la 
perte d’une opposition distinctive dans un contexte phonétique déterminé. Là où l’opposition est 
neutralisée apparait alors une seule unité, un archiphonème, qui coiffe les deux unités 
neutralisées. L’usage des traits distinctifs pour l’analyse des confusions phonétiques est 
intéressant  par le petit nombre d’unités, et par leur binarisme. 

Par contre les traits distinctifs présentent de nombreux désavantages, entre autres, 
l’imprécision de leurs corrélats acoustiques et leur absence de corrélation fine avec les 
phénomènes de coarticulation sont les principaux défauts de ce niveau d’analyse qui doit être 
complétée par une description plus proche du niveau acoustique [Jakobson et al., 1972].  
 

Dans ce chapitre, on a relevé quelques constats, à savoir : 

 Dans un contexte emphatique (au contact des consonnes ص/s/, ض/d/, ط/t/, ظ /z/), le 
point d'articulation des voyelles est reporté à l'arrière. 

 Le  rapprochement  de  F1  et  F2,  notamment  l’abaissement de  F2,  est considéré  
comme  l’effet acoustique  caractéristique  de  la  catégorie  des consonnes emphatiques. 

 Si le rapprochement de la paire F2-F1 en contexte emphatique est reconnu et admis par 
tous grammairiens, phonéticiens,  phonologiens,  acousticiens,  c’est ce qui sera constaté au 
cours de ce mémoire de thèse, les transitions formantiques de F3-F4 et l’étude de leur 
rapprochement avec une interprétation acoustico-phonétique, sera notre principale contribution.  

 En analysant les retombées des résultats issus de la théorie quantique de K. Stevens, 
celle-ci confirme ce genre de rapprochement des deux paires de formants  au niveau acoustico-
articulatoire. 
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  Il en ressort, des études menées à propos de l’emphase, qu’il y a lieu d’approfondir l’analyse 
acoustico-articulatoire pour pouvoir discriminer la notion d’emphase et lever tout quiproquo, d’où 
l’intérêt de notre investigation. On essayera d’aller plus en profondeur en matière d’analyse 
acoustique de l’emphase en tenant compte des transitions des 4 premiers formants F1, F2, F3 et F4 
et de leurs rapprochement tout en faisant une tentative de les conforter par une analyse 
articulatoire. La reconnaissance de la parole ne peut se faire qu’à travers l’établissement d’une 
modélisation acoustico-articulatoire appropriée pour chaque catégorie de phonèmes.  

Pour une meilleure compréhension du signal de parole et par delà sa reconnaissance 
automatique, il y a lieu de déceler et déchiffrer cette relation de correspondance entre 
l’articulatoire et l’acoustique, et vis-versa. 

On a vu qu’au niveau de la théorie quantique appliquée aux voyelles, les relations entre les 
fréquences des formants vocaliques et les caractéristiques résonnantes des cavités sont 
relativement complexes. La fréquence de chaque formant dépend de la forme  globale du conduit 
vocal supralaryngé [Fant, 1960] et il n'y a, en outre, pas de relations biunivoques entre les 
configurations articulatoires et les formants puisque différentes formes de conduit vocal peuvent 
éventuellement produire la même forme formantique [Lieberman et al, 1967], d’où l’intérêt du 
chapitre suivant se rapportant à une description articulatoire plus fine de l’emphase avec un débat 
encore plus controversé de la part des phonéticiens. 
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II.1. Introduction 
 

Le système phonique pour l’arabe a été décrit par des grammairiens tels que Sibawayhi [Sibawayhi, 
1898], Ibn Jinni [Ibn Jinni, 1954], Ar-Razi [Ar-Razi, 1976], et Zamaxchari [Zamaxchari, 1969], parmi 
d’autres, nous fournissant plusieurs  informations sur le système de l’état de la langue. Le système 
alphabétique de l’arabe se compose principalement de consonnes qui se répartissent sur les points et 
modes d’articulations faisant intervenir principalement le pharynx et ses articulateurs, consonnes qui 
sont produites à l’arrière du conduit vocal, difficilement observables d’où l’intérêt d’une analyse 
acoustique [Sibawayhi, 1898], [Ibn Jinni, 1954], [Ar-Razi, 1976], [Zawaydeh, 1999].  

La forme du conduit vocal est définie par l'articulation des sons. Les positions de la 
mâchoire et de la langue déterminent des cavités jouant le rôle de caisses de résonance qui vont 
renforcer certaines régions du spectre acoustique. Les maxima de la courbe de réponse en 
fréquence du conduit vocal sont appelés formants. 

Une des tâches du phonéticien est, à partir d'un continuum de parole, d'arriver à isoler les sons 
en segments phonétiques et de leur associer un symbole. La difficulté de cette tâche provient de la 
multitude de réalisations possibles des sons et de leur caractère transitoire, entrainant une 
grande difficulté à établir une classification des sons d'une langue et, par la même, à déterminer 
l'appartenance  d'un son à une classe. 

Le phonème est l'unité linguistique minimale permettant de décrire une langue. Cependant, sa 
réalisation varie énormément en fonction du contexte dans le discours continu [Benyettou, 1995]. 
Cette variabilité lui associe une pluralité de formes possibles qui rend la tâche de décodage 
acoustico-phonétique extrêmement délicate. Aussi, lors de son utilisation comme unité de travail 
en reconnaissance automatique, il est considéré comme étant caractérisé par la simultanéité, dans 
le temps, d'un ensemble de caractéristiques acoustico-phonétiques. 

Le système phonétique de l'arabe littéraire moderne comporte environ 35 phonèmes dont 6 voyelles 
qui se correspondent phonologiquement deux à deux (courte-longue) et 29 consonnes. Une première 
approche de classification est donnée dans l a table I.2 qui  les  récapitule et donne, pour chaque 
phonème y figurant, sa classe phonétique, son lieu d'articulation, et sa correspondance en l e t t r e  
a r a b e  e t  en  t r an s l i t t é r a t i on ,  a v e c  u n e  représentation de caractères spéciaux nécessaires pour 
l'utilisation de l'alphabet phonétique international (API). Dorénavant, cette notation API sera utilisée. 

Cette liste ne doit cependant pas prendre en compte les variantes de certains phonèmes ou 
allophones, qui sont imputables à des phénomènes contextuels ou à des particularismes régionaux ou 
individuels. Ces variantes allophoniques, particulièrement celles associées à la voyelle /œ/, existent 
dans l'arabe dialectal qui diffère d'une façon marquée d'un pays à un autre. Le système   
consonantique de l'arabe standard est caractérisé par la présence des consonnes glottales,  
pharyngales ou rétroflexes et surtout emphatiques. 

Dans ce qui suit, une analyse phonético-acoustique de l'arabe moderne standard  est présentée en 
utilisant des mesures spectrographiques, essentiellement les paramètres formantiques et énergétiques, 
tout en tenant compte, à titre comparatif, d'autres travaux basés éventuellement sur des méthodes 
radio cinématographiques et sonagraphiques [Al-Ani, 1970], [Delattre, 1971], [Bonnot, 1976],  
[Belkadi, 1984], [Ghazali, 1987] et [Salah, 1987]. 

Lors de cette étude, une attention toute particulière est accordée aux consonnes emphatiques, 
typiques à la langue arabe, et qui sont au fait, de par leur réalisation quasi-instantanée, difficiles à 
traiter [Ghazali, 1987]. Le caractère pharyngal des consonnes arabes est utilisé comme référence pour 
évaluer l'étendue de la pharyngalisation dans d'autres langues [Delattre, 1971]. L'étude suivante 
comportera une analyse acoustico-articulatoire en abordant les aspects phonologiques en vue de 
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l'acquisition d'une base de connaissance suffisante pour la mise en évidence du caractère 
emphatique dans la langue arabe. 

L'arabe est une langue essentiellement consonantique car, contrairement  à  d'autres langues, le 
nombre de voyelles est très limité: ce qui rend sa reconnaissance automatique difficile et nécessite, de 
ce fait, la prise en compte du contexte réel lors de la production des phonèmes. En effet, 
contrairement aux voyelles qui sont quasi-stables, les consonnes sont étudiées lors des  transitions 
entre phonèmes (phénomène de la coarticulation). Seule la connaissance des phénomènes articulatoires 
et des événements acoustiques qui les accompagnent peut-être à même de garantir globalement un 
décodage acoustico-phonétique    satisfaisant. 

 

II.2. Points et modes d’articulation 
 

Les cavités buccales servent à faire résonner le son et à lui donner une couleur ou un timbre  
particulier qui permettra de différencier les voyelles entre elles par exemple, ou les consonnes. Donc la 
majorité des sons du langage sont le fait du passage d'une colonne d'air venant des poumons, qui 
traverse un ou plusieurs résonateurs de l'appareil phonatoire. Les résonateurs principaux sont : 

• le pharynx 
• la cavité buccale 
• la cavité labiale 
• les fosses nasales 

La présence ou l'absence d'obstacles sur le parcours de la colonne d'air modifie la nature du son 
produit. C'est, entre autres, en classant ces obstacles éventuels que la phonétique articulatoire dégage 
les différentes classes de sons. Pour un petit nombre de 
réalisations, l'air ne provient pas des poumons, mais de 
l'extérieur, par inspiration. Une articulation peut aussi être 
engendrée par une variation de pression entre l'air interne et 
l'air externe à la cavité buccale, voire même par une variation 
de pression purement interne. 

 

La distinction entre voyelles et consonnes s'effectue de la 
manière suivante: Si le passage de l'air se fait librement à partir 
de la glotte, on a affaire à une voyelle.  Si le passage de l'air à 
partir de la glotte est obstrué,  complètement ou           
partiellement, en un ou plusieurs endroits, on a affaire à une 
consonne.   

Le passage des consonnes aux voyelles ne se fait pas de 
manière abrupte, mais sur un continuum. On distinguera ainsi 
des articulations intermédiaires, comme les spirantes.                          
La caractéristique majeure donc des voyelles est le libre 
passage de l’air à partir des cavités supraglottiques. Le seul 
traitement que l’air peut subir est la résonance (c’est-à-dire le 
renforcement de certaines bandes de fréquence).                                  

                                                                                                      Figure II.1. Les résonateurs vocaux. 
Le timbre d’une voyelle dépendra de la variation des éléments suivants : 

• Le nombre des résonateurs (buccal, labial et nasal). 
• La forme du résonateur buccal. 
• Le volume résonateur buccal. 
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                       voyelles antérieures (a)                                  voyelles postérieures (b)    

Figure II.2. Les voyelles et résonateur buccal. 
 

La forme du résonateur buccal est déterminée par l’emplacement de la masse de la langue dans la 
bouche. A partir de là, on envisage trois cas : 

• des voyelles antérieures (le dos de la langue se trouve dans la région pré-palatale). 
• des voyelles postérieures (la langue se trouve dans la région post-palatale ou vélaire). 
• des voyelles centrales (la masse de la langue se trouve dans la région médio-palatale). 

     
Le volume du résonateur buccal est le  dernier facteur  pris  en compte  dans l’analyse articulatoire   

du  timbre   des  voyelles.  Ce    volume    dépend   directement   du  degré d’aperture, c’est-à-dire de la 
distance séparant le point le plus élevé de la langue du palais. On distingue arbitrairement quatre 
degrés d’aperture, du premier, le plus fermé, au quatrième, le plus ouvert.   

• /oe/  et /oe:/: voyelles mi-ouvertes (de troisième degré d’aperture) antérieures arrondies.    
• /u/ et /u:/: voyelles fermées (de premier degré d’aperture) postérieures arrondies. 
• /i/ et /i:/: voyelles fermées (de premier degré d’aperture) antérieures non-arrondies.   

 
Il existe deux grands types d’articulations consonantiques :  

• Soit le passage de l’air est fermé et le son résulte de son ouverture, on a alors affaire à des 
occlusives. 

• Soit le passage se rétrécit mais n’est pas interrompu, on parle dans ce cas de continu, dont les 
fricatives sont les plus représentatives.   

 

Une réalisation est dite sourde lorsque les cordes vocales ne vibrent pas, si celles-ci entrent en 
vibration, la réalisation sera dite sonore. Les cordes vocales sont des replis musculaires situés au 
niveau de la glotte. La vibration des cordes vocales est le résultat d’une obstruction de la glotte, celles-
ci vibrent sous la pression de l’air interne qui force un passage entre elles. 

 

Au carrefour du pharynx, le passage de l’air peut s’effecteur dans une ou deux directions. Selon la 
position du voile du palais: 

• Si le voile du palais est relevé, l’accès aux fosses nasales est bloqué, et l’air ne peut traverser 
que la cavité buccale.       

• Si le voile du palais est abaissé, une partie de l’air traversera les fosses nasales (l’autre partie 
poursuivant son chemin à travers la cavité buccale). 

 

Les réalisations du premier type sont dite orales, celles du second type nasales. La distinction entre 
mode d’articulation nasal et oral concerne aussi bien les consonnes que les voyelles.          
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II.2.1. L’articulation 
L'articulation, qui définit la forme du conduit vocal, joue un rôle important dans la production 

de la parole. Ce sont les formes et la position des différents organes de la cavité buccale qui 
permettent de distinguer les sons fricatifs des sons occlusifs: 

• Les sons fricatifs: sont le résultat d'un rétrécissement, ou constriction très étroite, du conduit 
vocal à la rencontre du flux d'air. L'air qui s'échappe alors, sous la forme d'un jet  tourbillonnaire, 
fournit une source de bruit caractéristique des consonnes fricatives. Ce bruit possède un spectre 
relativement uniforme sur une large bande et dont le contour dépend de la forme des cavités situées en 
aval. 

• Les sons occlusifs: sont le résultat d'un empêchement total au passage de l'air, produisant une 
forte augmentation de la pression d'air en amont du lieu d'occlusion dans le conduit vocal, suivi d'un 
relâchement brusque. Ce phénomène est la source d'un bruit  impulsionnel à l'origine des consonnes 
occlusives, ou plosives. Ainsi, cette excitation transitoire apériodique a un spectre qui décroit 
rapidement avec la fréquence. 

La production de certains sons de parole met en jeu plusieurs phénomènes, ainsi les consonnes 
fricatives et occlusives voisées sont le produit de deux sources de sons: la source  périodique due à 
la vibration des cordes vocales et la source de bruit continue ou impulsionnelle due à la constriction 
partielle ou complète en un point du conduit vocal. La source de son est  ensuite modifiée par les 
cavités de résonance du conduit vocal qu'elle traverse. La forme des  différentes cavités détermine 
une fonction de transfert qui s'applique à la source du son pour donner le signal de parole. 
L'ouverture du voile du palais détermine le degré de couplage entre les cavités buccale et nasale. 
L'ensemble de ces deux cavités constitue un filtre résonant modifiable par le jeu complexe des organes 
articulatoires. 

En se référant aux propriétés acoustiques de transmission du conduit vocal, élaborées notamment 
par [Flanagan, 1972],  on assimile généralement le comportement du conduit vocal à celui d'un 
enchaînement de sections rectilignes de longueurs et aires variables. L'application des conditions de 
continuité de vitesse volumique et de pression permet d'obtenir des coefficients de  réflexion reliant 
entre-eux les paramètres de deux sections adjacentes. Moyennant certaines  conditions, l'introduction 
des pertes permet une représentation fidèle des propriétés de résonance du signal de parole [Rabiner 
et al., 1978]. Ainsi, les pertes glottales et celles dues  aux vibrations des parois permettent un 
réajustement de la largeur de bande des premières fréquences de résonance tandis que les pertes 
dues à la radiation des lèvres, la friction et à  l'échange de chaleur concernent celle des dernières 
fréquences. Les coefficients de réflexion de ce modèle acoustique en tubes sont directement liés aux 
coefficients du filtre linéaire du modèle    numérique (PARtial CORrelation coefficients équivalents aux 
coefficients MFCC) [Markel et al., 1976]. 
 

Cette modélisation numérique du système de production de la parole est possible, moyennant 
certaines hypothèses [Schafer, 1972]: 

- Les variations du conduit vocal peuvent-être approchées par une succession de configurations 
stationnaires, dont la durée est de l'ordre de 10 à 30 ms durant laquelle la source d'excitation 
est également constante; 

- La source d'excitation du conduit vocal est représentée par deux générateurs de trains 
d'impulsions: 

• Impulsions périodiques, pour les sons voisés, dont la fréquence de récurrence est commandée par 
la fréquence fondamentale, ce qui permet de reproduire la hauteur de la voix; 

• impulsions aléatoires, pour les sons non voisés, dont le spectre est celui du bruit blanc. 
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Ce modèle reflète bien l'évolution temporelle du signal de parole dont l'observation permet de 
constater qu'il est formé de segments durant lesquels ses propriétés fondamentales restent     quasi-
constantes, l'idée de base qui a été émise pour établir celui-ci est l'indépendance des sources 
d'excitation et du conduit vocal. C'est cette hypothèse qui permet de définir la notion de fonction de 
transfert du conduit vocal. C'est à partir de ce modèle qu'ont été élaborés les principaux systèmes 
d'analyse de la parole, les vocodeurs à canaux, à prédiction linéaire ou à formants, et les 
algorithmes de paramétrisation du signal vocal. 

La  distinction  entre mode d’articulation   et   point d’articulation   est  particulièrement  importante 
pour le classement  des consonnes. Le mode d’articulation est défini par un certain nombre de facteurs 
qui modifient la nature du courant d’air expiré :  

• Libre passage, ou mise en vibration, de l’air au niveau de la glotte (sourde ou sonore) 
• Libre passage, ou non, en un point quelconque (le point  d’articulation)  des  cavités  supra-

glottiques  (voyelle  ou consonne). 
• Passage par une voie  unique ou deux  voies  différentes (orale ou nasale). 
• Passage,  dans  le  conduit buccal, par une voie médiane ou latérale. 
 
Le point d'articulation est l'endroit où se trouve, dans la cavité buccale, un obstacle au passage de 

l'air. De manière générale, on peut dire que le point d'articulation est l'endroit où vient se placer la 
langue pour obstruer le passage du canal d'air. Le point d'articulation peut se situer aux endroits 
suivants :                                                                                                                                                                                                                               

• les lèvres (labiales ou bilabiales).                                     
• les dents (articulations dentales). 
• les lèvres et les dents (labio-dentales).  
• les alvéoles (articulations alvéolaires). 
• le palais (pré-palatales,  médio-palatales et post-palatales).  
• le voile du palais (articulations vélaires).  
• la luette (articulations dites uvulaires). 
• le pharynx (articulations pharyngales). 
• la glotte (articulations glottales). 

 
II.2.2. Effets de la coarticulation 

 

La cause principale réside dans les contraintes que la 
dynamique des articulateurs impose à la production de la 
parole. Le débit de la parole atteint facilement 12 phones/sec.  Figure II.3. Les points d’articulation. 

 

Alors que les articulateurs ne peuvent prendre que quatre ou cinq positions différentes par seconde, 
les sons sont donc coarticulés [Alwan, 1989].                                                              

Résoudre le problème de la segmentation de la parole signifie, comprendre comment les phonèmes 
peuvent être perceptiblement séparés si les informations acoustiques sont à ce point superposées. Il 
faut se souvenir que les articulations se succèdent très rapidement: une première articulation peut ne 
pas être achevée au commencement de la seconde et la représentation de la réalisation de chaque 
phonème peut varier considérablement en fonction de son voisinage. 

Dans la production des phonèmes, il est plus facile et normal d’essayer de ne pas produire les sons 
de façon isolée mais plutôt d’anticiper la prochaine articulation. Cette anticipation qui change 
légèrement la qualité des sons sera permise à condition que la compréhension du message ne soit pas 
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compromise. Les effets de la coarticulation sont encore plus importants en contexte emphatique où la 
portée de l’emphase porte souvent sur tout le mot prononcé [Ghazali, 1987]. 

• Assimilation: phénomène par lequel un son tend du fait de sa proximité par rapport à un autre à 
devenir identique ou à prendre certaines de ses caractéristiques (voisement ou dévoisement par 
exemple). 

• Dilation: modification des caractéristiques d’un son due à l’anticipation d’un autre son qui ne 
lui est pas contigu. 

• Différenciation: changement phonétique qui a pour but d’accentuer ou de créer une différence 
entre deux sons contigus. 

• Dissimilation: changement phonétique qui a pour but d’accentuer ou de créer une différence 
entre deux sons voisins mais non contigus. 

• Interversion: lorsque deux sons contigus changent de place dans la chaîne parlée. 
• Métathèse: lorsque deux sons non contigus changent de place dans la chaîne parlée. 

Un autre problème lié à la coarticulation est celui de l'invariance perceptive. Les sons /t/ et /k/ sont 
articulés différemment avant les voyelles /u/ et /i/. Cela fait que les spectrogrammes des syllabes /tu/ et 
/ku/ et de  /ti/ et  /ki/ sont plus proches que le sont ceux de /tu/ et /ti/. Néanmoins pour l'oreille humaine 
les deux /k/ sont très similaires et différents des deux /t/. Ce problème de l’invariance perceptive est 
particulièrement vrai pour les consonnes plosives : /q, t, k, b, d/. Le phénomène affecte moins les 
segments vocaliques ou les consonnes continues (/f, s, r/). Les voyelles sont en effet plus stables 
acoustiquement (pendant leur production, les articulateurs ne bougent pas) et d’assez longue durée 
pour être facilement reconnues dans les spectrogrammes, quel que soit le contexte consonantique. Sur 
un spectrogramme, il est facile de constater que la plupart des phonèmes n’ont pas de partie stable. 

 

En fait, seules les réalisations acoustiques des phonèmes apparaissent dans le signal de parole, et il 
est tout à fait clair que le contexte joue un rôle prépondérant. Un son n’est pas influencé de la même 
façon par ses voisins, comme les articulateurs ont tendance à anticiper le geste articulatoire lié au son 
suivant, un son est plus influencé par son successeur que son prédécesseur. La portée des effets de 
coarticulation est a priori limitée aux voisins directs d’un son puisque les articulateurs se déplacent de 
la position qu’ils occupaient pour le son précédent à celle qu’ils occuperont pour le son suivant. Cela 
n’est pas toujours vrai, car il est possible qu’un geste articulatoire n’implique pas tous les articulateurs 
simultanément. C’est notamment le cas, dans le contexte VCV (voyelle consonne voyelle) où la 
première voyelle peut être influencée par la seconde malgré la présence de la consonne. On constate 
souvent pour la séquence /abi/ que F2 de /a/ est attiré vers F2 de /i/, c’est-à-dire vers une valeur plus 
élevée que celui d’un /a/ prononcé isolément (voir figure II.4). 

 

 
 

Figure II.4. L’effet de la coarticulation dans les syllabes /bœ/, /dœ/, /tœ/, effet très visible dans la syllabe  
/bœ/ où les formants de /œ/ s’éloignent de leurs trajectoires habituelles sous l’effet du phonème /b/. 
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II.2.3. La pharyngalisation 
 

La production des sons de parole se fait juste dans la partie mobile du conduit vocal sur laquelle on 
peut agir volontairement. En partant du bas en haut du conduit vocal (Figure II.5) nous distinguons 
l’ensemble des organes suivants [Buchaillard, 2007]: 

- La trachée: est le conduit élastique (fibro-cartilagineux) qui, chez les vertébrés, permet lors de 
l’inspiration, de conduire l’air depuis le larynx dans les bronches. Elle est constituée d’un épithélium 
respiratoire ainsi que de cellules musculaires lisses. 

- Le larynx: organe essentiel de la phonation, constitue, avec les cordes vocales, la source vocale 
responsable de la production du flux laryngé (son périodique complexe). 

- L’épiglotte: est une structure cartilagineuse reliée au larynx qui coulisse vers le haut quand les 
voies aériennes sont ouvertes, et aide à fermer l’entrée de la trachée au moment de la déglutition. Elle 
descend légèrement vers le bas, afin d’entrer en contact avec le larynx qui s’élève, formant ainsi un 
verrou au-dessus. 

- Le pharynx: est un organe situé au fond de la cavité buccale, qui a pour rôle de modifier les sons 
produits dans le larynx par les cordes vocales. L’ouverture de la trompe d’eustache est également 
située au niveau du pharynx, et le relie à l’oreille interne. Le pharynx  est une cavité de résonnance. En 
français, le son pharyngal (son produit par le pharynx) n’existe pas, par contre en arabe, la 
pharyngalisation est un des phénomènes les plus importants. Le pharynx est entouré de muscles en 
forme de fer à cheval, ce sont  les  constricteurs.  

- Le vélum (ou voile du palais ou palais mou ou luette qui ferme le conduit vocal): Il détermine 
deux configurations distinctes du flux d’air (passage par le nez et/ou la bouche): passage par la bouche 
uniquement, ou passage par la bouche et le nez en tant qu’articulateur, le vélum entre en contact avec 
la racine de la langue.   

- Le palais dur ou osseux: en fonction des contacts qu’il aura avec la langue, il aura un rôle 
d’articulateur. 

- La langue: est un organe situé dans la cavité buccale. Elle intervient dans la parole par ses 
mouvements et compte trois parties : la racine, le dos (ou corps ou dorsum) et la pointe (ou apex, ou 
encore partie prédorsale) (voir figure II.6). 
La langue peut avoir une action sur la configuration du conduit vocal. Elle intervient pour les voyelles 
et les consonnes. On distingue deux grands types d’écoulement d’air en lien avec la langue: central ou 
latéral, celle-ci peut bloquer le flux d’air sur toute la longueur ou laisser passer l’air sur les côtés. Dans 
le cas des pharyngales ou coronales, la langue  peut obstruer le conduit vocal par son dorsum sur le 
voile du palais et par sa racine sur le pharynx, d’où deux points de constriction typiques au mouvement 
rétroflexe (mouvement arrière de la langue) [Cantineau, 1960], [Bin-Muqbil, 2006]. 

- Les dents: par leurs formes jouent le rôle de filtre des sons venant de l’intérieur. Elles ne sont pas 
mobiles mais permettent le contact de la langue sur les alvéoles (derrière les dents, entre gencive et 
palais mou). Le palais dur et dents-alvéoles ne bougent pas: ils ne sont pas articulateurs. Mais le 
contact avec la langue les rend articulateurs. 

- Les lèvres: par leurs mouvements d’ouverture et de fermeture produisent des sons spécifiques. 
Leur mouvement est conditionné par de grands muscles attachés beaucoup plus loin ainsi que par des 
muscles intrinsèques. La protusion (avancée des lèvres) et l’arrondi des lèvres se font toujours 
simultanément (s’il y a protusion, il y a arrondi). 

- Le nez: est un auxiliaire dans la production de la parole (pour les sons nasaux).  
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         Figure II.5. Le pharynx et les articulateurs.                 Figure II.6. Les points d’articulation de la  longue.                                     
 

Le pharynx est un canal de la caisse de résonance qui s’étend du palais mou jusqu’au larynx 
(environ 13 cm de longueur, voir figure II.5). Il est assez long pour pouvoir  distinguer  différents  
niveaux  de  contraction  pharyngale.  De  la même façon que l’on distingue plusieurs zones 
d’articulation entre la langue et la voûte palatine telles que alvéolaire, post-alvéolaire, prépalatale, 
postpalatale, médiopalatale. Le pharynx peut être compartimenté tout au moins en trois niveaux 
relatifs: haut, moyen, bas, de telle manière que pour l’emphase, le niveau de constriction le plus 
important entre la racine de la langue et la paroi postérieure du pharynx puisse être localisé avec une 
exactitude relative. 

La nécessité de préciser le niveau de rétrécissement le plus étroit du résonateur s’impose lorsque 
l’on sait que dans la langue arabe, plusieurs classes de consonnes dites généralement d’arrière sont 
produites avec une constriction de la cavité pharyngale, entre le vélum et la glotte. Conformément  à  
cette  mesure,  trois  seuils  de  pharyngalisation  sont discernés: 

• La pharyngalisation haute ou supérieure correspond à l’articulation  des consonnes uvulaires /q 
 qui se réalisent en deux phases. La phase initiale consiste en la rétraction de la racine de la / خ x  ,ق
langue vers la zone supérieure de la paroi postérieure du pharynx. 

• La pharyngalisation basse ou  inférieure est en rapport avec l’articulation des consonnes 
communément appelées pharyngales /ḥ [ħ]  ح , [ʕ]  ع/. Le passage le plus étroit est formé au niveau le 
plus bas du pharynx. 

 

Par rapport à ces deux niveaux de pharyngalisation, de quel niveau relève celle de l’emphase? 
Les valeurs établies dans les enquêtes expérimentales indiquent que les articulations emphatiques 
montrent une rétraction de la racine de la langue d’avant en arrière vers la paroi postérieure du 
pharynx réalisant ainsi la constriction la plus importante au niveau de la zone médiane du pharynx 
[Laceb, 2008]. 

Les mesures effectuées [Marçais, 1948], [Latif et al., 1972], [Bonnot, 1976], [Belhassan, 1977], 
[ Ghazeli, 1977a] et [Louali, 1990] sont révélatrices: les mesures les plus faibles de l’aperture 
pharyngée  correspondent  au  rétrécissement  pharyngal  en  son milieu. L’aperture  la  plus  faible  se  
manifeste  régulièrement  entre  le  niveau moyen et le niveau bas, mais beaucoup plus proche du 
premier que du second. Par conséquent, le travail accessoire de l’emphase est une pharyngalisation 
médiane. 

 

Il  résulte  de  ces  considérations  que  le  trait  articulatoire  spécifique  à toutes les consonnes 
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emphatiques est la constriction mésopharyngale  [Laceb, 2007]. Ceci rejoint, sur le plan acoustique, la 
différence des transitions de formants F1 et F2 de l’emphase qui est comprise entre celle des vélaires et 
des pharyngales (V > E > P) (voir paragraphe I.4.3, la dimension acoustique de l’emphase). 

 
Le système alphabétique de l’arabe se compose principalement de consonnes qui se répartissent sur 

les points et modes d’articulations suivants (voir table II.1): 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                             Table II.1. Système consonantique de l’arabe classique. 

A propos de quelques pharyngales pseudo-emphatiques : 

 ʿayn ع doit être analysé comme étant une occlusive glottale emphatique, soit [ʔ̙ˤ], que l'on 
transcrit pour plus de commodité [ʕ], bien que ce signe note normalement un autre phonème, c'est-à-
dire une fricative pharyngale sonore, présente en hébreu (lettre ע) mais absente de l'arabe; pendant 
longtemps (et c'est encore le cas dans nombre d'ouvrages) on a décrit ce phonème comme une fricative 
pharyngale sonore réelle (variante sonore de [ħ] / 10 / حTḥ10T).  

À propos de ce phonème ع, Ladefoged, dans The Sounds of the World's Languages [Ladefoged et 
al., 1996], dit qu'il n'est ni pharyngal ni fricatif mais épiglottal et spirant, surtout en dialectal. D'après 
d'autres phonéticiens actuels, cette réalisation fricative ou spirante sonore pharyngale n'est pas attestée 
[Al-Ani, 1970] ; [Gairdner, 1925], en tout cas pas pour l'arabe classique.   

On utilise cependant souvent le symbole [ʕ] pour noter le phonème même dans des ouvrages qui 
indiquent pourtant qu'il ne se prononce pas ainsi. On décrit donc ce phonème complexe de diverses 
manières :  

• fricative pharyngale sonore (analyse traditionnelle mais considérée caduque): [ʕ] ; 
• spirante épiglottale sonore (analyse de Ladefoged [Ladefoged et al., 1996],, Catford [Catford, 

1977]): [ʢ̞] ; 
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• spirante pharyngale sonore [ʕ̞] avec possible laryngalisation (voix craquée [ʕ̰̞]), analyse de 
Canepari qui donne comme variantes régionales non-neutres une spirante pharyngale sonore avec 
occlusion laryngale simultanée [ʕ̞̉] ou l’occlusive glottale pharyngalisée [ʔˤ]; 

• occlusive glottale pharyngalisée avec recul de la racine de la langue (emphatique: analyse de 
Al-Ani [Al-Ani, 1970]  et de Gairdner [Gairdner, 1925]): [ʔˁ̙]. 

 qāf  ق est considérée comme l’occlusive uvulaire pseudo-emphatique de la vélaire [k], et se 
trouve donc parfois transcrit 10Tḳ ou q10T. 

II.2.4. L'emphatisation   
 

L'arabe connaît une série de consonnes complexes, dites emphatiques, qui comprennent, 
simultanément au phonème, un recul de la racine de la langue (créant ainsi une augmentation du 
volume de la cavité buccale) vers le fond de la bouche (recul noté en API au moyen de «  ̙ » souscrit 
reflétant le caractère rétroflexe) et une pharyngalisation (API : « ˤ » adscrit), c'est-à-dire une 
prononciation simultanée du phonème au niveau du pharynx, là où s'articule ḥ [ħ]. On note aussi une 
certaine vélarisation, ou prononciation simultanée du phonème au niveau du palais mou, le velum ou 
voile du palais. 

 

Ainsi, une emphatique est un phonème complexe, marquée par plusieurs caractéristiques qui se 
superposent les unes aux autres : 

• recul de la racine de la langue (notation API:  ̙ ); 
• pharyngalisation (notation API: ˤ ); 
• vélarisation (à un degré plus ou moins fort). 
 

On en déduit de la table II.1, Les 4 consonnes emphatiques principales et exceptionnellement les 
deux sonnantes (articulation latérale) présentent en quelques contextes seulement (table II.2): 

 
[t̙ˤ] [ð̙ˤ][zˁ] [s̙ˤ] [d̙ˤ] l r 

ṭ ẓ ṣ ḍ ر ل 

 ر ل ض ص ظ ط
 

Table II.2. Les six consonnes emphatiques de l’arabe.  

Le /l/ emphatique ne se rencontre que dans le nom Allah. De nombreux ouvrages notent, par 
exemple pour ṭ, [tʕ], en ne gardant que le symbole pour la vélarisation, ce que font de nombreux 
ouvrages. 

II.3. Les deux occlusives emphatiques de l’arabe 
   

Les deux consonnes occlusives sourdes /t/ et /ṭ/: lorsqu’elles sont suivies d’une voyelle, l’évolution 
acoustique de ces occlusives sourdes est la suivant : 
• arrêt de la colonne d’air par la fermeture soudaine du chenal expiration, ce qui cause un silence 

momentané dû à l’occlusion; 
• libération de l’air interne par le relâchement brusque de l’occlusion (une explosion); 
• un bruit de friction, produit au niveau de la constriction, le spectre est celui d’un bruit de bande 

aigu; 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Voix_craqu%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Consonne_emphatique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Recul_de_la_racine_de_la_langue
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pharyngalisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%A9larisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Allah
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• un bruit d’écoulement glottal, le spectre est celui d’un bruit de bande plus aigu que le précédent, 
mais qui peut momentanément coexister avec lui; 

• vibration de cordes vocales, due à la voyelle qui suit l’articulation consonantique  qui produit un 
spectre harmonique, l’intensité décroit régulièrement du grave vers l’aigu et ce signal apparait avec un 
certain retard par rapport à l’explosion, un retard appelé en anglais VOT (Voice Onset Time, temps 
mis à la prononciation). 

 

Les deux consonnes occlusives sonores /d/ et /ḍ/: les étapes de la réalisation sont identiques à celles 
qui président la production des occlusives sourdes, mais elles sont accompagnées d’une vibration des 
cordes vocales. Le voisement a pour conséquences : 

• Une atténuation des bruits d’explosion et de friction. 
• La disparition du bruit d’écoulement glottal, caractéristique des occlusives sourdes. 

 

En arabe, il existe deux occlusives alvéo-dentales rétroflexes emphatiques: 
 

   /t ت/: est une occlusive dentale ou alvéolaire sourde. La langue prend 
contact avec le bourrelet formé par les alvéoles. A cette occlusive correspond une 
articulation relachée qui prend la forme d’une spirante. 

 

 /d د /: est une occlusive dentale ou alvéolaire sonore. Même articulation que 
la précédente, mais avec vibration des cordes vocales. A cette occlusive correspond une articulation 
relachée, qui prend la forme d’une spirante. 

 
  /ṭ  est une occlusive rétroflexe sourde emphatique. La langue est retounée :/ ط

et sa pointe ou sa face intérieure prend appui sur un point de la partie antérieure du 
palais. ṭʕa est une emphatique normale, c'est-à-dire une occlusive sourde apico-
dentale accompagnée d'une rétraction de la racine linguale, d'une pharyngalisation et 
d'une vélarisation (s̙ˤ fonctionne de la même manière, ainsi que ḷʕ, que l'on ne 
rencontre qu'en variante combinatoire, comme dans [al̙ˤl̙ˤāh]). 

 

   /ḍ ض /: est une occlusive rétroflexe sonore emphatique. Même articulation que la précédente 
mais avec vibration des cordes vocales. L’articulation rétroflexe est également très souvent sonore. 
ḍād (d̙ˤ) était initialement une emphatique interdentale  à résonance latérale sonore. C'est-à-dire  une 
sorte  de [ð ذ] prononcée avec la langue placée comme pour un /l/ (l'air passe des deux côtés de la 
langue et non pas au-dessus)  puis  assortie de toutes les caractéristiques des emphatiques,  soit  un  
phonème  noté [ð̙ˤ ظ]; la lettre est maintenant prononcée soit [d̙ˤ ض] soit [ð̙ˤ ظ]. 

 

II.4. Les deux fricatives emphatiques de l’arabe  
     

   Les consonnes fricatives sont produites par un resserrement du chenal expiratoire qui ne va pas, 
contrairement à ce qui se passe pour les occlusives, jusqu’à la fermeture complète. Ce sont 
essentiellement les lèvres et la langue qui selon leur position et leur tension musculaire particulière, 
conditionnent le type de friction réalisée. On distinguera ci-dessous des articulations fricatives 
proprement dites d’articulations spirantes qui leur sont apparentées (voir figure II.7). Lors de la 
réalisation d’une fricative, le passage de l’air peut se faire de deux manières : 

• La langue assure le passage de l’air expiré par un canal médian, ce sont les fricatives dorsales 
décrites dans la section des fricatives proprement dites. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Variante_combinatoire
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89chappement
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• La langue forme un canal latéral pour le passage de l’air, ces articulations sont dites fricatives 
latérales.  

• Finalement, il existe des articulations fricatives pour lesquelles la forme de la langue n’a pas 
d’importance: il s’agit des fricatives labiales et dentales (ce qui est logique puisque le point 
d’articulation de ces productions ne se situe pas à proprement parler dans la cavité) et des spirantes. 

 
 

Figure II.7. Consonnes fricatives dorsales et latérales. 

 
En arabe, il existe deux fricatives sifflantes rétroflexes emphatiques: 
 
 /s س /: est une fricative sifflante alvéolaire sourde. Les sifflantes apico-

alvéolaires sont produites par le rapprochement de la pointe de la langue vers la 
région alvéolaire. En ce qui concerne la forme de la langue, cette articulation 
suit les règles générales établies pour les sifflantes.  

  

 /ṣ ص /: est une fricative sifflante rétroflexe sourde emphatique. La pointe de 
la langue est dirigée vers le haut et vers l’arrière, la partie intérieure de la langue 
se rapproche de la partie antérieure du palais. 
 

 /ð   ذ / : est une fricative spirante inter-dentale sonore. Même articulation que 
la précédente, mais avec vibration des cordes vocales. Cette articulation peut être 
interprétée comme la réalisation relâchée de l’occlusive [d]. 
 

 /ẓ  ظ /: est une fricative spirante inter-dentale sonore rétroflexe emphatique. 
La pointe de la langue est proche des dents de la mâchoire supérieure avec 
vibration  des cordes vocales. ẓaʾ est prononcé la plupart du temps [ð̙ˤ] ou bien [z̙ˤ]. (soit comme pour 
ḍ emphatique [ð]). Il paraît que cela donne [z̙ˤ] plus moderne  et [ð̙ˤ] plus coranique et considéré plus 
prestigieux également par ceux qui ne l’utilisent pas; dans la pratique, ḍād et ẓāʾ sont souvent 
confondus. 

 

II.5. Les deux sonantes: la latérale et la vibrante  
 

On considère généralement les articulations latérales comme des articulations particulières, bien que 
physiquement parlant, on puisse les classer parmi les fricatives et les spirantes. On appelle ces 
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articulations latérales car lors de leur réalisation le dos de la langue prend contact avec le palais, alors 
que l’avant de celle-ci s’affaisse pour laisser s’écouler l’air interne par un canal latéral ou parfois 
bilatéral. A l’inverse pour les articulations dorsales, la langue prend appuie sur les molaires et l’air 
s’écoule par un canal médian sur le dos de la langue. 

 

La latérale sonnante /l/ non-fricative parfois appelée liquide dont l’articulation est très proche de 
celle des spirantes. L’emplacement du canal latéral par lequel s’écoule l’air n’a pas 
d’importance : qu’il soit à gauche, à droit ou même bilatéral, la qualité du son n’est 
pas altérée.                                                   
 /l/: est une latérale sonnante alvéolaire. La pointe de la langue se pose sur le 

bourrelet gingival. L’air s’écoule sur les côtés de la langue. 
 

 /l/ : est une latérale sonnante alvéolaire rétroflexe emphatique.  La pointe de  la langue  se 
retourne vers l’arrière, et la face inférieure de celle-ci prend contact avec la partie antérieure du palais 
dur. Les côtés de la langue s’abaissent  pour permettre le passage de l’air. /l/ est principalement utilisée 
en arabe dans la prononciation du mot /allah/ dans certaines circonstances pour insister sur l’emphase 
de ce mot dans la phrase (comme en anglais dans /battle/ (bataille)).  
 

La consonne vibrante est le produit d’un ou de plusieurs battements, c’est-à-dire de vibrations sous 
la pression de l’air interne d’un des organes de la parole: pointe de la langue, voile du palais ou luette. 
L’organe concerné prend contact avec un point fixe opposé du chenal expiratoire.  
Il en résulte une ou plusieurs occlusions successives, très rapides,  accompagnées 
de résonances réparties. Les vibrantes sont généralement sonores. En arabe, on  
peut répartir les vibrantes en deux classes : 
• la vibrante à un seul battement dite vibrante battue: /r/ ; 
• la vibrante à plusieurs battements dite vibrante roulée /r/.  

      

 /r/: est une vibrante roulée alvéolaire. La région alvéolaire sert de point d’appui à la pointe de la 
langue qui entre en vibration sous la poussée de l’air interne. Cette vibration produit de petites 
occlusions successives, entrecoupées de résonances de type vocalique. 
 /r/: vibrante battue alvéolaire rétroflexe emphatique. La pointe de la langue dirigée vers l’arrière 

vibre brièvement contre le palais antérieur. Elle prend contact avec celui-ci par sa face intérieure, puis 
va se rabattre en position de repos, plate la pointe contre les dents du bas [Buchaillard, 2007], 
[Calliope, 1989]. 

 

II.6. Conclusion  
 

Il ressort de ce court chapitre sur l’aspect articulatoire des consonnes emphatiques de l’arabe: 
 

 qu’une emphatique est un phonème complexe, marquée par plusieurs caractéristiques qui se 
superposent les unes aux  autres, donnant naissance à la notion de degré de pharyngalisation. 

 

 que leur nombre est de six: deux occlusives alvéo-dentales, l’une sourde /ṭ ط/ et l’autre sonore /ḍ 
  et l’autre spirante inter-dentale sonore /ẓ / ص deux fricatives, l’une sifflante alvéolaire sourde /ṣ ,/ ض
 et enfin de degré moindre car peu usitées, une latérale sonnante alvéolaire sonore /l/ et une vibrante / ظ
battue alvéolaire sonore /r/. 

 

 quelles sont toutes rétroflexes, produites à l’arrière du pharynx, d’où leur confusion avec les 
uvulaires et surtout les pharyngales. Ainsi, les notations API simultanées (recul de la racine de la 
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langue (notation API:  ̙ ), la pharyngalisation (notation API: ˤ ) et la vélarisation (à un degré plus ou 
moins fort). 
 il  résulte  de  toutes ces  considérations  que  le  trait  articulatoire  spécifique  à toutes les 

consonnes emphatiques est la constriction mésopharyngale ou une pharyngalisation médiane [Laceb, 
2008]; certains répertorient les emphatiques comme des pseudo-pharyngalisées ou partiellement 
pharyngalisées. Ceci rejoint, sur le plan de la dimension acoustique de l’emphase, la différence des 
transitions de formants F1 et F2 de l’emphase qui est comprise entre celle des vélaires et des 
pharyngales (V > E > P) (en accord avec le paragraphe I.4.3). 

 

 important effet de coarticulation: comme suggéré par S. Ghazali, toute étude des consonnes 
pharyngalisées ou emphatiques  doit inclure des considérations de leurs effets d’influence sur leurs 
voisins [Ghazeli, 1982].  

 

 les limitations inhérentes quant à l’étude par l’observation de ce genre de consonnes produites à 
l’arrière, côté pharynx, tel le manque de mesure de paramètres articulatoires, nous poussent à orienter 
notre investigation essentiellement du côté acoustique en faisant appel au suivi des formants. 

 

 le caractère emphatique implique la langue en deux constrictions principale et secondaire 
simultanées, d’où la difficulté de cerner ce genre de mouvement et la nécessité de recherches futures 
d’explorer et pourquoi pas d’arriver à formaliser ce phénomène. 

 

Avant d’aller plus loin dans notre investigation sur ce type de consonnes qui font la spécificité de la 
langue arabe, il y a lieu de faire une circonspection autour des travaux déjà entamés et surtout le point 
de vue des grammairiens et linguistes connus pour leur érudition en la matière, d’où l’intérêt du 
chapitre suivant. 

 



Chapitre III : Problématique de l’emphase 

 47 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre III : 
Problématique de l’emphase 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Chapitre III : Problématique de l’emphase 

 48 

 
III.1. Introduction  

 

Le fait linguistique de l’emphase constitue à lui seul un domaine d’études variées qui est 
extrêmement rare dans les langues du monde. Il se rencontre seulement en arabe, dans les langues 
dites sémitiques, et aussi en berbère. Depuis son apparition sur le marché de la linguistique, ce 
phénomène a fait l’objet de diverses discussions. De nombreux travaux, divers dans leur objet, leur 
méthodologie et leurs références théoriques, ont été proposés pour traiter de cette matière linguistique. 
Ainsi, on a pu voir se former les représentations possibles selon les différentes dimensions prises en 
compte: phonétique, phonologique, théorique, historique, philologique, etc. 

 

L’objet de cette étude, quant à elle, est d’examiner le mécanisme de l’emphase tel qu’il a été 
décrit depuis le Moyen Age par les grammairiens persans de la langue arabe, et ensuite, on fera le 
point sur les diverses indications établies par les investigations expérimentales et techniques en 
essayant d’effectuer une synthèse de toutes ces connaissances.  

 
 Pour comprendre le mécanisme des emphatiques et leurs aspects, le comportement des organes et 

leurs conséquences acoustiques sont examinés en rapport et en comparaison avec les réalisations des 
congénères non emphatiques. 

 

III.2.  Les travaux des linguistes contemporains 
 

Les efforts orientés vers la compréhension de ce phénomène ont longtemps tourné autour de la 
polémique sur les enseignements légués par les grammairiens anciens. Combien il est difficile 
d’aborder le processus! Même un chercheur aussi averti que Jean Cantineau qui, pourtant, 
n’ignorait pas les possibilités articulatoires que procurent les organes, reste prudent quand il s’agit 
de déterminer ou expliquer le mode articulatoire [Cantineau, 1960]. 

 

Le fonctionnement de  ce phénomène d’emphase se déroule essentiellement dans la zone 
postérieure de la caisse de résonance, ce qui rend délicat sa reconnaissance appropriée. La 
phonétique expérimentale a jeté une lumière nouvelle sur cette dimension cachée de l’emphase qui a 
été beaucoup interprétée subjectivement. Les  prémices  de  la  notion  d’emphase remontent  à  ces  
grammairiens persans intéressés, une fois convertis à l’islam, par la langue arabe [Laceb, 2007].  

 

Ils ont étudié entre autre, son aspect phonique et ont décrit l’emphase sur le plan articulatoire, 
auditif et fonctionnel. Avec  les  moyens  de  l’époque,  simple  observation  directe, et  une 
précision relative, le fonctionnement et les positions des principaux organes nécessaires aux 
différentes articulations ont été exposés dans une terminologie composite, tantôt articulatoire, tantôt 
impressionniste, ou auditive; ce qui rend, il est vrai, difficile leurs interprétations. Mais bien des 
détails gardent leur importance. Rappelons sommairement les propositions exprimées par Sibawayhi 
et Az-Zamaxchari. La description des emphatiques est centrée sur un concept noyau qu’est l’iṭbàq, le 
fait de couvrir. Les consonnes de cette catégorie sont /ṣ ص, ḍ ض, ṭ ط,, ẓ 26/ظT. Pour Sibawayhi, ces 
consonnes sont marquées par une pression de la voix  «dans l’espace compris entre la langue et le 
palais, vers le point d’articulation des  consonnes»  [Cantineau, 1960].   

 

  Cette  notion  de pression provoquée par la langue élevée vers le palais est de nature double, à 
la fois perceptive et articulatoire. En outre, ces consonnes possèdent deux lieux d’articulation [Cohen,  
1969],  ce  qui  fait traduire muṭbaqa par vélarisée par [Fleisch, 1961]. Mais il existe également deux 
autres concepts liés à l’iṭbàq: mustaɛliya et mufaxxama. Pour la catégorie des consonnes mustaɛliya 
déterminées sur la base articulatoire, il s’agit de «l’élévation de la langue vers le palais, que la langue  
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soit couverte (comme pour les muṭbaqa) ou qu’elle ne le soit pas» selon Zamaxchari [Zamaxchari,  
1969] et [Cantineau, 1960].  

Les consonnes ainsi spécifiées sont / ṣض ,ص ḍ , ط ṭ ,ظ ẓ/, /q ق, χ خ/. Mufaxxama  aussi  renvoie  à  
l’emphase. Cette  catégorie  contient  les consonnes / ṣض ,ص ḍ , ط ṭ ,ظ ẓ/, /q ق, χ خ/ et /ṛر   Ị ل/ ainsi 
que la voyelle /a/. L’impression acoustique de ces segments est singulière «grasse, grosse, épaisse, 
etc.» ou «heavy» (lourde) dans la  conception de Jakobson. C’est une notion d’ordre uniquement 
perceptive. 

 

Les consonnes de cet ordre empêchent l’imàla qui est une prononciation antérieure de la voyelle 
/a/ [Cantineau, 1960]. Les grammairiens ont relevé aussi une voyelle contraire à l’imàla qui semble 
être un /a/ postérieur (?alif attafxim); c’est la voyelle mufaxxama tirant sur /o/. Cantineau fait 
remarquer que cette voyelle est une variante dialectale et peut être aussi conditionnée après les 
consonnes emphatiques ou mufaxxama. Pour  récapituler,  disons  que  l’enseignement des  anciens  
concernant l’emphase s’articule autour de la notion de l’iṭbàq identifiée comme un noyau autour 
duquel gravitent deux autres notions, l’istiɛlà? et le tafxim. 

 

Ces trois notions sont liées entre elles. D’une part, un lien d’inclusion les unit en termes de 
classement; d’autre part, l’autre lien est d’ordre articulatoire et perceptif en termes phonétiques. Le 
rapport de l’istiɛlà? à l’iṭbàq est l’élévation commune de la langue vers le palais. L’impression 
acoustique, enfin, associe le tafxim aux deux précédentes et joue un rôle décisif. Sans la qualité 
perceptive de l’iṭbàq, il n’y aurait surtout pas de tafxim, nous semble-t-il, sachant que justement ce 
tafxim est déterminé comme une qualité perceptive  «grasse, épaisse» ce qui  est  en  propre 
l’impression produite par l’iṭbàq ou l’emphase.                                                                                                                                                             

 

Les rapports entretenus par ces trois représentations, l’istiɛlà?, l’iṭbàq et le tafxim  entre elles ne 
facilitent pas la tâche. Et bien des linguistes divergent sur la nature de ces catégories. C’est ainsi 
que, par exemple, R. Jakobson interprète mufaxxama comme emphatiques, ce qui engendre une 
extension démesurée du nombre d’emphatiques [Jakobson, 1957].   

 

L’interprétation de  la  corrélation  d’emphase par N.S. Troubetzkoy s’avère, elle aussi, confuse: 
il a augmenté la liste des emphatiques en associant la marque de l’emphase à des consonnes qui ne 
la possèdent pas [Troubetskoi, 1970]. L'articulation de la classe gutturale arabe et des emphatiques et 
leurs effets sur les voyelles adjacentes a été le sujet de beaucoup d'études dans la littérature de 
phonétique arabe et phonologie [Al-Ani, 1970]; [Delattre, 1971]; [Ali et al., 1972]; [Ghazeli, 1977]; 
[Alwan, 1989]; [McCarthy, 1994] et [Zawaydeh, 1999].  

 

Ces études montrent, dans une certaines mesures, différents mécanismes contradictoires pour 
l'articulation des sons arabes de type laryngale, pharyngal, uvulaire et emphatique. Aussi, ils ont 
rapporté des effets différents portant sur le déclenchement de la rétractation de la langue sur les 
voyelles avoisinantes. Plusieurs figures, après Ad-Duʔali, ont participé à ce mouvement et y ont gravé 
leurs noms à jamais. Parmi elles, on peut citer Al Khalīl (7èmesiècle), Ibn Jinni (10èmesiècle), 
Zamaxchari (11èmesiècle), IbnYa?īsh (12èmesiècle) et le plus célèbre de tous, l’éternel Sibawayhi 
(8èmesiècle). Dans les paragraphes qui suivent, nous allons nous intéresser à une de ces grandes figures 
de la grammaire arabe, qui est Sibawayhi [Al-Nassir, 1993]. On parlera de sa vie, ses études, ses 
travaux scientifiques et, en particulier, de son approche  du sujet qui nous intéresse dans ce travail, 
l’emphase [Sibawayhi, 1898], [Ar-Razi, 1976]. 
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 Sibawayhi1 est considéré comme le doyen des grammairiens arabes de tous les temps. Son seul 

travail connu est son grand ouvrage al-Kitab, écrit aux alentours de l’an 790, dans lequel il donne 
l’une des descriptions les plus détaillées et les plus concises de la grammaire arabe [Sibawayhi, 1898]. 
C’est un ouvrage qui se compose de cinq volumes, où les thèmes ou sections sont introduits par le mot 
bab (porte), qui signifie section ou chapitre. Dans cet ouvrage, Sibawayhi donne l’une des premières 
descriptions de l’emphase. Il écrit : 

 

 
[Sibawayhi 1982, Vol. IV: 436]  

 

‘‘....Les muṭbaqah sont ظ tˁ,  ض dˁ,  ص sˁ et ط ðˁ. Les munfatiħah sont toutes les autres 
consonnes...Quant aux quatre consonnes ci-dessus, si on place la langue à leur point d’articulation, la 
langue s’applique (inṭabaqa) depuis le point d’articulation jusqu’au point où le palais supérieur est en 
face de la langue: on la lève vers le palais et quand on a ainsi placé sa langue, alors la voix est pressée 
(maħṣūr) dans l’espace compris entre la langue et le palais, vers le point d’articulation de ces 
consonnes. Mais les quatre consonnes ci-dessus [à savoir tˁ, dˁ, sˁ et ðˁ] ont deux points d’articulation 
et cela est rendu évident par la pression de la voix. Sans l’iṭbāq, le tˁ serait un d, le sˁ un s, le ðˁ un ð; 
quant au dˁ, il serait en dehors de la langue puisqu’il est seul de son point d’articulation’’ (traduction 
de Cantineau [Cantineau, 1960]). 

 

Dans ce passage, Sibawayhi emploie des mots comme: muṭbaqah, munfatiħah , al-ħanak al-a?lā et 
inṭabaqa. Pour lui, les emphatiques sont des muṭbaqah et le processus d’emphase est l’iṭbāq. Dans la 
littérature arabe, l’iṭbāq signifie, littéralement, application du dos de la langue sur le ṭabaq, c.à.d. le 
palais. Ce processus correspond, dans la phonétique moderne, à la vélarisation. Il cite aussi quatre 
consonnes qu’il qualifie de muṭbaqah et qui sont [tˁ, dˁ, sˁ, ðˁ], toutes les autres sont des munfatiħah 
‘ouvertes’. Ce dernier terme suggère que Sibawayhi, en utilisant le terme muṭbaq, fait une opposition 
entre consonnes fermées (emphatiques) et non-fermées (non emphatiques). Nous retrouvons la même 
signification de muṭbaq faisant référence à la fermeture des lèvres, pour le cas de /m/.  

 

 Sibawayhi cite aussi, dans ce passage, un point très important lié aux emphatiques et qui est 
leur double articulation. Il décrit les quatre muṭbaqah comme faisant intervenir deux endroits de la 
langue: le point d’articulation principal de chaque consonne et la partie de la langue qui correspond à 
l’emplacement du voile du palais. Ainsi, pour lui le dos de la langue s’étire d’avant en arrière et de bas  
en haut en direction du voile du palais ‘ṭabaq’, provoquant le blocage du ṣawt ‘son’ entre son point 
d’articulation principal et la partie du palais qui lui correspond au niveau de la langue. A partir de  
 

                                                           
1  D’origine persane, il est né aux alentours de 75, probablement à al-Bayḍā’ ou à Ahwāz, deux villes qui se situent dans la partie sud de l’Iran. 

Son vrai nom est Amru ibn Uthmān ibn Qanbar, par référence à son père Uthmān et à son grand-père Qanbar. Pendant son très jeune âge, sa famille émigra à 
al-Baṣrah, au sud-est de l’Irak, où il a grandi. Cette ville était considérée par tous comme le centre de la science et toute personne assoiffée de science et 
cherchant surtout à apprendre l’islam et le Coran venait s’y installer. Sibawayhi s’est retrouvé alors, dès son très jeune âge, en train de grandir dans ce 
contexte où la science avait une très grande importance et où l’apprentissage de celle-ci était lié à la maîtrise de la langue arabe [Al-Nassir, 1993]. Il était 
décrit comme quelqu’un d’une grande modestie et ayant une très grande volonté pour apprendre la science. 
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cette description, on conclut donc que l’emphase selon Sibawayhi est un processus doublement 
articulatoire, caractérisé par une vélarisation.  

 

 Al-Ani [Al-Ani, 1970], son étude intitulée ‘Arabic phonology : an acoustical and 
physiologicaliInvestigation’ est, d’après notre connaissance, la toute première étude à avoir utilisée les 
rayons-X pour analyser l’emphase. Elle est basée sur la variété de l’Arabe Saoudite  parlée en Irak. 
Les sujets (sept Irakiens) ont été filmés par des rayons-X pendant la prononciation de mots de cette 
variété. Dans cette étude, al-Ani a donné plus d’importance à la description des propriétés acoustiques 
et physiologiques des consonnes pharyngalisées, pharyngales et glottales. Parmi les résultats les plus 
importants de cette étude figurent celui de la configuration de la langue pendant l’articulation des 
consonnes emphatiques. En effet, les rayons-X ont montré que, pendant l’articulation de ces segments, 
la langue s’étire vers l’arrière de la cavité buccale, en direction de l’oropharynx, ce qui rend la 
description de Sibawayhi, c.à.d. l’iṭbāq ou vélarisation, peu crédible. Cette configuration montre en 
effet une activité très importante au niveau du pharynx et pas au niveau du voile du palais, ce qui 
favorise le processus de pharyngalisation (voir figure III.2a).  

 

 Ghazali [Ghazali, 1977a] s’est intéressé plus particulièrement au degré de rétraction de la 
langue lors de la production des consonnes emphatiques, dans différents dialectes arabes comme 
l’arabe irakien, algérien, tunisien, jordanien, libyen et égyptien. Les résultats obtenus ont montré que 
la racine de la langue recule d’environ 10 mm lors de la production d’une consonne emphatique, si on 
la compare avec sa variante non emphatique. La figure III.1, d’après les images ciné-radiographiques 
obtenues par S. Ghazali (1977), montre cette configuration pour les consonnes emphatiques [tʕ]  [sʕ] , ط 

ص   et [ðˁ] ظ. 

 
[tʕ] [t] ت                    ط  [sʕ][s]س                                              ص           [ðˁ] ظ                                      
 

Figure III. 1. Configuration des articulateurs pour la production des consonnes [t ت, s  س ] non- pharyngalisées 
(en pointillés ) et leurs variantes pharyngalisées [ ط tʕ, ص sʕ et  ظ ðˁ] (traits  pleins) en arabe [Ghazali, 1977a). 

 

Ce recul de la racine de la langue provoque, tout naturellement, un rétrécissement au niveau de 
la cavité pharyngale. Ce dernier résultat a été obtenu aussi dans l’étude de la pharyngalisation des 
consonnes en  berbère ; en effet, le pharynx se rétrécit d’environ cinq millimètres en passant d’une 
consonne non emphatique à une emphatique [Louali, 1989]. L’étude de Ghazali comporte aussi 
d’autres résultats importants notamment en ce qui concerne l’étendue de l’emphase et son blocage.  

 

 P. Delattre [Delattre, 1971]: la recherche menée par le regretté P. Delattre incluait 11 cas de 
consonnes pharyngales de 5 langues: 3 de l’allemand, 1 de l’espagnol,  1 du français, l de l’anglais 
américain et 5 de l’arabe. Celles relevant de l’arabe ont été utilisées aussi comme référence pour 
évaluer l’étendue de la pharyngalisation dans les quatre autres langues (voir figure III.3). 
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Figure III.2a. Une illustration schématique de la configuration d'étendue vocale pendant l'articulation d'une 

coronale arabe emphatique Cʕ et son équivalent non emphatique. Ce schémas est basé sur les descriptions et 
les illustrations dans [Al-Ani, 1970]; [Ali et al., 1972] et [Ghazeli, 1977a]. 

 
Figure III.2b. Points de vélocité minimum (nœuds Ni) et vélocité du maximum (antinœuds Ai) pour les deux 
premiers formants des voyelles. An, indique l'antinœud de formant n, alors que  Nn indique le noeud de ce 

formant [tiré de [Bin-Muqbil, 2006]. 
 

Les travaux classiques sur les voyelles [Fant, 1960] et [Steven et al., 1961] ont modélisé le conduit 
vocal humain durant l’articulation des voyelles comme un tube uniforme ouvert d’un côté 
(correspondant aux lèvres) et fermé de l’autre côté (correspondant à la glotte). Les différentes 
fréquences de résonance pour ce type de résonateur sont calculées approximativement par la formule 
suivante : 

Fn = (2n-1).c / 4. l                                                    (1) 
 

Où Fn est la nième fréquence de résonance, c la vitesse du son, et l est la longueur du tube. Ces 
fréquences de résonance sont connues sous le mot formant. En considérant, la longueur du conduit 
vocal d’un locuteur adulte à 17,7 cm, on arrive à produire les formants suivants : 250 Hz, 1500 Hz, 
2500 Hz, etc. [Stevens, 1989]. D’après la théorie de la perturbation de [Chiba et al., 1958], si 
l’articulation d’une voyelle donnée résulte d’une constriction à l’antinœud (pression minimale et 
vitesse maximale de l’air) ou tout près d’un certain formant, celui-ci est abaissé ; et inversement pour 
les nœuds (pression maximale et vitesse minimale du volume d’air). Les positions approximatives des 
nœuds et antinœuds pour les formants F1 et F2 sont schématisées en figure III.2b. On peut constater 
que selon la région de la constriction, on arrive à déduire l’évolution de la montée ou descente des 
formants (An baisse et Nn hausse): labiales, dentales, alvéolaires, vélaires, coronales.etc. 

 

Il en ressort de l’étude menée que  l’articulation pharyngale est l’une dans laquelle la racine de la 
langue se torse en une forme bombée et est tirée vers l’arrière en direction du mur arrière vertical du 
pharynx pour former une restriction [Bin-Muqbil, 2006]. En général, ce radical gonflement divise  le 
conduit vocal en deux cavités, l’une au-dessous de l’étalement de la restriction à la glotte, l’autre au-
dessus de l’étalement de la restriction aux lèvres (voir figure III.4). 
 

Le meilleur exemple d'une articulation pharyngale est la voyelle /a/. Comme il peut être vu en 
Figure III.4, pour un /a/, la racine de la langue se gonfle vers le dos du mur du pharynx séparant ainsi  
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l'étendue vocale en une petite cavité en amont du gonflement et une très large cavité en aval.  La 
cavité pharyngale en amont du gonflement étant petite, alors sa note de résonance est haute (plus large 
et plus ouverte est une cavité, et plus basse est sa fréquence de résonance) - En effet, le premier 
formant F1 de /a/  a la valeur la plus élevée de tous les premiers formants parmi les autres voyelles: un 
trait acoustique qui reflète le fait que la cavité pharyngale de /a/  est la plus petite cavité arrière de 
n’importe quelle voyelle.  

 

La théorie acoustique dirait que pour /a/, le premier mode de résonance- ou le premier formant- est 
le plus haut de tous les premiers modes vocaliques, car son restriction est la plus proche de l’extrémité 
postérieure fermée du tube du conduit vocal (la glotte) et par conséquent la plus éloignée de 
l’extrémité antérieure ouverte du tube (les lèvres) [Delattre, 19711].  

 

 
Figure III.3. Les Cinq consonnes pharyngales arabes [Delattre, 1971]. 

1Article préparé brièvement avant sa mort pour sa publication dans Phonetica, transmis par Geneviève Delattre, 
Professeur Associée, Département du français, Université de Californie, Santa Barbara. 

 
Acoustiquement, la bouche peut être vue comme un tube uniforme, ouvert à une extrémité et 

fermée à l'autre. Pour un tube pareil, le premier mode de résonance est celui du un-quart de sa 
longueur d’onde  dont le nœud est à l’extrémité fermée et l’anti-nœud est à l’autre extrémité ouverte 
(voir figure III.4). 
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                                     Déplacement de la constriction 
                               
                         
                                                                                                                             œ 
                                                                                                                             u 
                                                                                                     
                                                                                                                              i                                               
    
                
                                         cavité arrière   construction      cavité avant                      lèvres 
                                                                                                        
 
                               Figure III.4. Modèle simplifié du conduit vocal. 

 

Quand une restriction arrive dans le tube, la fréquence de résonance de tout le tube est augmentée 
ou abaissée  en fonction de la position de la constriction qui peut être proche du nœud, qui est à la 
glotte, ou contrairement proche de l’anti-nœud, qui est aux lèvres. Ceci peut paraître un peu 
compliqué, mais celà est fondamentale si nous voulons comprendre ce qui caractérise l’acoustique des 
consonnes pharyngales. Puisque les voyelles peuvent être caractérisées en grande partie, par les deux 
premiers formants, le deuxième formant F2 de /a/ doit être lui aussi expliqué et discuté. La face avant 
de la cavité (la bouche) de /a/ étant relativement très large, F2 serait très faible. Par conséquent, le 2ème 
formant de /a/ a une fréquence plutôt basse. En théorie acoustique, on dirait que le 2ème mode de 
résonance du tube, pour /a/, est proche d’une boucle, la boucle de trois-quarts de sa longueur d’onde 
qui est plus rapprochée de la glotte que des lèvres (voir l’équation (1)).  
     Ainsi, la voyelle pharyngale /a/ est caractérisée par un F1 très haut autour de 750 Hz et un F2, 
plutôt bas autour de 1300 Hz. Par conséquent, les deux premiers formants se trouvent rapprochés. 
Ceci est un effet typique de pharyngalisation, qui se trouve non seulement dans les voyelles mais aussi 
pour les consonnes. Sur le spectrogramme, les consonnes avec une constriction pharyngale peuvent 
généralement être reconnues par une augmentation postvocalique de la transition de F1 et une baisse 
postvocalique de F2, ce qui les rapproche l’un de l’autre ; et en position prévocalique l’inverse 
naturellement, la transition de F1 s’abaisse vers le premier formant et la transition de F2 s’élève vers 
le second formant de la voyelle suivante. 

Ceci est en accord avec la théorie reconnue relative aux voyelles, détectées par leurs conditions 
pseudo-statiques, état stationnaire des fréquences de leurs premiers F1 et F2 formants; contrairement 
aux consonnes qui sont perçues à travers leurs conditions dynamiques,  déplacements rapides de leurs 
fréquences formantiques, connues comme transitions formantiques.  
 

   Les consonnes pharyngales sont considérées comme des sons de paroles inusités;  peu de langues 
s’en servent et même celles qui les renferment, les a en quantité minime. En théorie, les constrictions 
consonantiques  peuvent être produites à n’importe quel endroit le long des parois pharyngal et 
palatal, des cordes vocales aux lèvres; en pratique, cependant, les grandes majorités des restrictions se 
trouvent près des lèvres et du palais, mais pas près du pharynx. Qui plus est, l'endroit éloigné du 
pharynx rend ses articulations relativement difficiles à examiner et être observées par les rayons X.  

 

Ceci est une brève description des 5 consonnes pharyngales de l’arabe, présenté dans la figure III.3. 
Les consonnes pharyngales en arabe peuvent être étudiées et servir de références pour la description 
du caractère pharyngal dans d’autres langues (germanique, française, hispanique, anglaise, etc.). 
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III.3.  Discussions sur les travaux antérieurs 
 

 Une particularité du système consonantique de l’arabe, et des langues sémitiques en générale, est 
la présence d’une série de consonnes postérieures appelées gutturales. Elles sont au nombre de sept et 
se répartissent sur trois points d’articulation :     
 

• uvulaire / q  ق  /  ʁ غ/   χ خ   /  
• pharyngale: / ʕ  ع  /, /  ħ  ح  / 
• laryngale : / h ه /, / ʔ  أ / 

 
Une autre caractéristique est l'existence d’une série de  consonnes appelées  emphatiques, que sont 

/dʕ ض/,/tʕ ط/,/sʕ ص/,/ðˁظ / et qui sont majoritairement des coronales réalisées avec une articulation 
secondaire, décrite en général comme une pharyngalisation. Ce sont ces dernières qui feront l’objet de 
notre étude en raison des différents problèmes qu'elles posent, notamment leur statut phonologique. 

Avant d’essayer de contribuer à la circonscription de la constriction pharyngale, il y a lieu de faire 
le point sur les études menées pour caractériser sur les plans articulatoires et acoustiques les voyelles 
arabes dont on se sert pour ensuite codifier les consonnes arabes et aboutir à une mise en évidence du 
caractère emphatique par le biais d’une modélisation acoustico-articulatoire. 

 
III.3.1. La circonscription de la constriction pharyngale 
 

La définition articulatoire de l’emphase est passée par différentes étapes plus ou moins 
approximatives. La tentative de la conception praguoise (Ecole de Prague en 1960) l’a localisée dans 
les séries de travail accessoire d’où résulte spécifiquement la corrélation de vélarisation emphatique 
[Troubetskoi, 1970]. C’est une corrélation de timbre consonantique dans laquelle les consonnes 
emphatiques sont obtenues par un rapprochement vélaire de la masse de la langue.  

 

Cette vélarisation est celle dont parle [Gairdner, 1925], basée sur les indications des  
grammairiens.  La même notion  a été reprise par J. Cantineau en 1941 [Cantineau, 1960]. En 1948, 
à la lumière de la radiographie, des perspectives nouvelles se présentent; la vision par l’image de ce 
qui s’articule à l’arrière-bouche offre une explication plus intéressante que le sentiment auditif sous-
jacent jusqu’ici. Cette  possibilité  va  permettre  de  discerner  enfin  ce  qui  fait l’originalité propre 
de ce que l’on s’accorde à dénommer emphase. Ce qui caractérise véritablement l’articulation de 
l’emphase est le contraste  de  ce  qui  est  désigné  comme «apertures  pharyngées»  [Marçais, 1948]. 
L’interprétation de ses calques met en évidence le glissement de la racine de la langue vers la paroi 
postérieure du pharynx. Il en résulte de cette opération de rapprochement pharyngal un espace 
nécessairement réduit durant l’articulation. 

 

Les manifestations internes décrites de façon confuse et incontrôlable avant d’être visualisées  font  
apparaître  que  le  travail  accessoire  de l’emphase consiste principalement en la pharyngalisation, 
la notion de vélarisation déduite de ce qui n’a pas été constaté (des impressions auditives) reste 
cependant imprécise sans toutefois que l’emploi du terme soit récusé dans certaines études. Cette 
notion de vélarisation dans l’emphase est rejetée implicitement par Ph. Marçais et explicitement par 
[Latif et al., 1972a]  qui,   eux,   refusent   également   l’emploi  inapproprié   des   termes 
pharyngalisation et laryngalisation. L’usage a consacré l’emploi de pharyngalisation retenue à peu 
près dans la quasi totalité des travaux ([Jakobson, 1957], [Chomsky et al., 1968], [Bonnot, 1977], 
[Belhassan, 1977], [Ghazeli, 1977a], [Woldu, 1981], [Louali, 1990], etc.). La pharyngalisation 
identifiée comme caractéristique de l’articulation de l’emphase nous rapproche sensiblement de la 
localisation de sa zone de formation définie tout en restant aussi imprécise. 
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Latif Hassan A. & R. G. Daniloff [Latif et al., 1972a] écartent l’appellation pharyngalisation, sans 
la remplacer, car ils estiment que la paroi postérieure du pharynx ne participe pas de façon 
significative, en termes de mouvements, dans la distinction des paires emphatiques et non 
emphatiques correspondantes. La constriction pharyngale est essentiellement le produit du recul de 
la racine de la langue vers cette paroi du pharynx qui lui fait face. Cet argument ne paraît pas 
convenir : sinon, que dire par exemple des dentales /t, d, n, s, z/ pour lesquelles c’est la pointe de la 
langue qui vient s’appliquer sur les incisives; les maxillaires contribuent peu ou pas du tout par leurs 
mouvements à la production de ces consonnes. La langue est extrêmement mobile, ce qui fait d’elle 
l’organe exécuteur clef des mouvements de la parole en général. Dans la production des emphatiques,  
la  racine  de  la  langue  est  reconnue  comme  opérateur primordial [Latif et al., 1972a] qui 
détermine l’effet de la constriction pharyngale, ce qui laisse penser qu’ils continuent à raisonner en 
termes de pharyngalisation. 

 

L’articulation  de  l’emphase n’est pas  seulement  une  pharyngalisation mais un certain type de 
pharyngalisation bien déterminée. La description de Ph. Marçais qui établit que la racine de la langue 
se projette vers la paroi pharyngale postérieure et, de ce fait, réduit l’aperture pharyngée au cours de 
l’emphase se montre trop générale. Est-elle une définition qui convient? Doit-on se contenter d’une 
pharyngalisation en général? Une définition qui considère la contraction du pharynx supérieur comme 
un trait articulatoire spécifique à toutes les emphatiques [Jakobson, 1957] n’est pas plus précise. 

 

Pas  plus  d’ailleurs que  la  définition  du  type: dans  l’articulation de l’emphase, la langue 
s’affaisse au niveau de son dos palatal et simultanément sa racine se meut vers l’arrière [Latif,  
1972b]. Ou encore dans leur commentaire final au Congrès de Montréal «Les paires emphatiques vs. 
non emphatiques diffèrent essentiellement en termes de configuration de la langue.  

 
Le changement de la forme de la langue est probablement le facteur distinctif engagé dans la 

différenciation de ces consonnes. Si la forme de la langue est négligée, il n’y aura pas alors de 
corrélats physiologiques évidents pour différencier les emphatiques des non emphatiques» [Latif et  
al . ,  1972b]. La notion de travail accessoire de Troubetskoi est principalement identifiée à une 
pharyngalisation [Troubetskoi, 1970]. Même si le corrélat physiologique est double, rétraction et 
affaissement, ce dernier paraît être une conséquence de la rétraction au même titre d’ailleurs, que le 
recul de la portion avant de la langue (pointe, couronne, dos, selon les consonnes) au point 
d’articulation  fondamentale   provoquée par ce mouvement de rétraction de la langue.  

 

Cette pharyngalisation est une constante qui revient dans toutes les études, néanmoins, elle 
demeure opaque et confuse. Voir table III.1 un résumé global se rapportant aux qualités phonétiques 
des consonnes arabes emphatiques, uvulaires, pharyngales et laryngales, d’après la thèse de Musaed S. 
Bin-Muqbil [Bin-Muqbil, 2006]. 
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Table III.1. Un résumé selon les attributs phonétiques des consonnes arrières arabes emphatiques, uvulaires, pharyngales et laryngales [bin-Muqbil, 2006]. 
  
On remarque que concernant les emphatiques arabes, sur le plan acoustique : 

1) pas de rapports consistants mentionnant une différence nette de structures formantiques entre les emphatiques arabes et leurs homologues non 
emphatiques (heureusement, leur portée de l’emphase PE est relativement importante avec l’effet de la coarticulation) ; 

2) surtout, le domaine de recherche a besoin d’investigation plus poussée. 
 

d’où l’intérêt de notre modeste contribution qui a pour finalité de relever les corrélats acoustiques pouvant les identifier.   

                               Articulation                                                                           Forme acoustique                                                 Effets de coarticulation 

Emphatiques 
/ ṣض ,ص ḍ,  

 /26Tẓ26T ظ, ṭ ط

• Principale articulation des coronales. 
• Dorsum de la langue se rétracte sur le 

pharynx supérieur. 
• Abaissement du dorsum palatin. 
• Rétraction moyenne de la racine de la 

langue et épiglotte. 
 

• Pas de rapports consistants sur la différence 
spectrale entre consonnes emphatiques et non 
emphatiques.  
• Les plosives emphatiques sont suivies par un 
VOT (Voice Onset Time) plus court que les non 
emphatiques.  
• Ce domaine a besoin d'investigation plus 
étendue. 

• Portée de l’emphase (PE) sur d’autres sons 
(élévation de Fl et baisse de F2 dans le cas des 
voyelles). 
• PE agit dans les deux directions et a un effet de 
grande envergure.                  
• PE est bloquée souvent par [i, j ي], et [ʃ ش] 
(d'autres bloqueurs.ont été aussi mentionnés. 
• Le domaine d'e PE varie selon le dialecte. 

Uvulaires 
/q ق, χ خ, ʁ غ  

• Dorsum de la langue s’élève et se rétracte 
sur le pharynx supérieur. 

• [q] et [χ]: luette est aplatie et élevée. 
• [ʁ]: luette s’incurve vers le bas. 
• Rétraction moyenne de la racine de la 

longue et épiglotte. 

• [ʁ] a des structures en formants. 
• [χ] apparaît comme un bruit non périodique.       
• [q]  est une plosive.           

• Portée de l’emphase (PE) sur d’autres sons 
avoisinants. 
• PE pas aussi fort ni aussi de grande envergure 
qu'EP des emphatiques.            

Pharyngales 
/ ʕ  ع ,  ħ  ح /    

• Racine de la langue et épiglotte se 
rétractent dans pharynx inférieur. 

• Larynx élevé et mouvement avancé du 
mur  

      postérieur du pharynx aussi mentionné. 
• Le corps de la langue est maintenu dans 

un emplacement oral  moyen. 

•Alors que quelquefois connues sous le nom de 
fricatives, les pharyngales arabes sont décrites 
d'une manière plus convaincante comme des 
approximantes. 
• [ʕ] a de fortes structures en formants. 
• [ħ] a un bruit non périodique le long des 
structures formantiques. 

• Associé à un haut F1 dans les voyelles 
adjacentes. 

Laryngales 
/ h ه , ʔ  أ / 

• [h] est articulée avec une glotte ouverte. 
• [ʔ] est articulé avec une glotte resserrée. 
• Aucun resserrement pharyngé ou oral 

n'est impliqué. 

• [h] apparaît comme un bruit non 
périodique. 
• [ʔ] apparaît comme des pulsations de la 

glotte quand unique et comme intervalle 
silencieux quand géminée. 

• N'associée à aucun effet de coarticulation 
particulière sur les autres sons.                         
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Jusqu’ici, il a paru que si l’on entend par vélarisation, le rapprochement de la partie arrière de la 
langue vers le palais mou tel qu’il est  suggéré  sur  la  base  perceptive  par  [Cantineau, 1960],  
[Troubetskoi, 1970] et [Gairdner, 1925], à la suite des anciens grammairiens, il est maintenant clair 
que le travail accessoire de l’emphase ne peut être attribué à la vélarisation. En outre, si la réduction 
de la cavité pharyngale déterminée par la rétraction de la racine de la langue vers la paroi postérieure 
du canal est qualifiée de simple pharyngalisation, alors celle-ci ne pourra être prise en compte telle 
quelle: sa position doit être identifiée de façon plus précise. L’effet  de cette activité ne peut 
encore demeurer indéterminé. Il reste à savoir comment définir le travail accessoire de cette 
corrélation d’emphase. En  effet,  la  constriction  pharyngale  se  produit  dans  une  zone  bien 
circonscrite et elle nécessite d’être déterminée. 

 

Concernant le système phonologique en arabe, l'étude acoustique montre que le système vocalique 
arabe traditionnellement décrit comme un ensemble de 3 voyelles brèves et de leurs 3 opposées 
longues est inadéquat. Un système de 12 voyelles dont 6 pharyngalisées est défini en compatibilité 
avec les faits acoustiques et phonologiques (voir figures III.5 et I.10). 

 
 
 
 
 

                                                              arabe                                                  français 

Figure III.5.  Comparaison des systèmes vocaliques arabe et français. 
 

En outre, les études antérieures ont examiné l'articulation des gutturales arabes et emphatiques en 
utilisant une forme d'endoscopie qui ne montre pas la racine de la langue (Tongue Root-TR) et le 
dorsum de la langue (Tongue Dorsum-TD) pendant l'articulation de ces sons. L'étude qui a été menée 
par Majed Al Solami [Al-Solami, 2013] utilise une prise d'images de l'ultrason de la langue associée 
avec un signal acoustique pour examiner les articulations impliquées dans les sons gutturaux et 
emphatiques dans trois dialectes arabes, égyptien, l'arabe saoudite et l’arabe palestinien. Cette enquête 
a essayé de répondre à deux questions:  

 

(i) quels mécanismes physiologiques sont impliqués dans la production de sons gutturaux arabes, 
ceux qui sont rétractés qu’une fois, fondamentalement les rétroflexes pharyngales /ʕ ع, ђ ح, ʁ غ, 
χ خ, q ق/ et ceux qui le sont doublement, une seconde fois, les rétroflexes pharyngalisés ou 
emphatiques /ص ṣ, ض ḍ , ط ṭ ,26 ظTẓ26T/ en termes de rétraction TR et TD?   

(ii) quels sont les effets de coarticulation de ces sons sur les voyelles avoisinantes? 
 
Les résultats articulatoires indiquent que ces sons sont produits avec des mécanismes de rétractions 

TR et TD différents. Les pharyngales sont articulées avec une rétractation TR et statistiquement 
n'impliquent pas une rétractation TD signifiante. Les uvulaires et les emphatiques, en revanche, 
montrent des TR et TD avec pour des uvulaires, des rétractions TR inconsistantes. Cela suggère que 
les pharyngales sont articulés avec une rétractation TR, tandis que les uvulaires et les emphatiques 
rétractent leur TR par suite de la rétractation de leur TD. Les laryngales ne montrent aucune 
rétractation signifiante de la langue. 
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F1(Hz) 

 
 

 
 L'expérience acoustique, utilisant des échantillons de parole de mots prononcés par neuf sujets 

masculins, trois de chaque dialecte, a examiné l'impact de la coarticulation de sons emphatiques et 
gutturaux arabes sur les fréquences des formants des voyelles adjacentes. Les résultats montrent que 
les pharyngales sont associées aux hautes transitions des F1 tandis que les uvulaires et les 
emphatiques sont associées aux transitions des F2 basses.  

Aussi, la transition des F2 basse était plus forte dans les emphatiques que dans les uvulaires. Les 
laryngales ne sont pas associées aux effets spécifiques de la coarticulation sur les voyelles adjacentes. 
À part l'avantage des descriptions articulatoires et acoustiques des gutturales et des emphatiques 
arabes que la langue façonne et les effets inhérents de la rétractation vocalique, les conclusions de 
cette étude soulèvent des questions concernant la représentation phonologique des gutturales et des 
emphatiques arabes. En termes de rapport entre TR et TD, on peut anticiper sur le fait que pour les 
pharyngales :    TR > TD ; pour les uvulaires : TR ≤ TD et pour les emphatiques : TR < TD. 

En ce qui concerne notre étude se focalisant sur l’emphase, il en ressort de cette étude que les 
emphatiques accusent une baisse relativement importante de la transition de F2, plus que l’élévation 
de son F1. Certains chercheurs les appellent les rétroflexes pharyngalisés et qui font intervenir deux 
points de constriction TR et TD, avec cependant, TD plus marqué que TR.  

 
III.3.2. Vers une modélisation acoustico-articulatoire des voyelles arabes 

 

 Caractéristiques articulatoires: du point de vue articulatoire, les voyelles sont étudiées à 
partir de l'examen de films radiocinématographiques de l'appareil phonatoire. La source phonatoire 
est de type sonore,   résultat de l'interaction de l'onde glottique et du conduit vocal. En maintenant 
le même temps glottal, on peut obtenir les différentes voyelles par le jeu des organes articulatoires. 
Les voyelles    sont des sons soutenus qui, aux rythmes normaux d'élocution (environ 14 phonèmes/sec), 
ont la plus forte probabilité d'atteindre la phase dite tenue articulatoire et qui correspond à la 
position articulatoire caractéristique pendant laquelle les organes resteraient en place, au point 
culminant de l'articulation, maintenant leur position durant un certain laps de temps (état stable). 
Ainsi, elles se caractérisent par le maintien d'une même position de la partie de la langue qui produit 
l'aperture vocalique. Cette caractérisation articulatoire à laquelle on peut ajouter l'influence des lèvres 
permet d'établir une première classification des voyelles, voir figure III.6a,  en: 

- deux degrés d'aperture (distance minimale entre la langue et la voûte  palatale): grande (ouverte): 
/œ/ et petite (fermée): /i/ et /u/. 

- deux classes de localisation du lieu d'articulation (l'élévation maximale de la langue): antérieure 
(palatal)/ /œ/ et  /i/  et postérieure (vélaire): /u/. 

- participation ou non des lèvres: labiale: /u/ et non labiales: /œ/ et /i/. 
  
                        Antérieur                         Postérieur                                                           aigu                                grave 
                       Non-labial                            labial 
     petite aperture          i :                                               250--- i: u: diffus 
                                                i              u         u:                                                                                      i             u 
                            330--- 
                                                                                                                                          410---             œ 
                           œ                                                                           490---  
   œ: compact 
     grande aperture                       œ:                                                                                 570--- 
                                                                                                                                          650---  F2(Hz) 
                                                                                                                                                       2500   1500         500                                                                                                                                 
 

    Figure III.6a: Triangle vocalique articulatoire    Figure III.6b. Triangle vocalique acoustique  
                                    de l’arabe                                                           de l'arabe (F1/F2). 
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Bien que la plupart des systèmes de reconnaissance automatique de la parole utilisent les 

paramètres acoustiques, il est possible d'extraire automatiquement des paramètres articulatoires et de 
s'en servir pour la reconnaissance  des voyelles dans la parole continue  [Shirai, 1981]. 

 Caractéristiques  acoustiques: c'est sur le plan acoustique que sont vraiment caractérisées 
les voyelles. Une analyse spectrale de la parole, que l'on peut établir à l'aide de spectrogrammes 
numériques, distingue les   voyelles des autres phonèmes par la présence d'énergie substantielle dans les 
régions de basse et moyenne fréquence, qui caractérisent principalement les valeurs des trois     
premières fréquences  formantiques appelées Fl , F2 et F3. Lors de la production d'une voyelle, le 
conduit vocal se     déforme très peu, donc les fréquences de formants sont quasi-stables et spécifiques 
de la voyelle  émise. Ce critère distinctif, basé donc sur la répartition de l'énergie qui est fortement 
liée aux formants, a permis l'introduction d'une classification acoustique des voyelles largement 
utilisée      en décodage acoustico-phonétique  de la parole  continue. 

Les systèmes vocaliques sont tous bâtis sur la double opposition grave/aigu, diffus/compact: le 
trait grave/aigu exprime la concentration de l'énergie dans les basses -/u/- (respectivement 
moyennes -/œ/ et /i/-) fréquences et le trait diffus/compact exprime l'écartement important -/i/ et 
/u/- (respectivement faible -/œ/-) de deux concentrations d'énergie (F1 et F2 séparés pour /i/ et /u/, 
rapprochés pour /œ/). Cette double opposition permet de mettre en évidence le lien acoustico-
articulatoire: le premier formant F1 est directement lié au degré d'aperture alors que F2 se 
rapporte au lieu d'articulation. En adoptant un modèle simplifié du conduit vocal, un tube 
séparé en deux cavités par une constriction ( v o i r  f igure I I I . 4 ) , il est possible de prévoir 
les effets de coarticulation sur les formants, phénomène qui amène chaque phonème à être 
influencé, au plan articulatoire et acoustique, par ses voisins [Fant, 1960], [Delattre, 1971], [Fant, 
1973], [Wakita, 1977], [Zerling, 1980] et [Zue, 1981]. 

La figure III.6b indique l'emplacement des voyelles arabes dans le plan F1-F2. Elles 
constituent les sommets d'un triangle vocalique qui est semblable, quant à la forme générale, à    
ceux des autres langues tels celui de Delattre pour la langue française [Delattre, 1966], 
[Haton, 1974], [Emerite, 1977] et celui de Hellwag pour la langue anglo-américaine 
[Peterson et al., 1952], [Broad et al., 1974] et [Rabiner et al., 1978]. Dans notre cas, ce 
triangle acoustique est seulement décalé vers le bas, conséquence de la prononciation 
fréquemment relâchée de la langue arabe, tout en gardant les mêmes rapports constants de 
fréquences des formants. Il est aussi très simple conséquence du nombre relativement très 
limité de voyelles arabes par rapport à d'autres langues comme le français ou l'anglais qui 
compte chacun une quinzaine de voyelles entre orales et nasales. 

Il est à noter que l'étude des formants de voyelles nécessite non pas l'observation de 
fréquences précises mais de plages fréquentielles susceptibles de se recouvrir partiellement, (voir 
figure III.7). Ces variations sont imputables à plusieurs facteurs: 

• la corrélation qui existe entre la fréquence d'un formant et le fondamental; 
• l'instabilité de l'articulation qui émet la voyelle: pour un même individu et à une même 

fréquence fondamentale, la dispersion des formants est déjà importante du fait que l'articulation 
n'est jamais répétée de façon identique, la voyelle /œ/ est celle dont les réalisations acoustiques 
sont les plus variées; 

• la fonction de transfert qui dépend des dimensions du conduit vocal et varie donc d'un 
individu à l'autre, en particulier, le conduit vocal et le larynx sont en moyenne plus longs chez 
l'homme que chez la femme. 
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La langue arabe ne comportant pas de voyelles nasales qui apparaissent, sur le plan spectral, 
plus instables car la cavité résonante nasale fait apparaitre un phénomène d'anti-résonance vis-
à-vis des résonances orales; ces considérations acoustiques sont parfaitement adaptées à l'étude 
de voyelles orales. Cependant, dans la parole courante les fréquences formantiques varient 
étroitement en fonction de l'entourage phonétique de la voyelle que l'on cherche à produire. 

 

Les volumes respectifs de la cavité pharyngale, en arrière de la langue, et de la cavité buccale, 
en avant de la langue, ont un effet inversement proportionnel respectivement sur le formant 
pharyngal F1 et le formant buccal F2. Cela confirme ce que dit [Delattre, 1971] sur le  plan de 
la phonétique générale: plus la constriction est produite à l'arrière, plus la cavité pharyngale est 
petite et par conséquent, plus la fréquence de F1 est élevée; ce qui conduit dans ce cas à une 
cavité buccale, au delà de la constriction, plus grande et de ce fait, à une fréquence de F2 plus 
basse. Le formant F2 est aussi caractéristique de l'ouverture de sortie du résonateur buccal, 
aux niveaux des lèvres: F2 croit avec l'augmentation de cette ouverture des lèvres, cas des 
voyelles labiales /u:/ et /u/. 

 

Les recherches sur la transcription phonétique automatique exploitent certaines de ces 
connaissances sur les traits acoustiques des sons [Mercier, 1978], [Caelen et al., 1981], [Rossi et 
al., 1981], [Haton et al., 1979],   [Carbonnel et al., 1984] et [Vigouroux, 1987]. Dans cette étude, 
on retiendra particulièrement les critères acoustiques suivants: 

• consonantique / non consonantique: énergie totale réduite (élevée); 
• voisé / non voisé: présence (absence) du fondamental F0; 
• vocalique / non vocalique: présence (absence) d'une structure de formants nettement définie. 
 

Le système phonétique de l'arabe littéraire moderne est généralement décrit comme étant composé 
de six voyelles. Pour chaque voyelle courte أ/œ/, / ُ◌ُأ u/ et  /إ i/ correspond une voyelle de  même 
quantité mais de durée plus longue آ/œ:/, أو/u:/ et إي/i:/. Les voyelles longues sont considérées 
comme des monophtongues et non pas des diphtongues ou une concaténation de deux voyelles.  Les 
trois voyelles brèves durent en moyenne 300 ms et les voyelles longues 600 ms lorsqu'elles  sont 
prononcées isolément [Al-Ani, 1970). Par contre, en contexte, chaque voyelle longue présente une 
durée moyenne, environ 165 ms, égale au moins au double de celle, environ 75 ms, de la  voyelle 
brève correspondante [Belkadi, 1984]. Ainsi, la durée phonétique des voyelles correspond à leur 
quantité phonologique. 

 

Cependant, les valeurs concernant la durée ne peuvent être que relatives et dépendent 
étroitement de leur entourage consonantique, leur position, la longueur du mot et la vitesse 
d'élocution. Par conséquent, la durée ne peut-être prise en compte comme critère phonétique 
suffisant pour la distinction entre voyelles arabes. Par contre, les mesures prises à partir 
d'observations spectrographiques, en particulier les formants, constituent la caractéristique 
perceptive essentielle des voyelles.  

 

Au chapitre V, seront données les valeurs en Hz des quatre premiers formants des voyelles 
arabes; ces valeurs représentent les médianes des valeurs moyennes des formants prises dans les 
zones stables des voyelles où l'influence consonantique est moindre. La différence formantique, 
pour une même voyelle, entre les deux sexes peut-être justifiée par des raisons d'ordre 
physiologique. 
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En se référant à la figure III.6a, on constate une différence de qualité, plus ou moins significative 

de point de vue de la structure formantique, entre les voyelles arabes courtes et leurs      correspondantes 
longues donnant au fait deux triangles acoustiques presque homothétiques, où celui relatif aux 
voyelles longues est plus étendu, conséquence de la différence de tenue articulatoire plus accentuée 
dans ce cas. Pour le même environnement consonantique, une voyelle longue est plus colorée qu'une 
voyelle courte: les valeurs formantiques s'écartent légèrement quand la durée vocalique augmente 
[Gay, 1978]: plus courte est la durée, moins les articulateurs ont le temps de se déplacer pour      
atteindre la position articulatoire de la voyelle qu'on veut émettre.  

 

L'écartement des formants entre les deux voyelles /œ:/ et /œ/ est relativement plus net que celui 
existant entre /u:/ et /u/ ou /i:/ et /i/ car l'écartement de leurs durées vocaliques l'est aussi. Cependant, 
ce léger écartement des valeurs formantiques ne peut-être pris comme un critère décisif pour la 
distinction entre voyelles courtes         et longues. En effet, la correspondance acoustico-articulatoire, 
entre les voyelles longues et leurs homologues courtes, est traduite lors des influences 
consonantiques par des distributions fréquentielles presque similaires [Belkadi, 1984]. Ainsi, on 
s'intéressera particulièrement à l'étude acoustique des noyaux vocaliques indépendamment de leur 
durée, par contre, il s'est avéré qu'au niveau de leur variation énergétique, chaque voyelle longue a 
une énergie totale relativement plus élevée que celle de sa correspondante courte. 

 

Les contraintes successives entre les quatre premiers formants vocaliques permettent de situer 
chaque formant dans un domaine de fréquences: 

- Fl dans [200 Hz, 750 Hz];          - F2 dans [600 Hz, 2600 Hz]; 
- F3 dans  [1900 Hz, 3600 Hz];      - F4 dans  [3500 Hz, 4500  Hz]. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure.III.7. Zones de dispersion des voyelles arabes dans le plan F/F2. 
 

Les deux premiers formants des voyelles sont les plus intenses et, de ce fait, les plus importants 
pour leur vocalité donc les plus informatifs. Ainsi, dans un segment de parole donné,         les voyelles 
sont détectées par la présence des maxima stables de la courbe d'énergie. Cette stabilité est la  
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conséquence directe des conditions quasi-statiques présentes lors de leur formation. 

La variation des formants est d'autant plus grande que le fondamental F0 est élevé. En effet, quand 
F0 augmente, les fréquences des harmoniques se déplacent également et leurs variations 
fréquentielles deviennent importantes et s'y ajoutent. Ainsi, pour des locuteurs  dont  le fondamental 
est faible, environ 120 Hz, l'amplitude des déplacements est faible et donc les formants sont quasi-
invariants. Par contre, lorsque le fondamental est élevé, plus de 200 Hz, cas fréquent chez des 
locutrices, les formants sont difficiles à détecter et il arrive que F0 dépasse la valeur du premier 
formant F1  d'où l'ambiguïté à les discerner. L'étude de l'évolution temporelle de F0 sur un intervalle 
de temps voisin de la durée d'un segment de parole (cas de la micromélodie) ou au cours d'une 
phrase (cas de la prosodie) est importante respectivement pour une analyse très fine  du suivi des 
formants ou pour aider à localiser les frontières lexicales et syntaxiques. 

On peut remarquer que l'écartement progressif des deux premiers formants se creuse davantage 
en passant de /u/, /œ/ à /i/. Comme cela a été rapporté au début, cet écartement est dû principalement 
aux modifications des volumes respectifs des cavités pharyngale et buccale. Les remarques 
suivantes permettent de caractériser, selon leurs composantes informatives, les voyelles arabes 
brèves et sont aussi valables pour leurs homologues longues: 

• Les voyelles أ/œ/ et آ/œ:/: formants caractéristiques de moyennes fréquences. Les formants 
F1, dont celui de /œ/ est le plus énergétique de tous, ont une évolution assez nette tout en restant bien 
au dessous de 1 kHz. Au voisinage de 2 kHz, les niveaux d'énergie sont relativement très faibles 
d'où l'absence de formants dans cette région. 

• Les voyelles  ُأ/u/ et أو/u:/: formants caractéristiques de basses fréquences. F1 et F2 sont situés 
tous deux au dessous de 1 kHz et sont relativement rapprochés d'où parfois tendance à les 
confondre en un seul et large pic. Les formant F3 ne sont obtenus qu'au delà de 2.5 kHz, 
conséquence de la zone de transition entre F2 et F3 relativement très faible en énergie (-27 dB 
pour /u/ et -32 dB pour /u:/) et qui apparait parfois vide sur certains spectrogrammes. Cet écart 
formantique qui sépare F3 de F2 (1.8 kHz pour  ُ◌ُأ/u/ et 2 kHz pour أو/u:/) se traduit par une large 
vallée fortement accentuée. 

• Les voyelles إ/i/ et إي/i:/: formants caractéristiques de hautes fréquences. Elles se caractérisent 
par une absence de pente spectrale, conséquence de l'écartement accentué de F1 et F2 (1.85 kHz 
pour /i/ et 2.1 kHz pour /i:/) (voyelles diffuses). 

 
III.3.3. Vers une modélisation acoustico-articulatoire des consonnes arabes 

 

Comme il a été noté précédemment, contrairement aux voyelles qui sont caractérisées 
acoustiquement par une onde quasi-périodique et par l'absence de bruit audible, les consonnes, au 
contraire,  se prononcent  avec une fermeture ou un rétrécissement  du passage  de l'air et  montrent 
une forte présence de bruit. Les voyelles, en milieu consonantique, donnent des spectrogrammes 
extrêmement complexes et instables dans les zones de transition, qui par contre une fois 
dépassées, la quasi-périodicité vocalique se maintient. Cette influence consonantique sur les 
voyelles adjacentes, particulièrement dans ces zones de transition, se traduit par une variation de la 
nature intime des voyelles. Cette déformation permet donc de caractériser les consonnes. 

Les consonnes ne peuvent être décrites, contrairement aux voyelles, par des valeurs 
formantiques statiques car elles sont généralement perçues par des fréquences variables 
rapidement qui, au fait, reflètent les mouvements articulatoires générés lors de leur production.  
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Cependant, on arrive à les identifier acoustiquement par la montée ou la descente rapide des 
transitions des formants vocaliques adjacentes. 

 

A la table I.2, a été donnée la liste des consonnes arabes qui sont au nombre de 29 rendant ainsi la 
langue arabe essentiellement consonantique. Cette classification, selon le mode articulatoire et 
le lieu d'articulation, n'est utilisée en fait que pour les consonnes car pour les voyelles, on préfère 
utiliser, comme cela a été rapporté, le caractère antérieur/postérieur de l'articulation, son degré 
d'ouverture et la position des lèvres. Dans ce qui suit, une étude détaillée de la structure acoustique 
des consonnes arabes est présentée en mettant l'accent sur les caractéristiques de certaines d'entre 
elles. On distingue les consonnes: 

- les plosives:  ب /b/,  د /d/,  ض / ḍ./ ,    ت/t/,  ط/ ṭ /,  ك /k/ ,  ق /q/ et ء (hamza) ʔ (milieu et fin de mot); 
- les fricatives: ف /f/,  س /s/,ص /ṣ/, ش/ʃ/, ح/ħ/, خ/χ/, ج/ʒ/,  ز /z/,  ذ /ð/, ظ/ẓ/, ع/ʕ/, غ/ʁ/, ث/θ/ et    ه /h/ 
- les nasales:  م /m/ et  ن /n/ ; 
- les sonnantes:   و /w/,  ي /j/,   ل /l/ et   ل /ḷ/; 
- les vibrantes:ر /r/ et ر /ṛ/. 
 

En théorie, les constrictions consonantiques peuvent être produites à n'importe quelle place le 
long des parois pharyngale et palatale, des cordes vocales aux lèvres. Cependant en pratique, la 
grande majorité de ces constrictions se passent généralement aux niveaux de la voûte palatine et des 
lèvres mais pas au niveau du pharynx. Néanmoins, dans la langue arabe, on distingue 
relativement un grand nombre de consonnes produites à ce dernier niveau (cavité pharyngale) par un 
mouvement en arrière du radix (racine de la langue). Ainsi, le système vocalique de l'arabe tire son 
originalité de ce type de consonnes qui est largement utilisé, comme référence, pour évaluer 
l'étendue de la pharyngalisation dans d'autres langues [Delattre, 1971]. Dans la langue arabe, on 
distingue  particulièrement:  

- Les consonnes uvulaires : /q ق  / ʁ غ/ χ خ / : la plosive sourde ق/q/ est considérée comme une 
occlusive dorso-uvulaire, produite plus à l'arrière tandis que les fricatives /ʁ غ/ χ خ / sont parfois 
perçues, selon l'environnement vocalique et le dialecte, comme des fricatives post-vélaires. 

- Les consonnes pharyngales: /ʕ ع/ ħ ح/: ces  fricatives  sont  généralement considérées comme les 
correspondantes emphatiques respectives des fricatives غ/v-/ et خ /ch-/. 

- Les consonnes pseudo-pharyngalisées ou emphatiques: /ṣض /ص ḍ/ ط ṭ/ظ ẓ/: dont les 
correspondantes non emphatiques sont /  د  d/ ت  t/س  s/, / ذ  ð/. 

- Les consonnes pharyngalisées: /ر r./1 ل./: dont leurs homologues non emphatiques  sont /ر r/1 ل/. 
 

• Cas des plosives: elles se caractérisent acoustiquement par une période plus ou moins 
importante de silence, aussitôt suivie par une brusque explosion de bruit de friction ou barre 
d'explosion (burst) dont les caractéristiques fréquentielles sont importantes. Ce burst est 
relativement de courte durée et sa position ainsi que sa forme dépendent de l'occlusive elle même et 
du phonème qui suit. Ainsi, pour reconnaitre les occlusives, les transitions formantiques sont un 
indice important. Les  plosives se manifestent, d'une part, par la croissance très rapide de la courbe 
d'énergie et d'autre part, par l'apparition, au niveau du spectrogramme, d'une mince barre verticale 
relative au bruit généré. Les plosives sourdes apparaissent sur le spectrogramme comme des 
colonnes blanches suivies d'une barre d'explosion, tandis que les plosives sonores montrent une barre 
de voisement sur les spectrogrammes. 

• Cas des fricatives: elles sont caractérisées par un rétrécissement du passage de l'air qui produit 
un bruit de friction. Ce bruit de friction est défini par sa limite inférieure et son niveau d'énergie 
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moyen (faible, fort ou intense). La limite inférieure de ce bruit de friction est dépendante de la 
voyelle adjacente et correspond à la fréquence à laquelle le seuil de visibilité spectrographique est 
atteint en éliminant auparavant, dans certains cas, les pseudo-formants qui peuvent apparaitre en 
basse fréquence. Les constrictives voisées présentent des pôles de bruit semblables à leurs 
homologues sourdes auxquels s'ajoute en très basse fréquence la contribution du voisement. Au plan 
spectral, on relève la présence de ces bruits de friction dans des bandes de fréquences plus ou 
moins aigües. La limite inférieure de ce bruit de friction constitue l'indice majeur pour l'identification 
des fricatives.    

III.4.  Essais de mise en évidence de l’emphase

La langue arabe a un ensemble de coronales complexes /ص ṣ /  ض  ḍ /, /ẓ ظ / et /ط ṭ /, (voir table
II.1). Ces sons sont dits emphatiques et leurs équivalents  ordinaires sont  / س  s /د d /, /  ذ ð /, et / ت t /.
La littérature sur les emphatiques arabes montre plusieurs défis sur les deux  plans phonétique et
phonologique. Phonétiquement, alors qu'il est admis que ces consonnes emphatiques font intervenir
une articulation coronale, l’analyse de la seconde articulation varie d'une étude à une autre. Les
chercheurs ont admis que les emphatiques sont vélarisés [Troubetskoi, 1970], uvularisés dans l’arabe
jordanien [Zawaydeh, 1999] ou pharyngalisés dans l’arabe irakien [Ali et al., 1983], [Gianni et al.,
1982].

Phonologiquement, quelques propositions regroupent les sons emphatiques arabes avec les 
gutturales arabes, laryngales arabes / h ه /, / ʔ  أ /,  les pharyngales : /ʕ  ع/, /ħ  ح/  et  enfin  les uvulaires 
/q ق/ ʁ غ/ χ خ / , [Jakobson, 1957], [Zawaydeh, 1999], alors que d'autres propositions les énoncent 
comme des sous-classe différentes, [McCarthy, 1994], [Bin-Muqbil, 2006]. 

Le but ici est de fournir une évidence phonologique qui met en valeur que les emphatiques arabes 
devraient être séparés de la classe naturelle des gutturales arabes. Cette évidence phonologique est 
étendue alors à l’évidence  phonétique pour voir si les emphatiques peuvent aussi dans ce cas, être 
déclassées phonétiquement de la classe naturelle des gutturales arabes. Cela est accompli en enquêtant 
sur la forme de la langue et son mouvement pendant l'articulation des pharyngales,  des uvulaires et 
des emphatiques, enquêtes tirées de la littérature. Les laryngales sont exclues de cette étude car elles ne 
font intervenir aucun resserrement supra glottal. 

Un autre but de cette étude est d’examiner les représentations phonologiques courantes des 
emphatiques et des gutturales  arabes à la lumière de cette évidence phonologique et phonétique. 

III.4.1. Sur le statut phonologique de l’emphase en arabe

Une caractéristique des langues sémitiques est dans l'organisation ternaire d'une grande partie de
leurs systèmes phonologiques [Cohen, 1969]. De manière générale, à la sourde et la sonore correspond 
pour certains ordres un troisième phonème qu'on appelle communément emphatique. Ce phonème, en 
principe neutre quant à la corrélation de sonorité, semble, aux stades les plus anciens, avoir eu pour 
trait spécifique une occlusion glottale concomitante à l'articulation propre à son ordre. 

Cette réalisation des emphatiques comme des glottalisées (ou plus précisément des post-
glottalisées) n'est attestée aujourd'hui que dans les langues sémitiques d'Ethiopie. Mais en arabe 
l'emphase se présente sous un aspect plus complexe. Il semble que l'essentiel en soit un mouvement de 
l'appareil phonateur vers l'arrière, comportant une constriction pharyngale par la projection vers  
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l'arrière de la racine de la langue qui s'infléchit et augmente ainsi le volume de la cavité buccale, on 
constate aussi parfois une protrusion labiale. 

Ce travail pharyngal, qui nécessite la mise en œuvre d'une certaine énergie, semble toujours 
déborder la réalisation du phonème proprement dit, faisant sentir ses effets sur la réalisation d'autres 
éléments de la chaîne. De là naît une difficulté pour tout essai de définir le domaine de l'emphase et 
son statut dans la langue. Les descriptions classiques des grammairiens arabes du Moyen Age avaient 
dégagé, en les plaçant sur des plans différents d'ailleurs, trois traits phoniques distincts mais connexes, 
liés à la notion d'emphase. Chez Sibawayhi par exemple, ces trois traits, l'iṭbâq ("application," 
"adaptation" de la langue au palais), l'istiʕlâ' ("élévation" de la langue vers le palais) et le tafxîm 
("épaisseur"), constituent une partie des phonèmes en trois classes qui sont entre elles en rapport 
d'inclusion,  respectivement:   les muṭbaqa,  les mustaʕliyâ  et les mufaxxama.   Les phonèmes  
mufaxxama  sont  / ṭ  ط , ḍ  ض , ṣ  ص , ẓ  ظ,  q  ق ,  χ خ , ʁ غ / et dans certains cas /r., l., a, et y (j ي en 
API)/.  Tous ces phonèmes sauf /r., l., a, y/ sont des mustaʕliyâ, tandis que seules / ṭ  ط, ḍ  ض , ṣ  ص , ẓ  
/ظ 26T   sont des mu26Tṭ 26Tbaqa. 

Dans  la perspective  des grammairiens  classiques  eux-mêmes,  ces traits ne  sont pas  de même 
nature.   Le  trait  le plus  général,  le  tafxîm,  est très certainement  de nature auditive et il 
correspond à l'impression acoustique produite par l'ensemble des phonèmes qu'il caractérise 
[Cantineau, 1960].  Le groupe /r., l., a, et y (j ي)/ qui n'est défini ici que par  son tafxîm mérite une 
attention particulière. Il  s'agit en  effet  d'une série de phonèmes  dont  l'"épaisseur"  est, dans la 
mesure où il est possible d'interpréter les explications  qui ont été données, déterminée par  le 
contexte.   Les modalités de ce conditionnement  ne sont pas identiques pour chacun des phonèmes. 

Cette étude relative au statut phonologique de l’emphase est tirée principalement 
de celle de David Cohen de 1969 [Cohen, 1969]. L'étude essentielle de la nature 
phonétique de l'emphase en arabe est celle de Philippe Marçais, "L'Articulation de l'emphase dans 
un parler maghrébin", Annales de l'Institut d'études orientales d'Alger, VII (1948) [Marçais, 1948]. 
Voir aussi Dean H. Obrecht, Effects of the second formant on the perception of velarization 
consonants in Arabic (La Haye, 1968) [Obrecht, 1968]. 

Pour /l/, la variante mufaxxama, sauf le cas exceptionnel du nom d'Allah (toujours mufaxxama 
sauf après un /i/), est déterminée exclusivement par le contact  avec une consonne  muṭbaqa.   Mais  ce 
contact peut  ne pas  être direct.  Une voyelle /a/ intermédiaire n'empêche pas l'expansion du tafxîm. 
Pour /y (j ي)/, c’est aussi le contact d’une mu26Tṭ 26Tbaqa qui détermine le plus souvent le tafxîm. Il faut 
souligner cependant  que cette voyelle /a/  ne peut être tenue elle-même pour un élément 
conditionnant. L'erreur commise fréquemment à cet égard est due au fait qu'au contact de /a, r/ se  

r., l., a, y ي 

Mufaxxama "emphatisables" 
 

q  ق ,  χ   خ

mustaʕliyâ "emphatisantes" 

ṭ  ط, ḍ  ض , ṣ  ص , ẓ  ظ 
muṭbaqa "emphatiques" 
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présente sous une forme mufaxxama et /χ خ/ et ʁ غ/accusent particulièrement leur tafxîm. Elle aboutit 
en fait à renverser les données réelles. Dans le système vocalique triangulaire de l'arabe, /a/ qui s'oppose 
à /i/ et /u/, voyelles fermées, par son aperture maximale, est en même temps la seule voyelle centrale. 
De ce fait ses réalisations jouissent d'une grande latitude de localisation et peuvent reculer ou avancer 
considérablement sans que le phonème perde son identité et se confonde avec quelque autre voyelle. En 
particulier, pouvant être articulé très en arrière, il constitue en quelque sorte un révélateur de tafxîm. Si 
les phonèmes vélaires /χ خ/ et /ʁ غ/  qui sont mufaxxama par nature, se révèlent à son contact comme 
particulièrement  "épais," c'est à cause précisément de la teinte vélaire que prend alors /a/ adjacents 
(c’est ce que les grammairiens arabes appellent alif at-tafxîm). 

Le problème de /r/ au contact de /a/ est différent. On a constaté que /r/ se présente sous deux 
formes: une simple et une mufaxxama, celle-ci étant liée à un certain nombre de contacts dont celui de 
/a/. Ici aussi il faut se garder d'inverser le sens véritable du conditionnement. En réalité à l'analyse des 
données fournies par Sibawayhi et Zamaxshari, ainsi que des règles de l'orthophonie telles qu'elles 
apparaissent dans des manuels de tagwîd [Cantineau, 1960], on aboutit à la constatation que c'est la 
forme simple de /r/ qui est déterminée, liée exclusivement au contact de /i/, soit direct soit indirect par 
l'intermédiaire d'une consonne non mufaxxama. C'est donc /r/ mufaxxama qui est la variante 
fondamentale, et il n'y a rien de surprenant à ce qu'elle se présente aussi au contact de /a/ lequel 
apparaît alors sous sa forme vélaire. D’après l’étude de David Cohen [Cohen, 1969] portant sur les 
dialectes arabes, est soulignée une prédominance statistique de /r/ mufaxxama sur /r/ simple, alors que 
la fréquence de toutes les autres consonnes mufaxxama est nettement inférieure à celle de toutes les 
consonnes simples qui leur correspondent (/r/ a dû être fondamentalement emphatique). 

Pour les deux autres classes de consonnes mufaxxama, les mustaʕliyâ et les muṭbaqa, le trait 
significatif semble être la vélarisation, qui leur est commune,  soit  qu'elle  constitue  le point 
d'articulation  unique  pour /q ق ,  χ خ , ʁ غ/, soit qu'elle accompagne une articulation sur un autre 
point pour /ṭ  ط , ḍ  ض , ṣ  ص , ẓ ظ/. Ces dernières consonnes ont donc la particularité d'avoir deux 
points d'articulation, l'un spécifique de l'ordre auquel appartient le phonème, l'autre commun  à 
l'ensemble de la série. C'est ce qu'indique bien Sibawayhi par exemple:". . . Les quatre consonnes 
ci-dessus (à savoir /ṭ  ط, ḍ  ض , ṣ ص , ẓ 26(/ظT ont deux points d'articulation et cela est rendu plus évident 
par la pression  (plus  grande)  de la voix.  Sans l'iṭbâq, le ṭâ'  serait  un  dâl,  le  26Tṣ 26Tâd un sin, le 26Tẓ 26Tâ' un 
ðâl; quant au 26Tḍ26Tâd, il serait en dehors de la langue, puisqu'il est  seul  de  son  point d'articulation"
(voir idem. Paragraphe III.2). Il est évident que le trait d'emphase est interprété par les 
grammairiens arabes comme un phénomène de l'arrière-bouche et du voile du palais 
[Sibawayhi, traduction de J. Cantineau, 1960], [Fleisch, 1961].  

On voit par là, les différences entre les mustaʕliyâ qui se définissent par leur seule articulation 
vélaire, et les muṭbaqa où le phénomène vélaire n'est qu'un trait complémentaire. A la corrélation  ḍ:d; 
ẓ:ð; ṣ:s , ne  correspond aucune opposition parallèle ayant  une  vélaire  mustaʕliyâ  pour l'un de ses 
termes.  

Il est peut-être possible, d'organiser autrement les données de l'arabe classique. Roman 
Jakobson dans [Jakobson, 1957] prolonge en quelque sorte la corrélation en opposant entre autres 
q:k. En particulier, il ne serait sans doute pas impossible dans certains cas d'interpréter le rapport 
q:k comme celui d'une emphatique à une simple, comme on le verra plus loin. Mais quelle que 
soit la valeur intrinsèque de cette analyse du système consonantique, il paraît bien que les 
grammairiens arabes ont exprimé un point de vue différent, le classement des vélaires parmi les  
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mufaxxama ne les ayant pas empêché de distinguer clairement, avec l'iṭbâq, l'emphase comme trait 
distinctif, de l'articulation vélaire proprement dite. Si l'on tient compte de l'ensemble de leur 
classification, et non de l'un seulement de ses aspects, on aboutit  à poser  alors dans leur 
perspective  propre,  un  groupe d'emphatiques /ṭ  ط , ḍ  ض , ṣ  ص , ẓ  ظ/, défini par  l'iṭbâq, un 
groupe de  vélaires "emphatisantes", c'est-à-dire qui peuvent sélectionner par leur contact les 
variantes mufaxxama des voyelles, et un groupe de phonèmes "emphatisables", c'est-à-dire qui 
possèdent des variantes mufaxxama selectionées par les emphatiques (muṭbaqa) ou les vélaires 
(mustaʕliyâ): ce sont /r., l., a, et y (j ي)/. 

 C'est cette théorie, qui n'a d'ailleurs pas toujours été aperçue dans son articulation réelle, qui est 
implicitement mise en cause maintenant par certains essais de descriptions dialectales. En effet un trait 
fréquent dans les dialectes modernes, c'est l'extrême dynamisme de l'emphase qui, selon les dialectes, 
s'étend plus ou moins loin du phonème inducteur -dans le sens progressif ou regressif- au sein d'une 
forme donnée, laquelle peut en être infectée dans sa totalité. Une question se pose alors : si dans la 
chaîne parlée, il ne paraît pas possible de circonscrire le trait d'emphase dans les limites d'un phonème 
donné, quel segment de la chaîne sera-t-on en droit de caractériser comme emphatique? Il pourrait 
sembler a priori que tous les segments affectés par le phénomène auraient autant de titres à s'en 
réclamer.  

Dans ce cas, l'emphase serait à considérer comme un trait prosodique ("suprasegmental"). Mais on 
pourrait tout aussi légitimement en apparence, dans la mesure où la seule existence de l'emphase 
suffit à différencier une forme d'une autre, y voir  l'équivalent d'une unité distinctive, c'est-à-dire d'un 
phonème. Les deux solutions, qui pratiquement se ramènent l'une à l'autre, ont trouvé des partisans. Il 
semble bien cependant que ni l'une ni l'autre n'est en mesure de rendre compte des véritables 
fonctionnements linguistiques, d'intégrer l'élément en question dans l'ensemble du système considéré. 

     La première est celle qu'a adoptée Z. S. Harris dans sa description phonologique de l'arabe marocain 
[Harris, 1942], exposée ensuite et utilisée de la façon la plus cohérente par R. S. Harrell dans sa 
phonologie de l'arabe égyptien [Harrell, 1957]: «l’emphase est un phénomène portant sur différents 
niveaux fonctionnels à partir des distinctions voyelles-consonnes, …dire qu’un dialecte a de telles 
consonnes arabes comme phonèmes emphatiques n’est pas la bonne analyse adéquate». En clair, 
l’emphase porte sur tout le segment affecté et l’existence d’une règle générale pour l’existence d’une 
alternance d’emphase n’est pas prévisible et n’a pas pour effet de restreindre l’extension de la portée 
de l’emphase (PE) seulement aux deux premiers éléments de la forme. darab:yedrab (frapper) ; 
sharab:yeshrab (boire) ; defr: dawâfer (ongles) ; dofdaʕa:dafâdeʕ (grenouilles), etc. 

Il est bien évident que ces considérations purement morphologiques ne pourraient conduire, à elles 
seules, à récuser une analyse phonologique, si celle-ci est pertinente sur son propre plan. Mais elles 
suffisent à disposer de l'argument de "l'économie" dans la description, mis en avant par certains des 
promoteurs du traitement de l'emphase comme trait "suprasegmental". En effet, il peut paraître plus 
économique de faire de l'emphase un "prosodème" (uni t é  dépassan t  l e  cad re  du  segment  
plus grande que les phonèmes (supra-segmental et représentant, entre autres, une intonation, une 
accentuation, un ton)  que de prendre en considération plusieurs phonèmes emphatiques. Mais cette 
"économie" dans l'inventaire des phonèmes aurait pour effet de compliquer considérablement la 
description morphologique et accroîtrait artificiellement l'arbitraire dans le fonctionnement   

morphosyntaxique. La définition de l'emphase comme unité phonématique ne diffère qu'en apparence 
de celle qu'on vient d'examiner. Elle parvient elle aussi à alléger l'inventaire des phonèmes en ne posant 

https://fr.wiktionary.org/wiki/phon%C3%A8me
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aucun phonème emphatique. Les paires  /ṭ, ḍ, ṣ, ẓ/  par  exemple  seraient  simplifiées par  l'analyse 
respectivement   en   /t/+/"emphase"/,  /d/+/"emphase"/, /s/+/"emphase"/, etc. De quelle sorte de 
phonème pourrait-il s'agir ? Il aurait pour caractéristique essentielle de ne pouvoir se présenter 
que simultanément avec d'autres phonèmes, ce qui le rapprocherait fort d'un "prosodème", 
c'est-à-dire d'un trait suprasegmental. En tout cas, il est bien évident qu'un tel point de vue ne 
permettrait en aucune façon d'échapper aux difficultés signalées pour l'emphase-prosodème. Les 
radicaux apparaîtraient  sous des formes alternantes qui différeraient par la distribution des 
phonèmes d'emphase.

    Une possibilité de limiter l'accroissement de l'inventaire morphologique qui découlerait d'une telle 
analyse, consiste à limiter le domaine minimal de l'emphase à  la séquence  CV  ou  VC et à  ne 
marquer  l'emphase  qu'en  concomitance  avec la  voyelle.   La notation  cV, où  V selectionnerait  
automatiquement la variante [Ç] de /C/, permettrait de conserver son identité au radical dans tous 
les syntagmes qui l'intègrent. Seuls les schèmes vocaliques et un certain nombre de morphèmes 
(unités linguistiques minimales ayant une forme et un sens) auraient des formes alternantes. 
Autrement chose, on a tendance à vouloir définir  phonologiquement  le même  trait  d'emphase avec 
le  même  statut? Car du  point  de vue  du  système,  tous  les  dialectes semblent  présenter  de  façon 
analogue  un  phénomène  qu'on  se condamnerait à passer  sous silence, faussant ainsi la réalité du 
fonctionnement, si on se contentait d'une analyse plane, qui ne référerait pas le segment à ses 
potentialités,  c'est-à-dire  à  sa  classe.   Ce  phénomène  est  que  l'emphase constitue  l'ensemble 
des  phonèmes   en  deux  sous-ensembles : ceux  qui peuvent  être  emphatiques  en  tout  contexte  et 
ceux  qui  ne  le  sont  qu'en groupe.  Ceci donne sa véritable valeur au phénomène sur lequel s'est 
fondée, en dernière analyse, la mise en question du statut de l'emphase, à savoir l'expansion de celle-ci 
à l'intérieur du mot. En d'autres termes, le système consonantique de l'arabe classique, peut se distribuer 
en classes de phonèmes emphatiques "emphatisants'', de phonèmes non emphatiques mais 
"emphatisables" en contexte, et de phonèmes à une seule variante indifférente au voisinage des 
emphatiques. On a remarqué que les emphatiques de plein statut fonctionnent comme telles et ne 
peuvent, sous peine de perdre leur identité, abandonner l’un de leurs traits constituants: 
l’emphase. Exemples : darab:darab-ak (il t’a frappé):darabet (au féminin) ou batn:batn-ak (ton 
ventre) avec /b/ et /n/ qui cessent d’être emphatiques selon le contexte.  

Les classes qu'on vient d'établir ne concernent  que les consonnes.  Mais on a vu que l'emphase ne 
se limite jamais à la consonne. On peut donc se demander, pour une séquence CV, lequel des deux 
éléments sélectionne la variante emphatique de l'autre. Mais ici aussi, l'analyse des potentialités 
distributionelles met en relief une réalité à laquelle la description doit se soumettre. La présence d'une 
voyelle emphatique ne sélectionne donc pas automatiquement la variante emphatique de la 
consonne, et une consonne peut-être non emphatique au contact d'une voyelle emphatique. Par 
contre, il n'y a aucune possibilité de voyelle non emphatique au contact d'une consonne 
emphatique.  La sélection est bien dans le sens C → V et non l'inverse. 

III.4.2. Sur la phonétique et la représentation phonologique

La première idée déclare qu'il n'y a aucun rapport entre phonétique et phonologie. Cette vue
conduit que chacune a une représentation différente sans pouvoir dresser une correspondance entre 
elles [Fudge, 1967]. La deuxième vue indique que les deux devraient être discutées sous un modèle 
unifié où la phonétique et la phonologie ont une correspondance réciproque directe [Foley, 1977]. La 
dernière vue est entre les autres deux places, elle considère la phonétique et la phonologie comme deux 
champs séparés, cependant connectées l'un à l'autre [Kingston, 2007]. La place prise dans cette étude 
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est que les méthodes phonétiques expérimentales jouent un rôle important dans la vérification formelle 
des représentations phonologiques. Une telle vue est salutaire pour enquêter sur la question de si les 
sons emphatiques en arabe font partie de la classe gutturale ou pas. Cette approche se manifeste dans 
ce qui est appelée la Phonologie de Laboratoire.  

[Kingston, 2007] indique que les interfaces de la phonétique avec la phonologie se recoupent dans 
trois domaines. En premier, les traits distinctifs sont définis en utilisant des termes phonétiques. En 
second, beaucoup de modèles phonologiques ont un soubassement phonétique. Troisièmement, les 
représentations phonologiques sont exigées pour la recherche phonétique.  

 [Ohala, 1990] explique que la phonétique et la phonologie sont exigées dans toute étude de langue 
pour compléter l'un l'autre plutôt qu'être indépendantes. Il caractérise la phonologie comme les 
représentations mentales de connaissance que les orateurs ont au sujet du langage et la phonétique 
comme la mise en œuvre de signaux du contrôle du composant phonologique. Parce que la phonétique 
et la phonologie sont étroitement rattachées, Ohala suggère d'utiliser le terme d’intégration plutôt que 
celui d’interface (voir figure I.3 du paragraphe I.3.2). Il donne les avantages suivants pour inclure la 
phonétique et la phonologie dans l'étude de la langue. 

 En premier, l’intégration de la phonétique et de la phonologie dans l'étude de la langue procure de 
la simplicité. Cela peut être atteint en expliquant phonétiquement des processus phonologiques. Un 
exemple, il fournit comme explication pour la non sonorité ou le non voisement des consonnes 
occlusives sourdes, et la fricatisation des plosives devant les voyelles hautement fermées  par 
l’utilisation de facteurs aérodynamiques. Ensuite, les hypothèses phonologiques peuvent être testées 
empiriquement si la phonétique et la phonologie sont intégrées. Ohala indique qu'aucun postulat dans 
la phonologie n’est indubitable. Par conséquent, c'est bon d'enquêter phonétiquement encore plus loin 
sur des suppositions en phonologie. 

III.4.3. Sur l’évidence phonologique et phonétique pour l’emphase

Dans la phonologie du Saint Quraan, connu sous le nom de Tajweed,  désormais les laryngales /h ه/ 
et / ʔ  أ /, les pharyngales /ع,ʕ/ et /ح, ħ/ et enfin les uvulaires / غ, ʁ / et / خ, χ/ se  comportent comme une 
classe naturelle. Elles subissent un processus appelé ʔiðhar (montrer) dans la tradition du Tajweed. 
Dans ce processus, une nasale  /n/ n’est pas aspirée si elle est suivie par l’une de ces six phonèmes, 
exemple (voir Table III.2). 

Table.III.2. Exemples de  ʔiðhar tirés du Tajweed.  

Ceci est connu sous le nom de prononciation  distincte par [Gouda, 1988]. Il déclare que la nasale /n/ 
est complètement et clairement articulée dans ce processus. Ce processus se produit dans le même mot 
et le long des limites du mot. Bien que ʔiðhar soit un processus reconnu d'arabe classique, il est 
retrouvé dans quelques dialectes arabes tel que dans l’arabe soudanais [Hamid, 1984]. 
Les sons emphatiques et l’uvulaire /q/, en revanche, subissent un processus différent dans le Tajweed 

si elles sont précédées  par une nasale /n/, comme cela peut-être vu dans (Table III.3).  

ʔɪn huwa (53:4)    إن ھو  “it is no less than”    
ʔanʕamta (1:7)     أنعمت   “those whom Thou hast favored” 
fasayunʁɪdun (17:51)    فسینغدون          “Then will they shake their heads” 
yanʔawana (6:26)         ”avoid“      ینأون   
yanħɪtun (15:82)      ینحتون        “they used to hew out dwellings from the hills” 
ʔalmunxaniqah (5:3)    المنخنقة       “the animal that has been strangled” 
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          Table III.3. Exemples de ʔixfaa tirés du Tajweed. 

  Ce processus est appelé ʔixfaa (caché). Ce processus a lieu quand la langue ne touche pas 
complètement la corniche alvéolaire, et la cavité vocale tient la forme de la voyelle précédente et le 
son en entier est articulé à travers la cavité nasale [Gouda, 1988]. Comme dans ʔiðhar, ʔixfaa se 
produit dans le même mot et le long des limites de ce mot. Une autre évidence pour la classe naturelle 
des gutturales en arabe est donnée par [McCarthy, 1994]. McCarthy, en citant (Greenberg, 1950), 
indique qu'en arabe, il y a une tendance à interdire ou éviter les occurrences d’événements de racines 
qui contiennent deux sons gutturaux, comme dans ʁmʕ غمع. Cette restriction ne s’applique pas aux 
racines qui ont un son guttural et un autre son emphatique, comme dans ṭmʕ طمع (greed ou avidité), ni 
elle s’applique aux racines qui ont des sons gutturaux et l’uvulaire ق /q/ comme dans le qmʕ قمع 
(suppression). Les cas où les emphatiques et l'uvulaireق /q/ cohabitent avec un son guttural est trouvé 
en arabe comme dans le qṭʕ  قطع (cut ou coupe). Un autre argument pour l'exclusion des emphatiques 
de la classe des gutturales arabes est illustré par l'action d'éviter des gutturales dans la position finale 
d’une syllabe dans les dialectes arabes. Dans l’arabe Hijazi bédouin, les laryngales /ʔ et h/,  les 
pharyngales /ʕ et ђ/ et enfin les uvulaires /ʁ et x / sont à éviter lors des positions de forme finale alors 
que les emphatiques et l’uvulaire /q/ sont permises dans cette position finale. Un mot sous-jacent de la 
forme CVGCV où G est une gutturale, se sépare comme CGV.CV avec métathèse comme indiqué 
dans les exemples de (a à f) de la (Table III.4). Dans les exemples (g-j) de la Table III.4, l’uvulaire /q/ 
et les emphatiques se produisent en position finale. 

 Table III.4. Exemples de métathèses dans l’arabe bédouin Hijazi. 

 D’un point de vue articulatoire et phonétique des emphatiques, des uvulaires et des pharyngales 
arabes, une autre interprétation s’impose. L’articulation de ces phonèmes implique, certes,  une 
propriété générale de rétractation de la langue, mais cependant, la forme générale et la direction du 
mouvement de la langue sont différentes. En général, les pharyngales se rétractent la racine de la 
langue indépendamment, alors que les uvulaires et les emphatiques se rétractent la racine de la langue 

miŋ qarar (14:26)                   من قرار   “possessing no stability” 

miŋ tin (23 :12)  ”an essence of clay“            من طین   
maŋdud (56:29) مندود                   “clustered”      
riħaŋ sarsara (41:16)                ریحا صرصرا “raging wind”   
ðilaŋ ðalila (4:57)               لیلا    ظلاظ “We shall make them enter a dense shade” 

a. /naʕ.dʒah/       [nʕa.dʒah]            “goat” 
b. /laħ.mah/       [lħa.mah]               “piece of meat” 
c. /maʁ.rib/         [mʁa.rib]       “sunset” 
d./raχ.mah/ [rχa.mah]              “coward” 
e. /gah.wah/           [gha.wah]              “coffee” 
f. /saʔ.lat/        [sʔa.lat]               “she asked” 
g. [ʔaq.rab]       “nearer” 
h. [ʔit.laʕ]        “come out” 
i. [ʔað.rub]        “I hit” 
j.[mas.laχ] “slaughter house” 
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comme résultat de la rétractation du corps de la langue en général. Ces deux mouvements différents 
ont des conséquences acoustiques différentes. 

L'articulation de consonnes emphatiques implique une articulation du coronal et une articulation 
secondaire qui implique le dos de la langue. Les analyses de l'articulation secondaire varient d'une 
étude à une autre. Cependant, il est accepté que l'articulation secondaire est un résultat de la 
rétractation du corps de la langue [Ali et al., 1974]. Semblables aux emphatiques, les uvulaires se 
rétractent le corps de la langue en général [Catford, 1977]. Ainsi, il paraît que l'articulation principale 
dans ces sons est le corps de la langue et la rétractation de la racine de la langue. Dans ces deux 
ensembles, le résultat est la rétractation du corps de la langue. La racine de la langue ne se rétracte pas 
indépendamment dans ces sons qui sont traduits acoustiquement par le fait qu’ils ont plutôt un F2 bas 
dans les voyelles adjacentes comme caractéristique acoustique principale plutôt qu’un F1 haut [Al-
Ani, 1970]. En dépit de cette ressemblance entre elles, les uvulaires et les emphatiques ont quelques 
dissemblances. Le corps de la langue est relâché plus loin en emphatiques qu’en uvulaires. Aussi, les 
uvulaires ont un dorsum de la langue plus rétracté qu'en cas des emphatiques [Ghazeli, 1982]. 
Les pharyngales sont articulées avec une rétractation de la racine de la langue dans le pharynx 

inférieur [Ghazeli, 1977a]. En conséquence, acoustiquement, les pharyngales arabes sont associées à 
un haut F1 dans les voyelles adjacentes [Al-Ani, 1970]; [Alwan, 1989]. Aussi, le mouvement de la 
racine de la langue dans les pharyngales est indépendant, contrairement aux cas des uvulaires et des 
emphatiques [Ghazeli, 1982]. Il ressort de la discussion que les emphatiques arabes ne peuvent pas être 
exclus clairement et définitivement sur le plan articulatoire de la classe des gutturales arabes, 
cependant, on a vu que les différences phonétiques observées précédemment ont des implications sur 
les représentations phonologiques des gutturales et des emphatiques arabes (voir table. III.5). 

 Table III.5. L’emplacement des emphatiques arabes par rapport à la carte des phonèmes arabes..

III.4.4. Sur la représentation géométrique des traits des emphatiques

Voir comment les emphatiques sont représentées dans les récentes études et développements de la
géométrie des traits, deux propositions méritent d’être mentionnées et incluses; celles de [McCarthy, 
1994] et de [Zawaydeh, 1999]. La raison pour y inclure le travail de [McCarthy 1994] est parce que 
c'est un travail novateur qui a été suivi par plusieurs travaux semblables et commentaires. Le travail de 
B. Zawaydeh est un des rares travaux qui rendent effective une méthode moderne pour enquêter sur les
propriétés articulatoires et acoustiques d'arabe jordanien.

Pour la première proposition, [McCarthy, 1994] consent que les gutturales arabes présentent un 
problème pour la théorie de l'articulation parce qu'elles sont articulées dans des régions différentes du 
pharynx. En conséquence, il forme le trait [pharyngal] pour pouvoir se référencer à leur place 
d'articulation plutôt que leur articulation commune. Pour McCarthy, ce trait inclut tous les sons 
articulés dans la région du larynx à l'oropharynx. Ainsi, comme il l’indique, le trait acoustique de ces 
sons est un haut F1 qui est donc le trait acoustique pour toutes les gutturales. Le trait [pharyngal] 
identifie une seconde articulation, trouvé aussi dans les sons emphatiques, voir l’arbre des traits 
proposée par [McCarthy, 1994] donnée en  figure III.8.  Les sons gutturaux éviteraient de cohabiter 
dans la même racine par suite de la projection du trait [pharyngal]. Les emphatiques ont le trait 
[pharyngal] comme leur articulation secondaire qui est accomplie en resserrant le pharynx. Aussi, 

Dentale Alveolaire    Uvulaire Pharyngale Glottale 

Plosives t ت     d د 
ṯ  ظ      ḏ ض     q ق ʔ ) ءسكون(  

Fricatives ð ذ      ð  ط s   س ş   ص x خ   ʁ غ  h ح    ʕ ع    h ه 



 
Chapitre III : Problématique de l’emphase 

 73 

[dorsal] est inclus dans la représentation des uvulaires et des emphatiques pour expliquer le fait 
qu'elles sont articulées avec rétractation du dorsum de la langue. McCarthy conclut que les 
emphatiques sont des uvularisées dues à la ressemblance acoustique entre uvulaires et emphatiques. Le 
trait [dorsal] est entre parenthèses pour suggérer que ce trait est redondant pour les emphatiques et non 
pas pertinent de leur représentation sous-jacente. 

                                       • Place                                                                          • Place  
               
 
                                [pharyngeal]                                                    [pharyngeal]                       [dorsal]       
                       
                           c. Coronal emphatics tdsz                                                 d. Uvular stop q ق 
                                       • Place                   • Place 

                                                                                                   
 
                       [coronal]              [pharyngeal]          ([dorsal])              [pharyngeal]                [dorsal]                         
                
                               Figure III.8. Représentation géométrique des traits selon McCarthy (1994). 
 

Pour la deuxième proposition, [Zawaydeh, 1999], basée sur ses expériences articulatoire et 
acoustique, rapporte que chaque son post-vélaire dans l’arabe jordanien fait partie de la classe naturelle 
des gutturales arabes qui renferme les laryngales, les pharyngales, les uvulaires et les emphatiques. 
Elle regroupe ces sons en se basant sur le fait que tous ces sons ont un resserrement dans le pharynx à 
l'exception des laryngales. Les laryngales sont incluses en se  basant sur un trait acoustique commun, 
qui est l’élévation de F1, dans tous ces sons, comme elle le suggère. Elle affirme que les uvulaires et 
les emphatiques sont articulées en rétractant le dorsum de la langue dans la région de la luette (région 
des uvulaires). En conséquence, elle innove le trait [s'est rétracté la langue en arrière] en l’utilisant 
dans les représentations des uvulaires et des emphatiques (voir figure III.9).  

                                   Emphatiques Uvulaires 
                                          Root                                                                            Root 
  
                                          1place       2place 1place 
                                                                                              
                              Upper VT            Lower VT                              Upper VT            Lower VT 
                                                                                             
                                 [Coronal]         Pharyngeal Constriction         [Dorsal]            Pharyngeal Constriction 
 
                                                         [Retracted Tongue Back]                 [Retracted Tongue Back] 
    
                                      Pharyngeal                                                         Laryngeals 
                                            Root                                                           Root 
 
                                        1 place                                                                   1 place 
 
                                      Lower VT                                            Lower VT 
 
                             Pharyngeal Constriction                                          [Laryngeal] 
 
                         [Retracted Tongue Back] 

                       
                                Figure III.9. Représentation géométrique des traits selon Zawaydeh (1999). 

                   a. law gutturals  Uʔ h ħ ʕ U                                              b. Uvular gutturals Ux ʁ 
   



 
Chapitre III : Problématique de l’emphase 

 74 

 

Sa proposition sépare le nœud la place en un nœud conduit vocal relâché (Lower Vocal Tract) qui 
domine les pharyngales et les laryngales et un nœud conduit vocal relevé (Upper Vocal Tract) qui 
domine les traits oraux. Elle différencie entre place fondamentale d'articulation (place 1) et place 
secondaire d'articulation (place 2). 

La problématique phonétique et phonologique des représentations des pharyngales, uvulaires et 
emphatiques est le manque d'explication des différences phonétiques entre ces sons. Aussi, ces 
propositions ne peuvent pas expliquer les quelques processus phonologiques discutés précédemment. 
Les deux propositions incluent un composant pharyngé pour tenir compte du fait que ces sons sont 
articulés dans la région du pharynx. Comme expliqué précédemment, les pharyngales sont des 
articulées par rétractation de la racine de la langue. Ce mouvement n'inclut pas tout autre mouvement 
de toute autre partie de la langue.  Ainsi, l'articulation active dans ces sons est la racine de la langue. 
Les uvulaires et les emphatiques, en revanche, sont articulées par le mouvement de la langue entière, 
aucun mouvement indépendant de la racine de la langue n’est observé. En outre, les articulations des 
uvulaires et des emphatiques ne sont pas les mêmes. Le corps de la langue se rétracte plus loin lors des 
emphatiques et le dorsum de la langue s’élève plus loin lors des uvulaires. 

 

 McCarthy [McCarty, 1994] reconnaît que les emphatiques et les uvulaires sont articulées avec 
rétractation du dorsum de la langue, comme suggéré par le trait [dorsal]. Cependant, il ne fait pas 
référence à cette articulation active dans les emphatiques, le trait [dorsal] est redondant dans sa 
proposition, il fait plutôt référence à la place d'articulation [pharyngal]. Il inclut l'articulation active 
[dorsal] dans la représentation des uvulaires qui donne l'impression que les uvulaires et les 
emphatiques sont différentes bien qu'il suggère que l'articulation secondaire dans les emphatiques est 
l’uvularisation. 

 

 Zawaydeh [Zawaydeh, 1999] reconnaît la différence entre emphatiques, uvulaires et pharyngales. 
Pour expliquer cette  différence, elle propose le trait [s'est rétracté la langue en arrière] pour les 
uvulaires et les emphatiques, mais pas pour les pharyngales. Le trait [s'est rétracté la langue en arrière], 
cependant, n'est pas clair dans la représentation des uvulaires. Il est rendu effectif deux fois dans deux 
régions différentes du conduit vocal, comme articulation de [dorsal] dans le conduit vocal supérieure et 
articulation pour [s'est rétracté la langue en arrière] dans le conduit vocal inférieur. 

 

 Comme discuté précédemment, une des évidences phonologiques pour la classe gutturale arabe est 
OCP où deux sons gutturaux ne peuvent cohabiter dans la même racine. Les deux propositions 
expliquent ceci, en incluant un trait terminal qui est trouvé dans tous les sons gutturaux. Ce trait est 
[pharyngal] dans McCarthy (1994) et (Conduit Vocal relâché – Lower Vocal Tract) dans Zawaydeh 
(1999). Comme peut être vu dans les figures III.8 et III.9, ces traits sont aussi retrouvés dans la 
représentation des emphatiques. En conséquence, ces propositions prédisent que les emphatiques 
montreraient la même restriction de l’effet de cohabitation comme d'autres sons gutturaux. Cependant,  
les emphatiques et les sons gutturaux peuvent coexister et se produire dans la même racine sans 
restriction comme discuté précédemment. 
 

 McCarthy (1994), pour remédier à ce problème, inclut le trait de la classe du major [approximant] 
dans la représentation.  Cela limiterait l'OCP aux sons gutturaux qui sont des approximantes, 
contrairement aux emphatiques, comme il le suggère. Cependant, Ladefoged et Maddieson [Ladefoged 
et al., 1996] indiquent que tous les sons gutturaux arabes ne sont pas des approximantes. Ainsi, la 
présupposition de McCarthy (1994) que toutes les gutturales en arabe sont des approximantes n'est pas 
exacte. 
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 Le problème de l’OCP peut être estimé dans la proposition de Zawaydeh en limitant son 
applicabilité à la place fondamentale d'articulation (place 1) et pas à la place secondaire d'articulation 
(place 2). Cependant, cette proposition soulèverait un autre problème. Les vélaires et les emphatiques, 
bien que graduellement, en montrent quelques restrictions de co-occurrence. Cette restriction est le 
résultat de l’articulation secondaire dans les emphatiques mais pas au niveau des principales coronales. 
Ainsi, cette proposition de limiter l’OCP à la place fondamentale de l'articulation (place 1) ne peut 
tenir et être appliquée pour tous les sons en arabe, comme souligné par Majed Al-Solami [Al-Solami, 
2013]. 

 

III.5.  Synthèse des travaux portant sur l’emphase  
  

La problématique de la langue arabe, relativement à d'autres langues telles les langues dérivées du 
latin, est sans aucun doute l'emphase qui constitue de ce fait  un trait caractéristique de cette langue et 
sa définition, sur le plan acoustico-articulatoire, reste confuse.  Les  premiers  grammairiens  arabes 
attribuent  l'emphase aux  seules phonèmes /s/, /t/, /d/  et /z/ en comparaison avec leurs homologues  
non emphatiques /s/, /t/, /d/ et /ð/ [Sibawayhi, 1898].  Ces phonèmes emphatiques constituent une 
sous-classe de consonnes arabes décrites par les grammairiens arabes comme sombres, grasses, 
épaisses, corpulentes et lourdes  à l'aide du qualificatif du mot arabe muffaxama  [Jacobson, 1957]. 

 

L'énumération et la classification des phonèmes de l'arabe ont  été  tentées par  Sibawayhi en 
mettant en évidence, sur le plan acoustique les traits renforcé/relâché par correspondance, sur le plan 
articulatoire, aux caractères couvert/non-couvert. Le  terme couvert est relatif à l'emplacement vertical 
ou degré de  couverture  de  la  langue  avec la voûte palatine: ainsi, lors de la prononciation de ces 
quatre consonnes /s/, /t/, /d/ et /z/,     la langue subit un soulèvement vers le palais jusqu'à la fermeture 
ou la couverture. Le son généré est compressé entre la langue et le palais au dessous du point 
d'articulation de ces consonnes. Par contre, pour les autres consonnes non emphatiques, dites ouvertes 
ou non couvertes,  le   son  est   compressé   seulement   si  la  langue  est  placée   dans  leurs  points 
d'articulation. Les quatre consonnes ont deux places de la langue ce qui provoque la compression ou le 
renforcement de celle-ci avec la voûte palatine d'où la  notion  de couverture [Sibawayhi, 1989]. 

 

Ainsi, la couverture est le trait physiologique des consonnes  /s/,  /t/,  /d/ et /z/ lesquelles du point de 
vue acoustique sont dites renforcées. Les études expérimentales ont confirmé le fait que l'emphase 
implique deux places (deux lieux  d'articulation)  de  la langue: une extension de la langue de l'avant 
vers  l'arrière  avec  un  affaiblissement  du milieu du dos donc un élargissement de la cavité palato-
alvéolaire [Bonnot, 1972 et 1979] e t  [Marçais, 1948]. 

 

Le terme d'emphase (emphasis) a été introduit par  De Sacy en  1810 pour  désigner ces mêmes 
phonèmes couverts [De Sacy, 1810]. Ce terme, adopté depuis, a été par la suite étendu à d'autres 
consonnes de caractéristiques articulatoires différentes, notamment les consonnes pharyngales [Al- 
Ani et al., 1983] et les consonnes naturellement pharyngalisées et celles pseudo-pharyngalisées 
[Ghazali, 1987] lors d'une étude détaillée menée sur les mécanismes articulatoires de la 
pharyngalisation et ses conséquences sur les segments avoisinants en considérant quelques dialectes 
arabes et enfin, les consonnes vélaires  [Troubetskoi, 1970] et [Obrecht, 1968]. 

K. Norlin affirme que le problème de l'emphase est inhérent aux consonnes ou bien aux voyelles et 
qu'une consonne emphatique entraîne allophoniquement avec elle les phonèmes avoisinants [Norlin, 
1987], tandis que lors d'une étude expérimentale, Bonnot considère que les voyelles qui sont contigües 
aux consonnes emphatiques sont à traiter séparément puisqu'elles "participent à l'emphase" [Bonnot, 
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1977]. Cependant le corpus utilisé renfermé uniquement  des  logatomes  restrictifs  CVC et  CV,  où  
C est  la  consonne  arabe pharyngale /t/. 

 

Comme suggéré par S. Ghazali, n'importe quelle  étude des consonnes  pharyngalisées doit 
automatiquement inclure des considérations de leur influence sur les sons voisins [Ghazali, 1977a-b,  
1981a-b]. Habituellement, les études sur ce sujet tirent leurs conclusions, en tenant compte des 
dialectes arabes, à partir d’inspection visuelle des spectrogrammes ou des observations articulatoires 
incluant un corpus très limité  [Ghazali, 1982]. Diverses  suggestions ont été proposées telle que "le 
minimum du domaine de la pharyngalisation est la syllabe, et le maximum peut être une séquence plus 
longue" [El Halees, 1979],  ou:  "à  l'intérieur des mots, les consonnes emphatiques sous-tendent  un  
mouvement  arrière de la langue d’un ou de trois segments avoisinants" [Ali et al., 1972] ou encore: 
"quoique les effets gauche-droite et droite-gauche de la coarticulation des consonnes pharyngalisées 
peuvent s'étendre, dans le dialecte, le long d'un mot entier, l'évidence semble indiquer qu’en MSA, ces 
effets peuvent être restreints à la syllabe dans la parole prononcée soigneusement (careful speech)" 
[Ghazali, 1982]. 

 

Ainsi, le nombre des phonèmes emphatiques varie selon  l'auteur  et  c'est  à partir  de là que sont 
apparus en grande partie l'amalgame et la confusion concernant la définition et le nombre exact des 
phonèmes en question [Giannini et al., 1982] et [Rajouani et al., 1986]. Les règles proposées par 
Giannini et Pettorino  [Giannini et al., 1982]  sont: 

- l'emphase implique le regroupement (clustering) d'au moins une séquence CV, 

- dans les séquences CV1C et CV1CV2, seulement V1 est affectée, 

- dans les séquences VCCV où au moins une consonne C est emphatique, la séquence entière 
devient emphatique, 

- l'emphase n’est jamais une caractéristique d’un segment unique, mais s'étend d'une voyelle qui 
précède la consonne emphatique à la voyelle qui suit, indépendamment des frontières syllabiques. En 
d'autres termes, une consonne emphatique intervocalique (VCV) affecte toujours les deux voyelles 
contigües. 

 

Une étude par analyse/synthèse de la pharyngalisation a été réalisée dans le cadre du 
développement d’une synthèse par règles de l'arabe [Rajouani et al., 1987]: un système de six paires de 
voyelles non pharyngalisées (traditionnelles: trois paires  de  voyelles  brèves-longues) - 
pharyngalisées  (précédées des consonnes emphatiques) a été défini. 

Il en ressort cependant, que les différences formantiques entre les correspondants brèves- longues 
de ces six paires de voyelles ne peuvent pas être exploitées  par  notre  système car elles ne sont pas 
très significatives et que pratiquement l'emphase porte sur  les  voyelles arabes indépendamment de 
leur durée (caractère bref-long), ce qui est en concordance avec la réalité. 
 

La contradiction des propos, désormais très explicite, met en  évidence  non  seulement deux 
conceptions fondamentalement différentes mais aussi toute la problématique et le caractère très 
spécifique de l'emphase [Salah, 1987]. Traditionnellement, les consonnes emphatiques sont décrites 
comme ayant un second lieu d’articulation au niveau du pharynx. Elles relèvent d'un phénomène 
buccal qui consiste en un report en arrière de la racine de la langue (apex), mouvement rétroflexe,  et 
en un abaissement  ou creusement  du dos de celle-ci. La langue plie et s'incurve ou s'aplatit en 
raison du rétrécissement, à l'aide de l'apex,  du résonateur pharyngal [Al-Ani, 1970]. Le résultat de ces 
mouvements est une forme du conduit vocal avec une cavité buccale croissante, entre la surface de la 
langue et la cavité palatale [Ghazali, 1987]. 
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 Bien que le phénomène de l'emphase  reste à traiter  d'une façon  satisfaisante et constitue le sujet le 
plus controversé en phonétique arabe, nous avons  constaté,  après étude concordante sur le plan 
acoustico-articulatoire, qu’on peut le ramener à un problème de pharyngalisation et nous rejoignons en 
celà un certain nombre d'auteurs tels Al-Ani [Al-Ani, 1970], [Giannini et al., 1982] et Ghazali 
[Ghazali, 1982] qui  ont tenté  une description  à l'aide d'observations spectrographiques. En dépit de 
cela, on trouve peu d'informations quantitatives sur les fréquences formantiques des phonèmes arabes 
surtout pour les sons pharyngalisés  qui n’apparaissent pas dans les langues latines. 

 

L'emphase suppose donc le concours d'une première articulation antérieure et d'une seconde 
articulation postérieure, toutes deux incluant la langue avec cette remarque importante: l'articulation 
antérieure (au niveau du pharynx)  prime  sur  l'articulation postérieure (au niveau du palais), ainsi la 
différence entre les consonnes traditionnellement emphatiques (/s/, /t/, /d/et /z/) et leurs homologues 
non emphatiques est l'absence pour      ces dernières  de l'articulation antérieure. 

 

En conclusion, nous pouvons considérer que toutes les consonnes ayant un mouvement rétroflexe 
participent à l'emphase et en tenant compte  de  l'intensité  de  la  surface d'étalement ou de 
recouvrement de la langue avec la voûte palatine et de la direction des articulations produites à 
l'arrière (pharynx), une classification selon leur degré de pharyngalisation est possible (voir Table 
III.6). S. Ghazali utilise des expressions telles que "un certain degré de mouvement en arrière", ou  
"partiellement  emphatisée"  lors  de l'étude des consonnes rétroflexes en milieu dialectal sur la base 
d'observations coarticulatoires [Ghazali, 1977b, 1982]. 

 

La consonne occlusive dorso-uvulaire produite plus encore à l'arrière /q/ est considérée,  par  
certains  phonéticiens,  comme  la  correspondante emphatique de l'occlusive vélaire /k/, par contre 
d'autres excluent cette corrélation                           d'emphase [Bonnot, 1977]. 

 

Pour une caractérisation acoustique des consonnes emphatiques, dont le but de leur reconnaissance, 
on a pris en considération la notion transitoire du phonème dans la syl l abe  CV et le caractère 
spécifique de l'emphase en considérant  tous  les  phonèmes emphatiques et leurs homologues non 
emphatiques avec tous leurs états possibles. 
 

Intensité de l’emplacement 
de la langue 

 

Postérieure 
(cavité palatale) 

relâché moyen accentué 

Antérieure 
(cavité pharyngale) 

accentué h ح    ʕ ع 
pharyngales   

  moyen  
ṭ  ط, ḍ  ض , ṣ ص  , ẓ ظ   
pharyngalisées 
ou emphatiques 

 

  relâché   
         /ṛ / /ḷ/ 

pseudo-
pharyngaliséees 

 
Table III.6. Classement des consonnes pharyngalo-emphatiques arabes selon les deux lieux 

d’articulation de la langue. 
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III.6.  Conclusions   
  

Comme on le constate, la discussion reste ouverte sur quelques problèmes de phonétique et de 
phonologie de la représentation par la géométrie du trait des emphatiques en arabe. Ces propositions 
manquent d'expliquer et de tenir compte de quelques faits phonétiques et processus phonologiques 
constatés en arabe. 

 

Ce chapitre, a été motivé à l'origine par des problèmes d’ordre analytique, qu’on ne trouve pas dans 
l’existence des représentations formelles des emphatiques arabes et de la classe gutturale arabe. Le fait 
de ces insuffisances est le résultat de non concordance des différences articulatoire et phonologique 
entre emphatiques et sons gutturaux. Le but reste donc de mettre en valeur ces problèmes évoqués dans 
les représentations de la géométrie du trait de ces sons en fournissant quelques indices de pertinence du 
comportement articulatoire et phonologique des emphatiques et gutturaux arabes. 

 

Cet essai de fournir une discussion pour la séparation des emphatiques arabes de la classe gutturale 
arabe a été tenté pour la mise en évidence phonologique qui met en lumière que les emphatiques arabes 
ne montrent pas de processus phonologiques semblables à la classe gutturale. Aussi, reste à chercher à 
trouver l'évidence phonétique pour accréditer, renforcer et confirmer le modèle phonologique ainsi 
établi. L’étude future se focalisera ainsi sur la tentative de fournir une alternative de représentation 
formelle et pourquoi pas analytique, qui soit plus indicatrice et traduisible des propriétés phonétiques 
et du comportement phonologique de ces sons emphatiques arabes. 

 

Après l'étude des caractéristiques articulatoires et acoustiques des consonnes en leur associant 
principalement les paramètres spectrales obtenus par la lecture des spectrogrammes, outils classiques 
d'investigation en phonétique acoustique, ce qu’on peut retenir, à ce niveau, est que du point de vue 
acoustico-articulatoire, cette pharyngalisation conduit à la réduction de la cavité pharyngale et, par 
conséquent, à l'augmentation de la cavité buccale produisant ainsi une élévation post-vocalique de la 
transition de F1 et inversement une baisse post-vocalique de la   transition de F2. Ainsi, l'effet typique 
produit réside dans le rapprochement de ces deux valeurs   formantiques.  

 

Notre tentative est de pousser l’investigation plus en profondeur en raisonnement acoustique, car on 
a constaté un rapprochement, quoique relativement moins important, entre la paire F3-F4 pour ces 
consonnes pharyngalisées hormis les fricatives  dont  le bruit  de friction  dans cette région est 
relativement intense d’où pour les fricatives pharyngalisées, le rapprochement  entre Fl-F2  sera  
primordial.  Chaque fois qu'on est en présence d'une consonne pharyngalisée, ces rapprochements, Fl-
F2 et F3-F4, seront donnés, étudiés et discutés et serviront par la suite, avec d'autres paramètres, à 
identifier ce trait distinctif de l’emphase. La durée de  la voyelle  n'influe que très légèrement sur les 
variations formantiques, ces rapprochements sont pratiquement identiques pour les voyelles courtes et 
brèves. 

 

On a vu aussi que les effets de coarticulation jouent un rôle de stimulus dans le processus de 
l’intelligibilité et de la perception de la parole en général et de l’emphase en particulier, en permettant 
au segment porteur de l’emphase de diffuser sa propre propriété sur le voisinage qui devient à son tour 
porteur de cette marque et devient relativement emphatisé. On pense même de nos jours que la 
coarticulation d’emphase observée ne peut pas seulement être attribuée aux facteurs inertio-
mécaniques ou au contexte phonétique, mais laisse penser, du fait des mouvements de la langue 
manifestant des chevauchements appropriés de rétraction et non rétraction, que les commandes 
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neuronales responsables de telle opération articulatoire pour les sons emphatiques sont programmées à 
un haut niveau du cerveau.  

 

Pour l'arabe classique avec ses emphatiques "emphatisantes" et ses non emphatiques 
"emphatisables" en partie, le statut de l'emphase comme trait distinctif de certaines consonnes semble 
être demeuré intangible. C'est cette réalité qui doit primer, dans les descriptions sur toute autre 
considération, fût-elle d'économie. "L'important, écrit André Martinet dans [Cohen, 1969], n'est pas de 
réaliser des économies sur le plan paradigmatique aux dépens du plan syntagmatique ou vice versa. 
L'essentiel est de donner une  représentation qui rende pleine justice à tous les éléments distinctifs." 

 

Dans ce chapitre, on a essayé de faire un tour d’horizon de la problématique en évoquant les 
différents procédés et types de données utilisées depuis Sibawayhi à nos jours,  il s’avère que 
l’emphase constitue l’essence même de la langue arabe, appelée anciennement et présentement la 
langue du /d/, et de ce fait, on imagine mal cette langue sans cette emphase. 



Chapitre IV : Les modèles d’extraction de caractéristiques 
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IV.1. Introduction 
 

En  générale le  traitement automatique de la parole utilise des sources de   connaissance    
phonétiques,    phonologiques,    prosodiques,    lexicales,    syntaxiques, sémantiques et 
pragmatiques. Cela dit les connaissances nécessaires pour la compréhension de la parole sont 
énormes, ainsi pour ce mémoire nous allons nous contenter  d’étudier  l ‘aspect  reconnaissance  de  
la parole qui a pour objectif de décoder le signal de la parole en unités  de  bases  (phonèmes) sans  
en  donner  une signification (sans comprendre le sens des phrases construite, compréhension de la 
parole). Depuis le temps, les systèmes de reconnaissance de la parole ont évolué et  utilisent   non  
seulement  des connaissances   en  linguistique  (phonétiques,    phonologiques,    prosodiques,    
lexicales…) mais  aussi  des connaissance dans les domaines: traitement du signal,  reconnaissance 
des formes, etc. La reconnaissance de la parole continue consiste à transformer le "flot" acoustique 
du signal de parole en une représentation symbolique. Cette représentation doit être caractéristique 
du contenu linguistique.  Elle peut être basée directement sur une comparaison de formes nouvelles 
avec des références des mots à reconnaître (e.g., description complète des mots en termes de 
modèles acoustiques), ou bien sur l'identification d'un ensemble d'unités élémentaires (e.g., 
phonèmes, diphones, syllabes). Dans le premier cas, il s'agit d'une reconnaissance globale, dans le 
second cas d'une reconnaissance analytique. C'est pourquoi le DAP (Décodage Acoustico-
Phonétique) est fondamental dans cette dernière approche (voir Figure IV.1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          
 
               Figure IV.1  Schéma général d’un système de reconnaissance de parole continu 
  

De nombreux travaux ont montré la nécessité des prédicteurs non linéaires en traitement de la 
parole [Faundez, 1998], [Thyssen et al., 1994]. Les méthodes de prédiction non linéaires peuvent être 
décomposées en deux types: les méthodes non paramétriques et les méthodes paramétriques. 
 

  Les méthodes non paramétriques ne nécessitent pas la définition de la fonction de prédiction. 
Une des méthodes consiste à pré-calculer une table numérique (lookup table) de la fonction afin 
d’effectuer une prédiction dite "codebook prediction" [Wang et al., 1990]. L’intérêt principal de cette 
méthode est la réduction des temps de calcul.  
 

   Les méthodes paramétriques sont essentiellement basées sur les filtres de Volterra [Thyssen et 
al., 1994] et les réseaux de neurones [Faundez, 1998]. L’avantage principal des filtres de Volterra est 
que, comme dans le cas des prédicteurs linéaires, les coefficients solutions de l’erreur quadratique 
minimale peuvent être exprimés de manière analytique. Par contre, le nombre de coefficients 
augmente rapidement avec la dimension de la fenêtre de prédiction. Cet inconvénient se retrouve 
également dans le cas des réseaux de neurones, et de plus les poids solutions ne peuvent être 
exprimés de manière analytique en fonction de l’erreur quadratique.  
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  Les réseaux de neurones ont été appliqués avec succès à la prédiction non linéaire de signaux de 
parole: MLP [Faundez, 1998] , réseaux à base radiale (RBF) [Birgmeier, 1996] et réseaux récurrents 
[Wu et al., 1994]. Le principal avantage d’une approche connexionniste est le fait que les types de 
non linéarité (l’ordre : 2ème, 3ème, etc. ...) à modéliser ne sont pas fixés [Faundez, 1998]. En effet, 
dans le cas des filtres de Volterra, les non linéarités modélisées sont de type quadratique, et un ordre 
supérieur ne ferait qu’augmenter le nombre de coefficients. 
 

  Le modèle NPC (Neural Predictive Coding) apporte une solution au problème de dimension du 
vecteur code des prédicteurs non linéaires tout en gardant l’avantage des réseaux de neurones. La 
solution consiste à ne considérer comme vecteur code uniquement les poids de la seconde couche. La 
nécessité d’une modélisation non-linéaire est justifiée par le fait que plusieurs mécanismes, qui sont 
impossibles à  isoler de manière formelle, sont mis en œuvre durant la production ou la perception 
d’un son. Ces mécanismes rendent le processus de production ou de perception non-linéaire. 
Traditionnellement, le processus de production des sons voisés est modélisé par un système linéaire 
constitué d’un filtre (le conduit vocal) excité  par une suite d’impulsions périodiques (les cordes 
vocales). 
 

  La modélisation linéaire repose sur certaines hypothèses [Flanagan, 1972]: indépendance de 
l’excitation et du filtre, l’équation de propagation de l’onde acoustique est linéaire et l’écoulement du 
flux d’air sans turbulences. Le filtre est donc supposé être indépendant de l’excitation alors qu’en 
réalité, la présence est effective d’un couplage entre le conduit vocal (filtre) et les cordes vocales 
(excitation) lorsque la glotte est ouverte. La forme du conduit vocal est dépendante des vibrations des 
cordes vocales. La vibration entraine des contraintes mécaniques qui ont pour effet de changer le 
modèle du filtre (essentiellement la position des résonateurs). Dans le conduit vocal, l’écoulement du 
flux d’air se fait avec des turbulences. Des mesures physiques montrent la présence de turbulences, et 
donc contredisent l’hypothèse d’un régime laminaire (sans turbulences) durant la production de la 
parole.  

   D’autres méthodes d’analyse de la parole montrent la présence de phénomènes non-linéaires lors 
de la production de la parole. Comme dans tout processus non-linéaire, il est envisageable de faire 
des approximations linéaires. On peut utiliser une approximation linéaire par morceau pour la 
prédiction non linéaire de signaux de parole. Une des méthodes pour estimer la présence ou non de 
phénomènes non-linéaires dans les signaux est la comparaison de gains de prédiction des prédicteurs 
linéaire et non-linéaire. Les résultats montrent une meilleure modélisation des signaux de parole par 
les modèles non-linéaires [Gas et al, 2001a]. 
   
IV.2.  Principe d’extraction de paramètres acoustiques 
 

   Le modèle de production de la parole peut donc être décomposé en deux parties: une partie 
commune (le conduit vocal), et des zones spécifiques (contributions glottales et rayonnement des 
lèvres). Pour des phonèmes ayant des caractéristiques proches, c’est-à-dire pour lesquels le processus 
de production est pratiquement identique, l’extraction de caractéristiques optimales consisterait à 
extraire seulement les caractéristiques discriminantes. Le processus de production de la parole 
[Rabineret al., 1993] est différent selon le type de phonème (voisé, non voisé, etc.). L’objectif de 
cette phase de reconnaissance est d’extraire des coefficients représentatifs du signal de parole. Ces 
coefficients sont calculés à intervalles temporels réguliers. En simplifiant les choses, le signal de 
parole est transformé en une série de vecteurs de coefficients, ces coefficients doivent représenter au 
mieux ce qu’ils sont censés modéliser et doivent extraire le maximum d’informations utiles pour la 
reconnaissance.   
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   Parmi les coefficients les plus utilisés et qui représentent au mieux le signal de la parole en 
reconnaissance de la parole, nous trouvons les coefficients cepstraux, appelés également cepstres. Les 
deux méthodes les plus connues  pour l’extraction de ces cepstres sont: l’analyse spectrale et 
l’analyse paramétrique. Pour l’analyse spectrale (par exemple: Mel-Scale Frequency Cepstral 
Coefficients (MFCC)) comme pour l’analyse paramétrique (par exemple, le codage prédictif linéaire 
(LPC)),  le signal de parole est transformé en une série de vecteurs calculés pour chaque trame. 

   Le processus de production de la parole (voir figure. IV.2) est différent selon le type de phonème 
(voisé, non voisé, etc.). Dans le cas des phonèmes voisés le flux d’air p est un train d’impulsions de 
période N. Ce flux d’air est modifié par les contributions glottales g, rayonnement aux lèvres r et 
celle du conduit vocal v. Le signal de parole y résultant est la convolution de p par les réponses 
impulsionnelles g, r, v des trois parties du processus de production de la parole : 
 

                                                                        𝑦 = 𝑝 ∗ 𝑔 ∗ 𝑣 ∗ 𝑟                       (1)                                                                        
Dans le cas de la production de sons non voisés, les cordes vocales ne vibrent pas. Le flux d’air  u 

est considéré comme un bruit blanc : 
                                       𝑦 = 𝑢 ∗ 𝑣 ∗ 𝑟                           (2)                                                                                   

A ces différents modèles (1 et 2), il faut associer d’autres modèles de production comme dans le 
cas des nasales. En effet, il est également nécessaire de modéliser la contribution de la voie nasale. 

 
               Flux  d'air            Glotte/ cordes vocales                Conduit vocal                   Rayonnement                Son voisé                 
                  périodique        lèvres 

 
               
                  Flux  d'air                                                               Conduit vocal                   Rayonnement                 Son non  
                apériodique                 lèvres                 voisé 

 
Figure IV.2. Processus de production de la parole dans le cas des phonèmes voisés et non voisés. 
 
Dans  le traitement du signal, les signaux à traiter peuvent provenir de sources très diverses, mais 

la plupart sont des signaux électriques ou devenus électriques à l'aide de capteurs et transducteurs 
(microphones, etc.). On distingue essentiellement : 
 les signaux analogiques qui sont produits par divers capteurs, amplificateurs. 
 les signaux numériques issus d'ordinateurs, de terminaux, de la lecture d'un support. 
 Le processus de reconnaissance de la parole passe par les étapes suivantes (figure. IV.3a): 

acquisition, segmentation et prétraitement, extraction de caractéristiques et classification. 
 Trames                            Vecteurs de 
 acoustiques                 caractéristiques 
 
 Décisions  
                Signal           acquisition                    Extraction de                                             locales 
                     segmentation                caractéristiques                Classifieur                                  
                                    prétraitements                           
 
 
 Apprentissage 
                                         Figure IV.3a. Processus de reconnaissance de la parole. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Signal_%C3%A9lectrique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Transducteur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Analogique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Capteur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Amplificateur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Num%C3%A9rique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ordinateur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Terminal_informatique
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 IV.2.1. Analyse à court terme 
 

   Le problème de la reconnaissance de la parole réside essentiellement dans la spécificité du signal 
vocal. Ce signal possède une très grande variabilité. Une même personne ne prononce  jamais un mot 
deux fois d’une façon identique. La vitesse d’élocution peut varier, la durée du signal est alors 
modifiée. Toute altération de l’appareil phonatoire peut modifier la qualité de l’émission (exemple: 
rhume, fatigue, etc.). De plus, la diction évolue dans le temps. La voix est modifiée au cours des 
étapes de la vie d’un être humain (enfance, adolescence, etc.).  

 

La variabilité interlocuteur est encore plus évidente. La hauteur de la voix, l’intonation, l’accent 
diffèrent selon le sexe, l’origine sociale, régionale ou nationale [Calliope, 1989]. Ainsi la parole est 
un moyen de communication où de nombreux éléments entrent en jeu tels que le lieu, l’émotion du 
locuteur, la relation qui s’établit entre les locuteurs (stressante ou amicale). Ces facteurs influencent 
la forme et le contenu du message. L’acoustique du milieu (milieu protégé ou environnement bruité), 
la qualité du microphone ou de la ligne téléphonique, les bruits de la bouche, les hésitations, les mots 
hors vocabulaires sont autant d’interférences supplémentaires sur le signal de parole que le système 
de reconnaissance doit compenser.   

 
 L’aspect continu du signal de parole complique encore la tâche de reconnaissance. En effet, 

lorsqu’on écoute parler une personne, on perçoit une suite de mots, alors que l’analyse du signal 
vocal ne permet de déceler  aucun séparateur. Le même problème de segmentation se retrouve à 
l’intérieur du mot lui même. Celui-ci est perçu comme une suite de sons élémentaires, les phonèmes. 
L’analyse du signal ne permet pas aussi de découper en segments distincts le signal acoustique afin 
d’identifier les différents phonèmes qui le composent. 
 La parole en tant que signal quasi-stationnaire: la parole est un son complexe dans son 

ensemble, mais si on considère des intervalles de temps très réduits (environ 20 ms), le signal vocal 
est alors presque stationnaire. C’est alors pour cela que l’on considère le signal vocal comme un 
signal quasi-stationnaire, en première approximation. On pourra utiliser des fonctions de fenêtrage 
pour améliorer les résultats. Il est à noter aussi qu’un signal audio ne peut pas être traité dans son 
ensemble car cela demanderait énormément de calcul pour la machine, ainsi on découpe le signal 
audio en fenêtre d’analyse à court terme. 
 Application d’une fenêtre de pondération: une fenêtre de pondération est appliquée à chaque 

trame ceci dans l’objectif d’harmoniser les échantillons pour permettre un meilleur traitement pour 
l’algorithme FFT. En effet FFT ne donne pas de bons résultats quant une pente trop importante est 
détectée dans une partie du signal. La fenêtre de pondération a pour objectif de minimiser les effets 
de bords, erreurs produites par FFT. Fenêtre de pondération de Hamming (voir figure IV.3b):   

                                         ]1,0[,
1

.2cos.46.054.0)( −∈







−
−= Nn

N
nny π               (3) 

 
Figure IV.3b. Courbe de la fonction de pondération de Hamming sur 128 points. 
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IV.2.2. Codage temporel  
 

La Prédiction Linéaire (LP: Linear Prediction), exploite les redondances du signal de parole en le 
modélisant par un nombre restreint de  paramètres [Makhoul et al., 1987]. L’idée de base du Codage 
Prédictif Linéaire (LPC: Linear Predictive Coding) est de considérer que tout échantillon de parole 
peut être exprimé comme une combinaison linéaire d’échantillons antérieurs. Un ensemble unique de 
coefficients prédicteurs peut alors être déterminé et utilisé pour supprimer les redondances à court 
terme du signal [Barras, 1996]. Le problème dans la prédiction linéaire se pose comme suit : 

Si on connait N échantillons d’un signal x[n] , comment déterminer m coefficients  aj  «optimaux» 
tels que l’erreur de prédiction est la plus petite possible sur la durée N du bloc ?                                                         

e[n] = x[n] −� aj

m

j=1

 x[n − j]                                 (4) 

p[n] = � aj

m

j=1

 x[n − j]                                                (5) 

   est la prédiction au temps n de l’échantillon x[n].  
 

La solution de ce problème se trouve en minimisant l’énergie de l’erreur de prédiction e[n] sur la 
durée du bloc, de longueur N, autrement dit on doit minimiser : 

𝐸 = �𝑒[𝑛]2
𝑁−1

𝑛=0

= �(𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

−�𝑎𝑗  𝑥[𝑛 − 𝑗])2
𝑚

𝑗=1

                      (6)    

Par rapport aux valeurs des coefficients  𝑎Rj , on y arrive en posant   𝜕𝐸
𝜕𝑎𝑗

=0  pour chaque 𝑎𝑗. 

Ceci génère un système de m équations à m inconnues (les 𝑎𝑗), qui peut ensuite être résolu pour 
obtenir les 𝑎𝑗. 
Faisons d’abord un exemple avec m=1 pour fixer les idées. Dans ce cas simple, l’erreur de prédiction 
est donnée par:  

𝑒[𝑛] = 𝑥[𝑛] −  𝑎1 𝑥[𝑛 − 1]                                                          (7) 
i.e. quand on a un seul coefficient de prédiction (𝑎𝑗) à calculer. Ainsi, l’énergie de l’erreur de 
prédiction sur un bloc de n échantillons est : 

E = �(x[n]
N−1

n=0

−   a1 x[n − 1])2                                                  (8) 

Le coefficient 𝑎1 optimum (i.e. qui minimise E) est obtenu en posant: 
                                             

𝜕𝐸
𝜕𝑎1

=
𝜕
𝜕𝑎1

�(𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

− a1 x[n − 1])2                                            (9)    

 

On obtient ainsi, en dérivant l’équation suivante : 

2 �(𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

− 𝑎1 𝑥[𝑛 − 1] )(−𝑥[𝑛 − 1)) = 0                             (10) 

 (en appliquant la règle des dérivées en chaîne). 
En multipliant les termes dans la somme, et en divisant de chaque coté par -2, on obtient:  

�𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[𝑛 − 1] −  �𝑎1𝑥[𝑛 − 1]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[𝑛 − 1] = 0                (11) 
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En supposant que x[n] est stationnaire i,e: ses statistiques ne changent pas si on remplace n-1 par n, 
on peut écrire la deuxième somme plus simplement : 

�𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[n − 1] −  �𝑎1𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[n] = 0                                 (12) 

Puisque le coefficient 𝑎1 est constant (pour ce bloc de N échantillons), on peut le sortir de la somme:                                                                                                                                  

�𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[n − 1] − 𝑎1  �𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[n] = 0                                      (13) 

De sorte qu’on peut finalement écrire : 
                                     

𝑎1 =
∑ 𝑥[𝑛]𝑁−1
𝑛=0 𝑥[n − 1]
∑ 𝑥[𝑛]𝑁−1
𝑛=0 𝑥[n]                                                                     (14) 

Le terme :      

𝑅(1) = �𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[n − 1] 

 est l’autocorrélation  à décalage unitaire du signal x[n],  alors que le   terme 

𝑅(0) = �𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[n] 

est l’autocorrélation  du signal x[n], qui représente aussi l’énergie du signal x[n]. 
En général,   

 𝑅(𝑘) =  �𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

𝑥[𝑛 − 𝑘]  

est l’autocorrélation k du signal x(n].  
Avec ces définitions, on peut écrire le coefficient de prédiction optimal pour l’ordre 1: 

                                             𝑎1 = 𝑅(1)
𝑅(0)

                                         (15) 

Voyons, maintenant avec l’ordre de prédiction égal à 2, l’erreur de prédiction e[n] est alors définie 
comme suit :   

𝑒[𝑛] = 𝑥[𝑛] − 𝑎1𝑥[𝑛 − 1] − 𝑎2𝑥[𝑛 − 2]                                          (16) 
Et  son énergie sur une trame de N échantillons est : 

𝐸 = �𝑒[𝑛]2
𝑁−1

𝑛=0

= �(𝑥[𝑛]
𝑁−1

𝑛=0

−  𝑎1 𝑥 [𝑛 − 1] −  𝑎2 𝑥 [𝑛 − 2]2         (17)  

Les coefficients de prédiction optimaux vérifient :  𝜕𝐸
𝜕𝑎1

= 0   et   𝜕𝐸
𝜕𝑎2

= 0   

Ceci conduit au système de 2 équations à 2 inconnues (𝑎1 𝑒𝑡 𝑎2) suivant : 

                        �
𝑅(0) 𝑅(1)
𝑅(1) 𝑅(0)� �

𝑎1
𝑎2� = �𝑅(1)

𝑅(2)�                                   (18) 

où R(0),R(1),R(2) sont respectivement les autocorrélations d’ordre 0,1 et 2 définies comme  
    𝑅(0) =  ∑ 𝑥[𝑛]𝑁−1

𝑛=0 𝑥[𝑛] ;   𝑅(1) =  ∑ 𝑥[𝑛]𝑁−1
𝑛=0 𝑥[𝑛 − 1]   et  𝑅(2) =  ∑ 𝑥[𝑛]𝑁−1

𝑛=0 𝑥[𝑛 − 2]       (19) 
avec des prédicteurs d’ordre plus élevé, on obtiendra cependant de meilleurs résultats puisqu’on 
pourra mieux modéliser les détails du signal. En généralisant le prédicteur à l’ordre m, on obtient la 
forme suivante pour l’erreur de prédiction     

                                     𝑒[𝑛] = 𝑥[𝑛] −�𝑎𝑗

𝑚

𝑗=1

 𝑥[𝑛 − 𝑗]                       (20) 
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De sorte qu’en minimisant l’énergie E de e[n] sur un bloc de n échantillons du signal x[n], on 
obtient le système d’équation suivant : 

�

 R(0)                R(1)                … R(m − 1)
R(1)                 R(0)               … R(m − 2)
⋯                        ⋯                     ⋯         ⋯
R(m − 1)       R(m − 2)      …              R(0)

� �

a1
a2
…

am

�=�

R(1)
R(2)

…
R(m)

�       (21) 

          Chaque diagonale de la matrice contient le même élément (par exemple, R(0)) se trouve partout 
dans la diagonale principale, R(1) se trouve dans la diagonale suivante et ainsi de suite. Une matrice 
ayant une telle forme est une matrice de Toeplitz (Matlab peut former une telle matrice avec la 
fonction toeplitz) et s’inverse par des algorithmes rapides (récursion de levinson-Durbin) [Haykin, 
1999]. Le problème de base de l’estimation des signaux par prédiction linéaire consiste à déterminer 
les coefficients a(i) à partir du signal de parole de manière à obtenir une bonne estimation de ses 
propriétés temporelles et spectrales. Les  résultats pour différentes valeurs de l’ordre p des 
coefficients de prédiction sont représentés à la Figure. IV.4.suivante.  

                                                                                                         

                                                              
(a)                                                                                     (b)    

Figure IV.4. Représentation des échantillons d’un signal vocal (en bleu) et le signal estimé par la prédiction (en 
rouge) avec une fenêtre de prédiction =12. 

 On peut observer la bonne adéquation entre le signal original et le signal prédit. 
 

IV.2.3. Codage fréquentiel  
 

Les coefficients MFCC (Mels Frequency Cepstrum Coefficients) sont les plus utilisés en 
reconnaissance vocale. Plusieurs étapes sont nécessaires pour transformer un fichier audio en cepstre 
MFCC. Le principal intérêt des MFCC est d’extraire des informations pertinentes et en nombre limité 
en s’appuyant à la fois sur la modélisation de la production de la parole (théorie cepstrale) et sur la 
perception de la parole (échelle des Mels). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Figure IV.5. Représentation des étapes d’obtention des  MFCC. 
 

   Joseph Fourier (1768- 1830) Physicien – Mathématicien, a modélisé la propagation de la chaleur 
en inventant la fameuse série trigonométrique qui permet d'exprimer des fonctions discontinues 
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comme somme d'une série infinie de sinus et de cosinus. Il a démontré que tout signal pouvait se 
décomposer en sommes de fonctions sinus élémentaires. La Transformée de Fourier Rapide (Fast 
Fourier Transform - FFT) a été introduite en 1960. C'est un algorithme très puissant mais qui possède 
la contrainte de ne pouvoir utiliser que des séries de 2 n nombres. 

Cette étape consiste à prendre chaque fenêtre et à appliquer la transformée de Fourier, on convertit 
ainsi chaque frame du domaine temporel en domaine fréquentiel. La DFT sur la ième frame est définie 
ainsi : 

𝑌𝑖,𝑛 = �   𝑦𝑖,𝑘

𝑁

𝑘=1

𝑒𝑥𝑝 �
−2𝜋𝑗(𝑛 − 1)(𝑘 − 1)

𝑁 � ,𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑛,𝑘 ∈ [1,𝑁]       (22)                    

    L’échelle des Mels est une échelle biologique. C’est une modélisation de l’oreille humaine. A 
noter que le cerveau effectue en quelque sorte une reconnaissance vocale complexe avec filtrage des 
sons. Le cerveau ne se contente non pas seulement de filtrer les sons et de les amplifier mais aussi de 
prédire. Prenons l’exemple suivant où une personne discute avec vous avec un volume sonore très 
bas, vous n’avez pas entendue une certaine partie de la phrase mais vous arrivez à la reconstituer et à 
la comprendre. 

  
Figure IV.6. Diagramme de l’aire d’audition de Fletcher: la perception n’est pas linéaire d’où 

l’importance des échelles Mel ou Bark [Zheng et al., 1996]. 
 

L’homme est très limité dans ses capacités de perception auditive vis-à-vis d’autres membres du 
règne animal. Il lui est ainsi impossible de distinguer des sons de plus de 20 kHz, les ultrasons, alors 
que certains animaux qui lui sont familiers peuvent percevoir des sons allant jusqu’à 50 kHz. De 
même lui est-il impossible de distinguer des sons d’une fréquence inférieure à 20-25 Hertz, les 
infrasons. À l’intérieur de cet espace fréquentiel existe un sous-espace délimité par les niveaux 
d’énergie des sons. Il existe une limite d’énergie en dessous de laquelle l’homme ne percevra pas un 
son d’une fréquence appartenant pourtant au spectre de l’audition. Cette limite d’énergie est appelée 
seuil d’audition et il est variable en fonction de la fréquence. Inversement, il existe une limite 
d’énergie maximale. Cette limite ne doit pas être franchie car la cochlée, et plus particulièrement les 
cellules ciliées, peuvent être irrémédiablement endommagées. Cette limite s’appelle le seuil de 
douleur et elle aussi est variable en fonction de la fréquence. L’espace de fréquences et d’énergies 
ainsi défini (voir figure IV.6) constitue la zone d’audition à l’intérieur de laquelle l’homme peut 
recevoir des informations de son environnement. La formule donnant la fréquence m en Mels à partir 
de celle f en Hz, est: 

𝑚 =
1000 ∙ ln(1 + ƒ

700  )
ln(1 + ƒ

700  )
≈ 1127 ∙ ln(1 + ƒ

700  ) ≈ 2595 log10 �1 + ƒ
700  �        (23𝑎) 
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L’échelle des Mels permet donc de modéliser une perception de l’oreille linéairement. 

 
Figure  IV.7. On remarque qu’avant 1000 Hz, la courbe est à peu près linéaire, ce qui traduit 

bien l’équivalence entre Hz et Mels à ces fréquences. 
Parce que l’étendue des fréquences présentes dans le spectre est encore très large, donc beaucoup 

de données à traiter, on a recours au banc de filtres dans l’échelle de Mels. On relie ainsi le système 
de reconnaissance vocale au fonctionnement de l’oreille humaine. Il s’agit de filtres passe bande 
(fonctions fenêtre de Hamming) centrés linéairement dans le domaine fréquentiel des Mels et de 
largeur telle qu’ils divisent l’espace des fréquences de manière égale dans le domaine des Mels et 
qu’ils se recouvrent chacun par moitié. Les filtres sont donc disposés logarithmiquement  dans 
l’échelle des fréquences usuelles (Hz), on a ainsi beaucoup de filtres pour les basses fréquences alors 
que les hautes fréquences sont disposées plus largement. 

On rappel la formule donnant la fréquence en Mels à partir de la fréquence en Hz : 

                                     Hertzenfréquencelafavecfm 





 +=

700
1log.2595 10             (23b) 

Chaque filtre va donner un coefficient cepstral: 

                                    KkMYS kn

N

n
niki ...0,,

2/

0
,, == ∑

=

                                   (24)
 

Avec: niY , le ],1[ Nnème ∈  coefficient de la transformée de  la ],1[ Ii ème ∈  trame, et knM , le

],1[ Nnème ∈  coefficient du ],1[ Kk ème ∈  filtre. On utilise communément 12 coefficients, on utilise 

alors K=13 filtres (pour obtenir 12 coefficients, il faut un filtre de plus car le ème0 est inutile). 
On a donc kiS ,  la matrice de sortie du èmek  filtre pour la èmei trame. On a, à cette étape, ce qu’on 

appelle un Spectre Mel (Spectrum Mel). 
Une représentation d’un banc de filtres dans l’échelle des Mels : 

 
Figure IV.8. Représentation de la matrice N x K des coefficients du banc de filtres (N: nombre 

d’échantillons par trames, K: nombre de filtres souhaités). 
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Afin d’obtenir les coefficients Cepstraux, on transforme les données dans l’échelle des Mels 
(fréquentielle donc) vers l’échelle des temps. Le résultat de cette étape sera les MFCC proprement 
dits. Il suffit d’effectuer l’inverse de la transformée de Fourier. Dans la pratique, on effectue une 
transformée en Cosinus Discrète inverse (iDCT), ce qui revient au même puisque la transformée en 
Cosinus inverse donne la partie réelle de la transformée de Fourier; or ici on a que des réels. Il faut 
noter que la transformée en sinus donnera la partie imaginaire de la transformée de Fourier. 

                                                    ( )( ) 













 −=∑

= K
knSC

K

k
kini

π.
2
1cos.log

1
,10,                    (25) 

On exclut le ème0 coefficient ( )0,iC  car il transporte peu d’informations caractéristiques (représente la 

valeur moyenne de l’intensité du signal). On a donc K-1 coefficients [Zheng et al., 1996]. 
 

IV.4.  Approche par réseaux neuronaux prédictif 
 

  Le codage neuro-prédictif (Neural Predictive Coding) est une extension non linéaire du codage 
LPC. Le modèle NPC est basé sur un perceptron à une couche cachée utilisé en prédicteur non 
linéaire (voir figure IV.9). Les signaux de parole sont divisés en un nombre fixe de fenêtres afin de 
former des phonèmes de taille identique. La tâche de prédiction du modèle NPC consiste à prédire 
l’échantillon courant à l’aide des n échantillons passés du phonème grâce à un MLP. 
 
IV.4.1. Architecture du réseau 

 

  Le modèle NPC a été proposé par Bruno Gas en 1996 [Gas et al., 2001a], [Chavy et al., 1999] et 
il a publié les premiers résultats le concernant en 1997. C'est-à-dire prés de deux ans de réflexions 
menées sur la problématique de la modélisation du signal de parole.  Les travaux de Lapeds et Farber 
concernant la modélisation non linéaire de signaux ont donné une inspiration importante à  Bruno 
dans la proposition du nouveau  modèle NPC [Gas et al., 2001b]. En 1999, un travail important de C. 
Chavy a été de mener les premières validations expérimentales du modèle NPC.  Il a pour cela étudié 
l’influence de différents paramètres, notamment la taille de la fenêtre de prédiction (horizon de 
prédiction de l’extracteur) et a également mis en place un protocole d’expérimentation et effectué un 
certain nombre de mesure comparatives de scores des paramètres NPC  avec d’autre paramètres de la 
littérature les paramètres LPC et MFCC [Chavy et al., 1999]. Après 1999, plusieurs chercheurs ont 
traité différents travaux basées sur ce modèle tels que : 
 Le Codage neuro-prédictif pour l’extraction de caractéristiques de signaux de parole qui est 
présenté par Mohamed Chetouani dans sa thèse de doctorat en 2004 [Chatouani et al., 2003]. 
 Les Méthodes neuronales pour l’extraction de caractéristiques non linéaires et discriminantes: 
application aux signaux de parole, présenté par Bruno Gas (le premier éditeur) en 2005 …etc. 
 

IV.4.2. Algorithme d’apprentissage 
 

Le modèle NPC (Neural Predictive Coding) [Gas, 2001a-b] est un perceptron à une couche cachée 
(figure IV.9). En suivant le modèle de Lapedes et Farber [Lapedes et al., 1987], on peut assimiler le 
codeur NPC comme un réseau MPC pour prédire des séries temporelles. Il est basé sur un MLP a 
une couche cachée suivit d’une couche de sortie à 1 neurone appelé cellule de prédiction. L’étape 
d’apprentissage consiste à prédire un échantillon (extrait du signal acoustique d’un phonème) à 
partir des n échantillons précédents grâce à un MLP. Le modèle est entraîné avec des vecteurs 
d’entrée de xk = [yk-1, yk-2, ..., yk-λ ]T et les échantillons de sortie yk, on obtient alors une  séquence  
d’échantillons  (λ est  la  longueur  de la séquence dite largeur de la fenêtre de prédiction qui est 
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égale à la dimension de la couche d’entrée de notre MLP) pour minimiser l’erreur quadratique 
moyenne suivante: 

     Q(w, 𝐚𝐥) = 1
2
∑ �yk − 𝑓𝒘,𝐚𝐥  (𝐱k)�

2
                                                                    (26a)K

k  
  

Une des idées importante dans ce modèle est que le vecteur code ou caractéristique est seulement 
formé par les poids de la couche de sortie.  L’erreur est minimisée en modifiant les paramètres w et a 
en utilisant la méthode d’optimisation multidimensionnelle standard, c’est-à-dire la descente du 
gradient (rétropropagation de l’erreur). Afin d’atteindre une spécialisation des couches, on considère 
que la fonction non linéaire f réalisée par le modèle (sous les hypothèses de convergence) peut être 
décomposée en deux fonctions :  gw (w poids de la première couche ou couche cachée, ils forment les 
paramètres du modèles NPC) et ha (a = [a1, a2, …, aN]T , poids de la seconde couche ou couche de 
sortie, vecteur code ou caractéristiques), avec : 
                               𝑓𝒘,𝐚 = ℎ𝐚 ° 𝑔𝐰                                                             
                                    𝑦�𝑘 = 𝑓𝒘,𝐚 (𝐱k) = ℎa(𝐳k)     et    𝐳k = 𝑔w(𝐱k)                           (26b) 
 

  La première couche, dont les poids sont notés w, agit comme une transformation non-linéaire du 
signal d’entrée et la seconde couche inclut aux niveaux des poids vecteurs a des fonctions sigmoïdes 
tout en permettant une réduction de dimension: 
dim (zk) < dim (𝐱k). Avec dim (𝐱k) = λ dimension de la fenêtre de prédiction. 
 

Les lois de modification des poids du modèle NPC ΔaPred et ΔwPred sont proportionnelles au 
gradient des erreurs de prédiction QNPC = ∑ 𝑄𝑖𝑀

𝑖  avec M, le nombre de classes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure IV.9. Architecture du modèle NPC (Neural Predictive Coding).     
 

Le modèle NPC est une extension au domaine non-linéaire du modèle LPC. Contrairement à 
l’hypothèse de linéarité  réalisée par le modèle LPC, la modélisation non-linéaire permet de prendre 
en compte les non-linéarités du processus de production de la parole. Pour arriver à cet objectif 
(spécialisation des couches), la phase d’apprentissage est réalisée en deux étapes: la phase de 
paramétrisation et la phase de codage. Dans notre cas, la première phase permet l’estimation des 
poids de la première couche w alors que la seconde phase estime les poids de la seconde couche a. 

Le codage NPC permet d’avoir un nombre arbitraire de coefficients en ayant une couche de sortie 
par phonème, alors que la première couche reste la même pour tous les phonèmes.  
La phase de paramétrisation consiste en l’apprentissage de tous les poids du réseau par la 
minimisation de l’erreur de prédiction. En considérant un phonème l, la fonction coût (26a) devient:                   

𝑦𝑘−𝜆 
𝑦𝑘−𝜆+1 
𝑦𝑘−𝜆−1 

𝑦𝑘−𝑙  

𝑦𝑘  

 

 

𝑓𝒘,𝐚𝐥(𝐱k) 

𝑓𝒘,𝐚𝐥−𝟏(𝐱k) 

 

w 𝐚𝐥−𝟏 

𝐚𝐥 
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𝑄(𝒘,𝐚𝐥  ) = �
1
2
��(

𝑘

𝑘=1

yk  − 𝑓𝒘,𝐚𝐥  (𝐱k) )2                                                     (27) 

Avec yk le signal de parole à la sortie du modèle,  k représente les échantillons composant le 
phonème l et K(l) le nombre total des échantillons x1, …,xk,…, xK, relatif au phonème l. Pour un 
ensemble de l= 1, 2, …, L phonèmes, la structure du NPC  conduit à la fonction coût suivante : 

𝑄(𝒘,𝐚1,𝐚2, … ,𝐚L) = �
1
2
���(

𝐿

𝑙=1

𝐾

𝑘=1

yk  − ℎal   ° gw(𝐱k) )2 δL(𝐱k  )−l           (28)       

Avec ℎal   les poids de la couche de sortie rattachés au phonème l, K le nombre total d’échantillons 
(sur tous les phonèmes) et L(xk  ) le numéro d’étiquette du phonème de l’échantillon xk (qui signifie 
que xk est un échantillon du phonème  L(xk  )). La phase de paramétrisation réalise une spécialisation 
des couches durant le processus de minimisation de l’erreur de prédiction. A chaque allophone 
(réalisation acoustique d’un phonème) de la base d’apprentissage, on associe une seconde couche 
(Figure IV.10). Cette structure impose la connaissance de la segmentation phonétique (Figure IV.11). 
L’ensemble des trames ou fenêtres d’analyse d’un même allophone sont prédites par une unique 
seconde couche. La minimisation de l’erreur de prédiction se fait sur l’ensemble de la seconde 
couche; pour simplifier, en remplace dans l’équation (28), L(xk) le numéro d’étiquette du phonème 
de l’échantillon xk par l’indice L(xk) = i , on aura : 

𝑄𝑁𝑃𝐶−1 = (
1
2

)����yi,k  − 𝑓w, al(xi,k) )2�
L

l

K

k

P

i

δi−l                         (29) 

Où  fw,al  est une des P fonctions. Cette fonction est associée aux poids al de la couche de sortie l. 
Le symbole de Kronecker δ associe le phonème i  à la couche de sortie l. Les poids de la couche de 
sortie sont propres à chaque phonème: ils constituent le vecteur codé de coefficients NPC, alors que 
les poids de la première couche sont communs à tous les phonèmes et constituent les paramètres 
encodés NPC. Le modèle NPC par sa fonction coût introduit des contraintes lors de la minimisation 
de l’erreur de prédiction: les poids de la première couche w sont communs à tous les phonèmes et les 
poids de la seconde couche ai sont spécifiques à chaque phonème i. 

L’objectif principal de la phase de  paramétrisation est la détermination de la transformation du 
signal d’entrée y par la première couche dont seuls les poids w sont conservés: ce sont les paramètres 
du codeur NPC (Figure IV.10). Le modèle NPC intègre ce concept: les poids w sont communs à tous 
les phonèmes tandis que les poids al sont spécifiques à chaque classe de phonèmes. 

  
              Figure IV.10: Les phases d’apprentissage du modèle NPC: paramétrisation et codage. 
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La phase de codage: consiste, une fois les paramètres définis,  à  estimer les poids de la seconde 
couche a: le vecteur code. Cette estimation est également  réalisée par la minimisation de l’erreur de 
prédiction mais seuls les poids de la seconde couche sont mis à  jour.  Avec w fixe, la phase de 
codage consiste à minimiser le critère suivant :             

𝑄𝑃ℎ𝑎𝑠𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑑𝑎𝑔𝑒 = (
1
2

)�(yk − ℎal(zk))2 
𝐾

𝑘

                                          (30) 

    
       Segmentation phonétique 
         Signal de parole 
 
 
 Fenêtres d'analyse 
 trames du signal 

 
 

 
                                                                                                       vecteurs codes 
 

                               Figure IV.11: Analyse du signal de parole par le modèle NPC. 
 

La phase de codage est une analyse équivalente aux phases de codage des méthodes traditionnelles 
(LPC, MFCC,...). Il s’agit d’associer à chaque fenêtre d’analyse un vecteur code (Figure IV.11). 
Généralement, la dimension de la fenêtre d’analyse est de 32 ms avec un recouvrement de 16ms 
[Calliope, 1989]. 
 

Afin d’exploiter les performances du modèle NPC, il a été soumis à des tests dans la prédiction 
des signaux de parole. Pour le modèle NPC lors de la prédiction, il faut fixer quelques paramètres 
comme la fenêtre de prédiction, le nombre de nœuds de la couche cachée (nombre de paramètres 
pour représenter un trait), etc. L’ajustement de ses paramètres du modèle NPC dans les tests de 
prédiction permet de mieux aborder la phase de l’extraction des traits distinctifs.       

  
             Figure IV.12a : (A) représentation des échantillons d’un signal vocal (en noire) et le                                          

signal estimé par la prédiction (en bleu) avec (fenêtre de prédiction =2). (B) l’erreur moyenne en 
fonction du nombre d’itération. 

          
             Figure. IV.12b : (A) représentation des échantillons d’un signal vocal (en noire) et le signal estimé 

par la prédiction (en bleu) avec (fenêtre de prédiction =20). (B) l’erreur moyenne en fonction du 
nombre d’itération. 
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    Dans la figure 4.12a, on remarque que le signal prédit ne ressemble pas au signal original par 
contre dans la figure 4.12b, les deux signaux se ressemblent. Les résultats ont été obtenus avec :    
une fenêtre de prédiction passant de 2 à 20 échantillons. Ses résultats ne sont valables que pour la 
prédiction car dans cette phase, l’apprentissage permet d’ajuster tous les poids du modèle, il se peut 
que ses paramètres ne donnent pas de bon résultat dans la phase de codage car dans cette phase 
l’ajustement des poids est unique pour les poids de la dernière couche.  
 

    Les structures des prédicteurs non linéaires sont essentiellement basées sur deux méthodes: le 
filtrage de Volterra [Chevalier et al., 1990] et les réseaux de neurones [Hussain, 2000]. L'avantage 
des filtres de Volterra est que les coefficients solutions de l'erreur quadratique minimale peuvent être 
exprimés de manière analytique, Par contre un défaut majeur des deux méthodes réside dans le 
nombre élevé de coefficients de codage. Le codeur NPC a l'avantage de réduire ce nombre tout en 
conservant une modélisation non linéaire.  
 Le modèle NPC-1 : Le modèle NPC est une extension du modèle linéaire prédictif (LPC) pour la 
modélisation non linéaire des signaux de parole. Il est basé sur un réseau de neurones à une couche 
cachée. La cellule de sortie est la cellule de prédiction. Les signaux de parole sont divisés en un 
nombre fixe de fenêtres afin de former des phonèmes de taille identique. La tâche de prédiction du 
modèle NPC consiste à prédire l’échantillon courant à l’aide des échantillons passés du phonème. 

  L’idée clé du codeur NPC-1 est de limiter le nombre des coefficients de codage, en créant une 
seconde couche par phonème alors que la première couche est commune à tous les phonèmes. De la 
fonction coût précédemment définie (équation 5), la phase d’apprentissage de ce modèle s’effectue 
en deux étapes: 

• La phase de paramétrisation consistant à déterminer tous les poids du réseau en utilisant les 
exemples des M classes de phonèmes. Les différentes secondes couches crées durant cette phase ne 
seront plus utilisées. Les poids de la première couche constituent les paramètres du codeur. 

• La phase de codage, faisant suite de la phase de paramétrisation, on présente un nouveau 
phonème destiné à être codé. Par minimisation de l’erreur de prédiction à l’aide des poids de la 
première couche, on détermine les poids de la seconde couche. Ces derniers forment le vecteur code 
du phonème. 

Si on utilise tous les poids qui vont constituer le vecteur acoustique caractéristique de chaque 
phonème, on aura trop de paramètres (ex: un MLP 20 x 8 x1 = 321 poids), le codeur NPC permet un 
nombre réduit de paramètres, l’idée est de ne prendre comme coefficients que les poids de la couche 
de sortie (ex : un MLP à 20 x 8 x 1 = 8 poids par couche de sortie = 8 coefficients) tandis que les 
poids de la première couche sont utilisés seulement comme un filtre.  Cela est fait en créant une 
couche de sortie différente pour chaque phonème, quand à la première couche, elle reste constante  
pour tous les phonèmes.  

 

Considérant  maintenant un ensemble de phonèmes i=1..N. Les poids de la couche de sortie sont 
propres à chaque phonème, et constitue notre vecteur de coefficients quant aux poids de la première 
couche, partagés par tous les phonèmes, constituent la partie fixe du système. Le processus 
d’apprentissage se divise donc en deux phases. La première phase dite paramétrisation, faite par 
l’ajustement des poids de la première couche  (calcul de la partie fixe du codeur) et la deuxième 
phase dite codage faite par l’ajustement des poids de la couche de sortie. La phase de paramétrisation 
est faite en entraînant le MLP à prédire tous les échantillons de tous les  phonèmes en minimisant 
l’erreur de prédiction. 

Dans la deuxième phase, on garde les poids de la première couche et on réinitialise les poids de la 
couche de sortie par des valeurs fixes, chaque phonème étant décomposé en fenêtre de taille choisie. 
On essaie de minimiser l’erreur de prédiction sur une fenêtre (NPC-1) ou pour toutes les fenêtres 
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d’un phonème (NPC-2) du MLP en  réajustant les poids de la couche  de sortie (avec un nombre 
choisi d’itérations, de préférence pas trop grand pour ne pas ralentir le système),  sans toucher aux 
poids de la première couche qui  resteront fixes pour tous les phonèmes. Enfin, on récupère les poids 
de la couche de sortie, qui constitueront le vecteur de paramètres. 

 
Figure IV.13. Calcul des coefficients NPC. 

 
Ce modèle NPC (version NPC-1) a déjà été étendu par l'intégration d'informations de classes dès 

la phase de paramétrisation du modèle;  ainsi le modèle NPC-2 [Gas, 2001a], [Gas, 2001b] permet 
d’améliorer l’étape de classification. Une méthode de discrimination pour le modèle NPC-3 consiste 
à maximiser une mesure de discrimination: le rapport d’erreur de modélisation (MER). 
 Le modèle NPC-2 : proche du modèle NPC-1, la différence réside dans le fait que durant la 

phase de paramétrisation du modèle NPC-2, on introduit la notion de classes: chaque seconde couche 
est associée à une classe de phonèmes (et non à une occurrence de phonèmes comme c’est le cas pour 
le modèle NPC-1). La fonction coût devient alors : 

L = ���(𝑦𝑖,𝑘 − 𝑓𝑤, 𝑎𝑙(𝑥𝑖,𝑘))𝛿𝑖−𝑙   
𝑙𝑘𝑖

               (31) 

i représente la classe Ci du phonème i parmi les M classes possibles. 
 Le modèle NPC-3 : Pour garantir une extraction de caractéristiques discriminantes, on 

introduit une contrainte sur l’évolution des poids durant la phase de paramétrisation. Une des 
méthodes possibles consiste à introduire une discrimination explicite entre les modèles. Lorsque l’on 
effectue la paramétrisation d’un codeur NPC-2 par classe du phonème i, on obtient le modèle NPC-2 
suivant: 𝑓𝑤, 𝑎𝑙 . Une mesure de discrimination entre les classes i et j consiste à déterminer l’erreur 
de prédiction du phonème i par le modèle NPC-2: 𝑓𝑤,𝑎𝑙  : 
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𝐿𝑗𝑖 = �(𝑦𝑖,𝑘 − 𝑓w,𝑎𝑗(𝑥𝑖,𝑘))2 
𝑘

                                   (32) 

Le rapport d’erreur de modélisation 𝛤𝑁𝑃𝐶   (Modelisation Error Ratio)  [Gas, 2001a] consiste à 
étendre ce calcul d’erreur de prédiction à l’ensemble des M classes : 

𝛤𝑁𝑃𝐶 =
𝚀𝑑

(𝑀− 1)𝚀𝑚                                                       (33) 

avec  

                   𝚀𝑑 = � � 𝐿𝑗𝑖
𝑀

𝑗=𝑙,𝑗≠𝑖

𝑀

𝑖=𝑙

    𝑒𝑡    𝚀𝑚 = � 𝐿𝑗𝑖
𝑀

𝑗=𝑙,𝑗≠𝑖

                 (34)                    

L’objectif de l’apprentissage est de minimiser l’inverse du MER : 

                   𝚀𝑁𝑃𝐶−3 =
1

𝛤𝑁𝑃𝐶
                                            (35) 

  D’après cette optimisation, la loi d’évolution des poids de la couche cachée ou de la seconde couche 
est proportionnelle à l’inverse du gradient du MER : 

                 
𝜕
𝜕𝑎 �

1
𝛤𝑁𝑃𝐶

� =
𝑀 − 1
𝚀𝑑 �

𝜕𝚀𝑚

𝜕𝑎 −
1
𝛤
𝜕𝚀𝑑

𝜕𝑎 �
     (36) 

Cette loi d’évolution fait apparaître deux termes : 
• Le premier 𝚀𝑚correspond à la minimisation de l’erreur de prédiction du codeur NPC-2. 
• Le second 𝚀𝑑correspond à la maximisation de la mesure de discrimination (MER). 
Le critère de la minimisation de l’erreur de classification (MCE: Minimum Classification Error), 

méthode issue directement de l’analyse de données, peut être appliqué à la transformation de 
caractéristiques [Wang et al., 2003] afin de réduire la dimensionnalité du vecteur caractéristique (voir 
figure IV.14). 

La minimisation de l’erreur de classification peut se faire par l’apprentissage simultané de 
l’extracteur de caractéristiques et du classifieur par le biais du concept DFE (Discriminative Feature 
Extraction) basé sur le critère MCE [Katagari, 2000]. Ce critère est minimisé par la descente de 
gradient probabiliste généralisé. On peut aussi pour l’amélioration de l’extraction non linéaire des 
caractéristiques faire coopérer le codeur neuro-prédictif NPC et le réseau de neurones LVQ (Learning 
Vector Quantization) [Chetouani et al., 2003]. 

 
                                                                         Vecteur caractéristique  
 
Signal Vecteur caractéristique 
  transformé 
de parole 
 
 Classe reconnue 
 
 

 
 
 

Figure IV.14. Minimisation de l’erreur de classification appliquée à la transformation de 
caractéristiques. 
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 Le modèle NPC-LVQ: Le classifieur à prototypes LVQ (Linear Vector Quantization) a été 
appliqué avec succès dans différents domaines comme la reconnaissance de l’écriture [Malayath et 
al., 2003] ou bien la reconnaissance de la parole [McDermott, 1997]. La procédure d’apprentissage 
consiste en l’ajustement des prototypes (représentants) afin de décrire les frontières optimales des 
classes. 

L’apprentissage simultané des modèles NPC et LVQ peut se faire par le biais de la méthode  DFE 
proposée par Biem [Biem, 1997]. Cette méthode permet d’introduire les discriminations imposées 
par le LVQ dans le modèle NPC. La méthode DFE considère l’extracteur de caractéristiques (NPC) 
et le classifieur (LVQ) comme un seul module décrit par Φ= (a,m). 

   La mise en œuvre de la méthode d’extraction de caractéristiques discriminantes DFE 
(discriminative feature extraction) s’effectue en plusieurs étapes. Dans un premier temps, il faut 
définir une fonction discriminante décrivant le processus d’extracteur de caractéristiques et le 
classifieur. Dans le cas du LVQ, la fonction discriminante est la valeur négative du minimum de la 
distance entre le vecteur d’entrée (le vecteur caractéristique) et le prototype correct. 

𝑔𝑖 =  −  𝑚𝑖𝑛𝜏   �𝑎 −  𝑚𝑖,𝜏�
2

=  − 𝑚𝑖𝑛
𝜏

   𝑑�𝑎,𝑚𝑖,𝜏�       (37) 

  Où d(a, mi,τ) est la distance euclidienne entre le vecteur d’entrée a (vecteur caractéristique) et un 
prototype mi,τ de la classe Ci. Par la suite, nous définissons une mesure de mauvaise classification : 

𝜇𝑖(𝑎) =   𝑔𝑖(𝑎) +  � 1
(𝑀 −  1)

 ∑     𝑔𝑗𝑗≠𝑖 (𝑎)𝜓�
1
𝜓                 (38) 

  Où ψ est un nombre positif. Pour une grande valeur ψ, la mesure de mauvaise classification 
devient : 

𝜇𝑖(𝑎) =   𝑔𝑖(𝑎) +  𝑔𝚤�  (𝑎)                                                 (39) 
𝑔𝚤� (a) est la fonction discriminante concurrente. Ceci revient à ne considérer que le premier 

prototype concurrent de la classe incorrecte [McDermott, 1997]: 
 𝑔𝚤�  (𝑎) =   max

𝑗≠𝑖
𝑔𝑗(𝑎)                                                                (40) 

La mesure de mauvaise classification 𝜇𝑖(𝑎) (équation 4) doit être positive quand a n’est pas bien 
classé et négative si ce n’est pas le cas : 

𝜇𝑟(𝑎) = 𝑑�𝑎,𝑚𝑖,𝜏�  − 𝑑�𝑎,𝑚𝑗,𝑣�                                           (41) 
  Où 𝑚𝑖,𝜏 est le plus proche prototype de la véritable classe Ci  alors que  𝑚𝑗,𝑣 est le plus proche 

prototype de la classe incorrecte Cj. 
  La prochaine étape consiste en la définition du critère de minimisation de l’erreur de classification 

(MCE) reflétant les erreurs de classification: 
𝑙𝑖(𝑎) =  𝑙𝑖�𝜇𝑖(𝑎)� =  1

1+ 𝑒_𝜁𝜇𝑖
                                                     (42) 

 Le risque empirique total du critère MCE est le suivant : 

                                                     𝐿(𝑎, 𝜇) =  ��𝑙𝑖(𝑎𝑛)𝛿𝐶(𝑎𝑛)𝑖

𝑀

𝑖=1

𝑁

𝑛=1

                        (43)                                     

Où C(an) est la classe d’appartenance du vecteur caractéristique an et δ est le symbole de kronecker 
qui vaut 1 lorsque C(an) = i. N est le nombre de fenêtres d’analyse et M le nombre de classes. 

 La descente du gradient probabilistique généralisé GPD est appliquée pour la mise à jour des 
paramètres Φ = (a,m). 

          𝑎𝑛 =  𝑎𝑛 −  𝛽(𝑡)                                                          (44a) 

𝑚𝑖,𝜏 =  𝑚𝑖,𝜏 + ∝ (𝑡)
𝜕𝑙𝑖(𝑎𝑛)

𝜕𝑚𝑖,𝜏
                                                     (44b) 

𝑚𝑗,𝑣 =  𝑚𝑗,𝑣 - ∝ (𝑡)
𝜕𝑙𝑖(𝑎𝑛)

𝜕𝑚𝑗,𝑣
                                               (44c)  
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Où α(t) et β(t) sont les pas d’apprentissage du classifieur LVQ et du modèle NPC. Les pas 
d’apprentissage sont des fonctions décroissantes du nombre d’itération t.  
Les lois d’adaptation des prototypes du LVQ sont données par : 

𝑚𝑖,𝜏(𝑡 + 1) =   𝑚𝑖,𝜏(𝑡) +  2𝛼 (𝑡)𝑙𝑖(𝑎𝑛)�1− 𝑙𝑖(𝑎𝑛)��𝑎𝑛 − 𝑚𝑖,𝜏(𝑡)�   (45a) 
𝑚𝑗,𝑣(𝑡 + 1) =   𝑚𝑗,𝑣(𝑡) −  2𝛼 (𝑡)𝑙𝑖(𝑎𝑛)�1 − 𝑙𝑖(𝑎𝑛)��𝑎𝑛 − 𝑚𝑗,𝑣(𝑡)�  (45b) 

Et pour le modèle NPC, les vecteurs caractéristiques an évoluent selon la loi suivante : 
∆𝑎𝑛𝑀𝐶𝐸 =  2𝛽 (𝑡)𝑙𝑖(𝑎𝑛) �1− 𝑙𝑖(𝑎𝑛)��𝑚𝑖,𝜏 − 𝑚𝑗,𝑣�       (45c) 

On peut remarquer que les caractéristiques évoluent en fonction de la distance entre les deux 
prototypes les plus proches, l’un de la véritable classe l’autre de la classe incorrecte. Elles évoluent 
donc dans le sens de maximisation de la séparabilité entre ces deux classes. 

 

 Ces deux modifications doivent être associées aux modifications classiques du modèle NPC qui 
sont en fonction de l’erreur de prédiction : 

∆𝑤1.2
𝑃𝑟𝑒𝑑 𝑒𝑡 ∆𝑎𝑃𝑟𝑒𝑑 

 Donc l’objectif de la coopération entre les deux modèles NPC et LVQ est l’introduction de 
contraintes discriminantes optimales dans la phase de paramétrisation du NPC. Par exemple, on 
pourrait opter pour une minimisation sous contrainte comme dans le cas où l’apprentissage simultané 
des classifieurs est effectué par le biais du formalisme lagrangien [Driancourt, 1994]. Dans une autre 
approche, les deux procédés de minimisation sont modérés par le biais d’un coefficient θ. La 
modification résultante des vecteurs caractéristiques an est : 

∆𝑎 =  𝜃∆𝑎𝑃𝑟𝑒𝑑 +  (1 − 𝜃)∆𝑎𝑀𝐶𝐸  (21a)                        (46) 
 La seconde étape de la coopération consiste à modifier les poids des premières couches pour 

maximiser la séparabilité des classes. Cependant, la relation entre les poids des premières couches 
w1,2 et le critère MCE n’est pas aussi directe que dans le cas des poids de la couche de sortie, c'est-à-
dire les vecteurs caractéristiques. En considérant l’objectif du modèle NPC dans la coopération, cela 
revient à rapprocher les caractéristiques de leurs prototypes adéquates et de les éloigner des 
prototypes incorrects. En d’autres mots, le vecteur caractéristique ai,n produit par le modèle NPC 
pour la fenêtre d’analyse yi,n (appartenant à la classe Ci) doit être proche de l’un des prototypes mi,τ. 

Pour cela, on introduit une nouvelle étape dans le modèle NPC. Pour la fenêtre yi,n, on détermine 
les deux modifications nécessaires pour : 

• Rapprochement des caractéristiques vers le prototype 𝑚𝑖,𝜏: minimisation de l’erreur de 
prédiction sous la contrainte que la couche de sortie soit 𝑚𝑖,𝜏. on obtient la modification des 
premières couches ∆𝑤1,2

𝑚𝑜𝑑 . 
• Eloignement des caractéristiques du prototype  𝑚𝑗,𝑣 : maximisation de l’erreur de prédiction 

sous la contrainte que la couche de sortie soit 𝑚𝑗,𝑣. On obtient la modification des premières couches 
∆𝑤1,2

𝑑𝑖𝑠𝑐. 

Lors des deux procédés, on procède à l’estimation pour maximiser la séparabilité des classes. 
La modification des premières couches aboutit à une modération de ces deux effets : 

∆𝑤1.2 =  𝜃∆𝑤1.2
𝑚𝑜𝑑 + (1 − 𝜃)∆𝑤1.2

𝑑𝑖𝑠𝑐                                     (47b) 
On peut remarquer que cette loi de modification n’intégré pas la modification du modèle NPC 

∆𝑤1,2
𝑝𝑟𝑒𝑑. En effet, cette modification n’est plus utile car la contribution ∆𝑤1,2

𝑚𝑜𝑑 permet de tenir 
compte de la partie modélisation nécessaire au processus LVQ-NPC. 

 

L’idée principale est d’appliquer le principe "diviser pour mieux régner" à l’extraction de 
caractéristiques. Il s’agit donc de décomposer la tâche d’extraction de caractéristiques. La 
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décomposition consiste à regrouper des classes dans une même macro-classe. Cependant dans une 
tâche de discrimination, il est intéressant de choisir des groupes ayant des discriminations 
intrinsèques. Les traits distinctifs sont des caractéristiques beaucoup plus discriminantes. 

 

Dans notre travail, on réalisera des comparaisons avec les méthodes les plus utilisées: le codage 
linéaire prédictif LPC, le codage MFCC (Mel Frequency Cepstral Coding) et la méthode d’extraction 
de caractéristiques, le LVQ-NPC. Pour l’ensemble des méthodes, la dimension du vecteur code 
généré est fonction du nombre de traits distinctifs utilisés pour différencier les phonèmes (12 pour les 
voyelles et 18 pour les consonnes). La classification est faite trame par trame sans contexte, en testant 
trois classifieurs neuronaux, le réseau de neurones à couches (MPC) avec une couche cachée de 10 
neurones et l’apprentissage se fait par le biais de l’algorithme de Levenberg-Marquardt, le classifieur 
par prototypes LVQ dont l’apprentissage et le test se font par le biais de la distance euclidienne et le 
réseau de neurones Gamma intégrant une mémoire temporelle au niveau de la couche cachée pour la 
prise en compte de l’invariance temporelle du signal temporel (voir paragraphe IV.5). 
 
 Présentation de la rétropropagation de l’erreur du gradient: les réseaux de neurones 

multicouches se basent essentiellement sur l’outil le plus utilisé dans le domaine de l’apprentissage 
machine: la rétropropagation de l’erreur du gradient qui est une technique de calcul des dérivées et 
peut être appliquée à n’importe quelle structure de fonction dérivables. 

 

Mathématiquement, cette méthode est basée sur l’algorithme de descente du gradient et utilise les 
règles de dérivation des fonctions dérivables. Dans cette méthode, l’erreur commise en sortie du 
réseau sera rétropropagée vers les couches cachées d’où le nom de rétropropagation.  Avant de 
définir la règle d’apprentissage, on doit définir la relation entre les sorties du réseau d’une part, et les 
entrées et les poids d’autre part. 

    Dans un réseau à (l) couches ayant (n) entrées et (m) sorties les états des différents neurones sont 
donnés par : 

Ui
l(k)=fl(pi

l(k))                                              (48a) 
avec :   

pi
l(k)=∑ 𝑊𝑙−1

𝑗=1 Rij
lUj

l-1(k)                                   (48b) 
où: 
i=1,2,………………Nl,   j=1,2,………………Nl-1 et q=1,2,…………….Nl+1 

N1 nombre de neurons dans la couche 1 
Nl-1 nombre de couche dans la couche l-1 

Nl+1 nombre de couche dans la couche l+1 
L nombre de couches 
Ui

l(k) sortie du neurone i de la couche l 
Wij

l(k) coefficient synaptique (poids) de la jéme entrée du neurone (i) de la couche(l) 
Ui

0(k) = Xi(k)                                            i=1,2,……….,n 
 Ui

l(k) = Yi(k)                                             i=1,2,……….,m 
où : 
  Xi(k) et Yi(k) sont respectivement les entrées et les sorties du réseau. 
 
L’objectif de la méthode de la rétropropagation est d’adapter les paramètres Wij

l de façon à 
minimiser une fonction de coût donnée par : 
 E(W) = ∑ 𝐸𝑇

𝑝=1 Rp(W)   (23a)   (49a) 

avec       Ep(W)=1
2
∑ [𝑌�𝑚
𝑖=1 Ri

d(k) – Yi �(𝑘)]P

2          (49b) 
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 où Yd(k) est le vecteur de sortie désiré, Y(k) le vecteur de sortie de réseau et T le nombre d’exemples 
ou longueur de l’ensemble d’entraînement. 

Alors l’approche la plus utilisée pour la minimisation de la fonction E est basée sur la méthode du 
gradient. On commence l’entrainement par un choix aléatoire des vecteurs initiaux du poids. 
On présente le premier vecteur d’entrée, une fois on a la sortie du réseau, l’erreur correspondante et 
le gradient de l’erreur par rapport à tous les poids sont calculés. Les poids sont alors ajustés.  
On refait la même procédure pour tous les exemples d’apprentissage. Ce processus est répété jusqu’à 
ce que les sorties du réseau soient suffisamment proches des sorties désirées. 
Et l’adaptation des poids se fait par la méthode du gradient, basée sur  la formule itérative suivante : 

Wij
l(k+1) = Wij

l(k) - ∆Wij
l 

                                              avec     ∆Wij
l = µ 𝜕𝐸(𝑊)

𝜕𝑊𝑖𝑗
𝑙 (𝑘)

 

où, k : représente le numéro d’itération 
µ : constante appelée facteur ou pas d’apprentissage; la vitesse de convergence dépend de la 

constante µ, sa valeur est généralement choisie entre 0 et 1, expérimentalement = 0.97. 
La dérivée de la fonction du coût par rapport au poids Wij

l est donnée par : 
𝜕𝐸𝑝(𝑊)
𝜕𝑊𝑖𝑗

𝑙 (𝑘)
= ∑ 𝜕𝐸𝑝(𝑤)

𝜕𝑊𝑖𝑗
𝑙 (𝑘)

𝑇
𝑝=1                                     (50a) 

𝜕𝐸𝑝(𝑊)
𝜕𝑊𝑖𝑗

𝑙 (𝑘)
=𝜕𝐸𝑝(𝑊)
𝜕𝑈𝑖

𝑙(𝑘)
 * 𝜕𝑈𝑖

𝑙(𝑘)
𝜕𝑊𝑖𝑗

𝑙 (𝑘)
                                 (50b) 

pour la couche de sortie : 
𝜕𝐸𝑝(𝑘)
𝜕𝑈𝑖

𝐿(𝑘)
 = - ( yi

d(k) – yi(k))                            (50c) 

pour les couches cachées : 
𝜕𝐸𝑝(𝑘)
𝜕𝑈𝑖

𝑙(𝑘)
  = ∑ 𝜕𝐸𝑝(𝑤)

𝜕𝑈𝑞𝑙+1(𝑘)
𝑁+1
𝑞=1  * 𝜕𝑈𝑞

𝑙+1(𝑘)
𝜕𝑈𝑖

𝑙(𝑘)
               (50d) 

𝜕𝑈𝑖
𝑙(𝑘)

𝜕𝑊𝑖𝑗
𝑙  = fl (pi

l(k)) * Uj
l-1(k)                         (50e) 

donc : 
𝜕𝐸𝑝(𝑘)
𝜕𝑊𝑖𝑗

𝑙  = 𝜕𝐸𝑝(𝑊)
𝜕𝑈𝑗

𝑙(𝑘)
 *fl(p(k)) *Uj

l-1(k)               (50f) 

  Pour minimiser l’erreur totale sur l’ensemble d’entraînement, les poids du réseau doivent être 
ajustés après présentation de tous les exemples. 
 

  En résumer l’algorithme de la rétropropagation du gradient se divise comme suite : 
 Etape 1 : initialiser les poids 𝑊𝑖𝑗

𝑙  et les seuils internes des neurones à des petites valeurs aléatoires. 
 Etape 2 : calculer le vecteur d’entrée et de sortie désirée  
 Etape 3 : calculer la sortie du réseau en utilisant les expressions  

Ui
l(k)=fl(pi

l(k))  et   pi
l(k)=∑ 𝑊𝑙−1

𝑗=1 Rij
lUj

l-1(k) 
  

Etape 4 : calculer l’erreur de sortie en utilisant l’expression 
𝜕𝐸𝑝(𝑘)
𝜕𝑈𝑖

𝐿(𝑘)
 = - ( yi

d(k) – yi(k)) 
 

Etape 5 : calculer l’erreur dans les couches en utilisant l’expression  

                                   ∂Ep(k)
∂Ui

l(k)
  = ∑ ∂Ep(w)

∂Uql+1(k)
N+1
q=1  * ∂Uq

l+1(k)
∂Ui

l(k)
 

 

Etape 6 : calculer le gradient de l’erreur par rapport aux poids en utilisant l’expression 
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∆Wij
l = µ 𝜕𝐸(𝑊)

𝜕𝑊𝑖𝑗
𝑙 (𝑘)

 

Etape 7 : adjuster les poids selon l’expression  
Wij

l(k+1) = Wij
l(k) - ∆Wij

l 
 

Etape 8 : si la condition sur l’erreur ou sur le nombre d’itération est atteinte, aller à l’étape 9, sinon 
aller à l’étape 2. 
Etape 9 : fin 
 Les exemples sont présentés d’une manière récursive, lorsque tous les exemples sont présentés, le 
test s’effectue sur l’erreur de sortie et les poids sont ajustés au fur et à mesure, jusqu’à ce que l’erreur 
de sortie se stabilise à une valeur acceptable. 
 

IV.4.3. Application à la classification phonétique 
 

Le modèle NPC a été principalement appliqué à la classification phonétique, s’agissant d’un 
modèle dédié à la prédiction non linéaire du signal de parole, dérivé du codage linéaire prédictif, 
LPC. Le codage neuro-prédictif (Neural Predictive Coding) est donc une extension non linéaire du 
codage LPC. D’où, comme on l’a souligné précédemment, le système peut apprendre selon que 
chaque phonème de classe phonétique peut être constitué par un faisceau de traits distinctifs binaires 
pouvant chacun prendre une valeur positive ou négative et aussi selon qu’on fasse faire intervenir les 
rapprochements des formants entre-eux pour caractériser un phonème emphatique ou non 
emphatique. 

 

Dans le chapitre suivant, on s’intéressera aux traits distinctifs nécessaires pour décrire un système 
phonologique du point de vue de l’emphase qui sera appris par le modèle NPC basé sur un perceptron 
à une couche cachée utilisé en prédicteur non linéaire. Le modèle NPC sera étendu avec les trois 
variantes, à savoir : le modèle NPC -1, basé sur un réseau de neurones à une couche cachée, la cellule 
de sortie est la cellule de prédiction; le modèle NPC-2, proche du modèle NPC-1, dont la différence 
réside dans le fait que durant la phase de paramétrisation du modèle NPC-2, on introduit une notion 
de classes: une seconde couche est associée à une classe de phonèmes et enfin le modèle LVQ-NPC 
(qui remplace en mieux le modèle NPC-3), où on introduit une contrainte sur l’évolution des poids 
durant la phase de paramétrisation par une classification compétitive à prototypes. 
 

Avant tout calcul, il est nécessaire de mettre en forme le signal de parole. Pour cela, quelques 
opérations sont effectuées avant tout traitement. Le signal est tout d’abord filtré puis échantillonné à 
une fréquence permise. Une préaccentuation est effectuée afin de relever les hautes fréquences. Puis 
le signal est segmenté en trames. Chaque trame est constituée d’un nombre N fixe d’échantillons de 
parole.  

 

En générale, N est fixé de telle manière que chaque trame corresponde à environ 20ms de parole 
(durée pendant laquelle la parole peut être considérée comme pseudo-stationnaire). Enfin, un 
fenêtrage de Hamming est effectué, afin de limiter les effets de bord du phénomène de Gibbs. Donc 
en résumer les étapes à suivre sont: 

1) mise en forme du signal 
2) détermination des coefficients MFCC 
3) détermination des coefficients LPC 
4) détermination des coefficients NPC  
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IV.5. Approche par réseaux neuronaux Gamma 
 

IV.5.1. Architecture du réseau 
 

  Le réseau de neurones Gamma proposé par Vries et Principe en 1992 [Lawrence et al., 1996, 
1997], est une architecture permettant la mise en œuvre de deux types de mémoires. Les connexions 
entre les neurones qui composent un réseau décrivent la topologie du modèle.  Dans le cas d’un PMC 
(Perceptron Multi-Couches), les neurones sont arrangés par couche. Il n'y a pas de connexion entre 
neurones d'une même couche, et les connexions ne se font qu'avec les neurones de couches  en aval. 
Habituellement, chaque neurone d'une couche est connecté à tous les neurones de la couche suivante 
et celle-ci seulement. Ceci nous permet d'introduire la notion de sens de parcours de l'information (de 
l'activation) au sein d'un réseau et donc définir les concepts de neurone d'entrée, neurone de sortie. 
Par extension, on appelle couche d'entrée l'ensemble des neurones d'entrée, couche de sortie 
l'ensemble des neurones de sortie. Les couches intermédiaires n'ayant aucun contact avec l'extérieur 
sont appelées couches cachées, à l’exception de la première couche nommée couche d’entée. 

 

  Les réseaux à connexion complète est la structure d'interconnexion la plus générale. Chaque 
neurone est connecté à tous les neurones du réseau (et à lui-même). Les réseaux à connexions locales, 
il s'agit d'une structure multicouche, mais qui à l'image de la rétine conserve une certaine topologie. 
Chaque neurone entretient des relations avec un nombre réduit et localisé de neurones de la couche 
avale. Les connexions sont donc moins nombreuses que dans le cas d'un réseau multicouche 
classique.  

 

 Les réseaux statiques et réseaux dynamiques: le format des données d’entrée va affecter 
l’évolution des poids et  biais des réseaux de  neurones lors de leur apprentissage. Un réseau dit 
statique est un réseau qui ne contient pas de connexion  arrière (feedback or  delay). Par conséquent, 
on peut lui présenter les données en entrée dans n’importe quel ordre,  cela n’influencera pas 
l’évolution de ses poids lors de la phase d’apprentissage. Il est alors  préférable de lui donner tout le 
jeu de  données en un seul coup  lors de la phase  d’apprentissage. On parle alors d’apprentissage par 
paquet (batch training). Les réseaux  feedforward ne peuvent pas simuler des processus dépendant du 
temps.  Par contre, si l’on veut simuler un processus qui dépend du temps, alors on pourra utiliser un  
réseau de neurones contenant des connections  arrières. L’ordre de présentation du jeu de  données au 
réseau de neurones sera alors primordial. On parle alors d’apprentissage séquentiel.  

 

Nous allons maintenant donner une liste d’architectures connexionnistes en fonctions de critères 
que nous énoncerons au fur et à mesure de l’exposé. 

 

  Les modèles connexionnistes statiques sont actuellement les plus utilisés. Cette présence 
majoritaire dans le domaine est  justifiée  par l’existence d’algorithmes d’apprentissage efficaces dont 
la convergence est presque totalement assurée, à condition toutefois de respecter certaines règles et 
d’utiliser certaines heuristiques développées au cours des recherches effectuées. La principale 
caractéristique d’un modèle statique est qu’il permet de classer des formes indépendantes du temps et 
d’une quelconque évolution. La forme à classer à un instant t est donc  jugée totalement indépendante 
des formes classées lors  des instants précédents. Les réseaux statiques se caractérisent donc avant 
tout par l’absence totale de récurrence au sein de leur architecture.  
 

Les perceptrons multicouches, les PMC (ou MLP en anglais) sont les réseaux à la base des 
méthodes connexionnistes. Ils sont, en effet, les plus employés et les plus étudiés [Haykin, 1999], 
Weibel et al., 1989] et [Bennani, 1992]. Un perceptron multicouche est composé de plusieurs 
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couches de neurones interconnectés. Le nombre de couches cachées détermine la complexité des 
frontières des différents sous-espaces que le réseau pourra représenter.  

 

La complexité de l’approximation est également déterminée par le nombre de neurones de chaque 
couche puisque ce nombre détermine le nombre maximal d’informations que le réseau peut extraire 
du signal traité [Makhoul et al., 1987], [Weibel et al., 1994]. La couche d’entrée, correspondant le 
plus souvent à un vecteur de données issu d’une phase de prétraitement, n’est pas véritablement 
considérée comme appartenant au réseau. La propagation de l’activité au sein de ces réseaux est 
simple à calculer: il suffit d’effectuer un parcours itératif du réseau. Ainsi, pour chaque couche du 
réseau,  de l’entrée vers la sortie, et pour chaque neurone de la couche considérée, l’activité est 
calculée en fonction de l’équation (51) : 

𝑋𝑗 = ƒ�𝑤𝑗𝑖

𝑁

𝑖=𝑙

𝑋𝑖                                                           (51) 

                                    
 Dans cette équation, xi représente l’activité du neurone i tandis que wji représente la valeur de la 

connexion synaptique entre les neurones i et j, N est le nombre d’unités afférentes au neurone xj. 
Toute la connaissance acquise par le réseau lors de la phase d’apprentissage de la tâche est 
représentée par les valeurs des connexions synaptiques. Ces dernières représentent une solution 
possible permettant d’effectuer une transformation des données observées en entrée selon les valeurs 
qui ont été imposées par le concepteur sur les différents neurones de la couche de sortie lors de la 
phase de mise au point. Cependant, les connexions ne sont pas uniques vis-à-vis d’une tâche et un 
réseau connexionniste n’utilisera que très rarement un ensemble de poids optimal.  
 

Les modèles connexionnistes dynamiques: parmi eux, les modèles connexionnistes totalement 
récurrents: les connexions permettent de relier les neurones en eux sans référence à un strict flot des 
données comme il en existe un pour les perceptrons ou les cartes auto-organisées. Ainsi, de manière 
théorique, tous les neurones peuvent être connectés les uns aux autres, l’activation pouvant se 
propager dans les deux sens. Cette architecture théorique présentant une très forte connectivité n’est 
cependant implantée dans aucun modèle connexionniste. L’architecture se rapprochant le plus de 
l’architecture théorique est celle du réseau de Hopfield [Haykin, 1999].  

 

Une architecture comportant moins de connexions entre les neurones est celle de machine de 
Boltzmann. Dans ce cas, le réseau ressemble à un perceptron multicouche, avec une couche d’entrée 
et une couche de sortie mais la connectivité à l’intérieure de la couche cachée est beaucoup plus 
anarchique que pour le perceptron, incluant la possibilité de connexions récurrentes [Hinton, 1985].  

 

Les modèles connexionnistes à récurrence par plaque: à la différence des réseaux totalement 
récurrents, les réseaux à récurrence par plaque permettent de distinguer des structures en couches 
identiques à celles présentes dans les perceptrons multicouches. Mais à la différence des perceptrons, 
où le flot des données passe obligatoirement de la couche d’entrée vers la couche de sortie, certaines 
couches sont ici rebouclées à l’intérieur du réseau. 

 

 Il est ainsi possible de reboucler la couche de sortie sur la couche d’entrée, ce qui permet 
d’obtenir un réseau de Jordan. Plutôt que de reboucler la couche de sortie, il est possible de reboucler 
la couche cachée vers la couche d’entrée. L’architecture correspond alors au modèle d’Elman. Il est 
bien sûr possible de reboucler la couche de sortie et la couche cachée sur la couche d’entrée, ce qui 
permet de mixer les avantages des modèles de Jordan et d’Elman. Ce modèle a été présenté dans 
[Haykin, 1999]. Enfin, plutôt que d’effectuer un rebouclage d’une couche quelconque vers l’entrée, il 
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est possible d’effectuer le rebouclage sur la couche cachée. Aussi, est proposée une architecture où la 
couche cachée est rebouclée sur elle-même. Cette dernière architecture peut cependant être 
considérée comme une variante de celle d’Elman. 

   Les modèles connexionnistes à récurrence locale: un dernier type d’architecture récurrente peut 
être envisagé. Il s’agit des réseaux où les neurones possèdent des mécanismes de récurrence locale. 
L’architecture globale du réseau n’est pas déterminée par ces récurrences locales et cette architecture 
peut aussi bien être similaire à un perceptron qu’à un réseau de Hopfield [Haton, 1995]. 

 

   En comparaison, le TDNN (Time Delay Neural Network) [Weibel, 1989, 1994], [Poisson et 
al., 1998] est un autre type de réseau de neurones dont l’architecture n’est dotée d’aucune mémoire, 
par contre le réseau Gamma est un réseau neuro-temporel caractérisé principalement par sa capacité 
de mémorisation selon le degré de profondeur, en gardant en mémoire les exemples déjà traités alors 
que le TDNN ne garde en mémoire que le dernier exemple traité. Cette mémorisation nous sera utile 
pour pouvoir discriminer et mettre en évidence l’aspect de l’emphase acoustiquement. 

 

IV.5.2. Algorithme d’apprentissage 
 

    Son architecture a pour la première fois été  présentée en 1990 [Lawrence et al., 1996], 
Gamma est une architecture assez récente  qui  permet de mettre en œuvre un réseau possédant deux 
types de mémoire du fait, d’une part, de l’organisation du réseau qui ressemble à un perception 
multicouche s’il est considéré à un niveau général, et, d’autre part, de l’organisation du neurone, qui 
ne respecte pas la définition habituelle. Il est donc possible de considérer qu’il existe deux mémoires 
dont l’une est statique située au niveau des connexions entre les neurones. Celle-ci permet de 
conserver la connaissance définie lors de la phase d’apprentissage et ne variera normalement pas en 
cours d’utilisation  quoiqu’il soit possible d’envisager une telle faisabilité comme étant très 
intéressante. Une deuxième mémoire, dynamique, est implantée dans le réseau au niveau des 
récurrences locales de certains neurones [Kuo et al., 1998], [Lawrence et al., 1996, 1997].  

Celle-ci va permettre de conserver l’information pendant un certain temps, modélisant ainsi la 
dynamique de l’analyse du signal et d’une certaine manière, l’état courant du système observé.   

                                                                    
    Afin de permettre de modéliser une décroissance plus en moins rapide des activités du modèle 

gamma, l’utilisation du filtre s’avère indispensable. Sa première utilisation est en fait centrée sur la 
définition d’une unité apte à modéliser des signaux selon une profondeur variable. Ce problème n’est 
pas, a priori, en relation directe avec la représentation de la décroissance exponentielle mais le 
mécanisme développé par le modèle gamma permet tout autant de modéliser cette décroissance que 
de représenter des signaux de manière plus ou moins fine et à plus ou moins long terme.      

 

Le modèle gamma part d’une idée simple pour tenter de modéliser la décroissance exponentielle 
de l’activité. Un filtre est défini selon l’équation (52) [Lawrence et al., 1996, 1997], [Khalil et al., 
2007]. Dans ce filtre, un seul paramètre, u, contrôle l’ensemble du comportement et permet d’obtenir 
différents types de réponses de la part du neurone selon l’intervalle dans lequel se trouve  ce 
paramètre.   Le paramètre Z-1 représente le retard.                                                     

𝑦𝑖,𝑡 = 𝜇𝑦𝑖−𝑙,𝑡 + (1 − 𝜇)𝑦𝑖,𝑡−𝑙                                  (52)  
   Ce paramètre de feedback, tout comme les paramètres des réseaux autorégressifs, est limité sur  un 
intervalle dans lequel la stabilité du filtre est démontrée. Les valeurs possibles du coefficient de 
régression sont, limitées à l’intervalle ]0,2[. Au sein de cet intervalle, le filtre pourra avoir plusieurs 
comportements en fonction des  valeurs de u. Ainsi, si u est égal à 1, la deuxième partie de l’équation 
disparaît et le filtre est alors équivalent à un délai simple (pas de mémorisation). Les deux cas 



Chapitre IV : Les modèles d’extraction de caractéristiques 
 

 
105 

restants sont également très intéressants. Dans le cas où u est compris entre ] 0,1], le filtre gamma se 
comporte comme un filtre passe-bas, ce cas permet de simuler une mémoire à  décroissance 
exponentielle et c’est celui qu’on applique généralement pour des problèmes de classification. Le cas 
restant, cas où u est compris dans  l’intervalle] 1,2[, permet au filtre de se comporter comme un filtre 
passe-haut.  
            

 
 

Figure IV.15a. Schéma d’un filtre Gamma. 
  

  Le filtre gamma, tel qu’il a été défini, n’est pas à proprement parler un neurone. Il s’agit d’un 
simple filtre dont l’utilisation première n’est pas pleinement de nature connexionniste. Il permet 
principalement de modéliser un système dynamique. Ce filtre peut être utilisé comme mécanisme de 
mémorisation au sein d’un réseau de type autorégressif, ce qui simplifierait l’équation et 
l’apprentissage dans ce dernier modèle. Mais le filtre gamma a tout d’abord été mis au point pour 
traiter et mémoriser  le signal à un bas niveau. Il est donc destiné, en tout premier lieu, à améliorer les 
capacités des Time Delay Neural Networks-TDNN, ces réseaux à retards temporels étant très bien 
adaptés à la parole et largement répandus dans le domaine de la reconnaissance automatique de la 
parole. Le mécanisme du filtre gamma permet d’effectuer des traitements qui sont difficiles à réaliser 
avec un TDNN sans une étape de prétraitement supplémentaire [Bendahmane et al., 2007], [Khelil et 
al., 2007].  

 
Figure  IV.15b. Architecture d’un neurone gamma. 

 

 
  
                                     Figure  IV.15c. Architecture d’un réseau Gamma. 
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Définition: un MLP gamma avec L couches, des filtres gamma d’ordre K et N0, N1,…, NL neurones 
par couche est défini par :                                                                          
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Où   ( )l
k ty    est la sortie du neurone k de la couche l à l’instant t, ( )

l

ki
c t

= les gains synaptiques,                                                                                                                                                                   

F(a)= tanh(a) , k =1, 2, …., Nl, l = 0, 1, …,L . 
Equations d’ajustement : 

                                      ∆𝑤𝑘𝑖𝑗
𝑙 (𝑡) = −𝑛 𝜃𝑗(𝑡)

𝜃𝑤𝑘𝑖𝑗
𝑙 (𝑡) = 𝑛𝛿𝑘𝑙 (𝑡)𝑐𝑘𝑖𝑙 (𝑡)𝑧𝑘𝑖𝑗𝑙 (𝑡)                    (53a) 

 
                                   ∆𝑐𝑘𝑖𝑙 (𝑡) = −𝑛 𝜃𝑗(𝑡)

𝜃𝑐𝑘𝑖𝑗
𝑙 (𝑡)  = 𝑛𝛿𝑘𝑙 (𝑡)∑ 𝑤𝑘𝑖𝑗

𝑙 (𝑡)𝑘
𝑗=0 𝑧𝑘𝑖𝑗𝑙 (𝑡)               (53b) 

 
 ∆𝜇𝑘𝑖𝑙 (𝑡) = −𝑛 𝜃𝑗(𝑡)

𝜃𝜇𝑘𝑖
𝑙 (𝑡) = 𝑛𝛿𝑘𝑙 (𝑡)𝑐𝑘𝑖𝑙 (𝑡)∑ 𝑤𝑘𝑖𝑗

𝑙 (𝑡)𝑘
𝑗=0 𝑎𝑘𝑖𝑗𝑙 (𝑡)        (53c) 

 

𝑎𝑘𝑖𝑗𝑙 (𝑡)=�
0                                                                                                                                                                j = 0
(1 − 𝜇𝑘𝑖𝑙 (𝑡)) 𝑎𝑘𝑖𝑗𝑙 (𝑡 − 1) + 𝜇𝑘𝑖𝑙 (𝑡) 𝑎𝑘𝑖(𝑗−1)

𝑙 (𝑡 − 1) + 𝑧𝑘𝑖(𝑗−1)
𝑙 (𝑡 − 1)𝑧𝑘𝑖𝑗𝑙 (𝑡 − 1)       1 ≤ 𝑗 ≤ 𝑘

�           (53d)                                            

                                                                                                    
 

      𝛿𝑘𝑙 (𝑡) = −𝑛 𝜃𝑗(𝑡)
𝜃𝑥𝑘

𝑙 (𝑡)
         

 

                       = �
𝑒𝑘(𝑡) f

′
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f
′
(𝑥𝑘𝑙 (𝑡)) ∑ 𝛿𝑝𝑙+1(𝑡)𝑁𝑙+1

𝑝=0 𝑐𝑝𝑘𝑙+1(𝑡)∑ 𝑤𝑝𝑘𝑗𝑙+1(𝑡)𝑘
𝑗=0 𝛽𝑝𝑘𝑗𝑙+1(𝑡)        1 ≤ 𝑙 ≤ 𝑙 − 1   

�            (54a) 

 

                𝛽𝑝𝑘𝑗𝑙 (𝑡) = �
1                                                                                                              𝑗 = 0

(1 − 𝜇𝑝𝑘𝑙 (𝑡))𝛽𝑝𝑘𝑗𝑙 (𝑡 − 1)𝜇𝑝𝑘𝑙 (𝑡)𝛽𝑝𝑘(𝑗−1)
𝑙 (𝑡 − 1)                   1 ≤ 𝑗 ≤ 𝑘

�                           (54b) 

                          
IV.5.3. Application à la classification phonétique 

 
 Les réseaux Gamma ont été peu appliqués à la classification phonétique, n’empêche qu’ils 

mettent en relief, à l’image des TDNN, dont ils sont issus, l’aspect de la variabilité du signal de 
parole. Etant donnés qu’ils sont récurrents localement, avec intégration de mémoires, filtres récursifs 
passe-bas, ils peuvent aider à catégoriser l’emphase au niveau acoustique. Originalement, les TDNN 
ont été appliqués initialement aux plosives /b, d, g/ par [Weibel, 1988] [Weibel et al., 1989], 
[Bennani, 1992] en donnant des résultats satisfaisants, les réseaux Gamma constituent une 
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amélioration pour les plosives prononcées an arrière telles les consonnes emphatiques arabes. Il a été 
constaté que les résultats obtenus en utilisant le réseau de neurones gamma sont atteints plus 
rapidement et plus efficacement que ceux obtenus par le TDNN, cela confirme que le réseau gamma 
est doté de mémoires statique et dynamique, qui permettent de donner plus de puissance à ce type de 
réseau [Khelil et al., 2007].  
 

  Au chapitre suivant, on développera le processus en mettant en exergue l’aspect moyenneur joué 
par ce genre de réseau, de la variabilité de ce type de phonèmes difficiles à détecter et à identifier, car 
courts et rapides temporellement. ll faut mentionner que le développement d'un système à base de 
réseaux de neurone est une tâche délicate et qui nécessite beaucoup d'expérience. De nombreux 
problèmes se posent en effet concernant le choix et le dimensionnement du réseau, les paramètres à 
ajuster, le contrôle du système, etc., même avec les outils logiciels de développement maintenant 
disponibles. 

 

IV.6. Le décodage acoustico-phonétique 
 

L’erreur commise pendant longtemps a été d’assimiler le décodage acoustico-phonétique (DAP) à 
un pur problème de reconnaissance des formes, chaque phonème étant supposé correspondre à un 
segment de signal bien défini et indépendant [Haton, 1974]. La réalité est beaucoup plus complexe 
car les phénomènes contextuels et la phonologie introduisent de grandes variantes dans la forme des 
phonèmes. Avec le DAP, la liaison entre le signal physique de parole et sa caractérisation phonétique 
est assurée  par des indices acoustiques qui se combinent ensemble dans l’instanciation d’un son 
donné. Le décodage peut être bien mené en introduisant un système plus intelligent capable de 
raisonner à partir d’un ensemble de connaissances acoustiques, phonétiques et phonologiques. Les 
projets de systèmes experts en DAP: CRIN/INRIA-Nancy [Haton, 1987], et LIMSI-Orsay [Memmi 
et al., 1984] ont permis d’améliorer notablement les performances des systèmes de segmentation et 
d’identification phonétique. 

     Le DAP est l’étape du traitement automatique de la parole qui cherche à transformer le signal 
acoustique en une suite d’unités discrètes, c’est à dire en une suite de symboles équivalents ou non 
aux phonèmes. Cette suite est ensuite traitée par d’autres modules du système; analyseurs: lexical, 
syntaxique et sémantique entre autres, dans le but de décoder le message contenu dans le signal. Ce 
schéma constitue la première approche du DAP et est généralement désigné par les termes de 
«bottom up», approche ascendante ou approche guidée par les données. Inversement, le décodeur 
peut être assimilé à une procédure qui évalue la vraisemblance d’hypothèses sur le contenu du signal 
proposées par les modules de plus haut niveau, c’est l’approche descendante du décodage ou «top 
down». Les principales fonctions du DAP sont [Haton, 1987] (voir Figure  IV.16): 
 Extraire les paramètres pertinents (indices acoustiques, propriétés, formants, etc.) ; 
 Segmenter le signal de parole en unités clairement définies et de les localiser ; 
 Identifier ces unités ou du moins leur donner des attributs significatifs (étiquettes de classe 
phonétique, traits, etc.). 
 
   

 
 

Figure  IV. 16. Schéma général d’un module de DAP. 
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IV.6.1. La segmentation 
 

Le rôle primordial du DAP est de segmenter le continuum de parole en utilisant des indices de 
séparation présents dans le signal. Mais quelle unité de segmentation utilisée? On peut classer les 
unités de reconnaissance en trois classes :  
 Les unités infra-phonémiques (phones): eIles sont plus faciles à localiser mais n’ont aucun 

statut linguistique : Il faut les assembler en unités plus larges au moyen de règles phonétiques, 
phonologiques, lexicales et syntaxiques. Cet assemblage peut être précédé par une étape 
d’identification partielle (affectation d’attributs ou d’étiquettes) de nature symbolique. 
 
 Les unités supra-phonémiques: cette classe regroupe les diphones, syllabes, et même les mots. 

Leurs longueurs permettent de recouvrer le phénomène de coarticulation (c’est à dire les effets de 
déformation des phonèmes sur les autres); qu’il n’est donc plus nécessaire de modéliser. Ces unités 
se prêtent bien à des traitements fondés sur la programmation dynamique ou sur les chaînes de 
Markov cachées (HMM). Leur statut linguistique est assez bien défini, surtout pour la syllabe au 
niveau phonologique, la syllabe est une unité commode pour les accès lexicaux. Par contre, leur 
identification est difficile et une erreur locale pénalise l’unité tout entière. 
 
 Les phonèmes: Il paraît que la situation idéale serait celle où chaque segment correspondrait à 

un phonème. Malheureusement, un même phonème peut se réaliser non seulement en un segment, 
mais aussi quelquefois en une suite de plusieurs segments, ce qui complique les tâches de 
segmentation et d’interprétation du signal en termes de suite de phonèmes (treillis phonémique). 
Dans la présente étude, on a favorisé les phonèmes sur les autres unités malgré leur difficulté de 

localisation. Notre choix s’est basé sur les points suivant : 

 Le nombre de phonèmes, quelle que soit la langue, est limité (environ 35 en arabe, 40 en 
français,…) et  nous concernant, on traite les consonnes emphatiques et leurs homologues non 
emphatiques étendues au nombre de 12 au total ; 
 
 Leur combinatoire peut encore être gérée, même lorsqu’on considère tous les allophones ; 

 
  Les phonèmes restent souvent une unité de passage entre le phone et la syllabe où ils ne sont 

représentés qu’implicitement par leurs matrices de traits, notamment pour l’accès lexical ou l’écriture 
des règles phonologiques. 
La figure suivante Table IV.1. donne une comparaison entre les différentes unités de décision. 

 Avantages Inconvénients 

    Mot 
 Coarticulation incluse. 
 Indépendant de la bande. 
 Reconnaissance simple. 

 Grand vocabulaire. 
 Adaptation au locuteur. 

 Syllabe  Facile à localiser (voyelle). 
 Coarticulation incluse. 

 Nombre totale très élevé. 
 Frontières mal définies. 

 Diphone  Contient une partie de la coarticulation.  Nombre total (1000). 
 Problèmes de segmentation. 

  Phone  Peut correspondre à un segment acoustique. 
 Facile à localiser et à reconnaître. 

 Nombre total peut être grand. 
 Peut dépendre du contexte. 

 Phonème  Nombre total peu élevé. 
 Codage aisé des mots dans le lexique. 

 Très dépendant du contexte. 
 Pas facile à localiser. 
 Algorithmes et règles complexes pour 

segmentation et reconnaissance. 
 Table IV.1. Unité de base de la reconnaissance. 

 
Lorsque l’on analyse le signal parole, il n’existe pas de ponctuations perceptuelles rigoureuses du 

message. La segmentation vise à extraire du continuum acoustique des unités sur lesquelles portera la 
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décision, c’est à dire le décodage proprement dit. Dans cette étape, on tente de segmenter le signal de 
parole en grandes classes phonétiques (voyelles, fricatives, plosives et inconnus) et de déterminer la 
durée moyenne pour chaque segment. La segmentation est pratiquement basée sur l’évolution 
temporelle du spectre d’énergie. Pour chaque macro-classe, on en trace la courbe d’énergie dans une 
bande de fréquence appropriée localisée expérimentalement sur le spectrogramme. 

Le problème est donc double: d’une part, choisir ces unités de décision, d’autre part, opérer une 
segmentation correcte, ou du moins cohérente, on peut distinguer deux procédures relatives à la 
segmentation : 

• La segmentation implicite: dans ce type de segmentation, c’est le processus d’identification 
échantillons par échantillons qui permet de localiser l’élément à reconnaître par regroupement des 
échantillons consécutifs ayant même étiquette (trait acoustique). 

• La segmentation explicite: à partir des variations des paramètres tels que l’énergie, F0, la 
dérivée du spectre, on peut décomposer le signal soit en pseudo-syllabe, soit en zones stables et 
instables très corrélées aux différents événements acoustiques constituant les phonèmes; 
segmentation qui peut être affinée progressivement au moment de la reconnaissance. La procédure la 
plus fréquente est celle qui détecte les pics et les vallées sur une courbe lissée de l’énergie contenue 
dans une plage fréquentielle [Fa, Fb ] [voir Figure IV.18], avec : 

 Fa=250, Fb=2500 Hz ; pour détecter les voyelles. 
 Fa=600, Fb=8000 Hz ; pour détecter les plosives. 
 Fa=800, Fb=8000 Hz ; pour détecter les fricatives. 

 
Cette procédure peut être utilisée dans la plage [100, 500 Hz] pour séparer les régions sourdes 

(vallées) des régions sonores (pics). La même procédure est alors appliquée sur les zones sonores 
dans la plage fréquentielle [600, 3000 Hz] et [300, 5000 Hz]. Les vallées caractérisent les consonnes 
sonores (nasales et liquides) et les consonnes sourdes qui n’auraient pas été détectées lors de la 
première passe. On pourra affiner la segmentation en utilisant les fréquences formantiques pour 
détecter les voyelles des liquides et nasales non éliminées sur le critère précédent, et la densité de 
passage par zéro du signal pour distinguer les fricatives des plosives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure IV.17. Les courbes d’énergie des différentes macro-classes. 

    Le principal avantage de cette segmentation hiérarchisée est de diminuer la complexité de la 
reconnaissance en permettant un positionnement immédiat sur le segment à identifier, avec les 
frontières bien localisées. Ce type de segmentation ne sera efficient que si l’on a procédé au préalable 
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à une analyse approfondie de la langue parlée à reconnaître, et on perçoit tout l’intérêt qu’il peut y 
avoir à analyser et formaliser l’expertise humaine en lecture des spectrogrammes de la parole pour 
réaliser un bon algorithme de segmentation. 
 

IV.6.2. L’acquisition et la paramétrisation du signal vocal 
 
     L’acquisition concerne essentiellement le prélèvement des échantillons à partir du signal vocal 
limité dans sa bande utile jusqu’à 8 kHz (Fe=16 kHz), on peut la modifier à partir de l’environnement 
Windows. A ce niveau on fait l’acquisition de la parole à partir d’un microphone. Si on ne dispose 
pas d’une carte son sur le PC, on peut charger un fichier .wav enregistré préalablement. Pour 
différencier parole de non-parole, on fait appel à des fonctions reposant sur les critères d’énergie et 
de passage par zéro. Après l’acquisition du fichier parole (fichier .wav codé sur 8 bits), on lui fait une 
préaccentuation puis un fenêtrage par une fenêtre de Hamming avec une longueur de 256 points 
(échantillons) et un recouvrement de 64 points. La préaccentuation réduit la pente globale du spectre 
ce qui facilite la recherche des paramètres formantiques. 

Les deux méthodes d’analyse du signal qu’on a adoptées sont l’analyse par FFT et par LPC. 
Une fois le signal est préaccentué et fenêtré, on lui applique ces deux transformations par trame de 
256 points, ceci nous permet de représenter le signal dans le plan fréquentiel, avec deux spectres: 
spectre original obtenu par l’application d’une FFT directe sur chaque trame du signal préaccentué et 
fenêtré (256 points) et un spectre lissé obtenu en évaluant la fonction de transfert du filtre modèle 
représenté par les coefficients LPC (application de la FFT sur les coefficients de prédiction a(i)).  
Ces deux spectres sont affichés en superposition afin de montrer que le spectre LPC enveloppe à 

peu près celui de FFT [voir Figure IV.18]. 
• Type de fenêtre d’analyse : La fenêtre choisie est celle de Hamming (256 points «signal quasi-

stationnaire») car la contribution des lobes secondaires est très réduite par rapport au lobe principal. 
Recouvrement entre fenêtres : Une région commune de 4ms est maintenue entre intervalles successifs 
afin que la séquence des résultats obtenus suive l’évolution de la variation du signal vocal. 

• Fréquence d’échantillonnage : on a choisi une fréquence d’échantillonnage de 16 kHz pour 
exploiter l’information spectrale jusqu’à 8 kHz (Théorème de Shannon). 

• Ordre de prédiction : le choix de l’ordre optimal est un compromis entre l’augmentation du 
nombre de pôles parasites pour p très élevé et le risque de perdre la richesse du contenu 
informationnel du message pour p trop petit. Compte tenu de la fréquence d’échantillonnage (16kHz) 
et du nombre de pôles à ajouter pour corriger l’influence de la source et les radiations aux lèvres (5 à 
6 pôles), on a opté pour une valeur optimale p=12. 

 

 Les spectrogrammes numériques: l’étape d’élaboration des spectrogrammes numériques est 
l’étape la plus importante dans notre étude, leur richesse en information acoustique nous permet de 
recueillir l’expertise nécessaire pour élaborer les règles de décision. Après l’analyse  du signal, on 
peut visualiser deux types de spectrogramme à bande étroite : 

• Le premier est le spectrogramme FFT issu du spectre original (voir figure IV.19a). Chaque point sur 
le spectrogramme est interprété de la façon suivante : l’abscisse représente le temps, l’ordonné 
représente la fréquence (jusqu’à 8000 Hz) et la couleur représente l’énergie, les couleurs utilisées 
sont : le rouge, le noir, le gris clair et le blanc crème (ordre décroissant selon l’énergie). Le 
spectrogramme FFT permet de révéler la structure harmonique des sons voisés.  

• Le deuxième est issu du spectre lissé, son interprétation est identique au précédent, cependant son but 
est de renforcer les fréquences formantiques (voir figure IV.19b). 
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• Pour l’interprétation des spectrogrammes: les formants se localisent sur un spectrogramme par des 
zones rouges (forte intensité) orientées horizontalement, les noyaux vocaliques se distinguent par une 
concentration d’énergie en basses fréquences, on peut remarquer que les fricatives se présentent avec 
une énergie forte dans les hautes fréquences, tandis que les plosives peuvent être observées par un 
silence (couleur blanche) suivi d’une explosion rapide. 

 

 
 

Figure IV.18. Les deux spectres orignal et lissé superposés du 1er segment. 
 

 
Figure IV.19a. Illustration du spectrogramme FFT à bande étroite. 

 

 
Figure IV.19b. Illustration du spectrogramme LPC  à bande étroite. 

L’analyse acoustique permet l’extraction à ce niveau des paramètres acoustiques, essentiellement 
énergétiques et formantiques à partir du signal temporel issu du niveau d’acquisition. Les événements 
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acoustiques sont représentés notamment par des trajectoires formantiques, des barres d’explosion et 
des bruits de friction dont on peut les détecter par des algorithmes en se basant sur une description 
construite à partir d’informations acoustiques  de bas niveau (signal temporel ou le spectrogramme, 
(voir Figure IV.19a). Cela ne signifie pas qu’elles apparaissent directement dans le spectre; en 
revanche, elles sont tout à fait spécifiques à la parole sans être suffisantes pour décoder une phrase. 
L’expertise du phonéticien repose sur ces informations acoustiques en les structurant sous forme 
d’indices qui sont l’image acoustique d’événements articulatoires très significatifs quant à la nature 
des sons énoncés. D’après [Benyettou, 1995]: 

• Un événement acoustique est un objet acoustique irréductible (du moins au niveau du 
spectrogramme), par exemple : une trajectoire formantique, une barre d’explosion. Dans un système 
de DAP, il provient directement d’un détecteur acoustique (suivi de formants pour les trajectoires 
formantiques)  et un indice acoustique est une information de plus haut niveau dont le phonéticien 
connaît ou suspecte l’origine articulatoire, par exemple: le rapprochement de F1 et F2 au voisinage 

Algorithme de recherche des noyaux vocaliques : Calcul de D(début) et F (fin) du segment.. 
//Le pic doit atteindre au moins 55% du pic précédent 
//max : maximum de la courbe E 
//min : minimum de la courbe E 
//D : début  
//F : fin 
// Seuil1, Seuil2, Seuil3 : représentent des seuils fixés expérimentalement. 
debut 

tant que (E(i) <(E(ancien pic)-min) ∗ 0.55+min et  E(i)<E(i+1) et  E(i)<E(i-1)) 
faire  i=i+1 

fin tant que 
pic=i 

//la vallée de part et d’autre du pic est fonction croissante de la hauteur du pic 
vallee=Seuil3 ∗ (E(pic)-min)/(max-min) 
bon_pic=vrai 
j=pic 
tant que bon_pic et E(j)>E(pic) - vallee 

faire j=j+1 
  si E(j)>E(pic) alors bon_pic=faux 

fin tant que 
F=j 
J=pic 
tant que bon_pic et E(j)>E(pic) - vallee 

faire j=j+1 
  si E(j)>E(pic) alors bon_pic=faux 

fin tant que 
D=j 

//Détermination de D et F du noyau  
si bon_pic alors i=D 
tant que E(i)>E(pic)-Seul1  faire  i=i+1 
fin tant que 
D=i 
j=F 
tant que E(j)>E(j+1)  faire  j=j+1 
fin tant que 
r=j 
tant que E(j) ≤ E(r) +Seuil2  faire  j=j-1 
F=j  

fin 

Figure IV.20.Algorithme de recherche des noyaux vocaliques 
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d’une consonne emphatique, la position relative d’une concentration d’énergie par rapport aux 
formants. En général, un indice acoustique fait intervenir plusieurs événements acoustiques de base 
simultanément. Pour l’extraction des indices acoustiques, plusieurs méthodes ont été testées, citons 
quelques-unes: 
 Les noyaux vocaliques : pour déterminer les voyelles [œ, u, i, œ:, u:, i :], nous avons utilisé la 
courbe d’énergie dans la bande de fréquence comprise entre 250 et 2500 Hz (basse fréquence 
incluant bien le premier et le deuxième formant), ensuite nous cherchons les pics de cette courbe sur 
lesquels nous allons  appliquer un algorithme de décision (vérifier si le pic peut vraiment 
correspondre à un noyau vocalique ou non) (voir figure IV.19b). 
 Le suivi des formants : parmi les indices couramment utilisés par les experts en lecture de 

spectrogramme, on peut citer le suivi de formants. Cet indice joue, pour les voyelles un rôle très 
important dans leurs identifications mais aussi dans la discrimination des autres phonèmes à 
l’intérieur de leurs classes phonétiques. Pour les noyaux vocaliques, nous calculons les premiers pics 
significatifs qui seront candidats à des positions de formants à partir des coefficients LPC (ordre 12) 
calculés pour chaque prélèvement du segment vocalique. Puis, on calcule les quatres premiers 
formants comme étant des pics visibles dans les bandes de fréquences [200-750], [600-2600], [1900-
3600] et [3500-4500] Hz respectivement pour F1, F2, F3 et F4. (voir figure IV.20). Pour l’extraction 
et suivi des formants, on a utilisé les deux méthodes: 

• Factorisation polynomiale: elle repose sur l’algorithme de Bairstow qui consiste à trouver les 
racines de type complexe du polynôme de prédiction en prenant l’ordre de prédiction p=12, les 
résultats sont affichés avec leur cercle unité correspondant (voir figure IV.21) Les formants et leurs 
bandes correspondants sont obtenus par un passage du plan-S au plan-Z. Puisque les 12 racines sont 
symétriques (conjuguées deux à deux), on n’affiche que six formants avec leurs bandes. 

• Détection des pics : dans cette méthode, on détecte les pics du spectre lissé (LPC), et on 
affiche pour chaque segment ses pics et amplitudes correspondantes. Cette méthode est très efficace, 
le temps de calcul est négligeable, puisqu’elle s’appuie directement sur l’observation des pics sur le 
spectre lissé, en revanche, elle présente quelques anomalies telle que : fusionnement de deux pics 
voisins ou interprétation d’un faux pic comme un formant. L’algorithme de Mc-Candless traite bien 
ces anomalies lors de la phase de suivi des formants (voir figures IV.21a-b). 

 
Figure IV.21a.La répartition des pôles dans le cercle unité        Figure IV.21b. Les formants par la méthode de Mc-                           
                     par la méthode de factorisation                                                                    Candless 
 
                

L’algorithme de McCandless travaille sur les pics du spectre LPC [McCandless, 1974]. L'idée 
générale est d’associer à un nombre donné de formants (les quatre premiers) les pics du  spectre. Pour 
que l'appariement  soit correct,  le suivi commence au milieu d’une zone voisée qui sert de point 
d'ancrage. Les  estimations  ESTi  sont initialisées aux valeurs neutres des trois premiers  formants,  
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c'est-à-dire  500,  1500 et 2500 Hz (ESTi désigne 1'estimation fréquentielle du formant i et est 
calculée grâce à la trame précédente, pi désigne le pic i de la trame étudiée, Si enfin désigne le pic 
candidat pour le formant i). L'appariement des pics d'une nouvelle trame est conduit de la manière 
suivante: 

1. Extraction des fréquences et des amplitudes des quatre plus hauts pics  entre  150  et 3400 Hz. 
2. Affectation à chaque formant i du pic le plus proche de l'estimation  ESTi  du formant; un pic 

peut-être associé à plusieurs formants. 
3. Si plusieurs formants partagent le même pic p, seul le couple (Sk,p) pour lequel 1'estimation 

ESTk est la plus proche de p est conservé. 
4. Traiter les pics  qui n'ont pas été associés  à un  formant;  s'il n'en a pas  l'algorithme 

reprend au point 5. On distingue les cas suivants qui sont exclusifs,   c'est-à-dire que l'algorithme 
reprend au point 5 lorsqu'un cas est vérifié: 

• si pk n'est assigné à aucun candidat formant et Sk est vide, pk est assigné à Sk, 
• si pk n'est pas assigné et si Sk contient un pic et enfin si l'amplitude  de pk  est  plus petite que 

la demi-amplitude du pic affecté à Sk alors le pic pk est abandonné, 
• si pk n'est pas assigné et Sk+1 est vide, le pic de Sk  est affecté à Sk+1 et pk à Sk, 
• si pk n'est pas assigné et Sk-1  est vide, le pic de Sk  est affecté à Sk-1 et pk  à Sk . 

5. Traiter le cas de formants sans pic en calculant le spectre LPC pour un cercle complexe dont 
le rayon est inférieur à 1, et reprendre l'algorithme à la première étape. Le calcul du spectre n'a 
lieu que si le rayon est supérieur à 0.88 (procédée de la Chirp-Z-Transforme) (voir Figure IV.21). 
6. Prendre les valeurs trouvées pour chaque formant comme estimation de la trame suivante; si un 

formant n'a pas de pic, son estimation est conservée. 
McCandless note que les résultats sont corrects pour les sons vocaliques mais relativement 

imprévisibles en ce qui concerne les sons nasalisés. Ce qui est normal car l'utilisation du calcul par 
LPC est effectivement inadapté pour l'analyse des sons nasalisés (présence des anti-résonnances ou 
zéros dans la fonction de transfert du conduit vocal estimé sur le plan Z, H(z) or le modèle LPC est 
auto-régressif ou tout-pôles). 

 

Le suivi des formants permet d’aborder le problème de coarticulation entre les phonèmes et de 
localiser les lieux de transition. Par conséquent, il pourra nous aider lors de la phase de segmentation. 
Cette fonction permet de corriger et d’interpréter les formants issus de la méthode de détection des 
pics. On affiche un suivi numérique (valeurs et histogrammes), puis un suivi graphique du signal 
entier. L’estimation des fréquences formantiques se fait par l’algorithme de McCandless, puis la 
construction des trajectoires formantiques à l’aide d’un lissage final (Final Smoothing). Il faut retenir 
que ces deux algorithmes reposent sur des critères expérimentaux qui peuvent varier d’une étude à 
une autre. 
 

IV.6.3. L’identification phonétique 
 

 Le processus de reconnaissance phonétique de premier niveau peut être divisé en deux parties. La 
première, appelée segmentation, divise le signal vocal en unités phonétiques ou segments. La 
seconde phase consiste à identifier le ou les phonèmes correspondant à chaque segment. 
L’identification phonétique est l’opération qui associe aux unités segmentées (phones, pseudo-
phonèmes, demi-syllabes, etc.), des unités de nature phonétique. 

On peut établir une nuance entre étiquetage et identification: l’étiquetage est une identification 
incomplète (partielle et/ou locale), tandis que l’identification rejoint la notion plus générale de 
stratégies ou de méthodologies et utilise diverses sources de connaissances. On peut retenir 
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essentiellement deux classes de méthodes d’identification qui prennent en compte ou non l’influence 
des phénomènes de coarticulation sur la réalisation acoustique des phonèmes : 

• Les méthodes indépendantes du contexte phonémique: elles exploitent en général les 
techniques usuelles de reconnaissance des formes. Chaque unité est représentée par une ou plusieurs 
formes de référence qui sont regroupées au sein de vocabulaires ou dictionnaires. Pendant la phase 
d’identification, on extrait de chaque segment à reconnaître le même modèle paramétrique que celui 
qui a servi à construire les références, puis on compare ce modèle aux différents prototypes contenus 
dans les vocabulaires. Ces méthodes sont entièrement dépendantes du locuteur ayant réalisé 
l’apprentissage des références, ce qui dégrade sensiblement les performances en reconnaissance   
multi-locuteur. 

• Les méthodes dépendantes du contexte phonémique : elles nécessitent généralement 
l’extraction de traits acoustico-phonétiques en s’appuyant sur un ensemble de connaissances sur la 
nature acoustique des différentes unités à identifier. On détermine ensuite l’identité de l’unité en 
utilisant des techniques statistiques ou bien par un raisonnement fondé sur des règles. Cette approche 
présente plusieurs avantages. On a vu que les différents sons sont caractérisés par des traits 
acoustiques différents, et il est raisonnable de penser que ces stratégies de reconnaissance sont plus à 
même d’identifier les segments de parole que les méthodes indépendantes du contexte qui s’appuient 
sur une représentation uniforme et arbitraire du signal. De plus, la description et l’identification des 
unités par des traits ont l’avantage de diminuer l’influence des différences acoustiques dues aux 
locuteurs ou aux conditions d’enregistrement. 

Le développement des systèmes de DAP analytiques, a mis en évidence l’importance de disposer 
d’une connaissance précise des phénomènes de la parole pour améliorer les résultats et la 
représentation des signaux de la parole par les spectrogrammes est très riche en informations 
phonétiques, d’où vient l’idée de modéliser l’expertise humaine (phonéticien) en lecture de 
spectrogrammes pour améliorer les algorithmes existants en DAP [Haton, 1987].  

Le but de notre travail est de construire un système DAP capable de reconnaître des consonnes 
emphatiques des non emphatiques. Notre approche est basée sur un corpus d’apprentissage composé 
de fichiers au format .wav soigneusement étiquetés. Pour la phase de segmentation nous nous 
contenterons d’un simple fenêtrage de taille fixe du signal de parole. Pour la phase de codage nous 
utiliserons des coefficients MFCC réputés par les bons résultats qu’ils ont obtenus en DAP et leur 
robustesse au bruit. Pour la phase de classification, nous avons opté pour une architecture neuro-
temporelle appropriée pour la classification de phénomènes temporels, telle la parole en générale et  
les consonnes en particuliers.  

 

Notre travail consiste à extraire d’un signal de parole, une transcription phonétique représentative 
du contenu phonétique de ce signal de parole (les phonèmes prononcés).  C’est un sujet qui nous a 
semblé assez vaste, de nombreux problèmes se sont manifestés aux cours de son élaboration tel que 
le manque de base de données phonétiques (corpus) et la difficulté de construire une telle base même 
restreinte. D’autres problèmes typiques à la parole se sont ajoutés au lot tel que le bruit (lié au 
condition d’enregistrement), la variabilité intra-inter locuteurs, vu l’étendu du sujet et les nombreuse 
théories souvent contradictoires qui le traite, vu les nombreux paramètres toujours difficiles à fixer, 
nous avons centré notre développement autour d’un logiciel d’analyse de parole avec des paramètres 
réglables (optionnels) qui permet d’extraire de la parole certains paramètres qui aideront à 
caractériser les différentes classes phonétiques. Nous avons aussi intégrer un système d’apprentissage 
et de décodage acoustico-phonétique basé sur un corpus composé de fichiers de format .wav qui  
doivent être soigneusement  étiquetés. Notre choix s’est porté pour la phase de paramétrisation sur 
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une comparaison entre le codage MFCC très réputé par les bons résultats qu’il a obtenus en décodage 
acoustico-phonétique avec une méthode de codage assez récente NPC qui apparemment arrive à 
obtenir d’aussi bons résultats que le codage MFCC. Pour la phase de classification, on a opté pour 
une architecture neuronal de MLP, approprié pour la classification de phénomènes, ensuite une 
architecture de classification neuronale supervisée LVQ «Learning Vector Quantization» de type plus 
proches voisins (classificateur à prototypes) [Kohonen, 1995], et enfin le réseau de neurones Gamma 
qui constitue une véritable mémoire dynamique temporelle le classant ainsi parmi les meilleurs 
classificateurs temporels actuels [Buniet, 1997]. 
 

IV.6.4. Base de données et matériel disponibles 
 

L’absence de base de données mondialement reconnue pour la langue arabe a constitué le 
principal problème rencontré dans notre projet, ainsi pour tester les performances de notre approche, 
nous avons décidé de construire une petite base de données pour la langue arabe, mais cela n’était pas 
une chose facile, nous nous sommes  heurtés à de nombreux problèmes : 

• L’incapacité de la plupart de nos locuteurs à bien prononcer certains phonèmes; surtout 
typiques à la langue arabe relative à MSA (Modern Standard Arabic) avec accent algérien ; 

• La mauvaise qualité de l’environnement et du matériel (microphone) utilisé pour   
l’acquisition de la parole ont introduit un taux de bruit non négligeable dans notre base  de données ;  

• L’obligation d’étiqueter le corpus ce qui nécessite des connaissances en phonétique.   
     La base de données est constituée d’enregistrement de prononciations de phonèmes produits par 
vingt  locuteurs algériens (14 hommes et 6 femmes), natifs d’Oran, Alger Centre, Tlemcen et 
Ghardaïa, ayant prononcé isolément en contexte consonantique emphatique ou non emphatique. Ils 
ont un âge qui se situe entre 22 et 30 ans, avec des niveaux intellectuels différents (collège, 
universitaire). L’enregistrement a été effectué en utilisant le logiciel d’analyse Praat et Audicity; 
chaque locuteur prononce les 12 consonnes arabes avec harak’t el  fatha, dix fois sous forme de 
fichiers sous format (.wav, 16 bits, 22kHz, mono): les 2 plosives: / d   د /,  / dʕ   ض / et  / t  ت /,  / tʕ  ط 
/ ; les 2 fricatives: / ð  ذ /, / ðˁ. ظ /  et   /s /, /s. / ; et les 2 liquides : /l   ل / , / lla  ل˘  / et /r/, /r./. 

Donc, en tout, il en résulte, avec les trois voyelles arabes et leur variantes (courte/ longue): 20 
(locuteurs).10 (répétitions).2.6.(consonnes emphatiques/ non emphatiques).3.2.(voyelles courtes/ 
longues) = 14.400 sylllabes sous forme de CV et 1200 voyelles isolées. Généralement, les bases 
formées d’occlusives, tel notre cas, sont intéressantes car leur identification est réputée pour être 
difficile. Elles ont été utilisées par Lang et Weibel [Weibel et al., 1989] pour valider le modèle 
TDNN (Time Delay Neural Network). Chaque phonème est divisé, selon sa durée, en un nombre de 
fenêtres, fixées à 256 échantillons. 

Les logiciels utilisés: progiciel HTK (Hidden Tool Kit) pour le codage MFCC, Praat et 
Winsnoori (développé au CRINancy en 1990 et offert gracieusement ainsi que la base de données 
TIMIT au laboratoire SIMPA, USTO-MB) pour calculer les formants et la durée temporelle et 
Audacity pour l’enregistrement audio sous format .wav  et la coupure périodique (1sec). On a aussi la 
possibilité d’adjoindre notre logiciel qui est d’abord un analyseur de parole entièrement développé 
sous un environnement Matlab 7.8.0 qui donne en présence de la base de données (BDD), les 
possibilités suivantes : 

1) Affichage du contenu de la base de données. 
2) Extraction des paramètres en utilisant les méthodes LPC, MFCC, LVQ-NPC ou le codage 

d’extraction des coefficients NPC suite à la phase de paramétrisation LVQ (permettant de faire 
ressortir les points communs par classes de phonèmes).   

3) Phase de classification des phonèmes (soit avec réseau MPC, LVQ ou réseau Gamma). 
4) Taux de reconnaissance des voyelles emphatiques /non emphatiques. 
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5) Taux de reconnaissance des plosives emphatiques /non emphatiques. 
6) Taux de reconnaissance des fricatives emphatiques/non emphatiques. 
7) Taux de reconnaissance des liquides emphatiques/non emphatiques. 
8) Taux de reconnaissance des vibrantes emphatiques/non emphatiques. 
9) Taux de reconnaissance par classes phonétiques (macro-classification). 
10) Taux de reconnaissance globale 

Pour le profile matériel: notre travail s’est effectué sur un micro-ordinateur avec: processeur Dual 
cord 3.2 GHz, 1G RAM DDR 2, Carte son Assus et un microphone.  
 

Acquisition 

Fichier .wav 

Fenêtrage et préaccentuation 

Analyse LPC Analyse FFT 

Spectre lissé Spectre original 

Spectrogramme FFT 

Courbes d’énergie 

Factorisation 

Détection des pics 

Mc-Candless method 
Final smoothing 

Spectrogramme  
LPC 

Formants et 
leurs bandes 

   Fréquences formantiques et 

         leurs amplitudes 

Segmentation 

Figure IV.22. Architecture générale du logiciel. 
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Classification des plosives et 
fricatives 
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Quelques fonctionnalités de visualisation : 

 
     Spectrogramme à bande étroite                          Spectrogramme à bande large 

           

            
               Spectrogramme lissé cepstralement avec l’énergie (bleu) et sa dérivée (rouge). 

 

 
                 F0 : Affichage de la fréquence fondamentale F0 (rouge) et taux de voisement (vert) 

 

 
Les formants F1 (rouge) F2 (bleu), F3 ( vert) et F4 (rouge) et leur transition. 

 

     
Analyse du spectrogramme par bandes de fréquences linéaires ou sur échelle de Mel pour  

l’extraction des paramètres tel que les fréquences des formants  F1 ,F2, F3, F4… 
 La parole est un phénomène extrêmement variable dans le temps, la perception des phonèmes est 

difficile à établir voir impossible sur une courte durée (ex: un vecteur de 10 ms). Prendre une décision 
en négligeant cet aspect temporel de la parole peut entraîner beaucoup d’ambiguïtés. 
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    Une classification temporelle tire profit des informations sur le contexte (voisinage) afin de 
prendre une décision et peut donc résoudre une telle ambiguïté. Voici un exemple qui illustre une 
telle difficulté pour le cas des consonnes /s, s/, /t, t/, /d, d/. Vues leurs origines communes, les 
caractéristiques acoustiques de ces phonèmes présentent une structure de bruit similaire, seule leur 
mode d’élocution et le caractère emphatique de certains phonèmes changes. Pour /s, s/, le mode 
d’élocution est fricatif et apparaît dans le spectre comme un bruit assez long (environ 150 ms). La 
distinction entre les deux est basée sur le caractère emphatique de l’une par rapport à l’autre. Pour /t, 
t/, le mode d’élocution est occlusif et apparaît dans le spectrogramme comme un silence suivi d’une 
explosion de bruit (burst) qui a les mêmes caractéristiques acoustiques que /s, s/, mais la durée de ce 
bruit est plus petite (50 ms). Pour /t, t/, on observe le même mode d’élocution qu’au niveau de /t, t/, 
sauf que le burst est précédé par un voisement dû à leur caractère sonore tout en ayant les mêmes 
caractéristiques acoustiques que le burst de /t, t/ (voir figure IV.23). 

 

 
Figure IV.23. Spectrogramme de /s, s, t, t, d, d/, marqué, en haut par un burst et en bas par le 

voisement caractéristique des consonnes sonores. 
 

Pour le décodage acoustico-phonétique (apprentissage, reconnaissance), on se sert respectivement 
d’un MLP, un LVQ et un réseau Gamma qui sont utilisés comme classificateurs à base de 
coefficients LPC, MFCC ou NPC et ses variantes : NPC-1 (globalement), NPC-2 (par classe 
phonétique) et LVQ-NPC (coopération) à la place de NPC-3 qui a été déjà appliqué pour la parole 
(base de données TIMIT – anglais-américain) [Chatouani et al., 2003].  

Cette combinaison entre un NPC et un LVQ (LVQ-NPC) permet de favoriser l’extraction de 
caractéristiques discriminantes par une classification compétitive et  ensuite un affinement linéaire 
des données issues du NPC. Dans la première étape, on entraîne le NPC pour notre tâche de 
classification, ensuite, on utilise les données de la première couche de ce type de MLP non linéaire et 
on les classe au moyen de l’algorithme LVQ, autrement dit, on utilise un classificateur à prototypes 
au lieu d’un séparateur linéaire (pour la deuxième couche du MLP). Cette coopération entre NPC et 
LVQ permet l’introduction de contraintes discriminantes au niveau de la deuxième couche et 
l’apprentissage simultané de ces deux modèles peut se faire par le biais de la méthode DFE 
d’extraction de caractéristiques, proposée par Biem [Biem, 1997].  

 

IV.7.  Conclusion 
   

L’idée maitresse de ce chapitre est de présenter un ensemble d’approches à base de réseaux de 
neurones pouvant à même de capter les événements et/ou caractéristiques acoustiques afin de mieux 
cerner la nature emphatique. Il nous semble opportun d’en tirer dès maintenant hâtivement des 
conclusions là-dessus, tellement c’est difficile de catégoriser l’emphase et de la mettre en évidence 
acoustiquement, comme cela a été reporté d’une part, au chapitre III précédent, et d’autre part, de 
toutes les consonnes du signal de parole, les emphatiques, produites à l’arrière du conduit vocal, sont 
rendues plus difficiles encore à décoder à cause du jumelage/lien  entre le pharynx et la glotte 
(caractéristique de non linéarité due à la séparation entre le conduit vocal et la glotte, voir paragraphe 
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IV.2). 
Parmi les approches neuronales de classification, on a axé notre étude sur les réseaux adaptatifs à 

récurrence où la notion de l’invariance temporelle est mieux prise en charge afin d’en tirer profit à 
travers l’extraction de caractéristiques discriminantes pour notre problématique. A titre de 
comparaison, on s’intéressera, en chapitre V, tout particulièrement à trois types de classificateurs : 

 

• La première approche neuronale est le réseau à couches MLP, qui reste le plus utilisé de nos 
jours parmi ces congénères en apprentissage supervisé et un très bon approximateur universel [Haton, 
1995] (notons que le NPC générant les coefficients de codage est lui-même un MLP avec 
apprentissage par l’algorithme de la rétropropagation de l’erreur du gradient). 

 

• La deuxième approche LVQ, est réputée efficace pour des tâches de classification, mais est 
peu adaptée aux données bruitées. Cette approche a été utilisée comme classificateur à part entière 
qui donne une première couche compétitive (apprentissage à classifier des vecteurs d’entrée comme 
des clusters ou groupes basés pareillement à la carte auto-organisatrice  SOM (Self Organizing Map) 
permettant une macro-classification compétitive, ensuite une deuxième couche qui transforme 
linéairement ces macro-classes en classes affinées ou cibles [Kohonen, 1995] (il est à noter que ce 
classificateur est différent de celui entraîné pendant la phase de coopération LVQ-NPC). 
 

• La troisième approche est à récurrence locale intégrant une mémoire à court terme sous forme 
d’un simple filtre passe-bas, réseau Gamma. C’est un PMC convolutif à feedback local qui a déjà été 
utilisé en reconnaissance phonétique [Lawrence et al., 1996], il serait intéressant de pouvoir 
l’appliquer à notre problématique car comme on l’a vue l’emphase porte souvent non seulement sur 
le phonème suivant, adjacent mais aussi sur tout le mot qui devient emphasé. De ce fait, ce modèle 
est à notre avis, capable de modéliser des connaissances phonétiques temporelles, reposant sur une 
mémoire dynamique temporelle.  

 

  Il serait intéressant d’avoir un réseau modulable à architecture variable selon la nature du signal 
d’entrée, à l’image de notre conduit vocal hautement déformable surtout avec des occlusives 
générées à l’arrière. Simple en présence de voyelles faciles à détecter, car elles sont à état pseudo-
stationnaires; et  graduellement complexes pour des consonnes de plus en plus difficiles à capter 
acoustiquement, des fricatives (présence de bruit de friction) aux plosives (présence de burst 
instantané). Les consonnes arabes produites à l’arrière du pharynx constituent un défi en ce sens. On 
espère que parmi ces trois approches neuronales, on arrivera à contribuer un tant soit peu à relever ce 
défi et à apporter quelques lumière quant à la capture de l’empreinte de l’emphase en arabe. 
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V.1. Introduction 
 

  La simplicité de la parole en fait le moyen de communication le plus populaire entre les humains. 
Néanmoins, cette simplicité (pour l’être humain) renferme un traitement complexe fait par notre 
cerveau, de la production de la parole jusqu’à sa perception et sa compréhension, ce qui rend la 
parole difficilement automatisable pour une machine. La reconnaissance automatique de la parole 
continue (RAP) passe par la segmentation du signal de la parole en unités minimales (syllabe, 
phonème, etc.) puis par l'identification de ces unités. Cette approche est très bien adaptée pour les 
systèmes à grand vocabulaire et pour la parole continue. Le décodage acoustico-phonétique (DAP) 
est fondamental dans une telle approche. C’est un module qui utilise essentiellement les 
caractéristiques acoustiques pour obtenir, à partir du signal un ensemble de segments sous forme de 
suite de vecteurs de traits acoustiques pertinents (discriminants, robustes) dont il tire une 
transcription phonétique (suite de phonèmes ou treillis). 

Le signal de parole est complexe et redondant et possède une grande variabilité. Pour qu’un 
système de DAP fonctionne efficacement, des informations caractéristiques et invariantes doivent 
être extraites du signal de parole. Cette procédure consiste à associer au signal de parole une série de 
vecteurs de paramètres généralement acoustiques. Le codage MFCC (Mel Frequency Cepstral 
Coefficients) est une extraction de caractéristiques du signal développée autour de la FFT (Fast 
Fourier Transform) et de la DCT (Discrete Cosine Transform), ceci sur une échelle fréquentielle non-
linéaire (l’échelle Mel) [Calliope, 1989], [Haton, 1987] . Ce codage paraît être le plus utilisé en DAP 
vu sa simplicité, sa robustesse au bruit et surtout aux très bons résultats en taux de reconnaissance 
qu’il a permis d’obtenir par rapport aux autres codages. 

 

V.2. La détection de corrélats acoustiques pour l’emphase 
 

   La parole est un phénomène extrêmement variable. Le passage d’un phonème vers un autre n’est 
pas direct. Un phonème commence progressivement à perdre ses caractéristiques acoustiques à cause 
des mouvements articulatoires qui commencent à virer vers la position cible du phonème qui le suit. 
D’où l’existence de trois zones de transitions acoustiques en fonction de petites variations des 
paramètres articulatoires. Une première zone où le changement des paramètres acoustiques du 
premier phonème est moindre et presque stable. Une deuxième zone où le changement des 
paramètres acoustiques est brutal et où les caractéristiques des deux phonèmes se mélangent. Il est 
impossible d’affecter une telle zone à un des deux phonèmes ou de déterminer un début et une fin 
exacte aux deux phonèmes. Une troisième zone où les paramètres acoustiques du deuxième phonème 
se stabilisent [Stevens, 1999] (voir figure V.1). 

                                       
Figure V.1. Le changement des paramètres acoustiques de la transition phonétique /s/->/oe/ en 

fonction des variations des paramètres articulatoires. 
 

Bien qu’il soit difficile de déterminer un début et une fin de phonème, les fricatifs et les voyelles 
montrent une certaine stabilité des caractéristiques acoustiques au centre du phonème, zone où les 
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positions articulatoires cibles ont étaient atteintes. Nous exploiterons cette stabilité afin de 
positionner nos étiquettes pour les voyelles et les fricatifs (centre des phonèmes) car c’est là que la 
perception est maximale. Cette stabilité que l’on remarque chez les voyelles et les fricatives est due à 
la durée de ces phonèmes qui est assez importante, ainsi un locuteur peut rallonger cette durée à sa 
guise. Pour des plosives le mode d’élocution continu est impossible, leur production passe par des 
étapes très instables acoustiquement, mais essentielles à leur perception. Pour les plosives la 
perception ne se fait qu’à la fin de la zone instable (burst) et au début de la voyelle qui la suit. Cette 
position est idéale afin d’y déposer des étiquettes pour les plosives. 

Après le chargement d’un fichier .wav, le signal récupéré est fenêtré par une fenêtre glissante de 
10 ms qui avance avec un pas de 5ms; pour chaque fenêtre, on calcule un vecteur de 16 coefficients 
MFCC. Si notre fenêtre appartient à un bloc étiqueté, on ajoute au vecteur acoustique une 
information sur l’identifiant du phonème étiqueté sinon, on le marque comme appartenant à un bloc 
inconnu. On construit ainsi une base de données qu’on présentera au réseau neuronal d’apprentissage 
en faisant attention à l’ordre de présentation des vecteurs qui est très important (ordonnancement 
temporel) (figure V.2). 

 
 

 
 
 
 

Figure V.2. L’extraction des vecteurs acoustiques à partir du signal avec étiquettes. 
 

V.2.1. Analyse selon la structure formantique 
 

L’étude formantique est  importante dans le traitement de la parole, elle nous permet de 
caractériser les consonnes. Les voyelles sont caractérisées par leur premier et le deuxième formant, 
alors que pour les consonnes, il faudra  rechercher le troisième et le quatrième formant, jusqu’au 
cinquième même. Le calcul des formants a été fait par le logiciel Praat et Winsnoori, la figure V.3 
montre les variations des deux premiers formants (F1, F2) pour les emphatiques arabes par 
WinSnoori. Le logiciel Praat a été utilisé pour bien souligner l’évolution des formants  sur le 
spectrogramme (voir figure V.4)  

   (a)   

  (b)   
Figure V.3. Les premiers formants (F1, F2) pour les emphatiques: (a): ta, ta et (b): la, la respectivement. 
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locutrice1 /d د/                                        locuteur2 / d           /د  

        
locuteur3 / tʕ  ط /                                   locuteur4 / tʕ  ط / 

     
locuteur6/ ð  ذ/                                                     locuteur5 / ð  ذ/ 

         
locutrice5 / ðˁ. ظ/                                               locuteur2 / ðˁ. ظ/ 

 
locuteur10 /l   ل/                                                     locuteur7 /l   ل/ 
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Signal de parole d’un phonème (msec) 
Les formants F1 F2 F3, F4 jusqu'à F5 
Intensité, énergie (dB) 
Pitch, mélodie ou fondamental (Hz)  
 

              
locutrice5/ la  ل˘  /                                              locutrice5/ la ˘ل  / 

             
 
 
 
               Figure V.4.Variation des formants pour des consonnes (non) emphatiques. 
 

La variation des formants pendant les dix répétitions diffère d’un locuteur à un autre  et même 
pour le même locuteur avec les remarques suivantes: 
 Pour les locutrices (voix aigue), le pitch F0 est plus élevé et dépasse quelquefois le deuxième 

formant F2 d’où parfois son influence effective sur les valeurs formantiques; 
 Les valeurs formantiques d’une locutrice sont souvent élevées par rapport à un locuteur ; 
 Pour les voyelles en contexte non emphatique: F1 varie entre un minimum de 300 Hz et un 

maximum de 900 Hz, pour F2 entre 1000 Hz et 2700 Hz, F3 entre 2400 Hz  et 3500 Hz, et F4 entre 
3100 Hz et 4400 Hz . 
 Pour les voyelles en contexte emphatique: F1 varie entre 400 Hz et 900 Hz, pour F2 entre 800 

Hz et 2300 Hz, et F3 entre 2600 Hz et 3700 Hz et F4 entre 3300 Hz et 4700 Hz . 
En analysant les résultats obtenus, nous pouvons conclure: un abaissement des fréquences du 

deuxième formant et une élévation de celle du premier constitue la caractéristique de l’emphase; 
l’abaissement de F2 illustre le raccourcissement de la partie postérieure, en arrière du conduit vocal, 
au-delà de la onstriction. En revanche, l’élevation de F1 correspond à l’augmentation de volume de la 
cavité antérieure du conduit vocal. Ceci prouve que le rétrécissement est localisé dans le bas côté du 
pharynx par un mouvement rétroflexe de la langue; ce qui confirme que la pharyngalisation est la 
définition articulatoire entre autres de l’emphase [Ohman, 1966-67], [Al-Ani, 1970], [Ghazali, 1977a]. 
Cette caractéristique de rapprochement des deux premiers formants F1 et F2 se retrouve dans tous les 
sons arrières arabes emphatiques, uvulaires, pharyngales et laryngales, confirmée  et appuyée par le fait 
que les emphatiques font intervenir simultanément deux points de constriction: pour la circonscription 
de la constriction pharyngale avec pour les emphatiques une rétraction de la racine moins importante 
que celle du dos de la langue (TR < TD) [Al-Solami, 2008] (voir paragraphe III.3.1) et pour la 
représentation géométrique des traits des emphatiques selon McCarty [McCarty, 1994] et Zawaydeh 
[Zawaydeh, 1999] (paragraphe IV.4.4), il en ressort: 
 Articulation première (principale avec rétraction du corps ou racine de la langue (Tongue Root-

TR)) due à une constriction pharyngale ou articulation du coronal en place1: reflétant le rapprochement 
F1-F2 (confirmation établie sur les deux plans acoustico-articulatoire); 
 Articulation secondaire (avec rétraction du dos de la langue (Tongue Dorsum-TD)) due à une 

constriction  accompagnant la première, plus relâchée cependant accomplie en resserant le pharygx en 
place2: confirmation établie sur le plan articulatoire et qui reste à confirmer sur le plan acoustique, 
d’où l’intérêt de notre travail. 
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En ce qui concerne /lʕ/ (voir table V.1), il est considéré par tous les grammairiens arabes, 
contrairement à /r/, comme muraqqaq (non emphatique) à l’origine. Ainsi, sa réalisation emphatique 
est attestée dans deux contextes: dans le domaine d’une mustaɁliyah, que ce soit dans la même 
syllabe que cette dernière ou pas, et dans le mot Allāh, lorsque celui-ci est précédé de /u, a/. La table 
V.1ci-après, résume les contextes du [lʕ] emphatique dans le mot Allāh. La nature des voyelles qui 
précèdent ce segment paraît déterminante.    

Table. V.1. Les contextes des réalisations emphatiques et non emphatiques de l dans le mot  Allāh. 
 
 

 Sujets masculins Sujets féminins 

voyelle Fl/F2 F3/F4 Fl/F2 F3/F4 

œ 

Med 565/1364 2653/3462 601/1672 2735/4017 

Sig 38/125 135/212 43/113 101/107 

Rap 1.06/1.22 1.03/1.16   

u 

Med 455/856 2648/3202 437/962 2727/3373 

Sig 52/61 153/181 51/61 198/205 

Rap 0.96/1.13 1.03/1.05   

i 

Med 307/2151 2882/3503 298/2308 3117/3742 

Sig 39/78 92/151 44/82 128/173 

Rap 0.97/1.07 1.08/1.06   

œ: 

Med 603/1242 2701/3307 625/1407 2613/3812 

Sig 57/95 205/141 72/108 202/129 

Rap 1.03/1.13 0.96/1.15   

u: 

Med 442/778 2704/3175 441/794 2812/3423 

Sig 29/151 185/162 83/53 185/151 

Rap 0.99/1.02 1.04/1.07   

i: 

Med 277/2265 2906/3213 287/2507 3521/3572 

Sig 61/123 172/203 81/153 172/215 

Rap 1.03/1.10 1.21/1.11   

Table V.2. Valeurs en Hz des quatre premiers formants des voyelles arabes, (corpus de 14 hommes 
et 6  femmes).Med: médiane - Sig: écart-type - Rap: rapport  de   formants féminins sur formants masculins. 

 

On remarque d’après la table V.2, que les valeurs des quatre premiers formants des voyelles 
arabes varient proportionnellement en passant du masculin au féminin avec un rapport pratiquement 
toujours supérieur à 1 (rapi=Fiféminin/Fimasculin). Cette différence est due principalement à 
l’élévation du pitch, important chez la femme et qui influe en rehaussant les formants adjacents. Ces 
valeurs formantiques servent aussi comme référence pour l’étude de l’évolution des formants en 

Contextes Réalisations Exemples 
précédé d’une voyelle brève a (fatha)   -[huwa  lʕlʕa:h] «c’est lui  Allah»  

Procédé d’une voyelle brève u (damma)  Emphatique -[yaʕlamu lʕlʕa:h ]  «Allah sait» 
-[ʕabdu lʕlʕa:h]  «le serviteur d’Allah » 

Précédé d’une voyelle brève i  (kasra) Non – 
emphatique 

-[bismi lla:h] «au nom d’allah» 
-[quli lla :h] «dit Allah» 
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présence de consonnes emphatiques et non emphatiques: leur évolution est révélatrice à plus d’un 
titre puisqu’ils constituent la principale source ou paramètre acoustique lié au lieu d’articulation, en 
étant des fréquences de résonance du conduit vocal. Concernant les emphatiques, on remarque 
d’après les valeurs formantiques obtenues, les rapprochements successifs suivants (voir tables V.3a, 
b, c, d, e et f) et  table V.4, synthétisant le rapprochement des paires formantiques: 

Table V.3a. Valeurs en Hz des quatre premiers formants de /d/ et /d./. Med: médiane - Sig: écart-type 
 

Table V.3b. Valeurs en Hz des quatre premiers formants de /t/ et /t./. Med: médiane - Sig: écart-type- 
 

 

Table V.3c. Valeurs en Hz des quatre premiers formants de /z/ et /z./. Med: médiane - Sig: écart-type 
 

 Sujets masculins Sujets féminins 
 d d. d d. 

Voyelle F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 
 

œ 
Med 
Sig 

515/1484 
33/120 

2713/3812 
130/208 

675/1095 
35/122 

2703/3302 
132/210 

501/1712 
53/163 

2725/4105 
151/157 

340/1352 
53/163 

2753/4013 
111/117 

 
u 

Med 
Sig 

415/916 
58/12 

2608/3002 
144/174 

515/716 
43/12 

2590/3172 
114/172 

284/0112 
42/52 

2625/3514 
189/196 

177/762 
42/52 

2677/3293 
189/196 

 
i 

Med 
Sig 

207/2051 
47/88 

2782/3243 
102/142 

387/1805 
28/67 

2888/3264 
81/140 

395/2218 
33/71 

3012/3498 
089/122 

288/2058 
33/71 

3117/3492 
117/162 

 
œ: 

Med 
Sig 

593/1296 
52/90 

2711/3417 
205/139 

653/882 
55/90 

2705/3317 
200/134 

526/1457 
65/103 

2616/4921 
191/118 

685/1059 
62/99 

2653/3682 
198/119 

 
u: 

Med 
Sig 

542/968 
24/147 

2814/3515 
180/158 

646/779 
24/148 

2805/3285 
170/156 

545/998 
79/49 

2915/3775 
181/147 

645/95 
78/48 

2912/3513 
180/149 

 
i: 

Med 
Sig 

378/2364 
66/128 

3004/3165 
177/208 

476/2015 
65/128 

3006/3163 
178/208 

385/2606 
86/159 

3624/3512 
179/220 

485/2437 
89/159 

3723/3528 
176/220 

 Sujets masculins Sujets féminins 
 t t. t t. 

Voyelle F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 
 
œ 

Med 
Sig 

564/1253 
30/118 

2560/3361 
129/208 

612/1113 
31/119 

2749/3211 
128/205 

500/1607 
38/105 

2634/3916 
92/99 

350/1021 
36/101 

2833/3765 
95/97 

 
u 

Med 
Sig 

354/755 
42/53 

2547/3108 
147/176 

441/655 
41/52 

2653/2952 
142/174 

336/861 
41/52 

2628/3270 
189/195 

436/761 
42/52 

2722/3124 
190/198 

 
i 

Med 
Sig 

206/2052 
29/67 

2782/3402 
81/140 

358/1400 
28/69 

2631/3502 
81/142 

197/2207 
33/72 

3017/3641 
119/162 

347/1567 
31/71 

2866/3761 
119/162 

 
œ: 

Med 
Sig 

582/1198 
68/104 

2650/3256 
214/152 

702/1043 
68/108 

2851/3108 
216/152 

576/1357 
83/119 

2579/3771 
213/141 

725/1206 
83/119 

2775/3911 
215/139 

 
u: 

Med 
Sig 

341/677 
40/162 

2603/3074 
196/175 

491/579 
40/162 

2701/2924 
196/173 

340/695 
93/64 

2711/3321 
196/163 

442/598 
96/65 

2811/3177 
196/162 

 
i: 

Med 
Sig 

178/2166 
72/133 

2805/3112 
183/215 

325/1514 
74/134 

2654/3212 
185/215 

188/2409 
92/168 

3422/3470 
183/225 

339/1756 
93/163 

3258/3561 
182/225 

 Sujets masculins Sujets féminins 
 ð  z. ð  z. 

Voyelle F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 
 
Œ 

Med 
Sig 

762/1361 
20/104 

2757/3412 
125/202 

813/1465 
28/115 

2751/3568 
125/202 

805/1675 
33/103 

2833/3961 
95/95 

851/1776 
33/100 

2836/4118 
92/91 

 
U 

Med 
Sig 

551/701 
40/51 

2747/3304 
140/169 

557/1057 
38/8 

2597/3305 
138/169 

532/815 
38/59 

2828/3475 
179/290 

533/1168 
46/46 

2675/3471 
176/289 

 
I 

Med 
Sig 

403/2355 
25/61 

2981/3454 
77/136 

404/2055 
22/63 

2785/3605 
79/138 

391/2506 
29/69 

3212/3695 
102/169 

395/2205 
28/67 

3012/3841 
111/159 

 
œ: 

Med 
Sig 

601/1041 
69/109 

2605/3054 
221/157 

658/1145 
71/111 

2606/3206 
205/158 

628/1205 
88/123 

2512/3560 
219/142 

675/1302 
91/123 

2515/3710 
220/141 

 
u: 

Med 
Sig 

349/426 
43/168 

2603/3077 
199/179 

344/775 
41/168 

2453/3079 
197/177 

341/446 
99/71 

2715/3325 
198/165 

348/796 
98/69 

2568/3322 
201/172 

 
i: 

Med 
Sig 

172/2263 
78/110 

2802/2961 
158/189 

172/1962 
48/112 

2603/3112 
152/189 

185/2505 
69/140 

3422/3523 
159/231 

185/2205 
96/169 

3220/3471 
187/227 
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Table V.3d. Valeurs en Hz des quatre premiers formants de /s/ et /s./. Med: médiane - Sig: écart-type 

Table V.3e. Valeurs en Hz des quatre premiers formants de /l/ et /l./. Med: médiane - Sig: écart-type 
 

Table V.3f. Valeurs en Hz des quatre premiers formants de /r/ et /r./. Med: médiane - Sig: écart-type 
 

Les valeurs des les Sig (écart-type) traduisent les écarts des variances entre les différentes valeurs 
médianes des formants Med: la sélectivité est décroissante de F1 jusqu’à F4, autrement F4 est le moins 
précis ou le plus étendu comme valeur formantique.    

 Sujets masculins Sujets féminins 
 s s. s s. 

Voyelle F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 
 
œ 

Med 
Sig 

762/1369 
51/138 

2756/3415 
148/225 

767/1217 
52/138 

2601/3713 
148/225 

805/1678 
56/126 

2838/3962 
114/120 

804/1524 
56/126 

2688/4363 
114/120 

 
u 

Med 
Sig 

506/655 
65/74 

2691/3254 
166/194 

601/904 
65/74 

2691/3253 
166/194 

489/768 
64/74 

2788/3282 
203/218 

588/1011 
64/74 

2778/3421 
211/218 

 
i 

Med 
Sig 

405/2353 
44/93 

2981/3453 
105/164 

402/2155 
52/91 

3085/3608 
101/164 

397/2508 
57/95 

3215/3696 
121/86 

395/2302 
57/95 

3311/3841 
141/186 

 
œ: 

Med 
Sig 

801/1244 2805/3258 808/1098 2653/3656 823/1406 2714/3764 
215/142 

828/1254 
86/119 

2561/4161 
215/142 70/110 218/154 70/108 218/154 85/121 

 
u: 

Med 
Sig 

592/678 
42/164 

2854/3325 
168/175 

692/928 
41/164 

2854/3325 
198/175 

191/194 
96/66 

2962/3573 
198/164 

691/944 
96/66 

2962/3573 
198/164 

 
i: 

Med 
Sig 

379/2469 
48/110 

3008/3165 
159/190 

379/2266 
48/110 

3108/3115 
159/190 

385/2705 
68/140 

3625/3525 
151/212 

386/2508 
79/140 

3728/3679 
159/212 

 Sujets masculins Sujets féminins 
 l l. l l. 

Voyelle F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 
 
œ 

Med 
Sig 

569/1269 
1269/122 

2556/3263 
3263/210 

616/1517 
1517/123 

2454/3211 
3211/210 

606/1573 
1573/108 

2638/3816 
3816/102 

652/1528 
1825/108 

2535/3768 
3768/102 

 
u 

Med 
Sig 

450/501 
501/68 

2643/3291 
3297/189 

450/501 
501/68 

2643/3297 
3297/188 

435/808 
808/68 

2722/3468 
3468/200 

435/808 
808/54 

2722/3468 
3468/210 

 
i 

Med 
Sig 

409/2354 
2354/83 

3083/3501 
3501/156 

408/2252 
2252/83 

2983/3601 
3601/156 

399/2504 
2504/87 

3316/3746 
3746/178 

399/2409 
2409/87 

3218/3843 
3843/178 

 
œ: 

Med 
Sig 

801/1344 
1344/88 

2805/3309 
3309/136 

858/1597 
1597/90 

2707/3258 
3258/136 

822/1503 
1503/100 

2716/3817 
3817/122 

879/1758 
1758/100 

2611/3761 
3761/122 

 
u: 

Med 
Sig 

592/778 
778/149 

2854/3425 
3425/158 

592/778 
778/149 

2854/3425 
3425/158 

591/794 
794/48 

2962/3673 
3673/146 

591/794 
794/48 

2962/3573 
3573/146 

 
i: 

Med 
Sig 

175/2262 
2262/118 

2904/3012 
3012/198 

171/2161 
2161/118 

2802/3111 
3111/198 

181/2505 
2505/148 

3520/3371 
3371/210 

183/2402 
2402/148 

3420/3470 
3470/210 

 Sujets masculins Sujets féminins 
 r r. r r. 

Voyelle F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 F1/F2 F3/F4 
 
œ 

Med 
Sig 

617/1361 
31/120 

2602/3511 
131/207 

711/1363 
31/120 

2559/3368 
130/208 

655/1676 
38/106 

2883/4062 
95/100 

757/1676 
38/106 

2633/3915 
95/100 

 
u 

Med 
Sig 

555/856 
48/57 

2948/3402 
149/176 

555/956 
48/57 

2749/3305 
149/176 

539/963 
47/56 

3028/3574 
191/196 

538/1066 
47/56 

2828/3479 
191/196 

 
i 

Med 
Sig 

408/2409 
33/71 

3086/3755 
86/148 

402/2258 
31/75 

2985/3606 
85/145 

399/2559 
40/78 

3313/3996 
124/165 

395/2403 
40/75 

3219/3848 
124/168 

 
œ: 

Med 
Sig 

854/1447 
50/90 

3058/3555 
201/135 

956/1443 
51/88 

2802/3401 
199/135 

877/1609 
65/101 

2968/4068 
195/124 

973/1605 
65/104 

2719/3919 
198/121 

 
u: 

Med 
Sig 

592/828 
33/156 

3054/3425 
187/168 

592/928 
35/157 

2854/3325 
189/169 

591/844 
89/58 

3152/3673 
192/158 

591/944 
92/59 

2962/3573 
191/158 

 
i: 

Med 
Sig 

387/2525 
68/129 

3156/3473 
178/210 

387/2375 
67/129 

3016/3323 
1078/2011 

397/2767 
92/161 

3731/3832 
182/223 

397/2617 
90/158 

3631/3682 
180/223 
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 Rapprochement F2-F1 en Hz Rapprochement F4-F3 en Hz 
 oe & oe: u & u: i & i: oe & oe: u & u: i & i: 
d 325 150 1400 300 200 250 
t 420 140 1110 360 260 715 
z 570 460 1720 

Bruit de friction important 
s 370 270 1820 
l 650 Hors contexte 

vocalique  r 700 
              Table V.4a. Valeurs en Hz des rapprochements entre paires de formants pour le cas de l’emphase. 

 

La table V.4a regroupe les voyelles selon leur durée, puisque l’emphase, bien que moins importante 
pour les voyelles longues (la durée est un élément anti-emphase car l’emphase suppose une rétroaction 
presque instantannée et les articulateurs ne peuvent se maintenir plus longtemps). Leur VOT (Voice 
Onset Time est plus court (les plosives emphatiques sont suivies par un VOT plus court que les non 
emphatiques (voir table III.1 [bin-Muqbil, 2006] et paragraphe I.4.2 pour la dimension articulatoire de 
l’emphase, avec par exemple pour /i/: avec /t/ (VOT=28 msec) et avec /t/ (VOT=78 msec) [Zéroual et 
al., 2011]. Pour les fricatives, à cause du bruit intense de friction, il est vraiment difficile de distinguer 
les formants supérieurs F3 et surtout F4. Pour les sonnantes emphatiques l et r, on ne les retrouve 
principalement qu’en présence à titre d’exception des voyelles /œ, œ:/.  

 
     En ce qui concerne les emphatiques, les rapprochements entre paires de formants (F1-F2) et (F3-F4) 
se traduisent par des motifs relatifs aux voyelles en contexte emphatiques par des pentes ascendantes 
en F1/ descendantes en F2, et aussi ascendantes en F3/ descendantes en F4, passant des formants en 
contexte non emphatique (/d, s, t, z/) à des formants en contexte emphatique (/d, s, t, z/). Plus cette 
pente est raide et plus elle traduit le rapprochement entre paires de formants. Ainsi, si on dénote par Δfi 
l’importance de la pente positive ou négative du ième formant, on a pour chaque voyelle j, le trait 
acoustique de l’emphase sous forme (Δf1, Δf2, Δf3, Δf4)=(+++,---,+++,---) donnant la table V.4b tirée 
de la figure V.5a-b. 

Paires de 
consonnes  

 

Vecteur représentant l’accentuation des pentes des transitions entre 
formants non emphatiques et emphatiques 

œ & œ: u & u: i & i: 
 /d, d/ (+++,---,  +, --) (+++,---,---,---) (+++,---,+,++) 
/t, t/ (+++,---,+++,---) (+++,----,++,--) (+++,---,---,+) 
/ð, z/ (+   , --,---,+++) (+++,---,---,+++) (  +,---,---,++) 
/s, s/ (  +, --,---,+++) (+++,---,---,+++) (  +,---,+,+++) 
/l, l/ (  +,++ ,+  ,---) (  +,  -,  -,+  ) (  +,  -, --,+++) 
/r, r/ (++ ,-  ,---,---) (  +,++ ,---,---) (  +,---,---,---) 

Table V.4b. Représentation de l’accentuation des pentes des transitions entre formants non emphatiques 
et emphatiques. 

 
     Il en ressort de la table V.4 que concernant les consonnes emphatiques (pour les sonnantes à un 
degré moindre) que la pente des transitions pour F1 (positive dans tous les cas) concorde avec le 
réhaussement de F1 pour l’emphase; pour F2, son abaissement (pente négative) est encore plus 
accentué faisant de ce trait l’indice principal de la présence des consonnes coronales et/ou emphatiques 
[Obrecht, 1968]. Pour le cas de F3, très influencé par le formant F2, mutuellement attractif (cas du /i/)  
ou répulsif (cas de /a, u/), il tend ou se détache de celui-ci proportionniellement (voir paragraphe I.4.1, 
la théorie quantique de Stevens [1961]). On remarque que pour les plosives, l’effet acoustique 
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d’emphase est plus apparent (plus pour /t, t/ que pour /d, d/) que pour les fricatives emphatiques. Il est 
à noter que la précision ainsi l’importance de la valeur informative des formants est décroissante, F1 
est plus informatif que F2, F2 est plus informatif que F3, etc. [McCandless, 1974]. 
œ, œ 
 i, i:                                              
u, u: 
Sujet masculin avec voyelles courtes 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
 
 

 
 
                                                                      
  Sujet masculin avec voyelles longues  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
     
 
            
Figure V.5b. Les transitions formantiques entre consonnes (non) emphatiques en contexte vocalique 

long. 
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Sujet masculin : 
/F4-F3/ 
 

       i:  
 
     u:         
 
     œ:   
   
 i    
 u  
     
 œ  
 
 
 d ḏ t  ṯ    s       s           ð   z     r          r           l            l      /F2-F1/ 

Figure V.6a. Les écarts moyennes entre formants /F2-F1/ en abscisse et /F4-F3/ en ordonnée entre 
consonnes (non) emphatiques en contexte vocalique pour sujet masculin. 

 
Sujet féminin 

/F4-F3/ 
      i:    
 
     u: 
 
    œ: 
 
      i 
 
     u 
 
     œ 
 
 d ḏ t  ṯ    s       s          ð   z    r          r           l           l     /F2-F1/ 

Figure V.6b. Les écarts moyennes entre formants /F2-F1/ en abscisse et /F4-F3/ en ordonnée entre 
consonnes (non) emphatiques en contexte vocalique pour sujet féminin. 

Des figures V.6a et b, donnant les écarts formatiques des rapprochements des deux paires de 
formants (F2-F1) et (F4-F3), on peut tirer que plus la surface engendrée du  rectangle est petite est 
plus l’effet d’emphase est important en conséquence. Pour le cas du /i/, cette surface est des moindres 
car en présence du /i/ , le caractère d’emphase s’annule pratiquement, surtout pour un sujet féminin 
(voix aigue combinée à une voyelle aigue, voir triangle vocalique en figure III.6a-b). Le cas du /s/ avec 
le /i/  est certainement entaché de beaucoup de bruit: bruit de friction de la fricative en plus du trait 
diffus de la  voyelle /i/, d’où l’importance de l’acquisition d’une base de données en milieu non bruité. 

Pour plus de crédibilité, concernant l’évaluation des résultats obtenus, le rapprochement 
formantique est à analyser beaucoup plus pour les plosives que pour les fricatives et encore moins pour 
les sonnantes. Les surfaces des rectangles des consonnes emphatiques sont en majorité moindres que 
celles de leurs homologues non emphatiques: cette constatation à deux dimensions de l’effet de 
l’emphase  est assez originale et reflète notre contribution en ce sens, bien que l’importance est 
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généralement donnée à la première dimension, c’est-à-dire à seulement l’abscisse représentant le 
rapprochement de /F2-F1/. En termes clairs, le carré d’emphase devrait être contenu dans le carré de 
son homologue non emphatique à l’image de l’emphase sur le plan articulatoire qui est conditionnée 
par un volume amoindri des cavités articulatoires dû à la rétraction de la langue en arrière [Jakobson, 
1957], [Al-Ani, 1970], [Delattre, 1971] (voir table III.6, paragraphe sur la synthèse des travaux portant 
sur l’emphase) : cavité pharyngale et cavité palatale médianes, le juste milieu pour l’intensité de 
l’emplacement de la langue (à l’image de la voyelle /œ/ parmi ses quingénaires).          

Les remarques concernant les effets de coarticulation de l’emphase sur les voyelles adjacentes sont 
regroupées selon les deux lieux d’articulation de la langue, resserrement et recouvrement, et sont 
interprétées de point de vue acoustico-articulatoire (voir table V.6) : 
 Le premier lieu d’articulation: au niveau de la cavité pharyngale (pharyngalisation), entraîne 

une réduction de la cavité pharyngale et, par conséquent, une augmentation de la cavité buccale 
produisant ainsi une élévation de F1 et un abaissement de F2, c’est-à-dire un rapprochement F2-F1 
(confirmation par tous les chercheurs en acoustico-phonétique, y compris par Paul Delattre, 1971). 
 Le second lieu d’articulation: au niveau de la cavité palatalo-alvéolaire (vélarisation), entraîne 

un étalement de la surface de la langue au contact de la paroi palatale, c’est-à-dire un recouvrement 
d’où le terme d’emphase, engendrant au niveau acoustique un rapprochement entre F3 et F4. 

Ainsi, il ressort le constat suivant : 
      Concernant les deux lieux d’articulation de la langue: d’une part, plus la constriction (ou 
resserrement) au niveau du pharynx est intense et plus le rapprochement entre la paire F2-F1 est 
grand (la différence F2-F1 petite) et d’autre part, plus cette constriction s’allonge ou s’étale 
(recouvrement) le long de la voûte palatine et plus le rapprochement entre la paire F4-F3 est grand. 

Ce constat acoustico-articulatoire est basé sur la théorie acoustique, l’aboutissement des travaux 
de [Chiba et al., 1958] et de [El-Halees, 1979], l’affiliation de formants aux cavités de résonance 
[Fant, 1960] par l’adoption d’un modèle simplifié du conduit vocal, un tube séparé en deux par une 
constriction (voir figure III.4), rendant prévisibles les effets de la coarticulation sur les formants 
[Stevens, 1978, 1999] et sur l’allure des transitions formantiques [Ohman, 1966, 1967] et [Broad et 
al., 1987], vérifié par la synthèse à base de formants [Lienard, 1977], et confirmé par l’analyse de 
spectrogrammes pour caractériser la pharyngalisation des consonnes arabes [Delattre, 1971] et pour 
la recherche d’invariants acoustiques en vue de l’établissement d’une base de connaissances fondée 
sur les règles de production [Haton, 1987]. Cette table V.6 (sur le plan acoustique) de la portée de 
l’emphase est à rapprocher de la table III.5 (sur le plan articulatoire) portant sur l’intensité de 
l’emplacement de la langue pour l’emphase. 

 
 
 
 
 
 
 

Table V.5. Portée de l’emphase: la région emphatique est délimitée par l’ 6exclusion  d’un 
resserrement faible ou d’un recouvrement nul. 

La portée de l’emphase 
 

Recouvrement (F4-F3) 

nul partiel total 

re
ss

er
re

m
en

t 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 (F
2-

F1
) 

élevé 

          /χ خ/ 
                                                                              /q  ق  / 
 
        // ʁ غ/  

 
      / ض  Tḍ 26T/ 
            / ط  Tṭ 26T / 
 

moyen 

 
           /r ر/                / ṛر /                    /ħ ح/                                 / ظ  Tẓ26T/ 
    
         /l ل/                  /Ị ل /                   / ʕ ع/                          /ṣص/ 

 
      
       
 
 
          /t ت/ 
         
       /d د/ 

 

faible 

 
 
              /k ك/ 
 

                                         
                                                             /sس/ 
                                              
                                                              /ð ذ/ 
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V.2.2. Analyse par synthèse de l’emphase 
 

Une étude par analyse/synthèse de la pharyngalisation a été réalisée dans le cadre du 
développement d'une synthèse par règles de l'Arabe [Rajouani et al., 1987] où un 
synthétiseur à formants a été utilisé pour la paramétrisation acoustique des consonnes 
pharyngalisées de l'arabe /ṣ, ḍ, ṭ, ẓ/. L'étude  acoustique  a montré que le système  vocalique  
arabe  traditionnellement  décrit  comme  un  ensemble de  3 voyelles brèves   et  de  leurs  3  
opposées  longues  est   inadéquat.   Un   système  de 12 voyelles  dont  6  pharyngalisées  est   
défini  en compatibilité  avec  les  faits  acoustiques et  phonologiques.  Les règles  régissant  
l'extension  de  la  pharyngalisation  au  sein  de la  chaîne  sonore  sont  établies et  validées  
par  synthèse. 

Certes, comme première approximation, le MSA contient seulement trois voyelles courtes / œ, u, 
i/ qui contraste phonémiquement avec leur équivalentes longues /œ:, u:, i:/. En ce qui concerne, les 
consonnes, on peut réellement identifier 28 phonèmes comme étant significament différentes de point 
de vue perceptuel. Une discussion détaillée sur l’allolophone /l./ vélarisée qui n’est pas apparente 
orthographiquement et ne se produit qu’en nombre limitée en contexte vocalique a été reportée en 
(Giannini et al., 1982). Comme on l’a vu, Le MSA expose quatre consonnes pharyngalisées //ṣ, ḍ, ṭ, 
ẓ/ lesquelles ont été présentées et discutées dans la table V.6 avec leurs équivalentes ordinaires. Elles 
constituent une sous-classe de consonnes vélarisées décrites par les grammairiens arabes comme 
"'sombre, grosse, épaisse, corpulente et lourde' au moyen du mot arabe mu-faxxama (lourd)" 
[Jackobson, 1957]. Les références [Giannini et al., 1982; Ghazeli, 1977a; Obrecht 1968] contiennent 
une discussion pleine de termes "vélarisée", "pharyngalisée", et "emphatique", et de la distinction 
entre consonnes naturellement pharyngalisées et celles pseudo-pharyngalisées telles /q, r/. Une étude 
détaillée des mécanismes de l'articulation de la pharyngalisation et son effet sur les segments 
adjacents dans quelque dialectes arabes a été donnée dans [Ghazeli, 1977a], cependant, des 
investigations de la pharyngalisation dans le but d’une synthèse sont presque inexistantes dans la 
littérature publiée. 

Dans le développement d’un système de la synthèse du texte à la parole du MSA sur la base des 
diphones en vue de relever les paramètres pertinents pour caractériser la pharyngalisation, il a été 
constaté [Rajouani et al., 1987], en conformité avec le modèle du synthétiseur série/ parallèle, à 
formants de Klatt [Klatt et al., 1969] à base de synthèse par règles aux moyens des formants et leurs 
bandes passantes que pour les trois premiers formants of /ð ذ/, on a: 

F1= 260 + 0.42 (f1 – 260), F2= 980 + 0.53 (f2– 980), F3= 2600 + 0.75 (f3 – 2600) 
Où f1,  f2 et  f3 sont respectivement les premier, deuxième et troisième formants de la voyelle suivant 

/ð ذ/. Ces équations ont été établies en accord avec la procédure donnée en [Klatt et al., 1969]. 
Il ressort de ces études que l’étendue de l’emphase n’est nullement une caractéristique du segment 

vocalique voisin, mais son influence concerne la voyelle qui précède la consonne emphatique à la 
voyelle qui suit, indépendamment des frontières de la syllabe. En d’autres mots, une consonne 
intervocalique emphatique (VCV) affecte toujours les deux voyelles contigües. Ginannini et 
Pettorino [Giannini et al., 1982] font observer que la séquence CVC ou CVC renfermant une 
consonne emphatique devient complètement emphatique.  

En s’inspirant donc de ces travaux, on peut reporter pour les valeurs des formants des consonnes 
emphatiques en différents contextes vocaliques, les constatations suivantes : 

 

 Le rapprochement F2': la plupart des études en traitement de la parole et en phonétique ont 
montré que presque toutes les voyelles peuvent être simulées perceptiblement par des modèles à 
deux-formants, dans lesquels, l’un ou l’autre des deux formants constitue une moyenne pondérée des 
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fréquences de deux ou plusieurs formants. Dans de telles études, des auditeurs ont été invités à 
apparier des configurations de deux-formants aux voyelles synthétiques standards formées de quatre 
formants ayant des fréquences appariant ceux des voyelles naturelles.  

Le premier formant de ce type de configuration à deux formants était fixé à la fréquence du F1 
standard, et les sujets ont ajusté le deuxième formant F2' jusqu’à ce qu'ils aient entendu une voyelle 
qui est perçue comme équivalente à la voyelle originale composée de quatre formants. Dans le cas 
des voyelles postérieures, le F2' a été ajusté sur une intermédiaire de fréquence entre le F2 et le F3 de 
la voyelle originale. Dans le cas des voyelles antérieures, le F2' a été ajusté sur une fréquence près du 
F2. 

Pour expliquer ces observations, P. Delattre [Delattre, 1971] suggère que quand les formants sont 
étroitement proches en fréquence comme le cas de F1 et F2 pour les voyelles antérieures et le F2 et 
F3 pour les voyelles postérieures, ils sont intégrés d'une façon perceptive tel que le formant pertinent 
F2' est équivalent à une moyenne des formants standards. Chistovich, a prouvé que quand deux crêtes 
spectrales ou plus se produisent dans une même bande critique dans l'échelle de Bark, la qualité 
perçue de la voyelle est équivalente à une configuration avec une crête spectrale unique située au 
centre de gravité des fréquences des formants. La fréquence perceptive du formant F2' est une 
moyenne pondérée en fréquence et en amplitude des crêtes spectrales dans une marge de 3 à 3,5 
Barks.  

Dans cette marge, la fréquence perceptive du formant F2' est décalée vers la fréquence de la crête 
la plus élevée en amplitude. Quand la distance de fréquence entre les crêtes spectrales excèdent 3.5 
Barks, les formants sont perceptiblement éloignés et les changements de leur amplitude relative 
n’affectent pas la qualité perçue des voyelles. 

 

 Technique d'estimation de F2': les méthodes d’estimation des formants perceptifs et 
essentiellement F2' peuvent être classées dans deux catégories. La première calcule F2' comme 
moyenne de l'ensemble des fréquences des quatre premiers formants. La deuxième estime F2' sans 
utiliser les fréquences standards des formants. Ainsi, Bladon et Fant, Paliwal, Lindsay et Ainsworth  
et Carlson , Fant et Granstrom  proposent des formules pour estimer le F2' comme moyenne pondérée 
des quatre premiers formants. Itahashi et Yokoyama  estiment F2' par un spectre LPC d'ordre élevé 
modifié en échelle Mel et appliquant un seuillage d’égale sonie. Hermansky  a utilisé une technique 
de prédiction linéaire perceptive (PLP)  basée sur un modèle LPC de 5ème ordre dans un contexte 
auditif.  

Toutes les références évoquées ci-dessus relatives à l’estimation de F2', se trouvent dans [Stevens, 
1989, 1999] à propos des relations auditive-acoustico-articulatoires dans The handbook of phonetic 
sciences 

 
V.2.3. Analyse par la théorie quantique 

En analysant les retombées des résultats issus de la théorie quantique de K. Stevens [Stevens, 
1971, 1989], celle-ci confirme ce genre de rapprochement des deux paires de formants  au niveau 
acoustico-articulatoire. Bien qu’on soit en face de consonnes arabes emphatiques, n’empêche que la 
voyelle arabe /œ/ se transforme en /a/ (selon API) en présence d’une emphatique, de même que /u/ 
mais avec l’effet de l’emphase moins important, par contre pour /i/, celle-ci annule pratiquement cet 
effet. Déduction  à partir de la théorie quantique: aux niveaux des régions quantiques, soit un 
rapprochement de paires de formants F1-F2 et F3-F4 (telles pour les voyelles /a/ et dans une moindre 
mesure /u/), ou soit un rapprochement de la paire  interne F2-F3 avec écartement des formants 
périphériques F1 et F4 (cas du /i/ ne favorisant pas l’emphase).  Si le rapprochement de la paire F2-F1 
en contexte emphatique est reconnu et admis par tous grammairiens, phonéticiens, phonologiens, 
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acousticiens,  c’est ce qui a été constaté au cours de ce mémoire de thèse, l’analyse des transitions 
formantiques de F3-F4 et l’étude de leur rapprochement avec une interprétation acoustico-phonétique 
sont confortées par la théorie quantique confirmant ainsi ce genre de rapprochement des deux paires 
de formants  au niveau articulo-acoustique. Nous reportons les figures afférentes au paragraphe I.4.1 
(voir figures I.5b pour /i/, I.6b pour /a/ et I.7b pour /u/) en y soulignant cette fois-ci le rapprochement 
non moins important de la paire (F3-F4), indice révélateur de l’emphase, comme cela a été 
précédemment détecté par l’analyse acoustique des formants selon les valeurs obtenues (voir tables 
V.3a-f).

    F4 

Figure V.7a Les formants et leur affiliation au niveau de la région quantique pour /a/. 

  F4 

Figure V.7b Les formants et leur affiliation au niveau de la région quantique pour /u/.

F4 

Figure  V.7c. Les formants et leur affiliation au niveau de la région quantique pour /i/. 
Les régions quantiques sont selon S. Stevens des régions de stabilité où se reproduisent les 

rapprochements des deux paires de formants F1-F2 et F3-F4 pour les voyelles /a/ (L1≈ 8 cm) et /u/ 
(L1≈ 6 cm) (dans notre cas pour les voyelles arabes emphatisées /oe/ et /u/) mais aussi pour /i/ (L1≈ 
10 cm) (anti-emphase) l’inverse, c’est-à-dire rapprochement entre noyau F2-F3 et dispersion des F1 

Affiliation 
des formants 
Points focaux 

Affiliation des 
formants 

Points focaux 
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et F4 (voir figure V.7a pour /a/, V.7b pour /u/ et V.7c pour /i/). Les articulations consonantiques en 
présence de l’emphase engendrent des modifications des voyelles, tant au niveau physiologique que 
physique [Ghazali, 1977a]. On donne en figure V.7d, une synthèse de l’effet de l’emphase sur le plan 
acoustique des voyelles arabes pour les 4 premiers formants, complétant et enrichissant ainsi le 
système vocalique arabe (à comparer avec figures III.5 et I.10). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure V.7d. l’emphatisation dans l’espace des voyelles arabes 
 

Les consonnes emphatiques /d, t, s, z, r, l/ sont décrites comme les plus influentes sur leur 
entourage vocalique et sont réalisées avec une articulation principale dentale/alvéolaire et une 
articulation secondaire avec une rétraction du dos de la langue vers la paroi pharyngale [Al-Ani et al., 
1970], [Bonnot, 1977]. Les consonnes emphatiques abaissent la voyelle contigüe fermée (avec petite 
aperture /i/) ensuite médiane (avec aperture moyen) /u/, et entraînent la voyelle ouverte (avec grande 
aperture /œ/)., modifiant ainsi les fréquences de résonance de leurs cavités issues de ces deux 
articulations [Giannini et al., 1982].Cette interprétation semble conforter notre contribution et nous 
pousse avec l’apport de la notion quantique basée sur la non linéarité du passage d’un paramètre de 
commande articulatoire à un paramètre de sortie acoustique (voir figures I.4 et V.1) à en tenir compte 
à l’avenir pour pouvoir  apporter quelques éclaircissements s’agissant de l’emphase qui fait intervenir 
deux places de constriction. 

  
V.3. La classification phonétique selon l’emphase 

 

Les traits distinctifs en phonétique sont tout type de son qui permet à l'auditeur de distinguer 
deux phonèmes de prononciation proche; en phonologie, on appelle trait pertinent un trait distinctif 
qui, dans l'organisation d'une langue particulière, sert effectivement à distinguer deux phonèmes. 
Enfin une unité discrète est la séquence sonore minimale qu'un auditeur-locuteur peut identifier 
comme phonème dans une séquence sonore. Par exemple la distinction entre les [r] (surtout en 
français) peut permettre de distinguer les locuteurs de régions différentes, mais n'est pas pertinente en 
langue, car elle ne sert pas à opposer des unités significatives. La langue arabe connaît une série de 
consonnes complexes dites emphatiques. Leur reconnaissance consiste en l’occurrence un réel défi 
pour tout système de Décodage Acoustico Phonétique (DAP). Le but de notre travail est 
d’implémenter un module de DAP capable de reconnaître ces consonnes, caractéristiques de la 
langue arabe. Notre problème nous pousse à utiliser un système capable de modéliser à la fois des 
connaissances phonétiques instantanées, reposant sur des vecteurs acoustiques, et des connaissances 
phonétiques temporelles, reposant sur la durée antérieure de certains phénomènes.Aussi, afin de 
détecter une emphatique, notre système de DAP distingue entre 12 consonnes (6 emphatiques et leurs 
homologues non emphatiques) en présence de 6 voyelles (trois courtes et leurs homologues longues): 

       -                        F3                        +              
+                                                                   - 
                i                                    u 
 
                       
 F4                                                                 F1                        
                          æ                                                                                           
                                         a  
 -                                                                 + 
           +                   F2                      -                                                                                         
 
                                                                                   
                                                       

http://www.henrietteg.com/glossword/index.php?a=srch&d=18&q=phon%C3%A8me&srch%5badv%5d=phrase&srch%5bby%5d=d&srch%5bin%5d=1
http://www.henrietteg.com/glossword/index.php?a=srch&d=18&q=phon%C3%A8me&srch%5badv%5d=phrase&srch%5bby%5d=d&srch%5bin%5d=1
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le système de DAP distinguera la consonne emphatique de celle non emphatique [Kroon et al.,1995], 
[Dugast et al., 1992] et [Faundez, 1998]. 

 
 
 
 
 
                                                               
 
 
 

 

Figure V.8a. Décodage acoustico-phonétique avec 3 classificateurs neuronaux MLP, LVQ et réseau Gamma 
à base de traits acoustiques 

 
  Nous utiliserons pour cela des architectures neuro-temporelles assez récentes, qui sont le réseau 

neuronal à couches PMC (ou MLP), le réseau à prototypes LVQ (quantication vectorielle linéaire) et 
le réseau Gamma à récurrence locale. Grâce à l’implantation de leur spécificité chacune, les premiers 
peuvent être vus comme des codeurs à finalité de compression de données (réduction de l’espace  des 
caractéristiques par analyse discriminante ACP (Analyse à Composantes Principales) [Rabiner et al., 
1978], [Lapedes et al., 1987]; et le troisième, le réseau Gamma intègre  une véritable mémoire 
dynamique temporelle locale. Cette caractéristique est idéale pour la classification phonétique et le 
place parmi les meilleurs classificateurs temporels actuels [Lawrence et al., 1996]. 

 

V.3.1. La macro-classification 
   

   En arabe, la simplicité vocalique est compensée par une difficulté consonantique, puisque d’une 
part l’arabe est principalement consonantique (29 consonnes pour 6 voyelles) et d’autre part, des 
problèmes très spécifiques telles l’emphase ou la pharyngalisation lui confère un aspect particulier 
nécessitant l’adjonction  sur le plan acoustique d’autres caractéristiques comme indices acoustiques 
pertinents. Il en ressort que les voyelles sont nettement mieux reconnues que les autres sons grâce à 
leur structure formantique qui est claire (les plus énergétiques et les plus stables des sons). La 
simplicité des voyelles arabes du point de vue nombre et surtout le manque de voyelles nasales 
explique en grande partie les taux de reconnaissance appréciables enregistrés pour les voyelles. 

Afin d’évaluer les performances du système, on a effectué les tests sur des enregistrements au 
format «.wav, 22 kHz, 16 bits, mono», les échantillons d’apprentissage et de test doivent être 
étiquetés manuellement. Notre base d’apprentissage comporte 14 400 exemples de consonnes 
prononcées selon les six différents contextes vocaliques (20 locuteurs prononçant 10 fois les 12 
consonnes (2x6 variantes de consonne emphatique ou non) en 6 contextes vocaliques courts et 
longues; avec bien sûr 20x10x6=1200 exemples de voyelles prononcées isolément). Afin de tester les 
performances du système, on l’applique au début sur la base de données des voyelles et ensuite des 
consonnes. On extrait de nos fichiers .wav, une suite de vecteurs de 16 coefficients MFCC ou 12 
coefficients NPC pour les voyelles ou 18 coefficients NPC dans le cas des consonnes, et lancer le 
mécanisme (apprentissage/ test) comme évoqué précédemment. Le réseau gamma que nous avons 
utilisé, comporte 12 neurones en entrée qui correspondent à la dimension des vecteurs utilisés pour le 
cas des voyelles ou 18 neurones en entrée pour les consonnes, 10 neurones en couche cachée fixés 
empiriquement, et 12 neurones en sortie qui correspondent une fois pour les 6 voyelles considérées 
avec leur durée courte/longue (2*3*2=12) ainsi que leurs variantes emphatiques;  et une deuxième 
fois, au nombre de classes considérées pour les 6 consonnes ayant chacune une variante emphatique 

        Classification 

MLP,LVQ,MLP Gamma 
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(2*6=12). La taille de la mémoire des neurones du réseau gamma a été fixée empiriquement à 5. Le 
réseau gamma permet une reconnaissance en un temps record qui ne dépasse pas la seconde. Au 
niveau du codage NPC, contrairement à la paramétrisation, le codage présente un phénomène de sur-
apprentissage d'où la nécessité de mettre au point un critère d'arrêt. Dans notre cas, nous avons fixé le 
nombre d'itérations pour le codage des séquences à 10 itérations pour les voyelles et 32 itérations 
pour les consonnes.  

Selon le principe d’extraction des traits distinctifs, les phonèmes sont constitués de traits 
distinctifs, qui les caractérisent, et les distinguent entre eux. Selon les modèles actuels, ces traits 
peuvent être binaires, ou univalents [Jakobson et al., 1972]. Les traits correspondent à certaines 
propriétés articulatoires et acoustiques. A chaque trait correspond une opposition phonétique 
élémentaire qui ne peut pas être scindée en d'autres oppositions. Un certain nombre de traits suffisent 
à distinguer les phonèmes d’une langue (voir paragraphe I.3.2 sur les traits distinctifs acoustico-
articulatoires). Nous porterons notre attention sur les traits qui distingue les voyelles arabes (voir 
table V.6a), indépendamment de leur durée courte ou longue. 

 

 œ u i œ   u i 
Haut/ Bas - + + - + + 
Arrière/ Avant + + - + + - 
Rond/ Labialisé - + - - + - 
Emphatique - - - + + + 

Table V.6a. Représentation des voyelles arabes courtes en fonction des traits distinctifs. 
 

La langue arabe comporte trois voyelles  /œ/, /u/ et /i/. Ces trois voyelles peuvent être classées 
selon quatre traits ([+/-Haut], [+/-Arrière], [+/-Rond]), mais la présence d’une consonne emphatique 
change le contexte vocalique de la voyelle qui la suit. Donc, on a ajouté le trait «emphase» afin de 
distinguer les voyelles emphatiques et les voyelles non emphatiques (voir table V.7a) donnant ainsi 
l’équivalent de 6 voyelles. En faisant l’analogie avec le système vocalique du français, on constate 
que (voir figure I.10): le /œ/ suivant une emphatique tend vers le /a/ français; le /u/ suivant une 
emphatique tend vers le /o/ français, et le /i/ suivant une emphatique tend vers le /e/ français 
(symbole API de /é/), (API : Alphabet Phonétique International). 

Pour le codage NPC: on propose d’utiliser quatre codeurs NPC. Pour le cas du trait emphase on 
distingue 2 macro-classes, une regroupant les voyelles emphatiques et l’autre regroupant les voyelles 
non emphatiques (voir figure V.8b).  Les codeurs qu’on a utilisés sont des modèles 20 × 3 × 1, c'est à 
dire qu'ils comportent chacun 20 entrées (la fenêtre de prédiction est donc de largeur 20), 3 cellules 
cachées et une cellule de prédiction (prédiction à un pas de l'échantillon suivant). Le nombre de 
codeurs correspond au nombre de traits. Donc, on a utilisé quatre codeurs, d’où on aura 12 
paramètres pour chaque phonème (nombre de paramètres = nombre de cellules cachées × nombre de 
traits utilisés = 3×4). La figure V.8d montre le comportement de l'erreur quadratique durant près de 
3000 itérations d'apprentissage pour les quatre codeurs. Le modèle NPC intègre ce concept de traits 
distinctifs: les poids de la première couche w sont communs à tous les phonèmes tandis que les poids 
de la seconde couche al sont spécifiques à chaque classe de phonèmes (la couche paramétrisation 
suivie de la couche de codage, voir figure IV.10). Donc, après avoir eu les paramètres communs dans 
l’étape précédente,  on passe ensuite à l’étape d’extraction des paramètres pertinents, qui nous permet 
d’avoir les 12 paramètres  pour chaque segment de signal. Pour le trait de l’emphase, on a la 
description du modèle ci-jointe (voir figure V.8b): 
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Figure V.8b. Le codeur NPC du trait emphatique. 

 

On aurait pu adjoindre aussi les trois autres codeurs opposés (haut/bas, arrière/avant et 
rond/labialisé) qui sont des traits opposés deux à deux, et finalement, on aurait plus de paramètres 
pour chaque phonème sans pour autant optimiser le modèle qui est en réalité à quatre codeurs 
seulement, comme montré en figure V.8c. La figure V.8d représente l’évolution des rapport d’erreur 
normalisés pour ces quatre codeurs. Contrairement à la phase de paramétrisation, le codage présente 
un phénomène de sur-apprentissage d’où la nécessité  de mise au point d’un critère d’arrêt, fixé à 10 
itérations, pour le codage des séquences. 

 
Figure V. 8c. Système de reconnaissance des voyelles arabes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure V.8d. Les eqm des 4 codeurs NPC pour les voyelles arabes à 3000 itérations de la phase de  

paramétrisation. 
 

On remarque  d’une part, la bonne convergence des traits successivement de « Arrière, Haut, Rond 
et enfin un peu moindre le trait de l’emphase ». Ce trait est difficile à mettre en œuvre car, en dehors 
de la voyelle /œ/ (ici /a/), qui est emphatique naturellement, le degré d’emphase décroit de /u/ à /i/ où 
pratiquement il s’annule. Souvent, chez les grammairiens, on constate que la voyelle /i/ annule et fait 
stoper la portée de l’emphase. La voyelle /a/ constitue un révélateur tafxîm (voir principalement le 
paragraphe sur le statut phonologique de l’emphase en arabe [Cohen, 1969] en paragraphe III.4.1). 

Pour le test des voyelles (voir table V.7b), prises isolément, on a utilisé un apprentissage sur un 
MLP simple, après 1000 itérations en utilisant 12 coefficients NPC, et 16 coefficients MFCC. Les 
résultats montrent une supériorité des coefficients MFCC en taux de reconnaissance (75,32% MFCC, 

Classifieur 

MLP,LVQ, Gamma 
 

eqm 
 
0,0430 
 
0,0210 
 
0,0095 
0,0053 
                                                                                                                                          Traits distinctifs 
                Haut             Arrière       Rond       Emphatique 
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71,62% NPC). Le codage MFCC, étant une méthode fréquentielle, arrive à mieux reconnaître les 
voyelles que le codage NPC seule. On a essayé ensuite le même test avec un réseau à prototypes 
LVQ piloté lui aussi par les coefficients LPC, MFCC et/ou NPC. On constate une nette amélioration, 
en taux de reconnaissance (81,32% MFCC, 66,67% NPC). Une autre tentative a été d’appliquer le 
modèle combiné LVQ-NPC en comparaison avec les méthodes de codage traditionnelles: LPC, 
MFCC et NPC classique. La dimension du vecteur code est fixée à 12 aux niveaux du LPC et du 
NPC avec une fenêtre de prédiction à l’entrée de largeur 20. Il en ressort une nette amélioration au 
niveau du PMC et LVQ, car à ce niveau l’entraînement s’est fait par traits distinctifs selon le 
regroupement des classes. Afin d’estimer les performances de tous les codeurs, nous avons utilisé, en 
plus des 2 types de classificateurs (réseau PMC, et LVQ), le réseau Gamma qui donne des résultats 
satisfaisants s’agissant des coefficients  issus de LVQ-NPC, mais toutefois moins bons que pour les 
coefficients MFCC. 

 

 LPC MFCC NPC-1 NPC-2 LVQ-NPC 
Réseau PMC 52.30 75.32 71.62 72.15 76.40 
LVQ 58,23 81,32 66,67 68,05 68,85 
Réseau Gamma 65.86 87.13 63.28 82.13 85.90 

Table V.6b. Taux  de classification pour les  voyelles arabes. 
 

En résumé, on en déduit que dans le cas des voyelles, pour le codage combiné LVQ-NPC, le 
réseau Gamma est le classificateur approprié, il y va aussi de même pour le codage par classe NPC-2, 
le codage selon les MFCC et le codage prédictif linéaire LPC. Si on fait appel non pas aux NPC et 
ses variantes telles NPC-2, et LVQ-NPC, mais tout simplement aux fameux et traditionnels 
coefficients MFCC qui, le corpus étant bruité, ces coefficients MFCC montrent une meilleure 
résistance au bruit que les coefficients NPC, les résultats obtenus sont plus performants avec un saut 
de qualité appréciable. Les coefficients MFCC ont une assise mathématique solide car ils sont déduits 
d’une modélisation du conduit vocal et sont en lien direct avec ses résonances ou formants (voir 
paragraphe IV.2.3). 

 

Comme pour la classification à base de traits distinctifs des voyelles, pour le test des consonnes, 
nous allons présenter les résultats en classification des différentes classes de  consonnes emphatiques 
et leurs congénères non emphatiques en utilisant les différentes méthodes de codage: NPC-1 
(apprentissage et test de tous les phonèmes pris globalement), NPC-2 (apprentissage et test des 
phonèmes par classe phonétique –la macro-classification, inter-classe) et LVQ-NPC (apprentissage 
par prototypes et test compétitif par quantification). Certains résultats expérimentaux en classification 
de phonèmes ont  déjà montré une nette amélioration des méthodes neuronales par rapport aux 
méthodes traditionnelles. Une des conclusions importantes est que la non-linéarité s’avère efficace 
surtout dans le cas de la discrimination [Chetouani et al., 2002], [Gas et al., 2001]), il s’agit de traiter 
tous les phonèmes impliquant à la fois, leurs lieux et modes d’articulation pour les consonnes, 
l’aperture et lieu d’articulation, pour pouvoir opérer une macro-classification (ou regroupement 
phonétique).  

 

Dans notre cas, s’agissant uniquement de six consonnes emphatiques et leurs homologues non 
emphatiques (2 plosives sonores /d, d/,  2 plosives sourdes /t, t/, 2 fricatives sonores /z, ð/, 2 fricatives 
sourdes /s, s/, 2 liquides sonores /l, l/  et deux vibrantes sonores /r, r/), on propose de classifier ces 
consonnes pour discriminer le caractère emphatique en utilisant les trois types de classificateurs déjà 
utilisés pour les voyelles et dont le réseau Gamma est sorti le plus performant car son principal atout 
est la mise en exergue de la notion de l’invariance dans le temps par une mémorisation dynamique 
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locale. Une consonne se caractérise phonétiquement par une obstruction plus ou moins forte du 
passage de l'air à un point de la cavité supraglottale.  

 

Les voyelles se caractérisent phonétiquement par la vibration des cordes vocales et par le fait que 
le passage de l'air n'est pas restreint dans la cavité supra-glottale. Du point de vue phonologique elles 
constituent le cœur de la syllabe. Chaque phonème du système phonétique est constitué par un 
faisceau de traits distinctifs binaires pouvant chacun prendre une valeur positive ou négative. Dans la 
table V.7a, sont donnés les traits distinctifs pour décrire le système phonologique concernant les 
consonnes emphatiques de l’arabe. 

Les codeurs qu’on a utilisés sont des modèles 20 × 3 × 1, c'est à dire qu'ils comportent chacun 20 
entrées (la fenêtre de prédiction est donc de largeur 20), 3 cellules cachées et une cellule de 
prédiction (prédiction à un pas de l'échantillon suivant). Le nombre de codeurs correspond au nombre 
de traits. Donc, on a utilisé six codeurs, d’où on aura 18 paramètres pour chaque phonème (nombre 
de paramètres = nombre de cellules cachées × nombre de traits utilisés = 3×6). La figure V.9 montre 
le comportement de l'erreur quadratique minimale pour chaque codeur  durant près de 4500 itérations 
d'apprentissage en moyenne.  

 
 

 d d t t ð  z s s l l r r 
Sonore/sourd + + - - + + - - + + + + 
Continu/discontinu + + - - - - - - + + - - 
Strident/mat - - - - + + + + - - - - 
Glottalisé/ non glottalisé - + - + - + - - - - + + 
Compact/diffus - + - - + - + - + - + - 
Emphatique - + - + - + - + - + - + 

Table V.7a. Représentation des consonnes arabes en fonction des traits distinctifs.    
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure V.9. Les eqm des 6 codeurs NPC pour les consonnes arabes à 4500 itérations de la phase de 
paramétrisation. 

 
Le nombre de coefficients de codage est fixé cette fois-ci à 18. Nous utilisons un classificateur de 

type perceptron multicouches, possédant 18 entrées (nombre de coefficients de codage), 10 cellules 
sur la couche cachée et 12 sorties (autant que de classes de phonèmes). 

 

eqm 
     0,25 
    
     0,15 
 
    0,095 
    0,090 
 
    0,017 
    0,013                                                                                                                                                                                        
                                                                                                             Traits distinctifs 
                                                                                             
                         Sonore    Continu    Strident    Glottalisé  Compact  Emphatique                                          

               

http://www.henrietteg.com/glossword/index.php?a=srch&d=18&q=syllabe&srch%5badv%5d=phrase&srch%5bby%5d=d&srch%5bin%5d=1
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Nous mesurons le score en généralisation. La modélisation non linéaire des phonèmes introduite 
par le modèle NPC permet d’extraire des informations utiles dans le cadre de la classification des 
consonnes. De plus, la modélisation des classes du modèle NPC-2 ainsi que la discrimination du 
codeur LVQ-NPC permettent d’augmenter les scores en classification (table V.8b). La table V.8b 
présente les taux de classification pour les consonnes avec les différentes méthodes de codage et de 
classification. La première remarque que l’on peut faire est que la méthode de codage par MFCC 
permet une nette amélioration des scores de classification par rapport au codage LVQ-NPC. 
N’empêche, dans le but d’extraire les paramètres acoustiques qui permettent l’identification des 
phonèmes, le codage LVQ-NPC qui est basé sur l’extraction des marques discriminatives (traits 
distinctifs) et sur la décomposition de la phase paramétrisation pour mieux discriminer les phonèmes, 
a donné relativement de bons résultats, par rapport aux autres différentes méthodes de codage 
destinées à la reconnaissance de la parole, le codage LPC, très sensible au bruit et dont la 
transmission sur canal pose toujours problème tout en étant  basé sur l’hypothèse de linéarité du 
processus de production de la parole. Certes, les coefficients MFCC sont mal adaptées pour traiter la 
non linéarité contenue dans le signal de parole et encore moins les coefficients LPC, mais ces 
coefficients sont interprétables physiquement et sont issus de l’équivalent de la perception auditive 
(échelle Mel).  Par contre, le codage NPC qui est une méthode temporelle, basée sur un modèle 
neuronal, élimine la supposition portée sur la linéarité de la parole, dont elle permet d’extraire les 
caractéristiques non linéaires. 
Les méthodes spectrales comme le codage MFCC ont de meilleures performances que les méthodes 

purement prédictives comme le codage LPC ou NPC. La discrimination apportée par le modèle 
LVQ-NPC bien que très apparente avec l’amélioration des scores, ne permet cependant pas de 
surpasser cet handicap par l’obtention donc d’une meilleure extraction de caractéristiques; Les 
coefficients MFCC demeurent plus performants comme codage de la parole et le réseau Gamma 
confirme sa supériorité en classification. 

 

 LPC MFCC NPC-1 NPC-2 LVQ-NPC 
Réseau PMC 40.18 51,95 38,13 50,69 58,92 
LVQ 45.13 44,14 53,29 72,18 71,51 
Réseau Gamma 58,17 75,18 61,12 65,14 58,58 

Table V.8. Taux  de classification pour les  consonnes arabes. 
 

V.3.2. L’identification 
 

   Pour l’identification, on s’est limité à la classification par réseau Gamma qui nous a semblé 
performant dès le départ avec les voyelles, ainsi que les coefficients MFCC pour le choix du codage 
de notre système classificateur. 

Voyelles 
selon timbre 

% Recognition 
(% Insertion) 

Voyelles selon la 
durée 

% Recognition 
(% Insertion) 

oe & oe :  87         (3) courte (oe, u, i) 88  (5) 
u & u :      81         (8) 

longue (oe:, u:, i:) 86 (15) 
i & i:              79        (10) 
Total       83        (6) Total 87 (12) 

Table V.9. L’identification des voyelles selon les traits de timbre et de la durée par réseau Gamma. 
 

Selon le timbre (voir table V.9): la majorité des insertions des voyelles longues se retrouve dans 
les voyelles courtes et vis-versa.  En  d'autres  termes,  le système confond plus facilement les 
voyelles de même timbre que celles brèves ou longues de timbre différent.Parmi les paires (brève, 
longue), celle de (/oe/,/oe:/)  est  la  mieux  reconnue  avec  le moins d'insertion tandis que la paire 
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(/i/,/i:/) est la moins reconnue avec un taux d'insertion  le plus élevé des paires vocaliques: ceci 
s'explique notamment par sa structure formantique relativement importante en hautes fréquences 
(formant F2)  et  présentant  quelquefois  un bruit  de friction  (exemple:  insertion  de /i/ comme 
fricative dans /ti/). 

Selon la durée: les voyelles brèves sont mieux reconnues que les voyelles longues: ceci 
s'explique par le fait que ces dernières sont parfois prises comme une voyelle courte suivie d'une 
sonnante ou vis-versa au niveau des traitements des conflits. Le rapport des taux d'insertion entre 
les deux groupes vocaliques  (durée brève,  durée  longue) est pratiquement de 3. 

Pour l’évaluation,  on a gardé le réseau Gamma avec lequel on a pu obtenir les résultats suivants 
en classification macro-classe et ensuite en identification phonétique de chaque catégorie de 
phonèmes (voyelles, plosives, fricatives et sonorantes) en tenant compte de la présence ou non de 
l’emphase. Les résultats de notre investigation acoustique sont donnés en table V.13. Le score global 
en macro-classification pour l’identification de la classe phonétique est de 63% (taux d’insertion de 
13%); tandis que pour la reconnaissance, on passe à 57% (respectivement 17%). La plupart des 
erreurs proviennent des sonorantes. 

 

 Pour les occlusives  (voir table V.10): 
Paire de plosives 

avec emphase 
% Recognition 
(% Insertion) 

Plosives 
selon emphase 

% Recognition 
(% Insertion) 

d & d 65 
(23) 

emphatiques 
(d, t) 

61 
(25) 

t & t 
55 

(13) 
non emphatiques 

(d, t) 
58 
(9) 

Total 59              (10) 
Table V.10. Taux d’identification des plosives selon  l’emphase. 

• Selon l'emphase entre groupes d'occlusives (voir table V.10): les  plosives emphatiques posent 
moins de problèmes quant à leur reconnaissance que leurs homologues non emphatiques (qui sont 
présentes dans d'autres langues).   La différence entre les deux taux d'identification est de 3 % en  
faveur  des occlusives  emphatiques.  
• Selon l'emphase entre paires d'occlusives: parmi les  paires (emphatique/non-emphatique), 

celle de (/d/, /d/ ) est la mieux  reconnue. L'emphatique /d/ (n'existant qu'en arabe) est souvent 
assimilée (prononcée) à /d/  de  nos  jours,  d’où la majorité des insertions de /d/ se retrouve en /d/. 

 

 Pour les fricatives (voir table V.11) : 
Paire de  

fricatives  selon 
emphase 

% Recognition 
(% Insertion) 

 

Fricatives 
 Selon emphase 

% Recognition 
(% Insertion) 

s & s 68    
(16) 

emphatiques 
(s, z) 

35       
(13) 

ð & z 
45 

(25) 
non emphatiques 

(s, ð) 
66 

(17) 
Total. 51            (15) 
Table V.11. Taux d’identification des fricatives selon emphase. 

 

• Selon l'emphase entre groupes de fricatives (voir table V.11): les fricatives emphatiques 
(contrairement à leurs homologues les plosives) posent beaucoup plus de problèmes quant à leur 
reconnaissance (35%) que leurs correspondantes  non emphatiques (66%).   La différence  entre les 
deux taux de reconnaissance est très importante, de 31%, en faveur des fricatives non emphatiques 
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admettant des homologues emphatiques. Cette différence  se trouve amoindrie (15%) si on tient 
compte de toutes les fricatives du groupe (50%).  
• Selon l'emphase entre paires de fricatives : parmi les paires (emphatique/non-emphatique), 

celle de (/s/, /s/) est la mieux reconnue (68%). L'emphatique /z/ s'assimile plus facilement avec son  
homologue  non- emphatique  /ð/ d'où le grand taux d’insertion enregistré entre-elles (25%). 
 Pour les sonorantes (voir table V.12) : 
 
 
 
 
 
 

 
 

Table V.12. Taux d’identification des sonorantes selon l’emphase. 
 

• Selon l'emphase entre groupes de sonnantes ou sonorantes (voir table V.17): les sonnantes 
emphatiques sont beaucoup moins reconnues que leurs homologues non emphatiques (pratiquement 
dans un rapport du double avec le même taux d 'insertion).  Si  on  fait intervenir tout le groupe des 
sonnantes, on obtient un taux  de reconnaissance de 39% avec une insertion importante de 29%. 
• Selon l'emphase entre paires  de  sonnantes :  la  paire  (/r/, /r/) est mieux reconnue que la paire 

(/1/ ,/1/). Une différence de 16% est à l'actif de la seconde paire. Les vibrantes /r/ et /r/  ont un  très 
fort taux  d'insertion  surtout au niveau  de /r/. La liquide /1/ n'est d 'ailleurs présente qu'avec les 
voyelles /oe/ et /oe:/ et est peu usitée en arabe. Les emphatiques  /1/  et /r/  s'assimilent plus  
facilement avec leurs homologues non emphatiques /1/ et /r/ d'où les forts taux d’insertion 
enregistrés. En résumé, de la table V.13, il  ressort: 

On peut remarquer les assez bons résultats sur les voyelles, ensuite sur les plosives. Les scores 
nettement moins bons sur les liquides ou sonorantes et les fricatives s’expliquent en partie pour les 
premiers par leur rareté en contexte vocalique (généralement peu usités) exceptionnellement en 
présence du /oe/ ou /oe:/ et pour les seconds par la présence du bruit de friction qui leur est associé. 

 

Classe  
phonétique 

% Detection  
(% Insertion) 

% Recognition  
(% Insertion) 

Vowels     87      (6) 81      (8) 
Plosives   63      (4) 59      (10) 
Fricatives  55      (11) 51      (15) 
Sonorantes 49      (17) 39      (29) 
Total    63       (13) 57    (17) 

Table V.13. La macro-classification. 
 

Le taux global de reconnaissance est de 57 % pour un taux global d'insertion de 17%  et en 
détection (macro-classification), il est de 63% avec insertion de 13%. Le fort taux d’insertion en cas 
des fricatives peut s’expliquer par la difficulté de nos jours à bien séparer en prononciation, les /z/ et 
/ð/, d’où 15% d’insertion à ce niveau. Les voyelles sont nettement mieux reconnues que les autres 
sons grâce à leur structure formantique qui est claire (les plus énergétiques et les plus stables des 
sons). On remarque la nette convergence des voyelles, plosives et ensuite les fricatives (voir Figure 
V.10). 

Paire de  sonorantes  
selon emphase 

% Recognition 
(% Insertion) 

Sonorantes 
 Selon emphase 

% Recognition 
(% Insertion) 

Liquides: l & l 
45    

(11) 
emphatiques 

(l, r) 
28       

(18) 

Vibrantes : r & r 
61 

(36) 
non emphatiques 

(l, r) 
52 

(18) 
Total. 39                              (29) 
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 Figure V.10. l’erreur quadratique moyenne eqm par classe phonétique en arabe. 

 

- En  arabe,  la  simplicité  vocalique  est  compensée  par  une   difficulté   consonantique puisque 
d'une part l'arabe  est  principalement  consonantique  (29 consonnes pour 6 voyelles) et d 'autre 
part, des problèmes très spécifiques telles la pharyngalisation (ou l'emphase) et la gémination (ou 
le  renforcement)  lui  contèrent  un aspect particulier nécessitant un raisonnement plus élaboré 
quant à sa formalisation en  base de connaissances.  
- les voyelles sont nettement mieux reconnues que les autres sons grâce à leur structure 

formantique qui est claire (les plus énergétiques et les plus  stables des  sons).  La simplicité des 
voyelles arabes du point de vue nombre et aussi du manque de voyelles nasales en arabe expliquent 
en grande partie le fort taux de reconnaissance enregistré (87% avec seulement 6 % d'insertion 
en détection et 81% avec 8% en reconnaissance). 

- les plosives viennent en second rang.  Les résultats  du prétraitement  et des procédures 
d'extraction des indices (suivi de formants et analyse  du burst)  nous  ont permis d'obtenir des 
performances jugées assez satisfaisantes en reconnaissance (59% avec insertion de 10%) et en 
détection (63% avec insertion de 4%).  

- les fricatives avec un taux global de reconnaissance de 51 % se positionnent au troisième 
rang avec 15% d’insertion et en détection, on aboutit à 55% avec 11% d’insertion. 

- les sonnantes sont les moins reconnues de tous les types de sons: ces phonèmes sont 
étroitement liés au contexte et de ce fait accusent le taux d'insertion le plus élevé (17% en 
détection et 29% en reconnaissance). 

 

La langue arabe présente des problèmes spécifiques telle la pharyngalisation (l'emphase) qui 
la rende difficile quant à sa reconnaissance:  

• selon les classes phonétiques: les phonèmes d'un même type de son (ou classe phonétique) se 
confondent beaucoup  plus entre-eux  qu'avec d'autres sons de type différent;  

• au niveau d'une même classe phonétique: les phonèmes à l'intérieure d'un même type de 
son se confondent plus aisément par:  

- affinité phonologique: telles les voyelles courte-longue entre-elles (/oe/-/oe:/, /u/-/u:/ 
et /i/-/i:/),  

- affinité acoustique : entre consonnes emphatiques et leurs homologues non 
emphatiques, pour les plosives ensuite pour les fricatives, et enfin les 
sonnantes, d’où le caractère emphatique est mieux saillant acoustiquement 
dans les plosives que dans les fricatives.  
 

 
eqm 
   0,43 
     
   0,35 
   0,27 
      
   0,07 
 
                                                                                                                               Classe Phonétique 
                   Voyelles      Plosives     Fricatives    Sonnantes 
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V.4. Conclusion

Dans ce travail nous avons présenté un système de décodage acoustique phonétique de la langue
arabe, capable de distinguer des consonnes emphatiques de leurs variantes non emphatiques. Notre 
approche repose sur la classification au début par trois types de réseaux neuronaux PMC, LVQ et enfin 
le réseau Gamma d’un corpus que nous avons soigneusement étiqueté. La construction de ce corpus 
intégrant principalement la notion d’emphase, représente la principale difficulté dans ce travail et 
surtout son étiquetage qui demande des connaissances en phonétique. On a été amené à choisir entre 
les coefficients les plus représentatifs de l’invariance temporelle du signal de parole et surtout de sa 
non linéarité, entre les coefficients classiques linéaires comme les LPC, ou cepstraux à échelle Mel 
pour tenir compte de la perception auditive comme les MFCC et enfin les coefficients neuro-prédictifs 
NPC. Les résultats obtenus par notre réseau sont assez encourageants surtout lorsqu’on sait qu’une part 
importante des erreurs est imputable à l’étiquetage et surtout aux données bruitées. 
   Les méthodes de traitement du signal de parole se sont de plus en plus affinées depuis le premier 

vocoder (Voice Coder) de Dudley en 1939: elles s’appuient pour la plupart sur la structure à court 
terme du signal vocal et tiennent compte de la spécificité de production. On sait par exemple, que les 
maxima du spectre correspondent aux formants (fréquences de résonance du conduit vocal) et que le 
processus d’audition permet d’envisager des modèles de perception donnant des performances 
d’analyse à peu près comparables à celles de l’être humain [Caelen et al,, 1981], d’où l’importance de 
l’interprétabilité des coefficients issus de l’analyse pour une représentation paramétrique efficiente.  
Il semblerait que les coefficients NPC, bien que très attractifs, à base neuronale, n’ont pas de 

fondement ni physique ni mathématiques, quant à leur interprétations, contrairement aux deux autres 
cités précédemment, les LPC et les MFCC. 

Une vue générale des résultats obtenus, nous permet de constater que : 
• selon les classes phonétiques (macro-classification): les phonèmes d’un même type de son (ou

classe phonétique) se confondent beaucoup plus entre-eux qu’avec d’autres sons de type différent d’où 
la forte concentration de phonèmes détectés autour de la diagonale principale (l’idéal serait une 
matrice dont seule cette diagonale est non nulle) ; 

• au niveau d’une même classe phonétique: les phonèmes à l‘intérieur d’un même type de son se
confondent plus aisément par : 

o affinité phonologique: telles les voyelles courte-longue entre-elles (/œ, œ:/, /u, u:/ et /i, i:/) ;
o affinité acoustique: entre les consonnes emphatiques et leurs homologues non emphatiques,

pour les plosives d’abord (/d, d/, /t, t/), ensuite pour les fricatives (/z, ð/, /s, s/) et enfin dans une 
moindre mesure pour les sonantes (/l, l, r , r/). Le caractère emphatique est beaucoup mieux prononcé 
(saillant) dans les plosives donc mieux cerné acoustiquement que dans les fricatives. 

   La langue arabe, fondamentalement consonantique, présente des caractéristiques pertinentes pour le 
décodage acoustic-phonétique comme l’emphase qui représente un goulot d’étranglement pour la 
reconnaissance automatique du MSA. Les résultats déjà obtenus devraient être améliorés, spécialement 
pour les sonorantes, en introduisant plus de notion de contexte phonétique afin de mieux modéliser le 
phénomène de l’emphase en parole. A l’avenir, il faut étendre le corpus aux phrases continues, d’où la 
nécessité d’une base de données plus grande en MSA. 

Un des objectifs de l’Association Phonétique Internationale (API) est  de répertorier les unités 
segmentales (phones) utilisées dans les langues parlées. Un signal de parole quelconque peut alors être 
transcrit (par un phonéticien) comme une séquence de ces unités. Ce codage correspond en moyenne à 
un débit de l’ordre e 50 bps (correspondant à l’élocution d’environ 10 phones par seconde). Les efforts 
pour automatiser ce processus, dénommé décodage acoustico-phonétique- DAP par les spécialistes de 
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la reconnaissance automatique de la parole, non seulement n’ont pas encore entièrement abouti, mais 
on est loin de l’essentiel à savoir donner une représentation acoustico-phonétique claire et précise qui 
rende pleinement justice à tous les éléments distinctifs et spécialement les emphatiques.  

L’interprétation à travers la théorie quantique semble conforter notre contribution à propos des deux 
rapprochements des paires formantiques F1-F2 d’une part, et F3-F4 d’autre part; et nous pousse avec 
l’apport de la notion quantique basée sur la non linéarité du passage d’un paramètre de commande 
articulatoire à un paramètre de sortie acoustique, à en tenir compte à l’avenir pour pouvoir  apporter 
quelques éclaircissements s’agissant de l’emphase qui fait intervenir deux places de constriction.  

Comment cette contribution est-elle représentée au niveau phonologique ? La littérature ne permet 
pas encore une réponse satisfaisante. Car dans le domaine de la langue arabe, les aspects cognitifs et 
physiques de la production de la parole continuent globalement d’être explorés de manière cloisonnée 
dans deux domaines qui n’interagissent que très rarement: d’un côté le domaine dont les objets 
premiers sont les unités discrètes et abstraites du système, les phonèmes ; et de l’autre celui confronté 
aux dimensions variables du signal de parole. Pour l’arabe contemporain ou moderne MSA, nous 
pensons que s’agissant de l’emphase et sa portée réelle et effective sur son entourage, la coarticulation 
peut apporter une connaissance meilleure non seulement de la production mais aussi de la 
représentation de la parole en arabe.  



Conclusions Générales et Perspectives 

148   

Conclusions Générales et Perspectives
   Le travail réalisé lors de ce mémoire s’inscrit dans le cadre général de la reconnaissance 

automatique de la parole (RAP). Plusieurs arguments ont été présentés pour montrer que l’emphase 
serait un cas particulier des articulations produites dans la cavité pharyngale, puisqu’elle est produite 
avec une rétraction de la partie postérieure de la langue sans être accompagnée d’une constriction 
aryépiglottique comme les uvulaires. 

   En arabe majoritairement consonantique, la simplicité vocalique est compensée par une difficulté 
consonantique, autrement dit, plus une langue est vocalique (plus de voyelles qui sont plus stables et 
donc constituent des repères ou référentiels pour détecter les consonnes avoisinantes), et plus aisée 
est sa reconnaissance automatique. D’autant plus qu’en arabe, les consonnes emphatiques ou 
pharyngalisées sont les consonnes arrières délimitées par une région impliquant le mouvement de la 
langue selon d’une part, un relâchement (partiel ou total) et un resserrement (moyen ou élevé), et 
d’autre part, sur le plan articulatoire la cavité palatale (postérieure moyenne) et la cavité pharyngale 
(antérieure moyenne), d’où la difficulté qui résulte sur le plan articulatoire. 

    Les évolutions conceptuelles en matière de décodage acoustico-phonétique ont été spectaculaires 
au cours des dernières années. Le problème est maintenant bien connu et posé dans toute sa 
complexité. Des sources de connaissance multiples et imbriquées y apparaissent clairement: 
articulatoire, acoustique, phonétique et phonologique. Des systèmes complexes doivent être mis en 
œuvre utilisant les apports de différentes disciplines comme la psycholinguistique, les neurosciences, 
l’intelligence artificielle et la reconnaissance des formes. Recourir aux techniques globales ou 
analytiques qui permettent de construire un système de reconnaissance suffisamment  fiable pour 
une  application  de parole  continue, multilocuteur et/ou à grand vocabulaire plus d’un millier de 
mots constitue de nos jours un défi;  encore faut-il pour  cela raffiner  à l'extrême les techniques 
existantes. 

   C’est évidemment là que surgissent nombre d'obstacles à commencer par l'ampleur du  travail 
pour  transmettre  à la machine  les descriptions  de tous les sons d'une langue en contexte. Plus 
grave, sans doute, est le manque de profondeur de cette connaissance, elle ne peut être que purement 
descriptive, car les connaissances implantées se révèlent insuffisantes, y compris au niveau de 
l'architecture des systèmes implémentés. 

   De nos jours, il n'est pas encore possible de combiner  observation  acoustique  et  analyse 
articulatoire au sein d'un même système de reconnaissance. Il serait donc intéressant de lier les 
paramètres articulatoires -pour simplifier l'évolution dans le temps de la forme du conduit vocal- aux 
événements acoustiques que l'on observe sur le spectrogramme. Cela supposerait que l'on puisse 
simuler correctement les phénomènes articulatoires. L'état actuel des techniques de synthèse 
articulatoire montre qu'il reste encore beaucoup de progrès à faire pour entreprendre la construction 
d'un système de décodage articulatoire.    

   La reconnaissance automatique de la langue arabe est toute jeune, il reste donc encore de 
nombreux problèmes à aborder. Il faut notamment valider sur de vastes corpus de parole, l'approche 
adoptée tant du point de vue phonétique que du point  de  vue  de  l'IA.  Cette langue présente en effet 
des problèmes spécifiques: pharyngalisation, emphatisation, gémination nécessitant un raisonnement 
contextuel élaboré. Après que cette question sera résolue, il faudra aussi intégrer le système de DAP 
dans le cadre plus général d'un système de compréhension de la parole continue. En effet, le système 
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entamé est essentiellement  destiné au DAP sans tenir compte des autres niveaux de la 
reconnaissance de la parole.  

Selon la théorie des traits distinctifs, les sons de la parole (consonnes, voyelles) sont constitués 
d'unités primitives, définies selon certains grands axes phonétiques. Les sons d'une langue sont 
constitués d'un certain choix de traits et de combinaisons de traits. Non seulement les traits 
définissent la structure et l'économie particulière de chaque système sonore, mais ils jouent aussi un 
rôle central au niveau cognitif, structurant la perception des sons du langage.  

   Malgré le rôle fondamental des traits dans les modèles phonologiques, leurs bases phonétiques 
restent mal connues. Les traits sont définis, selon le chercheur, soit dans le domaine articulatoire, soit 
dans le domaine acoustique/auditif. Depuis quelques années, une nouvelle démarche s'est dégagée 
dans le cadre de ce qu'on appelle la théorie quantique des traits, développée par K.N. Stevens et ses 
collaborateurs au MIT. L'originalité principale de cette théorie est le statut égal qu'elle accorde aux 
dimensions acoustique et articulatoire de la langue parlée. Les traits sont définis par rapport à 
certaines dimensions articulatoires à l'intérieur desquelles de petits déplacements de la langue, des 
lèvres ou des cordes vocales n'ont pas de conséquences acoustiques ou perceptives importantes; c'est-
à-dire qu'ils sont définis par des frontières naturelles, fondées dans le système articulatoire-perceptif 
de l'homme. Il s'agit de l'un des modèles récents qui réussit le mieux à intégrer la phonétique et la 
phonologie. Cependant, plusieurs questions restent ouvertes, et on a besoin de nouvelles recherches 
pour soumettre cette théorie et des approches apparentées à une vérification empirique rigoureuse. 

Lors des colloques, les questions suivantes, entre autres, ont été soulevées et restent sans réponse: 
Quels sont les traits et comment sont-ils définis? Pourquoi les traits exploitent-ils certaines 
dimensions acoustiques-articulatoires et non pas d'autres?  Dans quelle mesure les attributs des traits 
sont-ils robustes dans des conditions diverses (choix de locuteur, de langue, de dialecte, vitesse du 
débit, classe de phonème, contexte phonologique ou prosodique)? Sous quelles conditions les 
oppositions les plus faibles sont-elles renforcées? Quel est le rôle des traits dans l'acquisition du 
langage, la reconnaissance lexicale, ou la perception de la langue maternelle ou d'une langue 
étrangère? Quel est leur statut cognitif? La discussion de ces questions peut se situer dans diverses 
perspectives: phonétique, phonologique, psycholinguistique, neurolinguistique, et développementale. 

La présente thèse est une étude de l’emphase en arabe moderne classique MSA à travers  le 
phénomène de l’emphase d’où on a procédé d’abord à une revue selon les grammairiens arabes, les 
orientalistes et les études expérimentales. Puis nous avons synthétisé les études articulatoires pour 
voir si le recul du dos de la langue vers le pharynx pour les emphatiques a un effet sur la place 
d’articulation principale.  Au niveau acoustique, l’amplitude montante dans les hautes fréquences 
pour les bruits (explosion et friction) confirme l’articulation principale des consonnes. Les 
emphatiques augmentent la valeur du F1 et baissent celle du F2. Par une étude perceptive sur des 
stimuli créés par synthèse, il a été démontré que le F1 et le F2 sont responsables de la perception de 
l’emphase.  

Sur le plan acoustique, le rapprochement des paires de formants entre d’une part F1-F2 et d’autre 
part F3-F4, a été notre principale contribution, qu’on a tentée de justifiée par le recours à l'inversion 
acoustique-articulatoire de la parole qui consiste à récupérer la forme du conduit vocal à partir des 
paramètres acoustiques du signal de parole. Ce problème d’inversion a été déjà abordé à l'aide d'une 
méthode d'analyse par synthèse reposant sur un modèle physique de production de la parole contrôlé 
par un petit nombre de paramètres décrivant la forme du conduit vocal: l'ouverture de la mâchoire, la 
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forme et la position de la langue et la position des lèvres et du larynx, tout en s'approchant de la 
géométrie du locuteur; le modèle articulatoire est construit à l'aide de contours articulatoires issus 
d'images cinéradiographiques présentant une vue sagittale du conduit vocal.   

La modélisation acoustico-phonétique concerne l'articulation entre une représentation symbolique 
et le signal acoustique. Plus les modèles acoustiques sont précis, plus les performances du système de 
reconnaissance sont élevées (taux de reconnaissance et vitesse de décodage). Les recherches en 
modélisation acoustico-phonétique consistent à explorer différents types de modèles et à évaluer leur 
capacité à représenter la variabilité inhérente au signal de parole. Dans ce cadre, les sources de 
variabilité acoustique sont modélisées de différentes manières pour tenir compte des phénomènes de 
coarticulation entre phonèmes consécutifs. Des directions possibles de recherche sont l'utilisation de 
différentes unités acoustico-phonétiques. 

Au-delà des considérations de modélisation acoustique, la parole requiert également des 
recherches liant articulatoire et phonétique pour la RAP (Reconnaissance Automatique de la Parole). 
Nos activités ont visé à utiliser les travaux théoriques tant en phonétique qu'en articulatoire dans le 
cadre du décodage acoustico-phonétique en s’appuyant sur des algorithmes à base de réseaux 
neuronaux destinés à prendre en compte de manière plus réaliste les mécanismes de production de la 
parole, à mémoires locales tels les réseaux Gamma. 

L'introduction de connaissances théoriques sur la phonétique et la production de la parole conduit 
à plusieurs voies de recherche. La première qu’on peut explorer est l'utilisation d'indices acoustiques 
extraits du signal de parole et permettant d'identifier le lieu d'articulation des consonnes emphatiques. 
Ce projet a mis en évidence que certains indices ont un pouvoir de discrimination très fort et 
permettent donc de guider le raisonnement de décodage. Ces indices font intervenir un certain 
nombre de seuils portant soit sur des valeurs de fréquence soit sur des valeurs d'énergie. Ce travail 
sur les indices acoustiques pourrait être complété par une étude de perception portant sur la 
détermination du lieu d'articulation des emphatiques. Pour que cette approche du décodage acoustico-
phonétique soit utilisable il faut disposer d'algorithmes de reconnaissance des formes permettant 
d'extraire du signal les indices acoustiques. Dans notre thèse, nous avons travaillé sur deux types 
d'indices : la segmentation du signal de parole en sons et le suivi automatique des formants. 

Une voie possible est de permettre de prendre en compte des connaissances sur les phénomènes de 
production de parole consistant à utiliser un mécanisme d'inversion acoustique-articulatoire dans le 
processus de décodage. Donc un modèle articulatoire serait, par ses qualités anthropomorphiques, 
apte à permettre de prendre en compte directement des contraintes sur la forme du conduit vocal. Il 
faut disposer d'un modèle articulatoire facilement adaptable aux locuteurs grâce à des images IRM.  
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